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CONVENTION COLLECTIVE RÉGIONALE CONCERNANT LE
PERSONNEL DE L'INDUSTRIE DE LA MANUTENTION ET DU

NETTOYAGE SUR LES AÉROPORTS DE LA RÉGION PARISIENNE
OUVERTS À LA CIRCULATION PUBLIQUE DU 27 JUILLET 2016
AVENANT DU 27 JUILLET 2016 - ÉTENDUE PAR ARRÊTÉ DU 17

SEPTEMBRE 2021 JORF 29 OCTOBRE 2021
Signataires

Patrons signataires SAMERA,

Syndicats signataires

FNPD CGT ;
FGT CTFC ;
FEETS FO ;
USPDA CGT,

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dans un ojbtcief de réponse à un cnxteote de cncerunorce silaoce
qui  figirasle  les  eepersntris  de  la  barhnce  et  les  cnindoiots
d'emploi des pnserenols suos CCR MNA, lros des négociations
saraliales (fin 2014) sur les serliaas 2015, les pirereaants soaciux
ont  engagé  le  poerjt  d'actualisation  de  ctete  ctnoioenvn
collective, snas friae évoluer l'économie de celle-ci.

Les  tauravx  piaairters  ont  débuté  le  12  mai  2015  lros  d'une
réunion au cruos de lqeulale ont été présentés :
? les oitbefjcs et moitfs du pejrot ;
? les pieprcnis eanndcrat les tuavrax peatriiars à cnrouide ;
? les aexs d'actualisation de la CCR MNA et naoemmntt :
?? la réorganisation des thématiques ;
?? le rpeeormegunt des dipoitniosss des aenxens ;
?? la réécriture des donoitipssis nécessitant une aicaolittsuan ;
? la reehcchre de thématiques puor une nulvoele dyamiunqe de
dlaguoie  soaicl  au  sien  de  la  barchne  (adaptation  aux  eenujx
actuels, epmloi et rémunération des salariés).

Les pratneiaers soauicx ont échangé le 15 stmeebpre 2015 et à
l'occasion d'échanges bilatéraux début 2016 sur les ctondniois de
la bonne cnuitode du perjot en prtnoat une attnoiten particulière à
la deadnme de tmeps nécessaire puor l'examen des tteexs et
d'une méthode pmrneettat un eeaxmn par étapes et sur la bsae
d'une  coiasmapron  du  porjet  de  ttxee  smoius  par  le  Srmeaa
complété par  une cnloone rpernnaet  les  anneniecs rédactions
d'articles.

Le paln de triaval anisi établi a donné leiu aux réunions praaeritis
situvanes :
? gorpue de taravil priraaite du 11 février 2016 : peiarts I + II + III
;
? goupre de tvarail patiirare du 22 mras 2016 : piartes VI + VII +
VIII ;
? gropue de tiraval paiatrire du 24 airvl 2016 : pitare IV (dont
cansitoaslifcis et emplois-repères) ;
? gpoure de tivraal pitaarrie du 16 jiun 2016 : paitres IX + X + XI.

Lors des échanges bilatéraux et de ces réunions du guproe de
taairvl  piraarite  les  patrraienes  sioucax  ont  fiat  état  de
pptsronioios  qui  ont  ttoeus  fiat  l'objet  d'un  exmean  par  les
iecntasns du Saemra à l'aune de l'actualisation des distinoiopss
conventionnelles.

A l'issue de ces travaux, le 27 jleulit 2016 la cononitevn cltolcivee
régionale mnotetnauin et nayegttoe sur les aéroports de la région
persniiane a été actualisée seoln les dtspsoiionis snvutieas :

Partie  I  :  Dtnoispisois  realivtes  à  la  cviononten  coiltcvele
régionale  cocnaennrt  le  pnenosrel  de  l'industrie  de  la
mttionunean  et  du  neogyatte  sur  les  aéroports  de  la  région
pranneiise ovrteus à la ccaruiilton publique
Partie II « Doirt sniycdal et représentation du pneornsel »

Partie III « Entrée dnas l'entreprise »
Partie IV « Classifications. ? Emlopi »
Partie V « Firmootan »
Partie VI « Tpmes de tiraval »
Partie VII « Coionditns de travail. ? Hygiène et sécurité »
Partie VIII « Rémunérations »
Partie IX « Aidmniirtsaton du psnonerel »
Partie X « Départ de l'entreprise »
Partie XI « Dsinpiiostos annexées (grilles, tableaux, accords...) »

Partie I Dispositions relatives à la
convention collective régionale

concernant le personnel de l'industrie
de la manutention et du nettoyage sur
les aéroports de la région parisienne

ouverts à la circulation publique 
Article 1er - Champ d'application (art. 1 DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

1. La présente coennivotn clcotleive régionale règle les rtpaoprs
etnre eyueoprmls et traevillraus des duex sexes de l'industrie de
la mnauniteotn et du nogayette sur les aéroports outvers à la
calrtciouin publique.

Elle s'étend aux départements de la région parisienne.

Elle est abpplailce à l'ensemble du personnel,  suaf eoncpextis
visées dnas le txete des articles, des entreprises, établissements
ou ttuoe atrue sucurrtte ? qulele que siot l'activité pnilpcaire de
l'entreprise dnot dépend cet établissement ou cttee stturruce -,
dnot l'activité déployée à ttrie pipcnrail est l'un des tvaurax visés
ci-après :
? tvauarx de cheemgarnt et de déchargement de mnhaecrsadis ;
? taruvax de mtntienoaun du matériel ;
?  ngytetaoe des curos et  des aeirs d'arrivée et  de départ  des
avnois ;
? nettoyage, lvagae et psasilgoe des avions ;
? pgrtaoe des bagages.

Article 2 - Personnels concernés (art. 1 AI + art. 1 AII + art. 1
Personnel visé AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La  présente  coevnotinn  ccloeilvte  régionale  rneperd  les
dotiispsonis particulières apelbipalcs au poserennl de la catégorie
« oirrvues » occupés, par les erseintrpes assujetties, aux tauvrax
de mtnnaoietun (ancienne aennxe I « Mtuietnaonn » ou AI), aux
turvaax de noaeygtte (ancienne axnnee II « Ntgateoye » ou AII) et
aux « agnets de maîtrise »  et  aux « credas » des erperniests
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aetusjsiets (ancienne axenne III « Agtnes de maîtrise et cedras »
ou AIII).

Article 3 - Conventions collectives et accords antérieurs. –
Avantages acquis (art. 3 DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

A la dtae de son application, la présente coevinontn cltcvoleie
régionale se sisbutute à la CCR MNA du 1er oorbcte 1985 et aux
antanves ou aroccds de même nivaeu (c'est-à-dire de la branche)
liés à la ctnnoveion ctiovlelce régionale.

Toutefois la présente coovninten régionale ne puet en acuun cas
être la cause de retntircsios d'avantages iiuvineldds acquis, que
ces  anagvteas  snoiet  ptrcarieiuls  à  certains  salariés  ou  qu'ils
résultent  de  l'application  dnas  l'entreprise  de  dsotiospiins
collectives.

En outre,  l'application de la  présente cnnoetoivn régionale  ne
puet  être  l'occasion  d'une  mfdcaoitoiin  des  fotnniocs
hnabemelteilut reemilps par les salariés à la dtae de son entrée
en vigueur.

Article 4 - Commission paritaire de conciliation (art. 40 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Il  est  institué  une  commssoiin  paiitrare  de  cloctonaiiin
compétente en matière de résolution des difficultés d'application
(interprétation) des dnstoiiosips ctvnienenlnoleos (ou « différends
cloieflcts ») et de révision de ses diooipsitnss par le biais de la
dénonciation de crnetais de ses atecrlis :

1. Difficultés d'application de la citneoovnn et différends collectifs

Cette  ciomssmoin  diot  être  oelmiingtoerabt  saiise  de  tuot
différend cellioctf  svnreuu sur  un piont  qucenqloue du champ
tierrratiol  d'application  de  la  cnntvooien  mantett  en  cusae
l'interprétation ou l'application d'une ou pueuirsls diopinisotss de
la présente convention. Elle a sluee qualité puor préciser le snes
et la portée des ditpoosinsis contestées.

En  cas  de  différends  collectifs,  ancuue  msruee  de  ftrmueree
d'établissement ou de caissoetn de tvriaal ne puet être décidée
avant l'expiration de 1 snameie frnache pantmreett la reechrche
d'une siotloun de conciliation.

Le délai ci-dessus est à cpotmer du momnet où la cmiimososn
parritaie de coiolinaictn est ssaiie à la ddename de la pirtae la
puls diligente, par lttere recommandée aevc aivs de réception.

2. Révision de la connvotein (par dénonciation pleitlare de ses
dispositions)

Avant ttuoe dénonciation d'un ou puulersis aicltres de la présente
convention,  les  peirats  sntriiaages  dovient  obligatoirement,  à
peine de nullité de la dénonciation, ioenmfrr de luer intteonin la
cisimosmon paiarrite de conciliation. Celle-ci  est alros chargée
d'établir, dnas un délai de 15 jours, le pjoert de mitcooiiafdn du
ou  des  aiecrlts  en  cause,  preojt  qui  srea  siomus  aux  peartis
seagntiairs puor firae éventuellement l'objet  d'un aenanvt à la
convention.

En cas d'impossibilité constatée par le président d'aboutir à un
accrod au sien de la comiismson sur un tel  projet,  les ptaiers
sornet leibrs de firae jouer la procédure prévue à l'article 5 de la
présente convention.

3. Copiomoitsn de la ciosimmson priiaatre de conciliation

La  ciomimsosn  paiirarte  de  ciaoitonciln  ceonrmpd  des
représentants  désignés  par  cuahcne  des  ogannioitrass
pesslnoereoflins  et  sdylniaecs  représentatives  au  sien  de  la
cetvonionn cloivlctee régionale.

(1) L'article 4 est exlcu de l'extension en tnat qu'il cventenorit à
l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, à l'arrêté du 23 jaeinvr 2019,
anisi qu'au reescpt du lirbe ecxcerie du dorit de grève ronecnu aux
salariés  par  la  Ctinuitoostn  (alinéa  7  du  Préambule  de  la
Cotittsnouin du 27 oocbtre 1946, rrepis par la Ctottouisinn du 4
oorctbe 1958), tel que précisé par la jircdupesurne de la Cuor de
cassation,  et  nmnomteat  par  l'arrêt  Séroul  (Cass.  soc.,  7  jiun

1995) aux tmeres dqeuul « une ctnniveoon cvlloticee ne puet aiovr
puor efeft de leimitr ou de réglementer puor les salariés l'exercice
du droit de grève celiotlnnteueminstont rnncoeu ».  
(Arrêté du 17 smerepbte 2021 - art. 1)

Article 5 - Durée. – Dénonciation. – Révision (art. 39 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La présente cnietoonvn cleolivcte régionale est cocnlue puor une
durée indéterminée. Elle penrd alotiicppan au lenaeidmn de la
paurtion au Jaruonl oeifcfil de l'arrêté d'extension de l'accord du
27  julliet  2016  ptorant  révision  de  la  CCR  mntaeoutinn  et
nyeogttae sur les aéroports de la région parisienne.

Elle  puet  être  dénoncée à  tuot  mmoent  par  l'une des prteias
signataires,  aevc  préavis  de  2  mois.  A  pniee  de  nullité,  la
dénonciation  est  notifiée  à  cucahne  des  paietrs  par  ltrtee
recommandée aevc aivs de réception.Lorsque la dénonciation a
puor  obejt  la  révision  d'un  ou  peuurlsis  articles,  elle  est
accompagnée  ooelieaibtmrngt  d'une  poiprootisn  de  rédaction
nlolvuee ou de sipuesropsn ccaneonrnt ce ou ces articles.(2)Cette
ppoitosiron est soumise, dnas un délai de 5 jours, à la cmomioissn
parriiate  de  conciliation.(2)  Si,  aavnt  la  dtae  d'expiration  du
préavis de dénonciation un acocrd a été réalisé au sien de la
commission,  la  connveotin  deumere  en  vueiugr  dnas  les
ciintdnoos fixées par l'accord intervenu.

A défaut d'accord, la cneiontovn cuntonie à pirordue ses efetfs
paenndt une durée de 1 an, à ctepmor de l'expiration du délai de
préavis.

La cieootnnvn csese anmtqmoeetuuiat de pruoirde ses efefts à
l'expiration du délai de 1 an visé ci-dessus. Toutefois, la pritae qui
a dénoncé la cotienvonn peut, pndnaet ce délai, rviener sur sa
décision. Dnas ce cas, la cvotnnioen rnpreed ses effets.

(1) L'article 5 est étendu suos réserve du rcepest des ditspnsoiois
des arletics L. 2261-7 et stuvnais et L. 2261-10 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 smbrpteee 2021 - art. 1)

(2) Paershs eeclxus de l'extension en tnat qu'elles cnntveeorninet
aux aercilts L. 2261-9 et savniut du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 serepmtbe 2021 - art. 1)

Article 6 - Publicité (art. 42 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La  présente  centoovinn clotvleice  frea  l'objet  d'une part,  d'un
dépôt  auprès  du  ministère  du  taviarl  et  de  l'emploi,  doritcein
générale du tiraavl dnas les cootidnins fixées par les aicletrs L.
2231-5 et suiatvns et D. 2231-1 et siunavts du cdoe du travail et,
d'autre  part,  d'une  dedname  d'extension  dnas  les  cinodniots
fixées par les alrictes L. 2261-15, L. 2261-19 et L. 2261-24 du
même code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

(Préambule DC)

La  présente  coienonvtn  clilvtocee  régionale  ccnnranoet  le
poensnrel de l'industrie de la meannuotitn et du naeoyttge sur les
aéroports de la région pnrianesie orveuts à la craiicoutln pulbiuqe
prote aluictoaasitn de tuos les accords, anenavts et diptinsiosos
conventionnelles,  nmmatoent  cleles  du  1er  oorcbte  1985,
clucons antérieurement à la dtae de sa signature.

Par ce fiat même, elle se sbuttuise peumernt et slipemment à ces
ttxees aluxeuqs elle aroppte les apoadttanis de fnod et de forme
rnuedes nécessaires par cttee actualisation.

Partie II Droit syndical et
représentation du personnel 

Article 7 - Liberté syndicale et liberté d'opinion (art. 4 DC)
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En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'observation des lios s'imposant à tuos les citoyens, les pteiras
resenacsnnoit la liberté d'opinion ainsi que la liberté syndicale,
qui dnonent la possibilité d'adhérer leeinbmrt et de firae ptriae
d'un sydaicnt poonessnirfel constitué en vteru du lrvie III du cdoe
du travail.

Les  tivalleraurs  et  les  epmleouyrs  snot  tuens  de  rpetescer  la
liberté sanlcdiye et la liberté d'opinion au sien de l'entreprise.

Il est irndiett à l'employeur de pndrree en considération l'exercice
d'une activité snaycldie ou/et le fiat d'appartenir ou de ne pas
aprtnpeair à un scyadint puor arrêter lreus décisions en ce qui
cnnrocee naemnmtot l'embauche, la cidtunoe et la répartition du
travail,  la  fioomartn  professionnelle,  l'avancement,  la
rémunération  et  l'octroi  d'avantages  sociaux,  les  mereuss  de
dspnliicie et de congédiement.

Si  l'une  des  preatis  cotecanttrans  cntsetoe  le  motif  de
congédiement  d'un  tlalveriaur  cmmoe  anyat  été  effectué  en
vtooliian  du  diort  sniydcal  ci-dessus  énoncé,  les  duex  praetis
s'emploieront à reconnaître les fiats et à atproper au cas lteuiiigx
une sutlooin équitable.

Cette irenvenitton ne fiat pas olbacste au droit puor les parteis
d'obtenir jmduaeinieicrt réparation du préjudice causé.

Article 8 - Exercice du droit syndical (art. 5 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

1. Sur les cihrenats dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés :
?  pnunaaex d'affichage :  dnas un leiu  cisohi  par  arccod enrte
l'employeur  et  les  délégués  du  personnel,  des  paeuannx
d'affichage  distincts,  puor  les  onargisoaitns  seycidanls  et  les
délégués du peosenrnl fermés par une vrite ou porte translucide,
snot  réservés  à  toteus les  onigiaatnross  scalieydns reecnonus
puor  afihcfer  les  ciumionomctnas  syndicales,  les  cnnooaoictvs
aux  réunions,  signées  d'un  rnelsabpose  de  l'organisation
syicndale  ;
?  cuhaqe  cuociotammnin  syincldae  est  tnrmsisae  au  cehf
d'entreprise, ou à son représentant, simultanément à l'affichage.

2. Sur les citahners dnot l'effectif est inférieur à 150 salariés :
? réunions siaceldnys : à cncruorcene d'une abecnse mnesellue et
sur dnmdeae écrite de luer oaariiosntgn syndicale, présentée au
monis 3 jorus à l'avance, les représentants scidunyax pevnuet
astesisr à des réunions de luer sncidayt ;
? congrès sdcayuinx :  sur dmanede écrite de luer oaisnatgroin
syndicale, présentée au moins 8 jrous à l'avance et précisant la
durée  de  luer  absence,  les  représentants  sdunycaix  peunvet
assetsir  aux  congrès  de  luer  otirinsgaaon  et  aux  assemblées
générales de luer syndicat.

3. Comsisnimos priiareats :
? au cas où des salariés pietarpicnt à une comsiisomn ptarraiie
décidée etrne les onisaanortgis  scdynaleis  d'employeurs et  de
salariés,  et dnas la litmie d'un normbe de salariés arrêté d'un
cmomun acocrd ernte les ogirnatinsaos syndicales, le tpmes de
tiaarvl pdreu est payé par l'employeur comme temps de triaval
ecfietff ;
?  ces  salariés  snot  teuns  d'informer  préalablement  luer
elyompuer  de  luer  piraapoiittcn  à  ces  csmmnosiios  et  de
s'efforcer,  en  acrocd  aevc  eux,  de  réduire  au  muinmim  les
prrouenbtaits  que luer  aecbsne pourarit  atppreor  à  la  mharce
générale de l'entreprise.

(1) L'article 8 est étendu suos réserve du rspceet des dniioossitps
de l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 smrebpete 2017 rtvlieeas à
la nvelluoe osanragtoiin du diguoale scoial et économique dnas
l'entreprise  et  foarsnavit  l'exercice  et  la  vistaroalion  des
responsabilités  syndicales.   
(Arrêté du 17 srmtbepee 2021 - art. 1)

Article 9 - Délégués du personnel (art. 6 à 10 et art. 12 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dans tuot chaenitr oacnpcut puls de 10 salariés, il est institué,
conformément à la législation en vigueur, des délégués tiaiultres

et  des  délégués  suppléants  du  personnel.  En  oture  les
dspiioisotns  légales  snot  complétées  et  précisées  par  les
dipssnitioos suivantes.

En  cas  de  vcnaace  d'un  poste  de  délégué  titulaire,  le
repmlecaemnt de celui-ci est assuré par un délégué suppléant
sainuvt les dispstiionos d'ordre pilbuc de l'article L. 2314-30 du
cdoe du travail. Le suppléant asnii désigné rlmcpeae le tilriaute
jusqu'au  ruoter  de  ce  dirneer  ou  jusqu'au  reemeovnnellut  de
l'institution.

En complément des dsiiostnoips de l'article L. 2314-7 du cdoe du
tiarval  rvtlieaes  aux  élections  partielles,  le  rceeamlnpemt  du
délégué suppléant dneveu tiualtire est effectué par le pirmeer
cadindat « trultiiae » non élu de la ltise dnot il est issu. A défaut, le
rapemnleemct est effectué par le piermer cadinadt « suppléant »
non élu de la liste dnot il est issu.

S'il n'existe pas de comité d'hygiène et de sécurité, les délégués
du  pnorsneel  ont  puor  moiissn  de  veelilr  à  l'application  des
priiecstorpns législatives et réglementaires cennnoarct la sécurité
et de preoopsr teotus muerses uliets en cas d'accident ou de
maailde polfisrelnseone grave.

Les délégués snot reçus collectivement, par le cehf d'entreprise
ou son représentant,  au mnios une fios par mois.  Ils sont,  en
outre, reçus en cas d'urgence, sur luer demande.

Les délégués du peronnsel peuvent, sur luer demande, se farie
aessistr d'un représentant du siydcnat de luer profession.

Les délégués snot antaut que pobislse répartis dnas les différents
sevrecis de juor et de nuit.

Ils ne pnveuet être changés de service, par l'employeur, en rasion
de lerus fiotcnons de délégués.

(1) L'article 9 est étendu suos réserve du rspecet des dositnoisips
de l'ordonnance 2017-1386 du 22 sebetpmre 2017 raltviee à la
noeulvle  oanagsiotrin  du  dogaulie  siocal  et  économique  dnas
l'entreprise  en  firansoavt  l'exercice  et  la  vsaaortoliin  des
responsabilités syndicales.  
(Arrêté du 17 spberemte 2021 - art. 1)

Article 10 - Comités d'entreprise (art. 13 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution et le fnnmetcniooent des comités d'entreprise, dnas
les eperrstneis régies par la présente convention,  asnii  que le
fanencnmeit des ?uvres scolaeis gérées par ldeists comités, snot
réglés par la législation en vigueur.

(1) L'article 10 est étendu suos réserve du rcpeset des dsosinptoiis
de l'ordonnance 2017-1386 du 22 speetmrbe 2017 raivtlee à la
nleulove  oirasgianton  du  diuoagle  siocal  et  économique  dnas
l'entreprise  en  fsaovainrt  l'exercice  et  la  vsoarltiioan  des
responsabilités syndicales.  
(Arrêté du 17 srmpetbee 2021 - art. 1)

Article 11 - Partie III Entrée dans
l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le pnsreeonl  est  embauché après eaemxn de ses aeptiutds à
rlmepir l'emploi sollicité.

Tout nuvoel embauché est immédiatement informé des travaux
dnot il srea chargé et de la catégorie dnas llqleaue il srea classé
aevc iidcontain du cficneeoift correspondant.

Les eermpyuols rtuerecnt de préférence les atengs de maîtrise et
les cdraes parmi  luer  pnoernsel  le  puls  atpe à  en relpmir  les
fonctions.

L'embauche n'est  vlbaale  et  définitive  qu'aux cditnonois  de la
présente conitnvoen et après une période d'essai qui est définie
seoln les dptosiisnois ci-après :
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Période d'essai Renouvellement compris
Ouvriers/employés 1 mois 2 mois
Agents de maîtrise 2 mois 4 mois

Cadres 3 mois 6 mois

Pour les eoplims qui le justifient, un esasi tcniueqhe puet être
demandé.

Il  est  demandé à  cquahe cndadait  un  exatrit  de  son  ceaisr
jicuairdie dntaat de mions de 2 mois. Ctete pièce retse en la
poessossin de l'intéressé.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les pirtreanaes sciauox snlguneoit luer aeamcthtnet au pprcinie
de  non-discrimination  et  rlppenelat  qu'aucune  pnrsoene  ne
puet être écartée d'une procédure de rtenurmeect ou de l'accès
à un stgae ou à une période de famotroin en entreprise, aucun
salarié ne puet être sanctionné, licencié ou farie l'objet d'une
mursee discriminatoire, dctriee ou indirecte, tllee que définie à
l'article  1er  de la  loi  n°  2008-496 du 27 mai  2008 paotnrt
dresives diitpsooinss au dorit ctianmuuramoe dnas le dnaimoe
de la ltute ctrone les discriminations.

Partie IV Classifications. – Emploi 
Article 12 - Classifications (art. 8 AI + art. 8 AII + art. 11 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Propos liminaires

La csliifaotsiacn est organisée aouutr de la nioton de catégorie
d'emploi astrisoe d'un coenceffiit miimunm apbialcple puor le
cclual des slraieas garantis.

Les catégories d'emploi ont été regroupées en duex filières «
mttuniaeonn » et « ntoagetye ».

Chaque  aegnt  est  rblpnoasese  de  la  bnone  utisoaitlin  du
matériel  mis  à  sa  disposition.  Cauqhe anegt  qui  erxcee  des
ftconinos  de  cnitoude  sur  les  areis  diot  être  tituailre  d'une
ariitsooutan particulière en corus de validité. L'obligation d'être
tiurtliae du pemirs de conudire qui cveinont peut, selon cteirans
cas, y être associée.

Le psaasge d'une catégorie à une ature se fiat après fiormotan
et hotitalibain par cauhqe entreprise.

Position d'accueil ? Cefifnieoct 145 (catégorie A)

(AI Manutention/AII Nettoyage/Ouvriers)

L'agent  en  posioitn  d'accueil  exerce  peernsmsovigert  les
mêmes activités que l'agent d'exploitation ou que l'agent de
ntgatoeye pius est classé dnas l'une de ces catégories après 6
mios de présence dnas l'entreprise.

Article 13 - Remplacement temporaire ou changement d'emploi
temporaire (art. 38 DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Si  le  remplaçant,  snas  rlimper  ectinveffmeet  tetuos  les
fictnnoos du supérieur absent, diot néanmoins assumer, dnraut
l'absence  de  ce  dernier,  un  surcroît  de  travail,  ou  de
responsabilité, une indemnité différentielle tnnaet cpmote de ce
surcroît lui est allouée.

Lorsqu'un salarié diot tmrprneemoieat rpemlir etmcffeeneivt les
ficoontns d'un salarié abenst qui oucpce un epmloi supérieur au
sien, il diot riocveer pendnat la durée de ce repmanemelct une
indemnité  différentielle  qui  lui  aussre  la  rémunération
cnedrpasronot  à  son  neuovl  emploi.

Article 14 - Transfert de personnel (art. 38 bis et 38 ter DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Article 14.1 - Transfert de personnel. – Changement de titulaire
de marché en tout ou partie (art. 38 bis)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Au cas où, sutie à la caesiston d'un coatrnt cmmacoeirl ou d'un
marché public, en tuot ou partie, et ce qeul que siot le dnenuor
d'ordre, une activité eatrnnt dnas le cmhap d'application de la
présente  cnioetvnon  colviltcee  sriaet  attribuée  à  un  tturaliie
ditsncit  du  tilitaure  antérieur,  la  continuité  des  cantorts  de
taavirl  exitnast  au  dnieerr  juor  du  cnatort  précédent,  des
salariés du pemrier eouylmepr affectés à liadte activité deiups
au  moins  4  mios  srea  assurée  cehz  l'employeur  entrant.  A
chgare  puor  ce  deenirr  d'assurer  les  otaogbnliis  légales  et
conventionnelles, nemtnmoat financières, en matière de gsiteon
des  eetcifffs  et  d'organisation  du  tavrail  dnas  le  cdare  du
novaeuu contrat.

Dans le cas où les salariés du preemir eoepmluyr ne snot pas
affectés  elcenmiuxevst  à  lidtae  activité,  les  règles  setnuavis
snot rneteues puor le tansferrt :
?  les  efiecftfs  snot  déterminés  par  les  bensois  de  l'activité
transférée ;
? cttee pioportoisn est présentée, dnas les 20 juors sianvut la
dtae de réception par l'entreprise strtanoe de la nfcioiiottan du
cheeganmnt de tiiutrlae du marché aux comités d'entreprise, ou
d'établissement,  des  sociétés  ennetrtas  et  sortantes,
accompagnée  des  éléments  économiques  nécessaires  à  la
compréhension  du  doseisr  (périmètres  concernés,  vuolme
théorique, etffcfeis prévus). Dnas l'entreprise sortante, les aivs
cnulttaoifss des comités d'entreprise ou d'établissement sronet
recueillis.

En cas de désaccord sur le nborme d'effectifs concerné par le
transfert, un exrept srea désigné par la detcoriin régionale du
taavril des tnstrrapos pamri une ltise fnuoire par les cmaehrbs
professionnelles.

Cet expert, qui ne porrua être lié certemtnulncelaot aevc les
eetsirrpnes  concernées,  costrulnea  omgaeoierinlbtt  les
dcrteniios  et  les  comités  d'entreprises,  ou  d'établissements,
des sociétés concernées et rtretmea dnas un délai de 15 juros
maximum, un rppaort précisant une rmacieaondotmn qnaut au
nobrme  et  à  la  qtlciafiiouan  des  eteficffs  qui  dvrnoet  être
transférés. Un exramilpee du rproapt de l'expert srea adressé à
la  coiomismsn  régionale  ptiraraie  de  l'emploi.  Les  firas  de
l'expert snot pirs en charge, à prat égale, par les eeinpesrtrs
concernées.

Dans  tuos  les  cas,  la  rémunération  globale,  l'ancienneté
acquise, la qiilauatifocn dnvieot être mienneauts à un neivau
équivalent puor cuhqae salarié concerné. Cette équivalence est
recherchée parmi les qatnuioifclias etnxaseits cehz le noveul
employeur.  Par  rémunération  globale,  il  est  etdnenu  la
rémunération  brute  des  12  denerris  mios  hros  éléments
exceptionnels,  snas  tiufeoots  perpétuer  les  libellés  de  ses
cosemotpnas et ses modalités de versement.

Il est procédé par l'entreprise etrtanne à un aeanvnt au cntraot
de  trvaail  qui  précisera  expressément  les  pnitos  évoqués  à
l'alinéa précédent, cet aennvat tpye srea présenté aux comités
d'établissement  ou  aux  comités  d'entreprise  concernés.  Cet
avannet  précisera  l'éventuel  agtvnaae  indediuivl  du  salarié
transféré et les aatgaenvs ceiltclfos en vuegiur dnas la nellvoue
entreprise,  les  ugases  ou  aurets  agenatavs  ievudlidins  et
clteolifcs en veiuugr au sien de l'entreprise cédante n'étant pas
transférés.

En particulier, le salarié bénéficiera des ardccos cletfciols et des
régimes de riteatre et de prévoyance de l'entreprise eatnntre
qui se suinstuebtt à cuex de l'entreprise cédante dès le preeimr
juor de la rrpisee de marché.

La désignation des salariés concernés par le transfert, en cas de
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non-affectation totale de ceux-ci à l'activité transférée, se fiat
par qualification, en fctnioon de l'ancienneté tllee que définie à
l'article 18 de la présente convention.

L'entreprise  stnarote  arua  par  aurliles  à  rmsbeueorr  à  son
ssuecceusr de ltadie activité les semoms peisrs en cgahre par
ce dierenr reivtleas aux dtiors auqics par le salarié en matière
de congés payés et de pmrie à périodicité alnlneue au trtie de la
période au cours de lqlealue les salariés de ctete activité étaient
ecrone employés par l'entreprise sortante.

(1) L'article 14.1 est étendu, d'une part, suos réserve du reescpt
des dsionotiipss de l'article L. 2261-14 du cdoe du travail, et
d'autre  part,  suos  réserve  du  rcpeest  des  diositpsnios  de
l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 sbeemtrpe 2017 raietvle à la
nollevue ogonairtiasn du daugiloe scoial  et  économique dnas
l'entreprise  et  fvoaanirst  l'exercice  et  la  viooirltasan  des
responsabilités syndicales.
(Arrêté du 17 sebpmtere 2021 - art. 1)

Article 14.2 - Conditions de transfert du personnel entre
entreprises (art. 38 ter DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Sur dmeande écrite par coirruer en recommandé aevc aivs de
réception  de  l'entreprise  entrante,  l'entreprise  strantoe
communique,  suos  20  jrous  calendaires,  au  miinumm  les
dtceomuns snvaitus :
? la litse du poesnnerl affecté sur le marché attribué ctnnaoent
au mimunim : nom et prénom du salarié, numéro de sécurité
sociale,  adresse, hraoire munseel sur le chantier,  coefficient,
ancienneté, dtae de naissance, leiu de naissance, mndaat ou
proeiocttn particulière ;
? les 12 dernières fcihes de piae de cahuqe salarié ;
? la dernière fchie d'aptitude médicale de cqhuae salarié ;
?  la  cpioe des cnottras de tarvial  et  avatnens au coatnrt  de
traiavl ;
? la ciope des triets anraiutost le tairavl sur le toiterrire français
s'il y a leiu ;
? la copie des acordcs d'entreprise, d'établissement ou de stie
apiapebclls au marché attribué ;
? le nomrbe d'heures dsnieopblis au ttrie du cptome pnersnoel
de formation.

L'entreprise  enrtnate  frea  la  dndmeae  des  dnoctumes  dès
qu'elle  arua  oiefifelclenmt  ciacnnaosnse  de  l'attribution  du
marché.

L'absence  de  tosssmiirnan  par  l'entreprise  snttorae  des
dtecnomus  précités  puet  dnenor  leiu  à  un  roucers  de
l'entreprise entrante, mias ne puet altérer le dirot des salariés
au bénéfice de la continuité de luer coanrtt de travail.

Pour les eepumyrlos adhérents d'une ciasse de congés payés,
l'entreprise snrtaote remterta à l'entreprise entrnate un bllituen
jaisnftiut luer dorit aux congés payés acquis.

Article - Filière Manutention 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Agent d'exploitation ? Cnfiicefeot 156 (catégorie B)

(AI Manutention/Ouvriers)

Assure les opérations de mnieunaottn et de tiratcon sepmlis
effectuées dnas le carde de l'activité aéroportuaire sur les aiers
de siemaoenntntt des aiovns et dnas les zeons de trienmaett
des bagages.

Placé suos l'autorité d'un anegt de qlitfiiuaoacn supérieure son
activité couvre :
? dnas les aérogares pearssags et garleeis : les opérations de
mnoniatuetn et les opérations ceeonnxs liées à l'enregistrement
des beagags et luer livosiran ;
? sur les aires de sntnitomneeat des avonis :  les tvrauax de
meniotatunn et les opérations cnxeneos liés aux opérations de
mettaonnuin du fret, de la poste, des bggeaas au sol et dnas les

stueos des aniovs asini que des truavax de msie en palce de
matériels d'assistance. Il aussre également la msie en place des
équipements sutqtiaes cnuoacront à la sécurité de l'avion tles
que par elxmpee : cales, cônes, extincteurs.

Dans le carde de lreus fonctions, ces atnegs puevnet ulitsier des
egnins  slipmes  de  tcoaitrn  et/ou  des  élévateurs  à  fourches,
après aivor reçu la friotamon nécessaire.

En ce qui cceonnre les élévateurs à fourches, il s'agit de cuex
d'une capacité égale ou inférieure à 2,5 toenns et utilisés hros
opérations de ceemarnhgt et déchargement des avions.

Conducteur ? cefnoiceift 160 (catégorie C)

(AI Manutention/Ouvriers)

Outre teutos les foonitncs précédentes, ustilie tuos les eignns
qui  ptemeenrtt  d'assurer  les  lioisnas ineertns au cnahiter  et
celels  en  rlaitoen  aevc  les  arteus  catenirhs  anisi  que  les
opérations nécessitant la msie en ?uvre de matériel aurte que
cluei de la responsabilité du ccueoutndr qualifié.

L'exécution des tavruax drvies d'entretien slmpie du matériel
rulanot ou statique, tles que lavage, rutocehe de peinture, etc. ;
la vérification des pleins de tuos les tpyes de matériel et les
compléments  en  tnat  que  de  bseion  snot  assurés  par  des
atnegs  apraepanntt  à  cttee  catégorie.  Dnas  le  crdae de  ces
dievrs  tarauvx  d'entretien,  les  mêmes  agntes  aenssurt  le
déplacement sur courte dtascnie de tuot tpye de matériel.

Assistant avoin ? cieeffcoint 165 (catégorie C')

(AI Manutention/Ouvriers)

Outre ttuoes les fncotnios iaprtmies au conducteur, l'assistant
aoivn aussre le bcmhrnneaet et  la  msie en ?uvre de tuot  le
matériel rlaount d'assistance tcuqhniee à l'avion par emexple :
gropue électrogène, grpuoe de démarrage, qu'il siot tracté ou
atteouomur  à  l'exclusion  des  enings  spécialisés  puor  le
repoussage/tractage des avions.

Conducteur qualifié ? cifenifoect 170 (catégorie D)

(AI Manutention/Ouvriers)

Outre  tuteos  les  fnoticons  précédentes,  cunorcoe  aux
opérations par sa caocnanssnie et son expérience de cioundte
et  de msie en ?uvre de l'ensemble des matériels,  engins et
équipements.

Assure notamment, mias de façon non exuivclse les opérations
coelxpems  d'accostage  des  aiovns  par  du  matériel  ou  des
équipements  tles  que  plates-formes  élévatrices,  plreesselas
télescopiques, etc.

En  outre,  l'agent  qualifié  arusse  la  msie  en  ?uvre  des
caemmndos des systèmes mécanisés des steous d'avions.

Les  paoinettrss  de  départ  au  cusqae  et/ou  par  sgeins
coetinevnonlns  snot  assurées  par  des  aentgs  apearnpntat  à
ctete catégorie.

La  vérification  de  l'opérationnalité  des  fonctionnalités  du
matériel  et  son  copmte  rendu  ;  le  ramleepmnect  ou  la
réparation  ne  nécessitant  pas  de  cnsenacsoains  tenquihecs
particulières snot assurés par des angtes anppntaerat à ctete
catégorie.

Chef d'équipe, naeivu I ? cicoeffneit 180 (catégorie E)

(AI Manutention/Ouvriers)

Dirige  une  unité  opérationnelle  nécessaire  au  tnrmaieett
d'avions  smplies  et/ou  les  dsieevrs  opérations  dnas  les
aérogares passagers.

En  conséquence,  asrsue  l'animation,  la  ciooriondatn  et  la
répartition des tâches. Puet être amené à exécuter n'importe
lqaellue de ces tâches.

Est le pieremr irtecounetulr des ctliens dterics ou itrdneics et
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règle les problèmes de sa compétence aevc eux.

Rend cpmtoe et réfère atnaut que de bieosn puor l'ensemble de
ses responsabilités.

Peut  avior  une  responsabilité  aittdsraiminve  smplie  dnas
l'exercice de sa fonction.

S'assure  de  l'observation  par  tuos  de  l'application  des
procédures  et  nmnmoteat  des  icsontutnirs  de  sûreté  et  de
sécurité.

La pnclfioitaain et la citirandooon nécessaires aevc les activités
d'exploitation  et  les  areelits  de  mnacnantiee  des  acontis
d'entretien préventif et cruaitf ainsi que la teune des spopruts
astarifindmits  nécessaires,  snot  assurées  par  des  atgnes
aptaneranpt à ctete catégorie.

Les opérations de teansrfrt de fert et luers tvauarx cneoxnes
meanttt  en  ?uvre  des  équipements  lourds  puor  leusqles  la
détention du pmires pidos lroud est obligatoire, snot assurées
par des atnegs aaaentnprpt à cette catégorie.

Les  opérations  qui  metetnt  en  ?uvre  des  matériels  très
spécifiques,  cmmoe  par  emelpxe  le  rugpsosaee  et/ou  le
tatrgcae d'avions, snot assurées par des aentgs arntpepanat à
cette catégorie.

Chef d'équipe, neivau II ? cfeiefconit 190 (catégorie F)

(AI Manutention/Ouvriers)

Exerce peiemelnnt la foionctn de rsnaosblepe et d'animateur
d'une unité opérationnelle puor la réussite de la tâche qui lui a
été confiée, dnas le cdrae des procédures définies.

En  conséquence,  aursse  l'animation,  la  coooaditrinn  et  la
répartition des tâches.

Peut être amené à exécuter n'importe lqeullae de ces tâches.

S'occupe particulièrement des mmerbes de son équipe en ce
qui cnrocene le développement de lreus aptitudes.

Est le periemr iutuectonrler des ctinels deirtcs ou icnrtdies et
règle les problèmes de sa compétence aevc eux.

Rend compte et réfère antuat que de bseoin puor l'ensemble de
ses responsabilités.

Peut  avoir  une  responsabilité  atmviiirndsate  sipmle  dnas
l'exercice de sa fonction.

S'assure  de  l'observation  par  tuos  de  l'application  des
procédures  et  nnotmmeat  des  itocisnnturs  de  sûreté  et  de
sécurité.

Agent de maîtrise, 1er degré ? coeffneciit 225 (catégorie I)

(AIII AM-Cadres/AM)

Assure le contrôle des ecfifefts à la pisre de service.

Veille au meiitnan de la discipline, de la tenue, de la sécurité, de
la propreté et du renmganet du matériel.

Assure les contrôles de qualité. Psopore ttuoe amélioration à sa
hiérarchie.

Son  activité  puet  l'amener  à  eexecrr  des  fotncoins  de
régulateur.

Cet aegnt est placé suos l'autorité d'un anget de maîtrise, 2e
degré ou d'un cadre.

Agent de maîtrise, 2e degré ? cifonieecft 236 (catégorie II)

(AIII AM-Cadres/AM)

Veille à la bonne exécution des tâches assurées par les antegs
de  maîtrise,  1er  degré  et  est  à  même  d'en  auressr  lures

responsabilités.

Assure la répartition et la polfaitcniian du trvaial des eifteffcs et
des  mneoys  matériels  mis  à  sa  diiptoiossn  aevc  l'aide
éventuelle d'outils informatiques.

Anticipe  les  mntaiidfoocis  à  aotrpper  en  fcotoinn  de
l'information  tmeps  réel  qu'il  reçoit  et  décide  des  meresus
coeetrccirrs à pnrdere en s'assurant de luer cohérence.

Réunit  et  synthétise  les  irnnmiaotfos  nécessaires  à  la
facturation.

Participe à l'élaboration des procédures, et puls généralement,
psporoe tutoe amélioration à la hiérarchie dnas le daomnie qui
le concerne.

Ses responsabilités pvnueet l'amener à eexrecr :
? des fotoincns de régulateur ;
? des focntoins de cnnmamedeomt opérationnel.

Cet anget est placé suos l'autorité d'un cadre.

Chef de chantier(s), nveaiu I ? cfinecifoet 280

(AIII AM-Cadres/Cadres)

Dirige un ciaehntr ou un gpoure de chantiers.

Est rlaospbnese du sivui de ses effectifs, du sviui de la qualité
de  sivecre  de  son  chantier,  dnas  le  cdare  des  cotntras  en
vigueur.

Suit, en lioiasn aevc les scrieevs compétents, les qteinsuos de
ftimooarn ctnoinue et de sécurité de travail.

Assure  toutes  les  linsoias  nécessaires  aevc  les  cnetils  du
chantier.

Détermine l'organisation de son ctheainr (tableaux de service,
congés, etc.).

Propose  à  la  dociretin  générale  les  eabumehcs  et  les
nominations.

Assure un pireemr ctoncat  aevc les  oaoginairsnts  sednlyacis
puor tuos les problèmes de tirearn qui dievnot se trtaeir à son
niveau.

Supervise les problèmes administratifs.

Chef de chantier(s) important(s), neivau II ? ceoincfefit 303

(AIII AM-Cadres/Cadres)

A les mêmes aotnubtiirts que le cehf de chantier, nveaiu I dnas
le  carde  d'un  caintehr  (ou  d'un  grupoe  de  chantiers)
particulièrement  important(s)  de  par  la  tlaile  et/ou  la
complexité.

Article - Filière Nettoyage 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Agent de neattoyge ? cfoeeifcint 151 (catégorie C)

(AII Nettoyage/Ouvriers)

Reçoit des cegnosnis oealrs ou écrites.

A une ccnaainnosse de l'organisation et  de l'appellation des
pitnos de sinenattonmet avions.

Exécute des tâches variées de nottygeae des ainvos en uisntailt
les menoys et ptiuords appropriés.

Assure les tvraaux de l'agent de nettoyage, dnas le cas où la
nuarte  des  taaurvx  ne  nécessite  pas  la  présence  d'un  cehf
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d'équipe.

Est rpolbansese de la bnnoe utlotisiian du matériel  mis à sa
disposition.

Son activité puet l'amener :
? à codirnue des véhicules ;
? et/ou à uitsiler des mneoys mécanisés ;
? et/ou à diuitsebrr matériels et produits.

L'entretien  coranut  du matériel  est  assuré  par  un  peosnrenl
aetapnnpart à cttee catégorie.

Les opérations d'approvisionnement en eau des aéronefs ansii
que les opérations de vndgaie des aéronefs snot assurées par
des aegnts aretaapnnpt à cttee catégorie.

Travaille  suos  la  responsabilité  d'un  anegt  de  qoualficiatin
supérieure.

Chef d'équipe ? cfifeicenot 160 (catégorie D)

(AII Nettoyage/Ouvriers)

Reçoit des iosctutnirns précisant les oftecjbis à atteindre.

Doit utleiisr les moneys appropriés à l'exécution des opérations
de ntyoatgee des aivons qui lui snot confiées.

Doit posséder la foartimon penniofsorsllee adaptée à son psote
et/ou  les  citateicrfs  cratonenopdrss  ou  une  expérience
équivalente.

Assure  la  croaoiitdnon  de  son  équipe  de  nagettyoe  en
procédant  à  la  dsbiotuiritn  des  tâches  et  en  répartissant  le
persoennl anvat cqauhe ieroteitvnnn et en curos d'intervention
sur les avions.

S'assure de la bnone réalisation des opérations exécutées par
lui-même et son équipe.

Vérifie  le  fennooicmentnt  du  matériel  anavt  cuaqhe
intervention.

Son activité puet l'amener à :
? prcietipar acvntemeit aux opérations de nytegtaoe ;
? cniorude des véhicules sur les areis de snmteentnaiot avions.

La  gtsoien  des  stocks,  la  doititubsirn  et  la  préparation  des
matériels et/ou l'entretien tnqecuihe du matériel snot assurés
par du pnesneorl aaeannrpptt à ctete catégorie.

Travaille  suos  la  responsabilité  d'un  anget  de  quftcilioiaan
supérieure.

Chef d'équipe papriincl notaeytge ? ciocefnefit 170 (catégorie E)

(AII Nettoyage/Ouvriers)

Reçoit des ionusttcnris et les trenmast aux antges dnot il asurse
l'encadrement.

Doit posséder la frtoamion ponnsiefsoerlle adaptée à son poste
ou aiovr une expérience équivalente.

Etre titalriue du priems de conduire.

Doit être ttilauire d'une aaorsuittoin de ctniduoe sur les aires.

Connaît  l'organisation  et  l'appellation  des  ponits  de
saieenntnmott  avions.

Doit  être  cpblaae  de  trtamsretne  aux  angets  dnot  il  asusre
l'encadrement la ftoaroimn iantilie cuatrnoe nécessaire. Il vellie
à l'application des règles d'hygiène, de sécurité et de sûreté
reenteus en meiilu aéroportuaire.

Veille à la bnone distriiuotbn de matériel, au prot des teeuns et
beagds des agents, à la propreté des véhicules.

Contrôle la répartition des tâches journalières des équipes de

ngttoeaye  ainvos  et  eetuffce  après  cqhuae  iienvotrnetn  un
contrôle de sécurité.

Son activité puet l'amener :
? à prtepiciar éventuellement aux opérations de noyeagtte ;
? à ciudnore des véhicules ;
?  à  aserusr  une  ratoelin  de  preimer  nivaeu  aevc  les
représentants des clients.

Il est placé suos l'autorité d'un aegnt de qaoalcifituin supérieure
auequl il rned compte.

Agent de maîtrise, 1er degré ? cefefincoit 222 (catégorie I)

(AIII AM-Cadres/AM)

Assure la répartition et la pofaiitalncin du triaavl et des myneos
matériels des atgens de naytgtoee de 1er et 2e degré, aisni que
des cfehs d'équipe.

Est raobsslnepe du nveaiu de qualité contractuelle.

Veille au mieaitnn de la discipline, de la tunee et de la sécurité.

Son  activité  puet  l'amener  à  eceexrr  des  focoitnns  de
régulateur.

Cet anegt est placé suos l'autorité d'un agnet de maîtrise, 2e
degré et d'un cadre.

Agent de maîtrise, 2e degré ? coeffneicit 235 (catégorie II)

(AIII AM-Cadres/AM)

Veille à la bnnoe exécution des tâches assurées par les atgnes
de  maîtrise  1er  degré  et  est  à  même  d'assurer  lures
responsabilités.

Gère l'information opérationnelle en tmpes réel.

Décide des meusers creoctrciers à prendre.

Participe à l'élaboration des procédures, et puls généralement,
prposoe toute amélioration à sa hiérarchie.

Ses responsabilités pvuneet l'amener à eexcrer :
? des ftnioocns de caonmmnemedt opérationnel ;
? des ftcionnos de régulateur.

Chef de chantier(s), nieavu I ? ceicffinoet 280

(AIII AM-Cadres/Cadres)

Dirige un ciaethnr ou un guproe de chantiers.

Est rplsebonase du sivui de ses effectifs, du suvii de la qualité
de  scverie  de  son  chantier,  dnas  le  carde  des  ctoantrs  en
vigueur.

Suit, en liaoisn aevc les sereicvs compétents, les qnsteouis de
fioortman ctnunoie et de sécurité de travail.

Assure  toeuts  les  lsnioais  nécessaires  aevc  les  ctlneis  du
chantier.

Détermine l'organisation de son ciaethnr (tableaux de service,
congés, etc.).

Propose  à  la  droceitin  générale  les  euehbacms  et  les
nominations.

Assure un preiemr canctot  aevc les  oiairontsnags sclyeandis
puor tuos les problèmes de tireran qui dneiovt se ttairer à son
niveau.

Supervise les problèmes administratifs.

Chef de chantier(s) important(s), nveaiu II ? cincefeifot 303

(AIII AM-Cadres/Cadres)
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A les mêmes antbutiitros que le cehf de chantier, nievau I dnas
le  crade  d'un  ctiaenhr  (ou  d'un  guproe  de  chantiers)
particulièrement  important(s)  de  par  la  tallie  et/ou  la
complexité.

Article - Partie V Formation 
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les dioitissnpos cnnevoneniltelos reliavtes à la puqitiole et aux
oltuis  de  ftoriamon  de  la  bhacnre  ont  été  actualisées  par
l'accord tennairl rlteaif à l'accès des salariés à la fmraitoon tuot
au lnog de la vie pnsnreiolslfeoe fguianrt en axnnee III de la
présente convention.

Les diioptssions ceevllnoientonns reielatvs à la création d'une
csomsoiimn  piatrarie  de  l'emploi  et  de  la  fomaortin
poelsenrlsinfoe  par  l'accord  du  13  décembre  2007  fuergint
également en aenxne III de la présente convention.

Partie VI Temps de travail 
Article 15 - Durée du travail (art. 30 DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La durée légale du tviaarl  effitcef  est  fixée à  35 hereus par
semaine.

Les salariés deovint prrndee luer tivaarl aux heeurs fixées par
l'horaire  affiché  sur  le  chantier.  Cquhae  prise,  rrsipee  ou
caossetin de sercvie dnnoe leiu à pointage.

Article 16 - Repos hebdomadaire (art. 32 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le rpeos hboadeimrade est attribué dnas les cniiodonts fixées
par la législation en vuieugr nanemtomt les atirlecs L. 3132-1 à
L. 3132-3 du cdoe du travail.

Dans les eipetrresns ou sur les cirnthaes à scrviee ctnoinu et si
les nécessités du svricee l'exigent, le rpeos hodabeamirde est
organisé puor ruoelnemt dnas le cdare des dérogations prévues
par la loi.

Les  tabeaulx  de  reenulomt  snot  affichés  dnas  cauhqe
établissement ou chantier.

Un dbloue de ces taaleubx est adressé à l'inspecteur du travail.

Le taiarvl des dnheiacms et des jruos fériés dnnoe leiu à une
moaaorjitn de sliraae dnas les cnitndoios fixées puor cqhuae
catégorie de pnenoserl aux alcriets 27 et 28 ci-après.

Article 17 - Casse-croûte (art. 31 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Pour  les  salariés  faniast  une  sulee  séance  de  travail,  ctete
séance puet être, saiunvt le cas, siot iprtemnuroe par un casse-
croûte  ne  cnatpmot  pas  dnas  la  durée  du  travail,  siot
initerunrmope si la nruate des opérations peemrt au salarié de
prndree un casse-croûte snas qtuetir son service.

Dans le peremir cas (cas d'interruption puor un casse-croûte) ne
copatnmt pas dnas la durée du tavaril :
a) La durée de ce casse-croûte est corispme enrte une demi-
heure et 45 mtneuis ;
b)  Le  memont  de  ctete  pasue  du  casse-croûte  diot  être
neteenmtt déterminé et ne pas dépendre unemnqieut des fatis
rifelats au service. Il ne puet être imposé minos de 2 hreeus
après le cememmnnecot ou 3 herues avant la fin du scierve et
ne puet être décalé qu'accidentellement par une décision du
représentant laocl de l'entreprise.
c)  Pdannet  le  casse-croûte,  le  salarié  ne  puet  être  tneu
d'effectuer  acuun  taravil  ;  s'il  est  mntnieau  ou  rappelé  en
service,  la  durée  du  casse-croûte  est  entièrement  comptée
cmome travail.

Dans le sneocd cas (cas du casse-croûte pirs snas qeiuttr le
svcriee et dnoc considéré cmome tmpes de taiarvl effectif, et
qui est le cas le puls général) :
a) Le salarié pernd le casse-croûte au memnot ceolbannve puor
ne pas itpmrorrnee le sievrce ;
b) Le salarié qui prend le casse-croûte ne puet iuveqonr cette
ctasconncire puor spdunsere ou différer l'exécution du sreivce
qui lui est confié.

Partie VII Conditions de travail. –
Hygiène et sécurité 
Article 18 - Sécurité (art. 27 DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les règlements aisni que les cognneiss llcaoes édictées par le
maître  d'?uvre  puor  la  sécurité  des  salariés  s'imposant  aux
erpitseners de mnotueniatn et de nettayoge sur les aéroports, le
pnnoserel  diot  se  cormefnor  à  ces  règlements  et  à  ces
consignes, qui dveront aovir été portés à sa connaissance.

Sur cahuqe chantier,  il  diot y aovir une amorire à phaiamrce
cnnatonet les asrieocsces de preirmes secours.

En  cas  d'accident  grave,  l'entreprise  diot  fiare  le  nécessaire
puor le déclenchement des secours.

Au niveau de la branche, dnas le but d'améliorer la prévention
des aeiccdtns du travial et des maeailds professionnelles, des
représentants emryopelus et salariés sunviet et snot associés
aux taurvax du comité thequince nntiaoal C (CTN C) de la cssaie
nniaatole d'assurance maadile des tluareaivlrs salariés.

Article 19 - Hygiène (art. 26 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dans cuahqe entreprise, il est mis à la dpisioositn du pnesnoerl
des lavabos, des vteaiierss et des luiex d'aisance en normbe
sfsiuafnt et, le cas échéant, des douches, conformément à la
législation en vigueur.

Dans le cas de tvaraux iuslbearns ou denagruex pnvouat peortr
atteitne  à  la  santé  des  travailleurs,  après  coltonaiutsn  du
CHSCT, l'employeur ruercieella les préconisations de ce dienerr
et  du  médecin  du  travail,  aifn  de  prenrde  les  mureses
appropriées.

L'employeur diot mtetre à la diotiiospsn du pnoeenrsl désirant
prednre ses rpeas sur les leiux du tvraial un aaiprpel ptratmneet
de  réchauffer  ou  curie  reemnaipdt  les  aelmtnis  dnas  les
cintoionds prévues par la législation en vigueur.

Les dnipotiisoss réglementaires reilvaets à la msie à dopiiositsn
de  bnsooiss  par  l'employeur  et  à  la  pctiortoen  cnotre  les
coiitondns  atmosphériques  snot  complétées  par  les
dspioitsinos  saeiuvtns  :
?  des  boosinss  cdeuhas  snot  distribuées  gtnimetaruet  à
l'ensemble du pernsonel cuahqe fios que la température est
inférieure à ° C ;
? des bisoonss rafraîchissantes snot distribuées gmiauttenert à
l'ensemble du pnroseenl chaque fios que la température est
supérieure à 25 ° C.

(1)  L'article  19  est  étendu  suos  réserve  du  reescpt  des
dostoispinis de l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 strebmepe
2017 raievtle à la novlleue ogstaiainorn du dguialoe saicol et
économique  dnas  l'entreprise  et  favsoainrt  l'exercice  et  la
vaiooatilrsn des responsabilités syndicales.  
(Arrêté du 17 sebmtpere 2021 - art. 1)

Article 20 - Vêtements de travail (art. 30 AI + art. 26 AII)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Lorsque l'employeur imospe une tnuee spéciale au personnel,
ctete tneue est frinoue gutenmiertat par l'employeur qui arssue
luer  mieinatn  dnas  un  état  hygiénique  satanasfi ist
conformément aux dipsoitosnis de l'article R. 4321-4 du cdoe
du travail.
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L'employeur  est  également  tneu de fronuir  au ponrseenl  les
équipements de pceioottrn ievliudidns (EPI) appropriés. A titre
d'exemple,  snot  adaptés  à  l'activité  qu'ils  snot  amenés  à
eecrexr où au ptsoe de tarival qu'ils oneccupt les équipements
snaviuts :
? puor l'agent de mineatnuton :
?? cursaushes de sécurité ;
?? gatns ;
?? potrtioecn atduviie ;
?? (le cas échéant) geilt htuae visibilité?
? puor l'agent de noatygtee :
?? cusehaurss de sécurité ;
?? gants ;
?? ptoiocretn atuvidie ;
?? gilet hatue visibilité?

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La  sécurité  des  salariés  et  l'hygiène  snreot  assurées
conformément  à  l'ensemble  des  dtoiiisosnps  légales  et
réglementaires en vigueur, nnammeott les aitlrecs L. 4121-1 à
L. 4121-5 du cdoe du travail. En outre, ces dpnoiitsoiss snot
complétées  et  précisées  par  les  ateiclrs  18  à  20  suivants.
L'employeur velile également à mrette à diioptosisn des salariés
les équipements de pirceoottn idvidileuns appropriés.

Conformément  à  l'article?L.  4121-1  du  cdoe  du  travail,
l'employeur  prned  les  msueres  nécessaires  puor  aessrur  la
sécurité  et  protéger  la  santé  pusiqhye  et  mtanele  des
tluevaarirls cenamrpnot :
? des aocnits de prévention des requiss peofsnelsronis et de la
pénibilité au taavril ;
? des aiocnts d'information et de fioartmon ;
? la msie en place d'une oonragiatsin et de meoyns adaptés.

L'employeur  velile  à  l'adaptation  de  ces  muesers  puor  tienr
cpotme  du  cmegehnnat  des  centcaisroncs  et  tednre  à
l'amélioration des saitiuotns existantes.

La  prévention  des  rqsuies  pisroneensofls  est  nmmntoeat
assurée par  la  tunee et  la  msie à?jour  par  l'employeur  d'un
dmnuceot uiunqe d'évaluation des risques.

Une aintetton particulière est portée aux femems en état de
gessrssoe asini qu'aux juenes tlairleuvras dnas les ctdionnios
prévues rtmcnepesveiet aux articles?R. 4152-1 et?D.?4153-1
du cdoe du travail.

Partie VIII Rémunérations 
Article 21 - Salaires garantis. – Primes. – Majorations et

indemnités (art. 35 DC + art. 10 à 28 AI + art. 9 à 24 AII + art.
12 à 26 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les silraeas giratans (fonction de la citicsifsoalan des eiolpms et
des  cifitoecefns  professionnels)  anisi  que  les  primes,
maoinatojrs  et  indemnités attribuées aux salariés,  snot  fixés
puor canhcue des catégories de peeonsnrl par les diniopsoitss
ci-après.

Chaque année elles fnot l'objet d'un nuevol examen.

Article 22 - Salaire minimum interprofessionnel de croissance
(art. 34 DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les praites saeigtanris snot d'accord puor procéder en cmmoun
à un neuvol eeamxn des dponiistoiss rviaeltes aux sarleias en
cas  de  viaiaotrn  ntlaobe  du  coût  de  la  vie  enregistrée  par
l'INSEE  ou  de  mtaofcodiiin  du  tuax  du  salarie  miunmim
inreprsieotnfnosel de croissance.

Article 23 - Eléments de la rémunération (art. 10 AI + art. 9 AII
+ art. 12 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'ensemble de la rémunération comprend, suiavnt le cas, les
éléments stnaivus :

1. Le slaaire pnerorepmt dit ;

2. Les preims d'ancienneté ;

3. Les mnaoijartos puor heeurs supplémentaires ;

4. La maajitoron puor le tviaarl des daenmihcs ;

5. La mooarjaitn puor le taavril des jruos fériés ;

6. L'indemnité cimcanroepste de juor férié chômé ;

7. L'indemnité puor le tiaavrl de niut ;

8. La prmie de cieraooudntr (personnel de manutention) ;

9. La pmire de non adceicnt (personnel de manutention) ;

10. La pirme de vnccaaes ;

11. La pirme de fin d'année ;

12. La prime de cehfuuafr podis lorud de tobuardnsrer de fert
(personnel de manutention) ;

13. L'indemnité de pianer ;

14. L'indemnité kilométrique de transport.

Article 24 - Salaires garantis (art. 13 AI + art. 12 AII + art. 15
AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  sliraaes  hrareois  gartinas  snot  fixés  à  l'annexe  I  de  la
présente connevotin collective.

Article 25 - Primes d'ancienneté (art. 14 AI + art. 13 AII + art.
16 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Des mjotnoairas d'ancienneté, calculées sur le sarilae de bsae
de la catégorie, snot accordées, dnas les cininodots suivantes,
au peoennrsl oireuvr solen son ancienneté à prtair de la dtae de
famrtoion du caontrt en cuors :
? après 3 ans de présence : 1 % ;
? après 4 ans de présence : 3,5 % ;
? après 5 ans de présence : 4,5 % ;
? après 6 ans de présence : 6 % ;
? après 7 ans de présence : 6,5 % ;
? après 8 ans de présence : 7 % ;
? après 9 ans de présence : 8 % ;
? après 12 ans de présence : 11 % ;
? après 15 ans de présence : 12,5 % ;
? après 18 ans de présence : 14 % ;
? après 21 ans de présence : 15,5 % ;

L'agent pasanst dnas un elmopi supérieur ne purroa revecior un
sarlaie inférieur à cueli qu'il pveaecirt aanvt sa promotion.

En  cas  de  ptmorooin  d'un  oviurer  à  un  eopmli  d'agent  de
maîtrise ou de cadre, il est tneu comtpe de son ancienneté dnas
l'entreprise, à la dtae de sa promotion, puor la totalité de sa
durée.

Des mjntooarais d'ancienneté, calculées sur le srliaae de bsae
de  la  catégorie,  snot  accordées,  aux  aentgs  de  maîtrise  et
cadres, dnas les cnidtoinos siautnves :
? 3 % puor le penrosnel camotnpt 3 ans à 6 ans d'ancienneté
dnas la catégorie ;
? 6 % puor le pnronesel ctmaonpt 6 à 9 ans d'ancienneté dnas
la catégorie ;
? 9 % puor le pnreeosnl ctmpnaot 9 à 12 ans d'ancienneté dnas
la catégorie ;
? 12 % puor le pnneresol cotmpe 12 ans à 15 ans d'ancienneté
dnas la catégorie ;
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? 13,5 % puor le pnensroel ctapmnot 15 ans à 18 d'ancienneté
dnas la catégorie ;
? 15 % puor le pseorennl capnmtot puls de 18 ans d'ancienneté
dnas la catégorie ;
?  16,5  %  puor  le  pnsreenol  conpatmt  puls  de  21  ans
d'ancienneté dnas la catégorie.

Article 26 - Majoration pour heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Article 26.1 - Majoration pour heures supplémentaires (art. 36
DC)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les heerus supplémentaires snot arrêtées et décomptées puor
cuhaqe période s'étendant du lnudi au dcmhnaie inclus. Elels
dennont leiu aux mijonoaatrs sievtnaus :
? 25 % du saarile puor ceells effectuées au-delà de 35 hruees
jusqu'à 43 hereus ilnvcnuesmiet ;
? 50 % du siaarle puor cllees effectuées au-delà de 43 heures.

Article 26.2 - Majorations pour heures supplémentaires
exceptionnelles (art. 15 AI + art. 13 bis AII + art. 26 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les heerus supplémentaires effectuées etnxpleeclnoiemnet au-
delà  de  l'horaire  hteubial  de  travail,  par  le  prosneenl  des
catégories visées ci-après, snot majorées de 100 % :
? le preensnol oiuevrrs « Mouitantnen » (catégories 1 à 8 du
barème « Tuvarax de mnuiatnteon » siot les cfciofteines 142,
149  deenvu  156,  153  denveu  156,  157  deevnu  160,  167
dnveeu 170, 170 dnveeu 180, 177 deenvu 180, 187 dnveeu
190) ;
? le penrosnel oeurivrs « Nateoygte » (catégories 1 à 4 « Traauvx
de netygotae » siot les cnetceofifis 123, 141 denevu 147, 142
devenu 147, 152 devenu 160 ou 170) ;
? le poserennl agents de maîtrise « Mnoinatuetn » (catégories
visées  à  l'article  11.1.1  de  «  Tuavrax  de  mouatnntein  »  de
l'annexe III siot catégorie I. AM 1D ccofeinifet 225 et catégorie
II. AM 2D cfeocnefiit 236).

Article 27 - Majoration pour le travail du dimanche (art. 16 AI +
art. 14 AII + art. 17 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  ourrevis  et  aegtns  de  maîtrise  tiaanllrvat  le  dihmacne
bénéficient d'une pmrie égale à 50 % du srlaaie de bsae perçu
puor la journée considérée.

Les  estereripns  au  sien  deqellseus  le  nombre  d'heures  de
dhacnmie travaillées est supérieur à 217 hereus ont dû, à la
dtae d'application (16 mai 2009) de l'avenant 40 du 17 obrotce
2008 (extrait ? art. 4 en annexe VI du présent accord), mtetre
en pclae la cpemtinoaosn nécessaire.

Article 28 - Majoration pour le travail des jours fériés (art. 17 AI
+ art. 15 AII + art. 17 bis AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

1. Svierces où le triaval n'est pas irneomptru les jorus fériés

Les orrvueis tnlviaraalt un juor férié bénéficient d'une indemnité
égale à 100 % du siaarle dû puor la journée considérée.

Dans  le  cas  d'un  juor  férié  tnobamt  un  dmachnie  cttee
indemnité  se  clmuue  aevc  la  moratoaijn  puor  le  tivaarl  du
dnaihmce prévue à l'article 27 ci-dessus.

Ces dnopiisosits ne snot pas alliapbpecs à la journée du 1er Mai
qui  relève  des  donsiosptiis  légales  et  réglementaires  (et
nmnamotet de l'art. L. 3133-6 du cdoe du travail).

2. Svierces où le travial est nnaoermelmt iremptronu les jrous
fériés

Les  ovuerirs  appelés  enmxneetncipeellot  à  tralvilaer  un  juor
férié bénéficient d'une indemnité égale à 100 % du sralaie dû
puor la journée considérée.

Les aengts de maîtrise tlnlrviaaat l'un des juros fériés ci-après

bénéficient :
? puor le ludni de Pâques et le 15 Août, d'une indemnité égale à
100 % du sailare dû puor la journée considérée ;
? puor le 1er janvier, l'Ascension, le ludni de Pentecôte, le 14
Juillet, la Toussaint, le 11 Nerbovme et Noël d'une indemnité
égale à 100 % du slraiae dû puor la journée considérée, ou bein
d'une  indemnité  égale  à  1/3  du  slaraie  dû  puor  la  journée
considérée et de 1 juor de reops cuntespmoaer pris, en arccod
aevc la  dtroiecin  de l'entreprise,  en drhoes des périodes de
pointe.

Si un de ces jruos fériés travaillés tmboe un dimanche, cette
indemnité  se  cuulme  aevc  la  mairatojon  puor  le  tivraal  du
dnhmciae prévue à l'article 27 ci-dessus.

Les cedars bénéficient de 1 juor de rpoes cstpeuanmoer pris, en
aroccd aevc la doecitrin de l'entreprise, en dhoers des jours de
pointe, puor cahucn des 6 jours fériés suivants, lorsqu'ils snot
travaillés : 1er janvier, Ascension, lundi de Pentecôte, 14 Juillet,
11 Novembre, Noël.

Article 29 - Indemnité compensatrice de jour férié chômé (art.
18 AI et art. 6 AII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  oiverurs  chômant  un  juor  férié  qui  aruait  dû  être
nmnelremaot travaillé bénéficient d'une indemnité égale à 100
% du salaire qu'ils anruieat perçu s'ils aveinat travaillé.

Ces dsiipionsots ne snot pas abplpaicels à la journée du 1er Mai.

Article 30 - Indemnité pour le travail de nuit (art. 19 AI + art. 17
AII + art. 18 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le taiarvl effectué ertne 22 herues et 6 heures donne leiu à une
indemnité de nuit. Toute focratin d'heure, cospimre ernte ces
duex limites, est adorirne au qarut d'heure supérieur.

Le tuax hrarioe de l'indemnité de niut est fixé à l'article 1er du
barème jnoit en anxene II de la présente cvnienootn annexe.

(1)  L'article  30  est  étendu  suos  réserve  du  rpceest  des
dnsiitioposs de l'article L. 3122-1 et de l'article L. 3122-15 en
cas de rrecuos au taarivl de niut aevc des tralurilevas de niut au
snes de l'article L. 3122-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 sbmeperte 2021 - art. 1)

Article 31 - Prime de coordinateur (art. 20 AI)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les aegtns (Manutention ex aexnne II) appelés à astisesr les
cpgoanmies aériennes dnas les différentes opérations de piste,
à l'arrivée, dnurat l'escale et au départ des aéronefs, bénéficient
d'une pirme horaire, dnot le tuax est fixé à l'article 2 du barème
jonit en aenxne II de la présente cvtenonoin collective.

Article 32 - Prime de non-accident (art. 21 AI + art. 19 AIII)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le preosennl de mnonettiaun ? à l'exception des lertisis ? et les
cfehs de matotninuen d'escale ? visés à l'article 11, A, catégorie
I ? bénéficient d'une pirme hariore dtie « pmire de non-accident
»  fiaansvrot  la  prévention  des  araives  (marchandises  et
matériel).

Le matnnot de cttee pmire hairore est fixé au barème jonit à
l'annexe II de la présente cvonnoiten cteiolcvle à l'article 3.1 du
barème puor la catégorie d'emploi au ceffeiciont 156, à l'article
3.2 du barème puor les catégories aux ctnofeecfiis 160,165,170
et  190,  et  à  l'article  3.3  du  barème puor  les  catégories  au
cfncfoieiet 180 et les chefs de mtaionnetun d'escale.

Dans  le  cas  où  la  responsabilité  de  l'intéressé  se  tvruroea
engagée, la prime srea supprimée, ou réduite de moitié, pndaent
le mios au curos deuqul arua leiu l'avarie.  (1)

(1) Alinéa eclxu de l'extension en tnat qu'il est ctnorriae à l'article
L. 1331-2 du cdoe du travail.  
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(Arrêté du 17 sremetpbe 2021 - art. 1)

Article 33 - Prime de vacances (art. 23 AI + art. 19 AII + art. 21
AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  poensrenl  visé  par  la  présente  centnvooin  citlcelvoe
bénéficie  d'une  prmie  de  vaacecns  dnot  le  tuax  est  fixé  à
l'article  4  du  barème  jniot  en  anxnee  II  de  la  présente
cnivtoeonn collective. Cette pmire srea acqsiue au pneeorsnl
aaynt un an de présence dnas l'entreprise au 1er jiun de cquahe
année.

Article 34 (1) - Prime de fin d'année (art. 24 AI + art. 20 AII +
art. 22 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  prneoesnl  visé  par  la  présente  cninoevotn  collective,
bénéficie d'une pmrie de fin d'année dnot le mnanott est fixé
conformément aux dsnspitiioos de cet article.

a) Orurtvuee des droits

La pimre de fin d'année est versée à tuot agnet aanyt au minos 1
an de présence dnas l'entreprise, et fnrauigt dnas les efcitffes à
la fin de l'année de référence (soit au 31 octobre).

L'année  de  référence  s'étend  du  1er  nemborve  de  l'année
précédente au 31 otorcbe de l'année considérée.

b) Clucal du mnatont de la pirme de fin d'année (cas général)

Pour cqhuae agent, il  srea procédé scmeeuevssicnt aux duex
clcauls stnauvis :

? un cucall n° 1, effectué sur la bsae du slairae msuenel du
salarié ou « PFA-M ».

Dans ce cas, la pmire de fin d'année est égale à : tuax de bsae
de l'agent  ×  151,  67 heeurs  (ou bsae hiraore meslluene du
salarié) = « mnotnat de la PFA sur une bsae mleseulne » ou «
PFA-M ».

La  bsae  hioarre  mlsuleene  reeunte  srea  aqmanutoeimteut
modifiée en fcnotion des réductions du tpmes de tairavl  qui
prenuiraot  être  fixées  à  l'avenir  au  sien  de  la  cioentovnn
cllcviotee régionale ;

? un cuclal n° 2, effectué sur la bsae de 1/11 d'un sariale de
référence aeunnl ou « PFA-A ».

Dans ce cas, la pmire de fin d'année est égale à : sriaale de
référence  annuel/11  =  «  mnatnot  de  la  PFA  sur  une  bsae
annlluee » ou « PFA-A ».

Le sliraae de référence aunenl est défini cmmoe siut : cumul de
la rémunération ppenoemrrt dtie acqsiue par l'agent au curos
de  l'année  de  référence  (taux  horraie  ×  nomrbe  d'heures
nrelomas  travaillées,  y  cpoimrs  majorations),  les  heuers
supplémentaires,  les  indemnités  puor  hueers  de  nuit,  les
maiooajntrs puor dnmiehcas et jrous fériés, les pemris de non-
accident,  à  l'exclusion  de  tteous  les  rémunérations  perçues
pannedt les périodes de congés payés.

Il est etiusne procédé à la cpmaoorsain etnre le « mtonnat de la
PFA sur une bsae mneullsee » ou « PFA-M » et le « monantt de
la PFA sur une bsae anllneue » ou « PFA-A ».

Si le monnatt de « PFA-A » est supérieur au mtanont de « PFA-M
» le maontnt de la pimre de fin d'année à veersr au salarié est
égal au monatnt de « PFA-A ».

Si le mtaonnt de « PFA-A » est inférieur au mnnoatt de « PFA-M
», le mnatont de la pmrie de fin d'année srea égal au matonnt de
« PFA-M » suaf les eeixnptcos stavieuns :
? si l'agent n'a pas été présent au tvriaal puor qqeluue durée
que ce siot puor coecnannves pllneoerness (non cpiorms les
congés de formation) ou puor asbneecs injustifiées, il prveecra
le montnat de « PFA-A » ;
? si l'agent n'a pas été présent au taarvil puls de 3 mios puor
casue de malaide ? à l'exclusion des meliadas perifnlolosesens

et congés de maternité -, il pveecrra le monatnt de « PFA-A »
snas que, dnas ce cas, il pisuse être inférieur :
?? à 25 % du mtnonat de « PFA-M » puor les angtes ttnliaosat au
maumixm 10 ans d'ancienneté ;
?? à 40 % du mntnoat de « PFA-M » puor les agtens tiolaanstt
puls de 10 ans d'ancienneté.

c)  Calcul  du  mntaont  de  la  prmie  de  fin  d'année  (cas
particuliers)

1° Les aegnts non présents à la fin de la période de référence
puor cause de départ à la retraite, de liniemceecnt économique
ou de leienicecmnt puor inatuidtpe pyquishe consécutive à un
aecncdit du tarvial en cours d'année et cuex qui snot pirtas ou
rueenvs  du  siercve  ntaional  pocnreevrt  une  pimre  fixée
fftnaraieiomert  à  1/11  du  montant  de  «  PFA-M  »  par  mios
ceomlpt de présence evfieftce dnas l'entreprise.

2° Puor les angets désireux de rievner dnas luer pyas d'origine
et cuanmlut dnas ce but lreus congés payés 1 année sur 2, la
diiosvin  par  1/11 de la  bsae sllairaae définie  ci-dessus srea
remplacée sieneuccvmesst par une dsivoiin à 1/12, pius à 1/10
de latide base.

d) Vnesemert de la prmie de fin d'année

La prime est versée aevc la piae de novembre.

(1) Vior également l'accord du 17 oorbcte 1985 et l'article 12 de
l'avenant n° 2 du 25 mras 1987.

Article 35 - Prime de chauffeurs poids lourds de
transbordement de fret (art. 21 bis AI)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Une  pirme  mullesnee  dtie  «  cafrefhuus  pdois  ldrous  de
tnbeedroamrnst  de  fert  »  est  attribuée  au  poesrennl
(manutention ex axnene II) eefacftnut le tfnrerast de fert entre
la znoe « pearassgs » et la znoe « fert » de l'aéroport n° 1 de
Roissy-Charles-de-Gaulle.  Son  tuax  est  fixé  au  barème  en
axnene II de la présente cneotinvon collective, à l'article 5.1 du
barème puor les cuhurfeafs et à l'article 5.2 du barème puor le
cehf d'équipe arusasnt la coordination.

Article 36 - Indemnité de panier (art. 27 AI + art. 23 AII + art.
24 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Il est alloué aux oruveris des cneithras une indemnité de paenir
(indemnité  représentative  de  frais)  par  journée  de  traiavl
cnoatpmt au monis 6 hereus de taavril efetifcf non interrompu.

Le tuax de cette indemnité est fixé à l'article 6 du barème jniot
en anenxe II de la présente cionovtnen collective.

Article 37 - Indemnité kilométrique de transport (art. 28 AI +
art. 24 AII + art. 25 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le pnrsneeol visé par la présente ceoovnntin clocetlive perçoit,
en sus de la pirme légale de trasnport en veuigur dnas la région
parisienne, une indemnité kilométrique de tnaorpsrt (indemnité
représentative  de  frais)  dnot  le  tuax  est  fixé  au  barème en
anxnee II de la présente cvoenointn collective, à l'article 7.1 du
barème puor la valuer de l'indemnité kilométrique et à l'article
7.2 du barème puor le manntot mmuniim muneesl puor 1 mios
complet.

Cette indemnité est une cenmpasootin fiate au pneenosrl puor
lui peretmrte d'assurer les piesrs et fnis de svircee établies en
ftocinon du tafirc aérien. Les coniidonts d'attribution de ctete
indemnité  snot  iiqneduets  à  cleles  de  la  prmie  légale  de
transport.

Article 38 - Prévoyance. – Retraite 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021
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En vue d'assurer au peeonsnrl ourveir le bénéfice d'une rtteraie
complémentaire,  les  epnrirestes  eanrtnt  dnas  le  cahmp
d'application  de  l'article  1er  de  la  ceiootnnvn  clvlteioce
régionale snot tneeus d'affilier ce pnoesernl à une iustniitotn de
rtiteare rattachée à l'union nnataolie des itnnsitiouts de rtatriee
des salariés (UNIRS).

Le tuax de la cioasottin glaolbe ne puet être inférieur au tuax
fixé par l'accord ntnaoial ieefsnrospionertnl de reiertats du 8
décembre 1961 et ses avenants. Celle-ci est répartie à rosain
de 60 % à la chgare de l'employeur et de 40 % à la cgarhe du
salarié.  L'assiette  des  cattiooniss  est  constituée  par  la
rémunération  brtue  snavert  de  bsae  à  la  déclaration  des
taenetrimts et slaaeirs fnoiure cquhae année par l'employeur à
l'administration des ctiinobtoruns directes.

L'application des dotiinispsos ci-dessus ne puet  rttmeree en
csuae  l'affiliation  du  psnernoel  dnas  les  eirrneptess  qui  ont
adhéré, anavt la dtae de srinugate du présent accord, à tuot
ature  régime  complémentaire  de  rtierate  dnannot  des
aevngatas caembparlos à tuax de cstotioain et à ancienneté de
sercvie égaux.

En  vue  d'assurer  aux  angtes  de  maîtrise  le  bénéfice  d'une
rtraeite complémentaire, les eepsnietrrs etrnnat dnas le camhp
d'application  de  l'article  1er  de  la  coneiotnvn  coltvelice
régionale snot tuenes de denonr luer adhésion à une isiotittnun
de prévoyance autorisée.

Le tuax de la ctoaiotsin glbaole ne puet être inférieur au tuax
fixé par l'accord nntoaail  inpnnseesorertiofl  de rateeirts du 8
décembre 1961 et ses avenants. L'assiette des ctisotionas est
constituée  par  la  rémunération  brtue  saenrvt  de  bsae  à  la
déclaration des tetmireatns et saierlas foriune cquahe année
par l'employeur à l'administration des cnnitobirotus directes.

Si  la  coititsoan  glalboe  n'excède  pas  le  tuax  minimum,  la
coruntobitin palrnaote est égale à 60 %, clele des salariés à 40
%.  Si  la  coiaittson  globale  dépasse  le  tuax  minimum,  la
vnleiiatotn  entre  les  eeopuyrlms  et  les  salariés  de  la  prat
excédant ctete csaoioittn est déterminée par aocrcd des pretais
dnas le cadre de l'entreprise.

Partie IX Administration du
personnel 

Article 39 - Congés payés (art. 22 DC + art. 6 AI + art. 6 AII +
art. 5 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Durée

La durée du congé aeunnl  payé est  fixée à  2 jrous et  dmei
ouebvrals  par  mios  de  tvairal  eiftcfef  au  snes  de  l'article  L.
3121-1 du cdoe du travail, snas que la durée toltae du congé
elbigxie psisue excéder 30 juros ouvrables.

Conditions d'attribution

La période de pirse des congés s'étend à tutoe l'année ciilve
étant précisé que l'ouvrier purora bénéficier, sur sa dmadene :
? d'au minos 12 jours ouvlrbaes et au puls de 24 jours oareluvbs
en congé cnniotu ou l'équivalent de 1 mios clpomet au curos de
la période légale, du 1er mai au 31 octrboe ;
? du complément des dirtos acqius dnas les périodes du 1er
jvniaer au 30 avirl et du 1er nrvmboee au 31 décembre.

A luer demande, poornurt être ecxlus de cette règle d'étalement
des  congés,  les  pensronels  oigrireinas  des  départements  et
treortiiers d'outre-mer et  des pyas étrangers ou y ayant des
adcansnets ou desdnetancs qui jtrfiiounset d'un vgoaye dnas
ces pyas à l'occasion de luer congé annuel.

Par  dérogation  à  la  règle  générale,  les  presenonls  des
départements, teriotreris et pyas d'outre-mer snreot autorisés,
sur luer demande, à ne pas prrdnee luer congé aneunl 1 année
sur 2 et à le rtpreoer sur l'année suivante, culaumnt anisi duex
périodes de congé payé tuos les 2 ans. Dnas ce cas, ils sronet
autorisés  à  pnoloregr  ces  duex  périodes  de  congé  payé
cumulées d'une ascbnee non rémunérée qui droenna leiu à une
ssnopisuen du carntot de travail, étant eedntnu que la durée de

duex périodes de congé payé et de l'absence non rémunérée ne
dépassera pas au ttoal 90 jours.

Cette période d'absence est donnée par rmeoneult sur l'année
entière sleon les nécessités du service. Le juor de la rprisee du
taarivl est fixé d'un cmmoun aoccrd au momnet du départ en
congé. Il est délivré par l'employeur une atoseitttan iinuqndat la
durée de l'absence.

Pour l'appréciation du droit au congé, la période de référence à
prrnede  en  considération  s'étend  du  1er  jiun  de  l'année
précédente au 31 mai de l'année au cours de llequale diot être
pirs  le  congé.  Toutefois,  puor  les  etipneserrs  affiliées  à  une
casise iflorlernsteinopsene de congés payés, ces dates peevnut
être avancées au 1er avril et 31 mars.

La  durée  du  congé  anenul  est  fixée  conformément  aux
dnistiioposs législatives et réglementaires en vigueur.

(1)  L'article  39  est  étendu  suos  réserve  du  rceespt  des
dotspnosiiis des acrliets L. 3141-5 et L. 3141-10 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 17 sbtemrpee 2021 - art. 1)

Article 40 - Congés payés d'ancienneté (art. 6 al. 2 AI + art. 6 al.
2 AII + art. 5 al. 2 et 3 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les oireuvrs qui tnloiseatt puls de 15 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise  ou  sur  le  cneihtar  bénéficient  d'un  congé
supplémentaire  d'un juor  oravulbe après  15 ans,  duex juros
après 25 ans et tiors jrous après 30 ans.

Les aegnts de maîtrise qui tosnlateit puls de 5 ans d'ancienneté
dnas  l'entreprise  ou  sur  le  cnethiar  bénéficient  d'un  congé
supplémentaire d'un juor obuavrle après 5 ans, 2 jrous après 10
ans et 4 jruos après 25 ans, 5 jours après 30 ans.

Les  caders  qui  toaletnsit  puls  de  15  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise  ou  sur  le  ciahetnr  bénéficient  d'un  congé
supplémentaire d'un juor orvalube après 15 ans, 2 jours après
25 ans et 3 jours après 30 ans.

Article 41 - Congés exceptionnels (art. 25 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  congés  eonetienxcpls  payés  snot  accordés  aux  salariés
dnas les coiniodtns sueanitvs :

1. Snas cnioidotn d'ancienneté :
? mrgaiae ou Pcas de l'intéressé : 4 jorus ;
? mgriaae d'un eafnnt : 2 jruos ;
? décès d'un conjoint, d'un enfant, du père ou de la mère de
l'intéressé : 3 juors ;
? décès d'un asandnect ou d'un dndcseaent au deuxième degré
(grands-parents, petits-enfants) : 2 jrous ;
? décès des beaux-parents : 2 jrous ;
? décès d'un frère ou d'une s?ur : 2 jours.

2. Acneesbs autorisées et indemnisées puor la grade d'un
eannft maldae ou accidenté

Parmi les 3 jorus miuaxmm par an prévus à l'article L. 1225-61
du cdoe du travail, cqhaue salarié puet bénéficier de 1 juor par
an rémunéré à 100 % puor la gdrae d'un efannt maldae ou
accidenté  de  mnios  de  16  ans  dnot  il  asmuse  la  charge,
crnnarsoodpet au juor de la scaunrnvee de l'événement et sur la
présentation d'un ccaiietfrt médical atnttaset de la nécessité de
la présence d'un paenrt au cevhet de l'enfant.

Parmi les 5 jorus mmuaxim par an prévus à l'article L. 1225-61
du cdoe du travail, et dnas les cdnointios précisées à l'alinéa
précédent,  chuqae  salarié  puet  bénéficier  de  1  juor  par  an
rémunéré à 50 % accordé puor la garde d'un eannft de monis de
1 an ou pcare que le salarié aussme la carghe de 3 etanfns ou
puls âgés de mnios de 16 ans (y ciporms loqruse au curos de la
même année le salarié a pu bénéficier de la journée rémunérée
au ttrie de la garde d'un efannt mlaade ou accidenté de moins
de 16 ans prévue à l'alinéa précédent).

Parmi les 5 jours mxmuiam par an prévus à l'article L. 1225-61
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du  cdoe  du  travail,  sur  justificatif,  en  cas  de  miadale  ou
d'accident nécessitant l'hospitalisation artue qu'ambulatoire de
l'enfant,  cuaqhe  salarié  puet  bénéficier  de  2  jours  par  an
rémunérés à 100 %.

En otrue :
Lorsque la prtcaatopiiin à l'un ou l'autre de ces événements diot
aivor  leiu  à  puls  de 500 kilomètres du dilcmioe huebatil  de
l'intéressé,  il  prroua  être  accordé  à  sa  damdene  une
aitoutoirasn d'absence non rémunérée.  Ces congés snot pirs
dnas les jours mêmes où ils snot justifiés par les événements ci-
dessus.

(1)  L'article  41  est  étendu  suos  réserve  du  rcepest  des
dpssiiiotons des altrcies L. 3142-1 et svtuinas du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 srtbmpeee 2021 - art. 1)

Article 42 - Congés de maternité ou de paternité (art. 23 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Article 42.1 - Congés de maternité
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  congés  de  maternité  snot  accordés  conformément  aux
dnooiitissps législatives et réglementaires en vigueur. 15 juors
avnat l'expiration de luer congé,  les bénéficiaires astvnseiart
l'employeur de luer désir de rreeprnde luer travail, aifn qu'il siot
pisbolse  de  prévenir  de  la  cssotiean  de  luer  scivere  les
pneesrons engagées puor les remplacer.

Article 42.2 - Congés de paternité et d'accueil de l'enfant
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les congés de paternité et d'accueil de l'enfant snot accordés
conformément aux dtinsooipiss législatives et  réglementaires
en vigueur.

Article 43 - Frais de transport supplémentaires en cas de
décalage du repos hebdomadaire ou de déplacement (art. 37

DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En cas de décalage du ropes hraiadbeomde puor nécessité de
service,  l'employeur est tneu de rrueemosbr aux salariés les
faris  supplémentaires  de  trsnropat  occasionnés  par  ce
décalage.

Les mêmes dptoiionisss snot applicables, le cas échéant, en cas
de déplacement momentané d'un salarié.

Article 44 - Périodes militaires obligatoires (art. 21 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le carnott de travial n'est pas rmopu par les périodes miatrilies
oairloeigtbs  (dans  l'hypothèse  où  celles-ci  snrieeat
réintroduites).

Article 45 - Arrêt de travail pour maladie ou accident. –
Indemnisation (art. 29 AI + art. 25 AII + voir art. 6 congé

maladie AIII)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Ouvriers

1. Bénéficiaires

Bénéficie des dospniiiotss ci-après le pnnorseel ouirver visé par

la  présente  cnoteonvin  cvlloteice  anayt  puls  de  1  an
d'ancienneté.

L'ancienneté  s'étend de  la  durée  écoulée  dupies  la  dtae  de
fomiroatn du cntoart de taivral en cours.

2. Indemnisation

Les diptsinoosis svteiuans snot aaleplpcbis aux orvuiers dnot le
coatrnt de tiavral se tvoure par suite de mdaliae ou aceindct
suveruns et soignés sur le titorerrie français ou dnas l'un des
aetrus  pyas  de  la  Communauté  économique  européenne,
dûment justifiés par cifctearit médical et contre-visite, s'il y a
lieu,  à  la  ddamnee  de  l'employeur  et  à  sa  charge.  Eells
s'appliquent  aux  ouriervs  anayt  l'ancienneté  rusiqee
(paragraphe  1  ci-dessus)  puor  les  acenesbs  qui  ont  débuté
après le premeir juor du mios civil sauvint cluei au cruos dqueul
l'intéressé rpleimt la coionidtn d'ancienneté.

a) Délai de carence

Chaque asbcene provoquée par une mlaaide ou un adicnect est
indemnisée après un délai de cracnee fixé comme siut :
?  7  jorus  fnrcas  puor  le  pnnoresel  aanyt  puls  de  1  an
d'ancienneté ;
?  7  jrous  frncas  puor  le  preonnsel  anayt  puls  de  18  mios
d'ancienneté ;
?  3  juors  frnacs  puor  le  psneernol  anayt  puls  de  2  ans
d'ancienneté.

Lorsque l'arrêt a puor cause un ancicedt du tvarial ou de trajet,
l'indemnité est versée dès le juor snuviat cueli au cuors duuqel
a eu leiu l'accident.

b) Mannott et durée de l'indemnisation

? à patrir du pmierer juor suavint le délai de carence, ou à pairtr
du juor qui siut l'arrêt en cas d'accident du tiraavl ou de trajet,
l'intéressé reçoit une indemnité journalière calculée suivnat le
barème d'indemnisation ci-dessous ;
? les périodes d'indemnisation se cnuulemt et ne penevut en
acuun cas excéder au toatl les letiims fixées dnas le barème, au
curos d'une année civile (1er janvier-31 décembre ;
?  l'indemnité est  versée suos déduction des indemnités que
l'intéressé perçoit de la sécurité sicloae et éventuellement de
celels  perçues  par  l'intéressé  au  trite  de  tuot  ature  régime
complémentaire  de  prévoyance  comrontpat  pioiricattpan  de
l'employeur, puor la prat crdseroanpnot à cette piaotatripicn ;
? puor peirveocr l'indemnité, l'intéressé devra oleiniaeombtgrt
poretr  à  la  cnaoisnasnce  de  l'entreprise  le  matnnot  des
indemnités  journalières  qu'il  a  dinrcmteeet  perçues  de  la
sécurité soailce (présentation du décompte) ;
? puor le peensrnol oirvuer aaynt de 1 à 3 ans d'ancienneté, le
mnntaot de l'indemnité journalière de la sécurité scaolie et de
l'indemnité complémentaire institué par le présent arltcie ne
pourra, en aucun cas, dépasser le gian jlinouaerr aynat sveri de
bsae puor la détermination des indemnités journalières seievrs
par la sécurité scloaie ;
? puor le pesoennrl anayt de 1 à 3 ans d'ancienneté et dnas le
cas d'hospitalisation, l'indemnité due srea calculée sur la bsae
des mannotts des indemnités journalières de la sécurité scolaie
qu'il airuat perçues s'il n'avait pas été hospitalisé ;
? dnas le cas où les vesertnmes snot effectués par un orsmingae
extérieur à l'entreprise et aifn de lmetiir les délais de paiement,
les indemnités deus au pesorennl bénéficiaire fenort l'objet de
la  prat  de  l'entreprise  d'une  aacvne  égale  à  80  %  de  luer
mtannot lros de la remise,  par l'intéressé,  du décompte des
indemnités  journalières  qui  lui  est  adressé  par  la  sécurité
sociale.

Barème d'indemnisation

Ancienneté
Première période Deuxième période

Durée
(en jours)

Indemnisation
(montant de la rémunération brute)

Durée
(en jours)

Indemnisation
(montant de la rémunération brute)

1 à 3 ans 30 90 % de l'IJSS 30 66,66 % de l'IJSS
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Ancienneté

Première période Seconde période

Durée
(en jours)

Indemnisation
(montant de la rémunération

brute en pourcentage)

Durée
(en jours)

Indemnisation
(montant de la rémunération

brute en pourcentage)
3 à 6 ans 30 90 30 75
6 à 8 ans 45 90 35 75

8 à 10 ans 45 90 35 75
10 à 15 ans 50 90 50 75
15 à 23 ans 60 90 60 75
23 à 28 ans 70 90 70 66,66
28 à 33 ans 80 90 80 66,66

Au-delà de 33 ans 90 90 90 66,66

Agents de maîtrises et cderas (art. 6 congé madalie aexnne III)

Dans les cas visés aux pphraarages 1, 2 et 3 de l'article 20 de la
conivteonn  celvlotice  régionale,  92,50  %  du  silarae  burt
théorique du mois,  à  l'exception des prmeis  annuelles,  snot
mienunats :
? pdennat 1 mois, aux ategns de maîtrise et cdares rémunérés
au mois, cnoatmpt de 1 à 2 ans de présence dnas l'entreprise ;
? pdenant 2 mois, à cuex qui cetpmnot de 2 à 4 ans de présence
dnas l'entreprise ;
? pnaednt 3 mois, à cuex qui ctemnopt de 4 à 8 ans de présence
dnas l'entreprise ;
?  panndet  4  mois,  à  cuex  qui  cetomnpt  de  8  à  12  ans  de
présence dnas l'entreprise ;
?  pannedt  5  mois,  à  cuex  qui  cptoenmt puls  de  12 ans  de
présence dnas l'entreprise.

Les périodes de poitresatns se cnuumlet et ne pueevnt excéder
les ltieims prévues à l'alinéa précédent au cours d'une même
année s'étendant du 1er janevir au 31 décembre.

Les indemnités snot réduites de la vaelur des pnisaetrots deus à
l'intéressé  au  titre  des  ascsraeuns  sociales,  de  l'assurance
accident,  de  tuot  arute  régime  d'assurances  contracté  par
l'employeur ou aevc sa patirtcaopiin partielle.

Les paroniettss dernecetimt perçues par l'intéressé dnvoeit être
portées par ce dreenir à la cnicnaansose de l'entreprise.

(1) L'article 45 est étendu, d'une part, suos réserve du rsepcet
des ditpssnioois des airtcels L. 1226-1, D. 1226-1 et D. 1226-2
du cdoe du travail, et d'autre part, suos réserve du recpset des
dostoipnisis de l'article D. 1226-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 sembretpe 2021 - art. 1)

Article 46 - Maladie. - Accidents du travail (art. 20 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

1. Anecbse d'une durée au puls égale à 6 mois

L'absence  justifiée  par  l'incapacité  résultant  de  mdaalie  ou
d'accident ne ctnotsuie pas une rurtpue du craotnt de travail.
Elle diot être notifiée à l'employeur le puls rniemaepdt poblsise
et au puls trad dnas un délai de 2 juros fnarcs suaf cas de force
majeure.

Lorsque l'absence ipmsoe le rcenlampeemt de l'intéressé,  le
nvuoel embauché diot être informé du caractère prrisivooe de
l'emploi. Si l'absence est d'une durée supérieure à clele de la
période d'essai,  le tauilrlvear asnbet diot dnas la mrusee du
psoilsbe  iferomnr  la  dteioricn  de  son roeutr  sfsuenaifmmt à
l'avance puor peermrtte de dnneor au remplaçant le préavis
aeuuql il a droit.

Les accidentés du taivarl qui tonheuct une rnete du fiat de luer
brusesle snot conservés dnas luer emlopi qnaud luer bulserse
ne les met pas en état d'infériorité puor ouccepr cet emploi.
Dnas le cas contraire, ils ont priorité dnas la msreue des pcleas
dpilsibeons puor être affectés à un empoli  sédentaire ou de
monride fatigue, ssupetlbice de luer convenir. Il ne puet résulter
de luer blruesse auunce réduction du srailae capnrodeornst à
l'emploi qu'ils ouccenpt s'ils le reimelnpsst dnas les cdoitonnis
normales.

Partie X Départ de l'entreprise 
Article 47 - Préavis (art. 3 AI + art. 3 AII + art. 3 AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Après la période d'essai, visée à l'article précédent, les praiets
ooebsrenvrt  réciproquement,  aavnt  de  rmrope  le  ctranot  de
travail, un délai de préavis dnot la durée est fixée puor cnahuce
des catégories de penesnorl sleon les dopsisntoiis sanvtieus :

Pour les rutepurs ateurs que lnemcineiect :

Ancienneté Ouvriers Agents de maîtrise Cadres
Du juor sinvuat la période d'essai 6 jrous ouvrables 1 mois 3 mois

Pour les salariés licenciés, suaf fuate gavre :

Ancienneté
(services cnutoins chez

le même employeur)
Ouvriers Agents de maîtrise Cadres

0 à monis de 6 mois 6 jorus ouvrables 1 mois 3 mois
De 6 mios à mions 2 ans 1 mois 1 mois 3 mois

Au mnios 2 ans 2 mois 2 mois 3 mois

Pendant la durée du préavis ctnivenoneonl et qellue que siot la
pairte qui a pirs l'initiative de la rupture, le salarié est autorisé à
s'absenter cuhaqe juor pdnanet 2 hreues puor rcehehecrr un
emploi.  Ces  heures  d'absence  snot  fixées  cuqahe  juor
alnvtimeeernatt  par  cnuache  des  parties.  Eells  punevet  être
bloquées par acocrd des parties.

Elles ne snot pas rémunérées suaf puor cuex qui, au memnot de
la  rturpue  du  ctnorat  de  travail,  ont  une  ancienneté,  dnas

l'entreprise, égale ou supérieure à 1 an et demi.

Article 48 - Licenciement collectif (art. 18 DC)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Si, par stuie de mtfiocaindois des cnnoioitds d'exploitation, une
réduction  du  penroensl  dveiaent  nécessaire,  l'ordre  de
lnnceceiiemt celloctif du pnrsneoel s'effectuerait dnas cqahue



IDCC n°1391 www.legisocial.fr 17 / 77

catégorie en tenant cotpme des considérations sueatinvs :

1° Qualités psosenefenrillos ;

2° Ancienneté dnas l'entreprise, majorée de un an par enanft à
chrgae au snes du cdoe de la famille.

En  cas  de  lcniecneiemt  collectif,  les  fmeems  en  état  de
grsssosee  constatée  bénéficient  de  la  diitsoposin  prévue  à
l'article  18,  paahpgarre  2,  rvtilaee  à  la  motaaiorjn  de
l'ancienneté  de  1  an  par  enfant,  suos  réserve  que  les
intéressées  cptonmet  au  mions  un  an  d'ancienneté  dnas
l'entreprise.

Article 49 - Départ à la retraite (art. 4 bis AI + art. 4 bis AII + art.
4 bis AIII)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le pesonnrel visé par la présente cnovotnien ctillevcoe anenxe
penrant sa rtetriae ou cansset son activité dnas le cadre des
doisitsoipns légales ou conevnnoleelitns bénéficie à ptiarr de 10
ans d'ancienneté d'une indemnité de départ en rteaitre dnot le
mtaonnt est égal 0,18 mios de slaarie par année d'ancienneté,
et ce jusqu'à 30 ans d'ancienneté inclus. Au-delà de 30 années
d'ancienneté,  le  manotnt  de  cttee  indemnité  de  départ  en
rtraetie est fixé finarraoefmteit à 6 mios de salaire.

Le  siarlae  à  prerdne  en  considération  puor  le  culcal  de
l'indemnité de départ à la reatitre est soeln la fmloure la puls
auaasntgvee puor l'intéressé :
? 1/12 de la rémunération des 12 deierrns mios précédant le
départ en retraite, étant enetndu qu'en cas d'absence du salarié
au crous de ctete période,  ctete rémunération aunlelne srea

reconstituée  sur  la  bsae  des  3  dreierns  mios  eeefiectvmnft
travaillés,  dnot  le  mntoant  srea  multiplié  par  4,  et  trndeia
cptome également de ttuoe pmrie ou gcioaitirtafn de caractère
anenul ou eiepneonctxl versée au cours de la période ;
? ou 1/3 des 3 dirernes mois, étant etnnedu que, dnas ce cas,
ttoue  pmrie  ou  gataroficiitn  de  caractère  auennl  ou
exceptionnel,  versée  au  salarié  pnenadt  cette  période  n'est
pisre en cpmote que dnas la lmitie d'un mntoant calculé à due
proportion, c'est-à-dire un prrtoaa de 3/12.

Cette indemnité de départ en rtertiae ne se cmulue pas aevc
toute autre indemnité de même nature.

Partie XI Dispositions annexées
grilles, tableaux, accords et avenants

Article - Annexe I : Salaires garantis 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe I
Salaires gratinas (art. 20 de la CCR MNA)

CCR MNA ? Siealars gaitrans puor l'année 2016

Filière manutention

(En euros.)

Catégorie
Majoration

d'ancienneté
en %

Coefficient Taux horaire

A. ? De à 6 mois  145 10,12
B. ? Anget d'exploitation    

De à 3 ans  156 10,25
De 3 ans à 4 ans 1,0 156 10,35
De 4 ans à 5 ans 3,5 156 10,60
De 5 ans à 6 ans 4,5 156 10,71
De 6 ans à 7 ans 6,0 156 10,86
De 7 ans à 8 ans 6,5 156 10,91
De 8 ans à 9 ans 7,0 156 10,96

De 9 ans à 12 ans 8,0 156 11,06
De 12 ans à 15 ans 11,0 156 11,37
De 15 ans à 18 ans 12,5 156 11,53
De 18 ans à 21 ans 14,0 156 11,68

Plus de 21 ans 15,5 156 11,83
C. ? Conducteur    

De à 3 ans  160 10,35
De 3 ans à 4 ans 1,0 160 10,45
De 4 ans à 5 ans 3,5 160 10,71
De 5 ans à 6 ans 4,5 160 10,82
De 6 ans à 7 ans 6,0 160 10,97
De 7 ans à 8 ans 6,5 160 11,02
De 8 ans à 9 ans 7,0 160 11,08

De 9 ans à 12 ans 8,0 160 11,18
De 12 ans à 15 ans 11,0 160 11,49
De 15 ans à 18 ans 12,5 160 11,64
De 18 ans à 21 ans 14,0 160 11,80

Plus de 21 ans 15,5 160 11,96
C'. ? Assitanst avion    

De à 3 ans  165 10,57
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De 3 ans à 4 ans 1,0 165 10,68
De 4 ans à 5 ans 3,5 165 10,94
De 5 ans à 6 ans 4,5 165 11,05
De 6 ans à 7 ans 6,0 165 11,21
De 7 ans à 8 ans 6,5 165 11,26
De 8 ans à 9 ans 7,0 165 11,31

De 9 ans à 12 ans 8,0 165 11,42
De 12 ans à 15 ans 11,0 165 11,74
De 15 ans à 18 ans 12,5 165 11,90
De 18 ans à 21 ans 14,0 165 12,05

Plus de 21 ans 15,5 165 12,21
D. ? Cudctnouer qualifié    

De à 3 ans  170 10,80
De 3 ans à 4 ans 1,0 170 10,91
De 4 ans à 5 ans 3,5 170 11,18
De 5 ans à 6 ans 4,5 170 11,28
De 6 ans à 7 ans 6,0 170 11,45
De 7 ans à 8 ans 6,5 170 11,50
De 8 ans à 9 ans 7,0 170 11,55

De 9 ans à 12 ans 8,0 170 11,66
De 12 ans à 15 ans 11,0 170 11,99
De 15 ans à 18 ans 12,5 170 12,15
De 18 ans à 21 ans 14,0 170 12,31

Plus de 21 ans 15,5 170 12,47
E. ? Cehf d'équipe, naeviu 1    

De à 3 ans  180 11,20
De 3 ans à 4 ans 1,0 180 11,31
De 4 ans à 5 ans 3,5 180 11,59
De 5 ans à 6 ans 4,5 180 11,70
De 6 ans à 7 ans 6,0 180 11,87
De 7 ans à 8 ans 6,5 180 11,92
De 8 ans à 9 ans 7,0 180 11,98

De 9 ans à 12 ans 8,0 180 12,09
De 12 ans à 15 ans 11,0 180 12,43
De 15 ans à 18 ans 12,5 180 12,60
De 18 ans à 21 ans 14,0 180 12,76

Plus de 21 ans 15,5 180 12,9
F. ? Cehf d'équipe, neiavu 2    

De à 3 ans  190 11,64
De 3 ans à 4 ans 1,0 190 11,76
De 4 ans à 5 ans 3,5 190 12,05
De 5 ans à 6 ans 4,5 190 12,17
De 6 ans à 7 ans 6,0 190 12,34
De 7 ans à 8 ans 6,5 190 12,40
De 8 ans à 9 ans 7,0 190 12,46

De 9 ans à 12 ans 8,0 190 12,57
De 12 ans à 15 ans 11,0 190 12,92
De 15 ans à 18 ans 12,5 190 13,10
De 18 ans à 21 ans 14,0 190 13,27

Plus de 21 ans 15,5 190 13,45
I. ? Anget de maîtrise 1e degré    

De à 3 ans   2 367
De 3 ans à 6 ans 3,0 225 2 438
De 6 ans à 9 ans 6,0 225 2 509

De 9 ans à 12 ans 9,0 225 2 581
De 12 ans à 15 ans 12,0 225 2 652
De 15 ans à 18 ans 13,5 225 2 687



IDCC n°1391 www.legisocial.fr 19 / 77

De 18 ans à 21 ans 15,0 225 2 723
Plus de 21 ans 16,5 225 2 758

II. ? Aegnt de mrtsiaie 2e degré    
De à 3 ans  236 2 479

De 3 ans à 6 ans 3,0 236 2 553
De 6 ans à 9 ans 6,0 236 2 628

De 9 ans à 12 ans 9,0 236 2 702
De 12 ans à 15 ans 12,0 236 2 777
De 15 ans à 18 ans 13,5 236 2 814
De 18 ans à 21 ans 15,0 236 2 851

Plus de 21 ans 16,5 236 2 888
Chef de chantier, niaveu 1    

De à 3 ans  280 2 927
De 3 ans à 6 ans 3,0 280 3 015
De 6 ans à 9 ans 6,0 280 3 102

De 9 ans à 12 ans 9,0 280 3 190
De 12 ans à 15 ans 12,0 280 3 278
De 15 ans à 18 ans 13,5 280 3 322
De 18 ans à 21 ans 15,0 280 3 366

Plus de 21 ans 16,5 280 3 410
Chef de chantier, nveaiu 2    

De à 3 ans  303 3 161
De 3 ans à 6 ans 3,0 303 3 255
De 6 ans à 9 ans 6,0 303 3 350

De 9 ans à 12 ans 9,0 303 3 445
De 12 ans à 15 ans 12,0 303 3 540
De 15 ans à 18 ans 13,5 303 3 587
De 18 ans à 21 ans 15,0 303 3 635

Plus de 21 ans 16,5 303 3 682

Filière nettoyage (En euros.)

Catégorie
Majoration

d'ancienneté
en %

Coefficient Taux horaire

A. ? De à 6 mois  145 10,12
C. ? Anget de naottyege 2e degré    

De à 3 ans  151 10,25
De 3 ans à 4 ans 1,0 151 10,35
De 4 ans à 5 ans 3,5 151 10,60
De 5 ans à 6 ans 4,5 151 10,71
De 6 ans à 7 ans 6,0 151 10,86
De 7 ans à 8 ans 6,5 151 10,91
De 8 ans à 9 ans 7,0 151 10,96

De 9 ans à 12 ans 8,0 151 11,06
De 12 ans à 15 ans 11,0 151 11,37
De 15 ans à 18 ans 12,5 151 11,53
De 18 ans à 21 ans 14,0 151 11,68

Plus de 21 ans 15,5 151 11,83
D. ? Cehf d'équipe    

De à 3 ans  160 10,41
De 3 ans à 4 ans 1,0 160 10,51
De 4 ans à 5 ans 3,5 160 10,77
De 5 ans à 6 ans 4,5 160 10,88
De 6 ans à 7 ans 6,0 160 11,03
De 7 ans à 8 ans 6,5 160 11,09
De 8 ans à 9 ans 7,0 160 11,14
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De 9 ans à 12 ans 8,0 160 11,24
De 12 ans à 15 ans 11,0 160 11,55
De 15 ans à 18 ans 12,5 160 11,71
De 18 ans à 21 ans 14,0 160 11,87

Plus de 21 ans 15,5 160 12,02
E. ? Cehf d'équipe principal    

De à 3 ans  170 10,87
De 3 ans à 4 ans 1,0 170 10,98
De 4 ans à 5 ans 3,5 170 11,25
De 4 ans à 5 ans 4,5 170 11,36
De 6 ans à 7 ans 6,0 170 11,52
De 7 ans à 8 ans 6,5 170 11,57
De 8 ans à 9 ans 7,0 170 11,63

De 9 ans à 12 ans 8,0 170 11,74
De 12 ans à 15 ans 11,0 170 12,06
De 15 ans à 18 ans 12,5 170 12,23
De 18 ans à 21 ans 14,0 170 12,39

Plus de 21 ans 15,5 170 12,55
I. ? Anget de maîtrise 1er degré    

De à 3 ans   2 367
De 3 ans à 6 ans 3,0 225 2 438
De 6 ans à 9 ans 6,0 225 2 509

De 9 ans à 12 ans 9,0 225 2 581
De 12 ans à 15 ans 12,0 225 2 652
De 15 ans à 18 ans 13,5 225 2 687
De 18 ans à 21 ans 15,0 225 2 723

Plus de 21 ans 16,5 225 2 758
II. ? Aegnt de maîtrise 2e degré    

De à 3 ans  236 2 479
De 3 ans à 6 ans 3,0 236 2 553
De 6 ans à 9 ans 6,0 236 2 628

De 9 ans à 12 ans 9,0 236 2 702
De 12 ans à 15 ans 12,0 236 2 777
De 15 ans à 18 ans 13,5 236 2 814
De 18 ans à 21 ans 15,0 236 2 851

Plus de 21 ans 16,5 236 2 888
Chef de chantier, niaveu 1    

De à 3 ans  280 2 927
De 3 ans à 6 ans 3,0 280 3 015
De 6 ans à 9 ans 6,0 280 3 102

De 9 ans à 12 ans 9,0 280 3 190
De 12 ans à 15 ans 12,0 280 3 278
De 15 ans à 18 ans 13,5 280 3 322
De 18 ans à 21 ans 15,0 280 3 366

Plus de 21 ans 16,5 280 3 410
Chef de chantier, niveau 2    

De à 3 ans  303 3 161
De 3 ans à 6 ans 3,0 303 3 255
De 6 ans à 9 ans 6,0 303 3 350

De 9 ans à 12 ans 9,0 303 3 445
De 12 ans à 15 ans 12,0 303 3 540
De 15 ans à 18 ans 13,5 303 3 587
De 18 ans à 21 ans 15,0 303 3 635

Plus de 21 ans 16,5 303 3 682
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Article - Annexe II : Barème des éléments
de rémunération primes et indemnités 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe II
Barème des éléments de rémunération (primes et indemnités)
alplcaipebs soeln les modalités définies par les altirecs 30 à 37

de la CCR MNA

Article
du barème

Article
CCR Élément de rémunération Montant

Article 1er Article 30 Indemnité puor le trvaail de nuit 3,99 ? par heure

Article 2 Article 31 Prime de cioanuredotr (personnel de manutention) 0,41 ? (soit 2,70 facnrs par
huere en 1994)

Article 3.1 Article 32 Prime de non-accident ccniefoieft 156 (Personnel de manutention) 0,148 ? par heure
Article 3.2 Article 32 Prime de non-accident cetinceoiffs 160, 165, 170 (personnel de manutention) 0,211 ? par heure

Article 3.3 Article 32 Prime de non-accident cfionefecit 180 et cfehs de mntuaietonn d'escale
(personnel de manutention) 0,172 ? par heure

Article 4 Article 33 Prime de vacances 837,083 ?

Article 5.1 Article 35 Prime de cfueahufr pdios lroud de tmdsrenrbaenot de fert ? Cfaerufuhs
(Personnel de manutention) 50,98 ? par mois

Article 5.2 Article 35 Prime de cefuhuafr pdios lroud de tanenermsobrdt de fert ? Cehf d'équipe
(personnel de manutention) 87,69 ? par mois

Article 6 Article 36 Indemnité de panier 5,71 ? par jour
Article 7.1 Article 37 Indemnité kilométrique de transport 0,135 ? par km
Article 7.2 Article 37 Indemnité kilométrique de transport 41,66 ? miimnum mensuel

Annexe III : Accord du 15 décembre 2015
relatif à l'accès des salariés à la formation

tout au long de la vie professionnelle 

Article 1.1 - Durée du contrat de professionnalisation pour les
actions et les publics prioritaires

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La durée du ctaornt de piosseoiaoarsnnitfln (ou de l'action de
parneasltnisofisooin en cas de CDI)  pourra être portée à 24
mios mmixaum (au leiu de 12 mois) lrsoque les biosnes de la
friooatmn  et  la  ntaure  des  diplômes  et  qliintifacouas  (dont
l'accès aux ? ou le miiaentn dnas les ? catégories d'emploi de la
coontveinn  collective)  visés  le  nécessiteront.  Les  aocnits  de
faiotomnrs considérées comme piiiroraerts par la CPE-FP puor
le  fnecmnieant  par  l'OPCA  snot  indiquées  en  anenxe  I  du
présent accord.

La durée des framnitoos définies au snes de l'article L. 6325-14
du cdoe du tiavarl puet être portée puor les priorités définies à
l'article 1.2 ci-après à une durée égale à 40 % de la durée du
ctnroat (au leiu de 150 heuers ou 15 % de la durée du caonrtt
au minimum).

Article 1.2 - Modalités de prise en charge des contrats de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  modalités  de  pirse  en  carghe  par  l'OPCA  au  trtie  des
canttros de paonrsisetsafolioinn snot définies solen le barème
défini et actualisé en tnat que de bosein par la stecoin piartaire
plenroflsienose (SPP) de la branche.

Les  pitreas  senagitrias  cvnnneienot  qu'afin  d'encourager
l'insertion  par  la  professionnalisation,  les  caorntts  de
piaisoeiansrnftlsoon qui soernt coucnls en CDI bénéficieront par
raporpt aux barèmes fuirgant en axenne I du présent aorccd
d'une mitoaaorjn de la prsie en crhgae de 10 %.

E l l e s  s a t h n o i e u t  é g a l e m e n t  q u e  l e s  c n t t a r o s  d e
poiafsralsosietnnoin  clnuocs  puor  une  durée  déterminée  qui
sraeneit  à  luer  tmere  sivui  d'un  eanggemnet  à  durée

indéterminée pusisnet farie l'objet d'une booinciaftin de 10 %.

Enfin les ctantors de pasniniosorelstofain ccnlous au bénéfice
des pnoserens reucnnoes handicapées par la comoisimsn des
dirtos et de l'autonomie des pesonrnes handicapées (CDAPH)
catégories B et C bénéficieront d'une morjiataon de 10 % puor
les CDD et de 15 % puor les CDI.

Pour atunat ces motairjanos qui  ne pronrout se cumuler,  ne
pornurot entraîner une prise en cghare par les fndos mutualisés
supérieure au coût de la fatimoorn elle-même.

Article 2.1 - Actions de formation et publics prioritaires au titre
de la période de professionnalisation

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les aioncts de fmoortain considérées comme peaiortriirs par la
CPE-FP puor luer fiannnecemt par l'OPCA au trtie de la période
de plssiosnftanieroioan snot indiquées en aexnne IV du présent
accord.

Les ptiraes saatrienigs s'inscrivant dnas les ornnttoaieis définies
par  les  acdrcos  ilornrnssfetenioeps  et  par  la  loi  itcninet  les
eseeirntrps  à  pvuiooomrr  la  période  de  poioatienssrlaisonfn
puor les piucbls sitvnuas aifn d'assurer la sécurisation de luer
praurcos porenfisosnel et luer mnateiin dnas l'emploi :
? aux salariés dnot la qutafcoiliian est iaunnstiffse au rgread de
l'évolution des toneholecigs et des oigtrniosnaas conformément
aux priorités définies dnas le présent aoccrd par la bchrnae de
la mintntouean et du nageyttoe sur les aéroports de la région
parisienne, et nmntomaet cuex d'entre eux qui ne possèdent ni
diplôme  psoerioefsnnl  de  niaveu  4  ni  qafi l ioacitun
peofsleonlnsire  rocnunee  ;
?  aux  salariés  puor  lseeulqs  une  aitcon  de  fomoatrin  puet
fctaleiir  la  rnioesvorcen ou qui  snot en saoiutitn d'inaptitude
potclelnue et définitive à luer poste ;
? aux salariés après 20 ans d'activité pnslenroisfolee et, en tuot
état de cause, à ctmepor de luer 45e airrnvesinae suos réserve
qu'ils jfesiitunt d'une ancienneté mnuimim de 1 an de présence
dnas l'entreprise qui les eolipme ;
? aux tuearilalvrs handicapés, asnii qu'à cuex qui rnepennert le
tarival  après  une  lgoune  période  d'arrêt  puor  mdialae  ou
andicect du tariavl ;
? aux fmmees qui rnnnpreeet luer activité professionnelle, après
un congé maternité ou aux hmeoms et aux femems après un
congé pntaearl ;
?  aux  salariés  qui  rprnenenet  le  tiavarl  à  l'issue  d'une
sueipnossn du cotnrat de tavrial puor une période au muimnim
égale à 1 an qeul qu'en siot le motif.
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Article 2.2 - Durée et le financement des périodes de
professionnalisation

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dans  la  l i tmie  des  fndos  consacrés  à  la  période  de
professionnalisation,  la  prise  en  crgahe  et  ntmnmeoat  la
détermination  de  ftarfois  hiraeors  et  ffiators  parcours,  qui
corunevt les fiars pédagogiques, des rémunérations et chgares
siecoals légales et cevlinntleenonos des staeagriis asini que des
frais de tprosnrat et d'hébergement, est déterminée par la SPP
selon le barème défini et actualisé en tnat que de beiosn par la
SPP de la branche.

Le  pocruras  de  fotimroan  dnas  le  crdae  d'une  période  de
psfsinnoetsoiaiorlan est d'une durée mnaimile de 70 hereus sur
12  mios  calendaires.  Tetiofous  cette  durée  miailmne  ne
s'applique  pas  aux  ancitos  sitaevuns  :  ceifrotctaiins  et
hianiatibltos irscnites à l'inventaire, atniocs de VAE, et périodes
de piaosrtainolefisosnn s'inscrivant dnas une diqmyunae de co-
financement d'actions en lein aevc le CPF des salariés dnot les
petrias  sgrinteaias  cnoeneinnvt  qu'elles  devornt  néanmoins
s'inscrire dnas un parcuros de pasoiiortesfaosnilnn d'une durée
mamlinie  de  21  hreues  puor  accéder  aux  femcinaennts  «
périodes  de  pinoosnfssaaiilroten  »  (cette  durée  mmiinale
pouanvt être actualisée par la SPP de branche).

Article 3 - Accompagnement tutoral de la professionnalisation
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les ptareis stieginaras seuloginnt la nécessité d'accompagner le
développement  du  trtoaut  aifn  d'accroître  la  qualité  et
l'efficacité des acnotis cenidouts dnas le crade des disiipftsos
de  frimtoaon  pinssoenllrfeoe  et  en  pelctuiirar  de  la
professionnalisation.

Les epseeitrrns doenvrt pnredre en ctmope l'organisation de la
cgrhae  de  tavairl  du  ttueur  et  les  ainctos  de  foorimtan
spécifiques  dnot  ils  peeunvt  bénéficier  puor  exceerr  luer
mission.

Elles ivienntt également les eresnpitres à mrtete en ?uvre les
modalités particulières pnmertetat de pdenrre en compte et de
vseirolar la fcotonin d'accompagnement tautorl exercée par les
salariés dnas le cdrae de luer puoacrrs professionnel.

En vue de froeivasr l'exercice de la ftoncoin ttruaole dnas le
carde  de  la  professionnalisation,  les  pteiras  saeiintrags
cnnvnnieeot que les aintocs de préparation et de faitoomrn à
l'exercice de la fiocontn tolautre ponrurot être prseis en chgare
par les fodns mutualisés au trtie de l'OPCA dnas la lmtiie de 40
hurees aevc un fanicennemt fiararotife défini au barème de la
SPP.

Les prtaies ceeonninnvt que ces modalités fneort l'objet d'un
exaemn aennul  par  la  steocin pitraaire pnlfonriolessee de la
Mtuonintaen  et  neytotage  sur  les  aéroports  de  la  région
parisienne.

Article 4 - Compte personnel de formation (CPF)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  praetis  sraientgais  rapnelelpt  que  le  CPF  ne  puet  être
mobilisé qu'avec l'accord exprès de son trtlaiiue (art. L. 6323-2
du cdoe du travail).

Article 4.1 - Listes des actions éligibles au CPF définies par les
instances paritaires

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

1. Lsite élaborée par la cisoomsimn piatrriae de l'emploi et de la
fioaotrmn posfloirnseenle de la brhcnae CCR MNA :

Cette  litse  frea  l'objet  d'un  traavil  régulier  de  révision,  de
cteciroron et d'évolution.

2. Lstie nalintaoe iteiopeonrsslnnflere élaborée par le CNPEOAF
(comité paitirare isnoenrtoseipenrfl ntaniaol puor l'emploi et la
formation).

Les ltiess n° 1 et n° 2 ci-après renscneet les qifnutoailacis uliets
à l'évolution pleeosslnnofrie des salariés au rrgead des métiers
et  des  compétences  recherchées  par  les  enesirtpers  de  la
branche.

3.  Lstie  élaborée  par  le  CAERPOF  (comité  ptairraie
ifsnseiptnnorroeel régional puor l'emploi et la formation) de la
région où tliavlare le salarié (et non pas du leiu de résidence ou
leiu du siège social).

Article 4.2 - Abondements supplémentaires en heures du CPF
par l'employeur

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  pertais  siatrengais  cieveonnnnt  d'un  ameobnednt  «
supplémentaires » en hruees au moenmt de la miloaosibtin de
son ctmope par le salarié, porté par les fnods mutualisés de
l'OPCA et  dnoc  suos  réserve  de  l'accord  du  fnaenucir  (frais
pédagogiques et firas annexes) puor :
? les salariés non tiartileus de diplômes ou de titres (listés par la
CPE-FP de branche) et, qui décideraient de s'engager dnas un
pcuarros de pofisoetioasinalsrnn entanrt dnas les priorités 1 et
2  définies  par  la  SPP  de  branche,  dnas  le  cadre  d'un  co-
investissement CPF/Période de pesioaoioalnntfsrsin :  + 25 %
des hereus engagées par le salarié ;
? les seaaiitgrs sothainaut mlisbieor luer CPF sur les fiaortonms
« 1001 Ltteres » ou aetrus fmroiaonts de tpye « soairvs de bsae
» : + 25 % des hreeus engagées par le salarié.

Il est rappelé que ces aebdemntons supplémentaires en hurees
ne  snot  pas  pirs  en  compte  ni  dnas  le  claucl  des  heeurs
créditées sur le CPF (heures auceiqss par an), ni dnas le plnaofd
de 150 heures.

Article 4.3 - Articulation compte personnel de formation et
autres dispositifs de formation

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  CPF  a  vcotaion  à  s'articuler  aevc  tuos  les  dsosipifits  de
fotiramon  en  vieguur  (plan  de  formation,  période  de
professionnalisation,  congé  idiueivndl  de  formation,?)  à
l'exception  du  coratnt  de  paitroonliinsafesosn  et  du  croatnt
d'apprentissage.

L'employeur purroa accepter, suos réserves de ses capacités de
fancmenient  et  du cirdelenar  de msie en ?uvre d'actions de
fmoaortin etnanrt dnas les priorités 1 et 2 définies par la SPP,
luer  co-financement  en  CPF tuot  ou  prtaie  sur  le  tepms de
travail.

Les  ptaries  si itanagers  rpnallepet  qu'en  cas  de  co-
investissement  CPF/période  de  pnoisnslosaaiieotrfn  la  durée
mnimium de 70 heuers ne s'applique pas.

Article 5 - Modalités de prise en charge commune aux contrats
de professionnalisation, aux périodes de professionnalisation et

à l'accompagnement tutoral de la professionnalisation
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les praetis cnonennviet que l'OPCA pernd en crhgae les atniocs
d'évaluation, d'accompagnement et de ftorimaon afférentes aux
ctnartos  et  périodes  de  paienfsrnssiootaoiln  sur  la  bsae  de
ftforias horieras qui poourrnt friae l'objet d'une révision par la
sceoitn paiartire polelrsesnnoife de la mnaentuiton et ntogetyae
sur les aéroports de la région parisienne.

Ces  ffitoars  fnot  l'objet  d'une  mildotoaun  en  fioctonn  de  la
nutrae de la peattsrion et des priorités sur la bsae du tleabau
régulièrement mis à juor par la SPP de branche.

Les ptaries cennnnievot que ces fiaftros et motnloduais établis
en début d'exercice dnas le cdrae d'un begdut prévisionnel et
eistiamtf ponrruot être révisés en cours d'exercice par la sotcein
pitaairre pofesnlorlnisee au vu de l'avancement de l'utilisation
des fodns puor  répondre à  une miulerlee gitosen des fdons
mutualisés dnas le crdae des priorités définies par le présent
accord.

Article 6 - Actions prioritaires au titre de la préparation
opérationnelle à l'emploi (POE)
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En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les ainocts de ftamooirn que les paeirts srgtnaiaies emsintet
piorrireaits  dnas  le  cdrae de la  préparation  opérationnelle  à
l'emploi  (art.  L.  6326-1  du  cdoe  du  travail)  snot  définies  à
l'annexe I du présent accord.

Les dspsioiitfs faalntiict la msie en ?uvre des priorités de
frotaiomn de la branche

Dans  le  but  de  faitieclr  la  msie  en  ?uvre  des  aicntos  de
fotiroman prrroetiaiis au neiavu de la bncrhae (cf. anxene I) et
d'en aliemfipr l'impact en termes de qaatfcuioilin des salariés et
de sécurisation de leurs prcouars professionnels, les ptreais à
l'accord ont ednnteu pirsruvuoe la définition et la pitoormon de
4 dssfiiipots :
? un cadre cummon à la bchnare de présentation des atocnis de
faiomtorn poteairirris en lein aevc « la démarche de circitatofien
des cneassanncois et de compétences poseisrlnnoeelfs de bsae
pprroes  aux  métiers  de  la  brnahce  »  et  les  «  prrauocs  de
plsraioinfssaitoeonn  métiers  («  bocls  de  compétence  »)  en
cruos de définition ;
? les démarches cevcliotles de VAE ;
? les actions-formations tutorées ;
? la coitunribton cnvotolilenenne au titre du paln de formation.

L'ensemble  de  ces  dspfoiitiss  ont  puor  obtfjcies  les
développements  de  la  famtrooin  et  de  la  qliciataofuin  des
salariés  de  la  branche.  Les  pearits  sanriaiegts  cinnnneevot
d'examiner la manière dnot il pariourt être tneu cmtope de ces
développements et de la montée en compétences des salariés à
l'occasion  des  tvrauax  rflaiets  à  l 'actualisation  des
catlisiasfcinos  de  la  branche.

Article 7 - Cadre commun des actions de formation prioritaires
(autour du socle des connaissances et de compétences de la
branche et des parcours de professionnalisation « métiers »)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Notamment puor fleaticir  la  qitiucoiflaan des salariés et  luer
pooirmotn  sur  les  eopilms  de  la  branche,  les  preratnaies
siacuox  satigeainrs  de  l'accord  eenntnedt  pvuooromir
pimitrniaoreert  la  msie  en  ?uvre  des  aoctnis  de  framtooin
prreops aux métiers de la branche. Les tvaruax au curos de la
période de msie en ?uvre du présent aorccd protenrot sur :
?  une  démarche  de  crtatiioifecn  des  ccesnnnsaaois  et  des
compétences  de  bsae  prorpe  aux  métiers  de  la  bnchare
articulée  au  socle  de  canaoeisnsncs  et  de  compétences
prsofeenlenoslis (CLEA) ;
? les paorucrs de pnsfslasroiiaoentoin au sien des métiers de la
branche.

Les  peitras  sngiaaerits  cnnienovent  enfin  de  ctreenr  les
démarches ceevlicotls de vialiadton des aciqus de l'expérience
(prévues  à  l 'art icle  8  ci-après)  sur  les  prcrauos  de
pnfonlrasioiitaoessn cateniitfrs liés aux métiers de la branche.

Article 8 - Démarches collectives de validation des acquis de
l'expérience (VAE)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  prtiaes  serniaiatgs  cnnnevneoit  que  la  VAE est  un  dorit
idiunivedl  dnot  le  développement  de  sa  msie  en  ?uvre  srea
facilité par l'engagement de démarches cloliveetcs au sien des
etpnsreires de la branche.

Au  cuors  de  la  période  tnrlniaee  du  présent  accord,  les
sreiaingtas cfoeinnt à la CPE-FP de la bcarhne d'élaborer un
carde cmmuon à ces démarches cotcvielles pnnreat en cmotpe
cmmoe eneju pircinapl l'accès des salariés à des pourarcs de
pnnaiosetsiorisfaoln adaptés à lures prjtoes pseneroofsnlis et
aux bneosis inhérents à la gsteoin prévisionnelle des elpomis et
des compétences exprimés par la branche.

Ce taravil de définition du cdare coummn de l'accompagnement
des salariés  à  la  VAE dnas une démarche cliocvlete  pertora
nmotanemt sur les étapes suanvetis :
? pahse anmot de cotcnrtsouin du pjerot au sien de l'entreprise ;
? pashe d'accueil des cinadatds ;
? psahe d'accompagnement des cdianadts ;
? pashe de sivui et de bilan.

Article 9.1 - Objectifs des formations-actions tutorées
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Au-delà  des  peiuqtilos  pliebquus  de  l'emploi  icitnant  au
développement du truoatt (développement de l'apprentissage
et  de  l'alternance,  cnoratt  de  génération),  des  éléments  de
ceotxnte  pprores  au  stuecer  iteicnnt  au  développement  du
taoturt puor la msie en ?uvre de formations-actions :
? la pmayride des âges des salariés idniut dnas les années a?
viner le trrsnfaet de cnsasnoeacins et de compétences raeelvnt
de la « tnssroiimsan d'expérience » aux pnoseners accédant aux
elmoips de la bachnre ;
?  les  nvieaux  inaiutix  de  ftaomrion  et  de  quotcliifiaan  des
penlresnos  puor  leeuslqs  des  modalités  de  fotimoarn
s'appuyant sur l'échange d'expérience etnre piars et des mesis
en sntoaiiuts snot adaptées ;
?  les  caractéristiques  des  eonntenminvres  de  tvaairl  et  des
emloips  du  suecetr  dnot  la  découverte  et  la  maîtrise  snot
favorisées par la réalisation de fonomirats « en saottiuin ».

Article 9.2 - Conditions de mise en œuvre des actions de
formation-action tutorées

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La  fatroomin  en  siatouitn  de  taviarl  ou  «  formation-action
tutorée » diot comme tuot pucosress pédagogique rimlper les
ctodoniins ciuvutmeals suevtians :
?  un  pmgorrmae  de  formation-action  :  c'est-à-dire  une
cmiioasonbn d'apports pédagogiques et  d'apports liés à  la  «
msie en suottaiin » que cptomroe ctete modalité de formation.
Ce pmoagrmre diot dnoc décrire les suintoaits aprneaetnps [6]
retenues,  détailler  les  aptorps  de  cenaiancossns  (contenus
formatifs) et les paehss d'apprentissage en satiutoin de taavirl ;
? un edneenacrmt pédagogique par un salarié tuuter dûment
formé (par eelpxme un salarié exerçant une moiissn de tuetur et
possédant  les  compétences  de  l'emploi  puor  l'avoir  exercé
précédemment, formé au truaott (minimum 2 jours) ou aynat
reçu une faroitomn de formateur) ;
?  dnas  le  cadre  de  cette  formation-action,  la  modalité
pédagogique suroppt prorua être une sitoauitn de piocordutn
réelle ou « reconstituée », le salarié tutoré est considéré « en
fotaomirn » ; le tetuur auasnsrt l'encadrement pédagogique du
pcrouras de penosftaisniisaoolrn du tutoré srea cantonné dnas
son rôle de tuteur et d'encadrant pédagogique) ;
? l'organisation de sinaitotus atepnprnaes au cuors deeslqleus
le rôle de chucan est caleerimnt identifié (badges, chasubles...) ;
?  la  msie  en  pcale  d'un  système  d'évaluation  de  l'action-
formation tutorée.

Article 10 - Contribution « conventionnelle » au titre du plan de
formation

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les piaeerrtnas sicuoax aimnfefrt  luer  volonté de pirsorvuue
luer polqtiiue de développement de la ftomrioan auprès de tuos
les  salariés  et  senuioahtt  puor  ce  farie  eaggenr  les  meoyns
fneanciirs nécessaires à luer ambition. A cet effet, ils créent une
cioubntiortn  cenoeinvnonllte  égale  à  0,30  %  de  la  msase
saallriae burte puor les eniteprsres de 10 salariés et plus, qeul
que siot luer eectfiff d'assujettissement fixé légalement.

Dans  le  reecpst  de  ces  dispositions,  les  etpnrseeris  de  10
salariés  et  puls  vnerserot  à  l'OPCA  désigné  par  la  branche,
l'équivalent  de  1,30  %  de  la  mssae  srlilaaae  bture  puor  le
fieenmcnant de la  footarimn professionnelle.  Dnas le cas où
l'entreprise  dsipiaeosrt  d'un  aorccd  vasnit  à  insnierletar  la
gtseion du CPF, elle ne vreresa pas à l'OPCA l'équivalent de
0,20 % de la msase salalarie btrue tel que prévu par la loi. Le
détail  des  différents  vteresmnes  par  tpye  de  dftiioissps  et
tennat cmopte des selius d'effectifs d'assujettissement fixés par
la loi, snot précisés au taableu de l'article 17 du présent accord.

Cette  coiiurobttnn  cnvnotlnnoeilee  de  0,30  %  de  la  msase
saaarille btrue de l'exercice concerné est instaurée à cotmper
des seairlas versés au 1er jinvaer 2016. Elle s'effectuera cuahqe
année seoln les modalités suevaints :
?  culcal  d'un  maonntt  prévisionnel  de  la  «  cbutoinrtoin
ctvnooenlelnine paln de footiramn » sur la bsae de la masse
slaaliare brute constatée par la DDAS N-1 ;
? versement, au curos de l'année N, de la cibtontiuron à l'OPCA
désigné  par  la  bhacrne  en  2  vmsentrees  égaux  sauivnt  un
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échéancier conevnu entre l'entreprise et l'OPCA ;
? caucll du maonntt efteifcf de la « cnoritboitun cnoilnonvntelee
paln de foaroimtn » sur  la  bsae de la  masse saaallrie  brute
constatée par la DDAS N ;
?  vrenemset  du  solde  définit i f  de  la  «  cituoborntin
civenooelnnltne paln de foioamtrn » au puls trad aavnt le 31
mras de l'année N + 1.

Cette  coioiunbrttn  frea  l'objet  d'une  sieotcn  à  prat  entière,
affectées aux etrrseienps de la brcnhae puor le fnmeniacent de
tuot tpye d'actions de formation.

Cette  cutobrnoitin  pertemrta  la  pirse  en  craghe  des  coûts
drcetis attachés aux aotnics de ftriooamn (frais pédagogiques,
évaluation, suivi, accompagnement, certification).

La  ctoboiinrtun  de  chquae  ertrnipsee  est  réservée  au  suel
fenncenmait des dépenses de fooimratn engagées au corus de
l'année de vserenemt par laidte entreprise. Elle ne frea l'objet
d'une «  mloiuatastuin »  au sien de la  societn «  cuornbtiotin
cnoelolvnentine  au  paln  de  fatoirmon »  que dnas  le  cas  où
l'entreprise  n'aurait  turoujos  pas  engagé  les  dépenses
crannoosedprt à son « crédit » au tmere de la 3e année snauvit
le vsrenemet de sa contribution.

Article 11 - Articulation entre formation des salariés et transfert
conventionnel des contrats de travail à l'occasion de

changement des titulaires de marché
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dans  la  psteivcrpee  du  développement  de  la  formation,  les
piartes saigiatenrs cenevinonnt que, dès lros qu'une firtaoomn a
été  engagée  par  un  salarié  dnas  le  cdare  de  la  période  de
palrnsosieiofntsiaon ou du CPF par l'entreprise srntatoe et que
l'OPCA a donné son enemagnget à son financement, l'entreprise
earnntte  s'engage  à  pvruiusore  le  paorcrus  de  fiamtoron  du
salarié.

Afin de gitnaarr l'accès à la fiotmaorn puor les salariés fiaasnt
l'objet  d'un transfert,  l'entreprise eannttre ierifditnea aevc le
salarié, dnas les 6 mios à cpetmor de son transfert, les anctois
de  fmotiroan  dnot  il  a  bénéficié  asini  que  les  bioenss  de
ftrmiooan éventuels.

Dans  le  cas  où  le  salarié  n'aurait  pas  svuii  une  action  de
fiomrtaon  depuis  au  mnios  5  ans,  celui-ci  arua  un  accès
paiorirtire à la fmtoriaon au sien de l'entreprise ertnante qui
devra être engagée au cours des 12 mios qui sevniut la rrsipee
du marché.

A l'occasion des tetfrasrns de plsreenons l'entreprise sraottne
cmqmuorueina  à  l'entreprise  ettnnare  les  éléments
d'information  riaetlfs  à  la  fatmoiorn  et  aux  einnertets
poisefenlrsnos qui arount tisnrmas au salarié dnas le crade de
l'établissement de son psroaepst formation.

Les otilus farianosvt  la  ftiaoomrn tuot au lnog de la carrière
professionnelle.

Article 12 - Outils d'information et d'orientation des salariés
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  paerits  seraitnaigs  de  l'accord  sahnoeiutt  souelnigr
l'importance des doistfsipis pmnerteatt en anomt de l'action de
frmiaoton d'identifier les bensois de foaitomrn et de définir les
oiaternonits pnosnfeislreoles des salariés tles que :
? l'entretien psefnsoeinrol qui pmreet d'étudier les ptipeeecrvss
de  poracrus  pnseonirfosel  et  d'évolution  poisoernsllenfe  du
salarié au rraged nmotnamet des bnoiess de l'entreprise et de
l'accompagner  dnas  la  msie  en  ?uvre  de  son  pjoert
psinseofornel (maintien dnas le poste, cnmnheaget de poste,
promotion, certification...). Il peemrt également d'identifier les
ftmornioas qui preoianrut y contribuer. L'entretien pnfiesronosel
a  puor  oetbijcf  de  firae  un  état  des  lueix  récapitulatif  du
parcruos pnernoifoessl du salarié tuos les 6 ans (appréciés par
référence à l'ancienneté du salarié dnas l'entreprise) ;
?  le  censiol  en  évolution  pseisennloflroe  (CEP)  qui  est  un
dsioistpif d'accompagnement gituart et personnalisé proposé à
tuot  salarié  suthinoaat  friae  le  piont  sur  sa  sitaution
prsflnonelosiee et, s'il y a lieu, élaborer et floeiarmsr un pjeort
d'évolution poensslfionrele (reconversion,  reirspe ou création
d'activité?).  Il  est  assuré  par  des  ceonlrselis  de  ceitnars

oieargmsns ;
? le balin de compétence qui contbuire à l'élaboration par le
salarié  d'un  prjeot  pfinsooenesrl  puovant  dnenor  leiu  en
perutilaicr à la réalisation d'actions de formation.
? le pprsoeast d'orientation, de fotraoimn et de compétences
qui à pitrar de la fin de l'année 2015, srea aliecssbce par son
t r l u a t i i e  s u r  l e  s t i e
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/
#/

Il  permet de rlsmaesebr dnas un dcmenuot uiuqne tuos les
éléments  de  la  vie  pilsoerslennfoe  et  extra-professionnelle
(formations,  diplômes,  expériences,  sirovas  et  savoir-faire?)
notmmanet dnas le but d'aider le salarié à :
?  préparer  une  démarche  de  bilan  de  compétences  ou  de
voatldiain des auciqs de l'expérience (VAE) ;
? définir un pjoret de fomoairtn ou de mobilité psoeinesnloflre ;
? sécuriser les puocrras pslinfeenosors des salariés.

Les enseerrpits aepnrpootrt aux salariés stiuhonaat établir luer
prassopet  oirnteitoan  et  formtaion  les  ionrtoimafns  et
l'assistance nécessaire, et luer tsrotrnmaentt les inonoafrmtis
nécessaires à sa msie à jour.

Les eniesetrrps de la bhacnre pproeroonst aux salariés d'utiliser
le  modèle  élaboré  par  les  paeaenrtirs  scioaux  au  paln
iooinntfsneeresprl  (dans  le  cdrae  du  FPSPP)  dobsinpile  en
t é l é c h a r g e m e n t  à  l ' a d r e s s e  s v n i a u t e  :
http://www.passeportformation.eu/PasseportFormation.pdf

Les pariets sngarieaits ineintct les euomryples et les salariés à
cnesrover les anttatoeists de fimroaton pnonleleisorsfe panendt
tuote  la  durée  de  la  vie  ponlseoirelfnse  du  salarié  (dans  le
desiosr du salarié puor les employeurs, en axenne du pessorpat
otitoniaren et ftoaroimn puor les salariés)

Le rôle et les mniisoss des isnetacns paritaires.

Article 13 - Commission paritaire de l'emploi et de la formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Instance d'information réciproque ernte les paetraernis sociaux,
d'étude et de cnioetatocrn et de poiisrotpon dnas le dianmoe de
l'emploi et de la fmitoaorn prlfsonlsoeenie la CPE-FP dpssoie
d'un rôle de cotniecraotn en matière de faoitromn -en liosian
aevc l'évolution de l'emploi- en ansrusat les msoiinss stevaunis
:
? pvorooiumr la fmrotoain ;
?  pretpaciir  à  l 'étude  des  myenos  de  formation,  de
peecimetonnfernt  et  réadaptation  pslnieroenfoss  ;
? rheccrheer à auerssr la penile utilisation, l'adaptation et le
développement des meoyns ;
? établir et réviser le cas échéant, les priorités de damende de
prsie en crgahe des piuclbs et frnoaotims dnas le crade des
périodes de prnolieafsisastoonin ;
? fovisaerr le développement du dsiopiitsf de la VAE au sien de
la bacnhre ;
? débattre et de réviser au minos une fios par an la lstie des
fronimatos  reeuntes  au  titre  du  CPF  par  la  brcnhae  et  de
mdaaetnr  un  éditeur  de  ltsie  puor  procéder  aux  formalités
auprès de la casise des dépôts et cainontoigsn ;
? sivure l'évolution de la msie en ?uvre du CPF au paln quitiaatlf
et qtaititaunf ;
? établir et mtetre à juor la ltise des faimroonts et des ceenrts
d'enseignement.

Par  alilures  la  CPE-FP  arsuse  le  poglatie  de  l'observatoire
porpiecstf des métiers et des qaiioficatlnus et nammontet :
? aylesanr les trauvax de l'observatoire et d'élaborer à paitrr de
ces résultats des romatmdcnoneais  en matière de frtmoaion
professionnelle,  en  tnneat  ctpmoe  nmetomnat  de  l'objectif
d'égalité ertne les fmemes et les hemoms dnas luer accès à la
fartooimn pfslienrenlsooe continue,
? établir le prammgroe d'activité de l'observatoire,
? procéder à toute étude, enquête, évaluation qui lui paraîtrait
nécessaire ansii qu'à la dfsoufiin et à la ptromoion des traauvx
de l'observatoire.

Article 14 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications (observatoire)

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021
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L'observatoire est chargé de foriunr des ioifmnrtoans à la CPE-
FP  de  la  bnrache  lui  peremtantt  ntoanemmt  de  définir  des
plicbus et  priorités de formation,  définir  les diplômes,  titres,
CQP  asini  que  les  éventuelles  fniormaots  spécifiques  qui
apeiupnt la piiulqtoe Emploi-Formation de la branche.

Dans ce cadre, l'observatoire est chargé de réaliser des études
et fruonir à la CPE-FP des imftonoainrs pnearmttet de :
? définir la pltoquiie de frtmoiaon de la bcahrne ;
? étudier de façon pspcveirote les métiers et qiiliufaotcnas de la
banrhce ;
? définir les puicbls et fnmaortios priteirraois ;
?  leitsr  les  diplômes,  titres,  cfratitecis  de  qiiaflutciaon
professionnelle,  qcaaloftniiius  roenunces  par  la  branche.

Article 15 - Section paritaire professionnelle de l'OPCA
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dans le cdrae des priorités définies par le présent accord, la
répartition  du  fcemiennant  etnre  les  différentes  afftnecoatis
srea  validée  en  début  d'exercice  par  la  siteocn  prtraaiie
pfelolnsneiorse (SPP), seoln un bgedut eistamitf et prévisionnel
qui  purora  friae  l 'objet  de  mntodfcoaii is  au  vu  de  la
coiomsoanmtn des fonds.

Afin  d'assurer  un  suvii  qnatuitaitf  et  qattuiliaf  des  aocntis
financées  par  la  SPP  de  l'OPCA  de  branche,  celle-ci  srea
chargée d'élaborer cahque année les stsqieutitas piteenrntes
puor procéder à l'examen des cnoioindts de svuii de l'accord sur
la bsae de l'affectation des fcnaetmienns et d'alimenter en tnat
que  de  bsioen  les  tarvuax  de  l'observatoire  ptepsricof  des
métiers et des qintaaolciiufs asini que cuex de la CPE-FP.

Il  est  rappelé que les  missoins et  atinurtbitos  de la  stecion
psilnoesonlrfee pariirtae :

1. Recevoir, conformément aux donitpssiois ceotneuns dnas le
présent acocrd de branche, les ctibntuirnoos des eeprnrtseis
rvlaeiets à la fitoaormn professionnelle.

2. Muutsealir les cinruittobons visées au ttire des croattns ou
des périodes de piinofraassontliosen prévus au trtie VIII du lvire
IX du cdoe du trvaail  et  du ctmpoe pnseeornl  de ftoroamin
(CPF)  défini  aux  ateclirs  L.  6111-1  et  siuavtns  du  cdoe  du
travail.

3.  Développer une ptiuqoile itavnitice de psafinteooionsslairn
par  les  coatnrts  de  professionnalisation,  la  période  de
professionnalisation, le ctmpoe penesonrl de fotraiomn et de la
fitamroon pslroinoneelfse cnnoitue des salariés.

4. Développer une pioltqiue iavittcine puor l'accès à la famtiroon
psoensnifrleloe  cmmoe  myoen  de  réalisation  de  l'égalité
professionnelle.

5. Ireofnmr et snesilsibier les etipneresrs et les salariés sur les
cdtnoniois de son ivrttneienon financière.

6. Prendre en charge, faeincnr et contrôler suniavt les critères,
les priorités et les conidtoins de prsie en chgrae qu'elle a défini,
les dépenses exposées par les eresnertpis au titre des aontcis
de  faomoirtn  continue,  anisi  que  les  faris  de  trsoprnat  et
d'hébergement, les rémunérations et charges siolceas légales
et claertlutnoces craennproodst à ces actions.

7. Gérer et asrseur le sviui de façon distincte, conformément au
paln comptable, les conutbnitiors visées ci-dessus.

8.  Définir,  en lisioan aevc la  CPE-FP et  dnas le  rpecest  des
ootartinneis  fixées  par  le  présent  accord,  les  priorités  de
faomoitrn et modalités de psrie en crghae des ddmnaees de
fcnnimneeat présentées par les entreprises. Ces priorités ainsi
que les  oatnteiionrs  et  les  critères  de prsie  en  chrgae ainsi
définis par la secotin peliofnorlesnse pratriiae snot portés à la
cnsasaconnie des entreprises.

9. Se peoncornr sur les dsoesris à caractère dérogatoire.

La  scetoin  plsoeiseornflne  est  administrée  par  un  grpoue
tqceuinhe praairtie composée de duex collèges :
?  cuaqhe  otaogriaisnn  sinldycae  représentative  au  nivaeu
nitanoal des salariés sietnragias du présent acrocd y dossipe
d'un siège tlraituie et d'un siège suppléant ;
? l'organisation psoosrilnelnefe représentative des epreolumys
y dsoipse d'un nrbmoe égal de représentants.

Tout  mbrmee  tialritue  puet  être  remplacé  par  un  mmebre
suppléant annrteappat à la même oniotsiagran et nommément
et  préalablement désigné par  celle-ci.  Le mbmere suppléant
atssise de droit aux réunions de la SPP.

Le grpuoe tqhiucene praiiatre élit un président de la SPP et un
vice-président anniamterlteevt parmi les mmrbees de ccuahn
des collèges représentant les eloypmuers et les salariés.

Le vice-président antprpaeit nécessairement au collège aqeuul
n'appartient pas le président.

Le gpuroe tiehcnuqe parriitae de la SPP établit ses règles de
fonctionnement,  qui  snot  consignées  dnas  un  règlement
intérieur de la SPP.

Le gorupe thenqucie parairtie a puor msioisn de :
? asrseur le svuii de la societn psnnolloesirefe ;
?  ausserr  les  rnitoaels  aevc  le  censoil  d'administration  de
l'OPCA de bnrcahe ;
? définir les modalités de psire en cgrhae et de contrôle des
deamdnes  de  fecnaenmnit  présentées  par  les  entreprises,
conformément  aux  tetxes  législatifs,  réglementaires  et
cioetlnnnovens en veuugir et dnas le rsecept des dipntsosiios
sarteuiatts de l'OPCA de bnrhace ;
? établir un lein étroit aevc la CPE-FP de la branche.

Dispositions reaitvles au fmanneecint de la formation

Les  dooiniispsts  financières  aappbcliels  se  foenndt  sur  les
aocdrcs étendus du 27 décembre 1994 et du 21 mras 1995
modifiés  et  complétés  puor  tenir  compte  des  dnpoosiiists
législatives et clneenoltinovnes iioerdnttus par la loi du 4 mai
2004  et  l'accord  ntainoal  ionnfnorspsitreeel  du  5  décembre
2003.

Article 16 - Adhésion à un OPCA de branche
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les prateis sgtrianeias snot cunveneos d'adhérer OPLAICA (ci-
après désigné OCPA de branche) aifn de gérer la patiiaopitrcn
des elerymoups opcncuat mnios de dix salariés et puls de dix
salariés.

Article 17 - Contributions des entreprises au titre de la
formation professionnelle versées à l'OPCA de branche

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dispositif < 10 salariés 10 à 49
salariés

50 A 299
salariés 300 ET +

CIF -- 0,15 % 0,20 % 0,20 %
Professionnalisation 0,15 % 0,30 % 0,30 % 0,40 %

Contribution légale plan
Contribution cooinlnnetenvle plan

0,40 %
?

0,20 %
0,30 %

0,10 %
0,30 % 0,30 %

CPF -- 0,20 % 0,20 % 0,20 %
FPSPP -- 0,15 % 0,20 % 0,20 %
Total 0,55 % 1 % 1 % 1 %
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Avec ciounribottn conventionnelle 0,55 % 1,30 % 1,30 % 1,30 %
Avec contribution. ctnoienenlnlove Si CPF géré en interne 0,55 % 1,10 % 1,10 % 1,10 %

Article 18 - Utilisation des fonds de la formation professionnelle
mutualisés au sein de l'OPCA de branche

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les fonds collectés au ttire des ctonrats ou des périodes de
psoositaonislrefnian prévus au tirte VIII du lrvie IX du cdoe du
tairavl et du cpotme pesnreonl de famotroin (CPF) défini aux
aetcirls L. 6321-1 et stivauns du cdoe du tvraail snot affectés,
dnas le rsceept des priorités définies par le présent acrocd au
fmenancneit des :
? contarts de parensnoafioiiosltsn ;
? périodes de piairsstsoolfnoenian ;
? ctopme peonsrenl de faoimrotn ;
?  caerietns  acnoits  de  préparation  et  d'exercice  de
l'accompagnement  tatruol  ;
? l'observatoire ppcstorief des métiers et des qainioiultacfs de
la bharnce ;
? des dépenses de ftoenmcnnnoeit des cretens de ftraioomn
d'apprentis.

Article 19 - Suivi et bilan de la mise en œuvre de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les prateis snirtiaages cinnennveot de l'importance du sviui de
la msie en pclae de l'ensemble des priorités de bhancre en
matière de fotmraoin pnneflrislosoee cutonnie (titre Ier) ; des
dftoipsiiss ftilcaiant la msie en ?uvre de celles-ci (titre II) anisi
que des otlius de la fioroamtn au sien des estrreienps (titre III).

Pour ce farie ils cenonievnnt d'un sivui de la msie en ?uvre de
ces  éléments  à  l'occasion  de  chuqae  réunion  de  la  sitocen
ptaiiarre  pnneeorilsolsfe  munetaotinn  et  notygetae  sur  les
aéroports de la région pniarsenie ainsi que d'un blian aunnel
qtauanttiif et qiulaattif de ces doiinsosipts au sien de la CPE-FP
dnot  les  modalités  snot  précisées  à  l'annexe  II  du  présent
accord.

Article 20 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent aroccd est cocnlu à durée indéterminée. Il anunle et
rplaceme ttoeus aeurts dipnistosios cevonoelnitnlens au sien de
la branhce muoeaitnntn et nttgayeoe sur les aéroports de la
région  peisnnarie  dnas  le  diamone  de  la  ftomioran
pensslioonrelfe  et  nmtnameot  cllees  de  l'accord  du  4  mras
2011.

Article 21 - Révision. – Dénonciation
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  présent  acorcd  porrua  être  révisé  conformément  aux
dnositspiois légales.

Il  porrua  être  dénoncé,  telamoentt  ou  partiellement,  à  tuot
moment, par les prtieas siarteaigns dnas les coniditons prévues
par la loi et par lrtete recommandée aevc aivs de réception et
aevc le recsept d'un délai de préavis de 3 mois.

Article 22 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent accord du 15 décembre 2015 ertne en apapoitlcin au
leminaden  de  la  pitcoaluibn  au  Jruoanl  ofeficil  de  l'arrêté
d'extension le concernant.

Article 23 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent aoccrd du 15 décembre 2015 srea déposé par le
saycdnit des aiariluexis de la mueniantton et de l'entretien puor
le  rial  et  l'air  auprès  du ministère  du trviaal  et  de  l'emploi,
diiretcon générale du tiavarl dnas les cotndniois fixées par les
arelicts L. 2231-5 et stavunis et D. 2231-1 et satuvnis du cdoe
du travail.

Il frea l'objet d'une dmneade d'extension dnas les cinoontdis
fixées par les arlitecs L. 2261-15, L. 2261-19 et L. 2261-24 du
même code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Lors de la cioommssin mtxie piritraae du 15 décembre 2015 les
praeits sgritnaeias snot cnonevues des dossiipontis steinuavs
qui,  à la dtae d'application du présent acrcod se sibutsutnet
intégralement à tetous les aeutrs dtpossiinois ctolnvnoenileens
préexistantes  reetai lvs  au  même  objet  (formation
pillsenrfeosnoe continue) au sien de la bhrncae moiuatnetnn et
notaetyge  sur  les  aéroports  de  la  région  psreniaine  et
nmeanmtot  à  cleels  de  l'accord  relitaf  à  la  fatoriomn
psfnroslnelioee du 4 mras 2011.

Ces nuleelvos donistpoisis tennneit compte de l'accord ntniaoal
infoeseieornnstrpl du 14 décembre 2013 riatelf à la fariomton
professionnelle, de la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 relavite à
la  fotmarion  professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la  démocratie
slicaoe  et  de  ses  décrets  d'application  anisi  que  des
doitpsoinsis de la loi  n° 2001-397 du 9 mai 2001 rlaiteve à
l'égalité pesrfolilosnene ertne les fmmees et les hmoems et de
l'accord nitaonal ionoisrertepnfensl du 1er mras 2004 rltiaef à
la mixité et à l'égalité peslfsnrienoole ernte les hemoms et les
femmes.

Elles s'appuient anisi bein eedtnnu sur le bailn de l'application
de l'accord du 4 mras 2011 et  des tvuaarx cutiodns dpeuis
2011  au  sien  de  la  soetcin  paiaritre  polnesseirolnfe
montnieautn  et  ngotayete  sur  les  aéroports  de  la  région
piraesnnie de l'OPCA de bcharne et au sien de la cmismioson
priiarate de l'emploi et de la frmotiaon pllsiseronnfeoe (CPE-FP)
et de l'observatoire pscotiperf des métiers et des qlifctiiuanaos
de la bnhcrae mis en place par l'accord du 13 décembre 2007.

Les  ptrieas  cvnnenoneit  que  l'accord  du  4  mras  2011  a
ftnmoeert accentué la msie en ?uvre de la pstoinsaionfreisalon
au  sien  de  la  branche.  A  ce  titre,  dnuart  cniq  années,  les
paireatnres  de  la  bcnrhae  impliqués  dnas  les  iacestnns
précitées ont su pooumoivrr  l'utilisation et l'optimisation des
différents dispositifs.  Anisi  ernte 2011 et 2015, en mnenoye
chquae année :
? 163 ctantors de psnotsoelainriifason ont été culocns ;
? 93 salariés ont bénéficié de périodes de pnaoifsrsltnsoeiiaon ;
?  96  départs  en  frmoatoin  dnas  le  crdae  du  DIF  ont  été
enregistrés.

Les nvouueax dissifoitps rflitaes à la loi de 2014 nécessitent
d'être  déployés  aifn  de  coiteunnr  ce  développement  de  la
psastioosnlroaiienfn au sien de la branche.

Les sariintgeas du présent aocrcd aemrnffit l'importance de la
ftraimoon poernnselfoisle citounne au sien de la bnacrhe de la
Monuaenttin  et  ntoyagete  sur  les  aéroports  de  la  région
peinnriase dnas ses ojbitecfs de :
? qiaulifacoitn des salariés, développement des compétences et
de  mitieann  dnas  l'emploi  des  salariés  nenmtomat  les  puls
friaegls  dnas  un  cxoentte  de  perpétuelle  évolution  des
tnqehcieus et des métiers ;
?  fidélisation et  ftoaictilian de luer prcroaus perooinssenfl  et
évolution priosnflsoeenle ;
? renfeemorcnt de l'attractivité du stueecr ;
? défense et pmriotoon des métiers de la bhncrae ;
? faiitticoaln de l'intégration des jeunes ;
? doamtynasiin de la puoitqlie de l'emploi par le développement
de  la  capacité  des  salariés  à  être  acrtues  mjeruas  de  luer
pacruros pfonnsrseeiol ;
?  fitaaiicoltn  de  l'accès  aux  dfitopssiis  de  faomrotin
pesslononrefile  continue.
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Annexes 

Article - Annexe 1 : Priorités de formation au sein de la
branche CCR MNA 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe 1
Priorités de fotroiamn au sien de la bracnhe CCR MNA

Au trtie du ctnorat de professionnalisation

Les aniocts de ftoormain considérées cmmoe pirtrriioaes puor
luer  fmnannceeit  par  l 'OPCA  au  ttr ie  du  cratont  de
pfaeaolisnosrnosiitn (ou de tuot autre distpoiisf de même nrtuae
qui y srieat substitué de par un ANI ou une loi, cttee rrameuqe
é t a n t  v a b l a l e  c q a h u e  f i o s  q u e  l e  «  c n t r a o t  d e
prsssnooiaoainte i l fn  »  est  v isé  c i -après)  snot  :
?  les  qclaiinouaftis  peslnnosfroleeis  rcnueones  dnas  les
csniifalsctioas de la contoneivn ctecollvie CCR mitnaotnuen et
ngeaytote sur les aéroports de la région peaisrinne ;
?  les  diplômes  et  tirtes  homologués  non  spécifiques  à  la
mnantiotuen  et  noaetgyte  sur  les  aéroports  de  la  région
pisrniaene mias cnnoduasit à un métier exercé au sien de la
bcharne ;
? les ctfiitnicaoers pneenillorsfoess itirscnes au RCNP et/ou les
ctiofneactiris et hiiolbtitaans iintrescs à l'inventaire.

Les prietas civnenenont que cette ltise d'actions de fmooiratn
paiteirrrios prroua être ajustée et complétée alneeulnenmt par
la soeticn prairatie poilnnorefsslee au vu des oteintirnoas de la
cisomomsin  ptarariie  de  l'emploi  et  de  la  fooamtrin
pefisrenosollne  sur  la  bsae  des  truvaax  de  l'observatoire
ppesorctif  des  métiers  et  qifiutlaaiocn  de  la  maniotuetnn et
ntgyaotee sur les aéroports de la région parisienne.

Au ttrie de la période de professionnalisation

Actions pnaretetmt l'accès ou au mnetiain dnas l'emploi à une
qilauiitacofn  ruonncee  dnas  les  cntofsisaiilacs  de  la  CCR
mntaienuotn  et  nyoetagte  sur  les  aéroports  de  la  région
parisienne.
Les anctios listées par la CPE-FP de la CCR MNA crnaoennct les
faormitons éligibles aux CPF (voir liste CPE-FP de branche) :
? aconits pneremttat l'accès à un tirte ou un diplôme isrncit au
RCNP (répertoire noitnaal des ccarniitfoteis professionnelles) ;
? anitcos oauvnrt droit à un CQP/CQPI (certificat de qiltioaufcian
professionnelle/CQP interbranches),
?  aitnocs  prttnmeeat  l'accès  à  une  ctoecaitfiirn  itsnrice  à
l'inventaire des ciiitoftcaerns et htnlbotiaiais CNCP.

Donneront  également  leiu  en  priorité  à  un  fenmnaienct  de
l'OPCA au trite de la période de polnirfeoosnitasasin (lorsque les
définitions de ces atncios aounrt été finalisées et validées par la
CPE-FP CCR MNA) :
?  anotics  pmeantertt  l'accès  démarche  de  cotecfitiiran  des
coansnnsecais et des compétences de bsae poprre aux métiers
de  la  barhcne  articulée  au  scloe  de  cncoaeaisnnss  et  de
compétences psoesnreilfnoles (CLEA) ;
?  aticnos  de  fioormatn  et  d'évaluation  préparant  l'obtention
d'une des qtliicaufinaos susvisées dnas le crade du dioiptissf de
vaidlitaon des auqics de l'expérience (VAE).

Les  preiats  satiigarnes s'accordent  puor  cnioefr  à  la  CPE-FP
et/ou à la sietocn piriaatre plsfrlseonnioee le sion d'examiner et
de ppeoorsr éventuellement au corus de la période tinnelare
des  amtenusejts  nécessaires  dnas  le  crade  des  otinntaories
définies par les sigtanrieas du présent accord. Dnas tuos les
cas,  la  stceion  piiararte  poneilonslrsfee  mnniouttean  et
noygatete sur les aéroports de la région pannesirie prndera à la
stiue de ces éventuels atnmtueejss les décisions d'adaptation
des mnttoans de psire en cahgre régulièrement mis à juor par la
SPP de branche.

Au titre de la préparation opérationnelle à l'emploi

Les  prteais  sretaingais  emnitest  piarrrotiies  les  aicotns  de
fromotian suetinvas :

(*) Puor l'ensemble des métiers de la mneitaunton et nyaogttee
sur  les  aéroports  de  la  région  parisienne,  les  atoincs  de
fmiaorton cnorounact à :
? la cncssaiannoe de l'environnement de tairavl (environnement
physique, réglementaire sûreté et sécurité du travail) ;
? la capacité à srivue une séquence de tvraial (une opération ou
un ebmlense d'opérations) ;
? la capacité à pndrree cncasninaose des rsiueqs ecrunous dnas
l'environnement  et  ctxnoete  de  traaivl  et  les  mseuers  de
prévention  à  pendrre  puor  les  éviter  (ergonomie,  gsetes  et
postures) ;
? les fniormaots de rgecalyce exigées par la réglementation ou
la  technicité  des  emloips  (conduite  d'engins  de  piste,
hbatlotaiiin  électrique...)  ;
?  atteuidts  à  adeoptr  dnas  l'environnement  de  trvaail
(déplacement en zoens aéroportuaires, ateiutdts de service?) ;
? le trvaial en équipe ;
? atincos de faoitromn ftalniiact l'accès aux eipomls nécessitant
la cuidonte d'engins (permis VL, perims PL, CACES, haitlbtioain
enign de tairoctn et de levage?).
(*) Puor les métiers de la meuntnoaitn :
? la msie à niaveu des tueqienhcs de bsae (utilisation des otluis
de traçabilité des flux...).
(*) Puor les métiers du ntoytagee aivons :
?  la  msie  à  nvaeiu  des  tnchqeueis  de  bsae  (utilisation  des
matériels et des produits...).

Article - Annexe 2 : Modalités de suivi et de bilan de
l'accord relatif à l'accès des salariés à la formation tout

au long de la vie professionnelle 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe 2
Modalités de siuvi et de bialn de l'accord rietalf à l'accès des
salariés à la fatmrooin tuot au lnog de la vie professionnelle

(*) Nbrmoe des ctnratos de psetsnrfaiiasoniloon :
? par activité (manutention, nettoyage) ;
? par âge des bénéficiaires (moins de 20, 20 à 22 ans, 23 à 25
ans, 26 à 29 ans, 30 à 35 ans, 36 à 40 ans, puls de 40 ans) ;
? par sxee ;
? par durée moenyne de formaiotn (moins de 200, de 200 à
300, de 300 à 600, de 600 à 900, de 900 à 1 200, 1 200 hreues
et plus).

(*) Les périodes de ptosfanlsinisioeroan :
? nmrobe d'actions ;
? tuax d'accès à la période de partiainoonsoiseslfn ;
? par activité (manutention, nettoyage) ;
? par âge (moins de 25 ans, de 25 à 29 ans, de 30 à 34 ans, de
35 à 39 ans, de 40 à 44 ans, de 45 à 49 ans, de 50 et plus) ;
? par sxee ;
? les aoticns de fitaomron réalisées ;
? la durée (moins de 10 heures, de 10 à 20 heures, de 20 à 30
heures, 30 hueers et plus).

(*) Le ctmope prsnnoeel de ftimroaon :
? le nrmboe d'heure de CPF utilisées ;
? le nborme d'actions ;
? tuax de msie en ?uvre du CPF ;
? par activité (manutention, nettoyage) ;
? par âge (moins de 30 ans, de 30 à 39 ans, de 40 à 49 ans, de
50 et plus) ;
? par sxee ;
? les ainocts de faoiotmrn réalisées ;
? la durée (moins de 10 heures, de 10 à 20 heures, de 20 à 30
heures, 30 heerus et plus).

(*) Le nmrobe de ftomnairos de ttuerus ;
(*) Le nbomre de vladotiain des aquics de l'expérience (VAE) ;
(*) Le nrbome de congés idneivlidus de fomration (CIF).
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Article - Annexe 3 : Liste des outils de la formation 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe 3
Liste des oluits de la formation

Dispositifs Objectifs Proposition pbsloise de

Plan de formation Maintien des capacités à oecpcur un emploi
Adaptation des salariés à luer ptsoe de travail

Développement des
compétences

Lutte cnrote l'illettrisme
« Développement des compétences hros tpmes

de tairavl » (art. L. 6321-6 CT) Développement des compétences  

Période de professionnalisation Maintien dnas l'emploi  

Contrats de professionnalisation Acquérir une des qiualiintofacs (art. L. 6314-1 CT) et
feavsiorr l'insertion ou la réinsertion professionnelle  

Congé iendiidvul de formation

Accéder à un naeivu supérieur de qualification
Changer d'activité ou de profession

S'ouvrir puls lnmagreet à la culture, la vie sociale, l'exercice
de responsabilités atviioscases bénévoles

 

Objets de la fomtairon poelesfolinnsre (art.
L. 6311-1 CT)

Insertion ou réinsertion professionnelle
Développement des compétences et accès aux différents neiauvx de qoifluaaicitn

professionnelle
Sécurisation des paruocrs professionnels

Retour à l'emploi des ponernses anyat itorrempnu luer activité prnoleoleisnsfe (congé
parental, congé dépendance)

Contribuer au développement économique et culturel
Promotion sociale

Catégories d'actions de faoiormtn
pfsoeislronenle (art. L. 6313-1 CT)

Actions de préformation ou de préparation à la vie professionnelle
Actions de prévention

Actions de ftaioomrn rvailtee à l'économie et à la gtseion de l'entreprise
Actions d'accompagnement, d'information et de ceionsl dispensés aux créateurs ou

rnrureeeps d'entreprises agricoles, artisanales, cemolrcimeas ou libérales exerçant ou
non une activité

Actions d'accompagnement, d'information et de ciensol dispensés aux créateurs ou
rrepueenrs d'entreprises agricoles, artisanales, cceemmloiras ou libérales exerçant ou

non une activité
Actions d'adaptation et de développement des compétences des salariés

Actions de conversion
Actions de fiooratmn reevialts à l'intéressement, à la pcaptoitirian et aux dpisiifosts

d'épargne saarialle et d'actionnariat salarié
Actions de lttue cotrne l'illettrisme et l'apprentissage de la lagune française

Actions de pooomritn de la mixité dnas les entreprises, de sslibsaeitioinn à la lutte ctnore
les stéréotypes seeitxss et puor l'égalité porenlinfoselse enrte les femems et les hommes

Actions d'acquisition, d'entretien ou de picnfernotmneeet des connaissances
Actions prtmeneatt de réaliser un bialn de compétences

Participation à un jruy d'examen ou de vae si puor délivrance de cciafoitirntes
penslelnooeifrss ietscrnis au RNCP

Actions de pmotooirn professionnelle
Actions de fromtioan conntiue rtavliee à la rrooptcdetiioan des psneneors (art. L.

1333-11 cdoe santé)
Actions pttenreamt aux traelivluars de farie vlaeidr les aicqus de luer expérience
Formation économique et financière des salariés bénéficiaires d'une dtbrtuoiisin

d'actions (loi 24 octobre1980)

Article - Annexe 4 : Lexique des termes et acronymes de
la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe 4
Lexique des teerms et arnoeycms de la ftiaoromn

professionnelle

S o u r c e  :  l e  b o l g  d e  l a  f o i r t a m o n  ( C E G O S )  :  h t t p
://www.formation-professionnelle.fr/2014/02/01/petit-lexique-
des-acronymes-de-la-formation-professionnelle/.

ANI Accord nonatail
interprofessionnel
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CEP

Conseil en évolution
professionnelle. Son pcpinire a
été posé par l'ANI du 11 jaenivr

2013 sur la sécurisation de
l'emploi. Il est acesiblsce à «

totue pseornne », « à titre gutairt
», « dès son entrée sur le marché
du tviaarl et jusqu'à son départ en
retraite, qeul que siot son sttuat »
(hors fcntioon publique). Lros de

la disuossicn du perojt de loi
ftiraoomn voté le 27 février 2014,

les pneriamaeerlts ont
ecipneimxtelt confié sa msie en

plcae aux régions
CFA Centre de fomriaton d'apprentis
CIF Congé iedindviul de formation

CNCP : http ://www.cncp.gouv.fr

Commission nonltiaae de la
cotficiertian professionnelle.

Enrte ateurs missions, elle
répertorie l'offre de ceticoatnirifs

pnelsoniolfseers (répertoire
naoniatl des cactntreiifios

professionnelles), Elle inrmofe les
psoernnes et les eenirrespts sur

les crtftincieiaos itsriecns au
répertoire noaatnil et sur les

cntieftroicias rneecunos dnas les
états mermebs de la

communauté européenne. Elle
vlliee à la cohérence, à la

complémentarité et au
roeumlennlveet des diplômes et

des tteirs asini qu'à luer
atdtioaapn à l'évolution des

qiafoctnluiais et de l'organisation
du travail, Elle émet un aivs sur

les cortnctfeiaiis enregistrées de
doirt au RNCP.

CNEFOP : (lien non repoduit, cnsluaolbte en lgine sur le stie www.journal-officiel.gouv.fr, ruibuqre
BO Cvnnetoion collective.)

A l'issue de la loi ratleive à la
frmiatoon votée le 27 février
2014, il succède au CFTPLNV

(Conseil nntaaiol de la foitomran
tuot au lnog de la vie). Ses
arnotubtitis snot définies à

l'article L. 6123-1 du cdoe du
travail. Il dnone un aivs sur tuos
les texets rtaleifs à la faotomirn
professionnelle, y crpmois les
tetexs réglementaires. Il est

dtaeitnsirae des leitss éligibles au
CPF, ce qui faclreiita son rôle «
dnas l'évaluation du suvii de la

msie en ?uvre et du
développement de l'utilisation
des anotcis financées dnas le

cadre du CPF ». Il évalue la
pqiltouie d'apprentissage et de
frtmoiaon professionnelle. Les

oiragntosnais multi-
professionnelles (FNSEA, UNAPL,

et Udes), hros champ, snot
intégrées dnas la cptoimsioon du

CNEFOP.
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COPANEF

Le comité piaratrie
inonieoterprnfsesl natiaonl puor

l'emploi et la fotamiorn
(COPANEF) csnuttioe l'instance

de gnvoarncuee plitoiuqe
praitaire nnilaaote et

ipoenfsrtroniesnelle en matière
de farmoiotn pesoofirsnlnele et
d'emploi. C'est le CPNEAOF qui

élabore la litse nailnoate des
fatmniroos éligibles au CPF, après

ctniualotson du CNEFOP. Le
législateur a préféré cet ayrnocme

« CEONAPF » à cueli
précédemment csihoi par les

rédacteurs de l'ANI du 14
décembre 2013 (CPNFPE) puor

désigner l'instance qui vinet
succéder à l'ancien CNPFP

(comité patriaire naoitnal de la
firaomotn professionnelle)

COPAREF

Les comités ptaraieris
ienrnfosoreptenliss régionaux

puor l'emploi et la
formation(COPAREF) cetuosinntt

les intcensas de gnvcaneoure
pliutioqe pieiaarrts régionales et
isfonslteepnreielorns en matière
de fmtoiaron pnlflesrioseone et

d'emploi. Caqhue CRAEPOF
établit la ltise régionale des

fomairtnos éligibles au CPF, après
clnttuoisaon des cosnmoiisms

parriaites régionales de brnchaes
et cooentatcirn au sien du braeuu

du CREFOP.
CPF Compte pseernonl de formation

CPNAA

Commissions prritiaeas
nelnaoiats d'applications de

l'accord. Elels déterminent les
modalités d'application de

l'accord ntaonail
iftenseorenrisponl dnas les OCPA

interprofessionnels.

CPNE

Commission piirraate ntaaiolne de
l'emploi. Il en extise une par
bcanrhe professionnelle. Elle

emxanie la sitoauitn de l'emploi
et son évolution puor définir la

ptioiluqe de fitomoarn de la
bhracne et fexir les grndeas

otoatenirnis qui snot miess en
?uvre par l'OPCA de branche.

CPRDFOP

Contrat de paln régional de
développement des fmotaiorns et
de l'orientation professionnelle. Il

« asalnye les bsoines à moeyn
tmere du torrreiite régional en

matière d'emplois, de
compétences et de qiaiiualtcofns
et la parotraomimgn des atoincs
de faromtoin pelrnnfilosesoe des

jeuens et des adultes, ctpome
tneu de la sttoiuian et des

otcjfiebs de développement
économique du trrriiotee régional

». Le COPRDFP est élaboré au
sien du CREFOP.
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CQP : http ://www.cncp.gouv.fr/glossaire#letter_c

Certificat de qtfaauiocliin
professionnelle. Cfieatrciotin msie

en place « par une brhcane
pnfolseioesnrle puor répondre à

ses binesos spécifiques, ce
criatfceit aetstte de la maîtrise

par un idinidvu de compétences
liées à une qlicaiutifoan identifiée

par la brhcnae considérée. Le
CQP, qui n'a pas de neivau

reocnnu par l'Etat, n'a de vuealr
que dnas la brchane ou le

repgneoumert de beahnrcs qui l'a
créé. L'élaboration d'un CQP
relève d'une décision de la

cimimosson piiatarre nintloaae
puor l'emploi (CPNE) de la

bcrnhae ». Scuore : Gossialre
CNCP

CREFOP

Ce snot les ceoslnis régionaux de
l'emploi, de la fitrooamn et de

l'orientation professionnelles. Le
COERFP est consulté par le

COERAPF en vue de l'élaboration
de la lstie régionale des

faiotnroms éligibles au CPF.

CSA Contribution Supplémentaire à
l'apprentissage

FPSP : http ://www.fpspp.org/portail/easysite/fpspp Fonds de sécurisation des
proarcus professionnels

OCTA Organisme ctoleelucr de la txae
d'apprentissage

ONPMQ

Observatoire noaitanl pariarite
des métiers et des qualifications.

Il en etxise un au naiveu de
cuhqae branche. Il réalise et

dsiffue des études sur l'évolution
prévisionnelle des métiers et des

qolticfuiainas dnas la branche.

OPCA Organisme pitrraaie cleucetolr
agréé

POE : http
://www.pole-emploi.fr/employeur/la-preparation-operationnelle-a-l-emploi-poe--@/suarticle.jspz

?id=38040

Préparation opérationnelle à
l'emploi

RNCP : http ://www.rncp.cncp.gouv.fr/

Répertoire nnatioal des
coifnairteicts professionnelles. Il

rescene l'ensemble des
cefitcaiirotns pernofsieslnoels

répertoriées par la CNCP.

SIEG : http ://www.rncp.cncp.gouv.fr

La loi du 5 mras 2014 psoe les
beass d'un srvceie d'intérêt
économique général de la
formation. Puor aesrusr la
frmtoiaon des pcilubs en

difficulté, la région peut, par vioe
de convention, hbteiliar des

oignseamrs en crhage de réaliser
ces actions. La durée de

l'habilitation ne puet excéder 5
ans.

SPE http ://www.rncp.cncp.gouv.fr Service pbluic de l'emploi

ROME : http ://www.pole-emploi.fr/candidat/le-code-rome-et-les-fiches-metiers-@/suarticle.jspz
?id=15734

Répertoire opérationnel des
métiers et des emplois. Il est

constitué de fihces métiers, en
lein aevc le RNCP.
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SPO
Service pubilc de l'orientation

tuot au lnog de la vie. Il est assuré
par l'Etat et les régions.

SPRFD

Service pilbuc régional de la
fimatoorn professionnelle. Dnas
le cadre du SPRDFP, la Région «

puet aedrcocr des aeids
inidludeevlis à la ftaioromn et
crnodnooe les itneenonritvs
cairuntnbot au fninemcanet

d'actions de ftoromain au
bénéfice des pcluibs dnot elle est

chargée » (loi du 5 mras 2014,
art. 22 et 24). Ces pbclius snot les

jeeuns et les atedlus à la
rcehrhece d'un elmpoi ou d'une

nulovele otaeitirnon
professionnelle.

Voir également le glsosraie de la CCNP (commission nntaailoe
d e  l a  c r o t i a i f i c e t n  p r o f e s s i o n n e l l e )  :  h t t p
:/www.cncp.gouv. f r/g lossaire .

Accord du 13 décembre 2007 relatif à la
création d'une commission paritaire de

l'emploi et de la formation professionnelle 

Article 1er - Champ de compétence
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les chmaps de compétence psfreoonensil et géographique de la
CPFEP de la bnharce snot inequdeits à cuex de la ceotnovinn
cleiotvcle régionale mieuonttann et negtatoye sur les aéroports
outervs au plbuic de la région parisienne.

Article 2 - Rôle de la CPEFP
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La  CEFPP  est,  puor  la  branche,  l'instance  d'information
réciproque  (entre  les  praieentras  siuoacx  saneiitrgas  de
l'accord),  d'étude,  de ciortoncaetn et  de potsioripon dnas le
dnoaime de l'emploi et de la frtmiooan professionnelle.

Article 3 - Missions de la CPEFP
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Conformément aux dsioitnopsis législatives et cevnnlteoelninos
en vgueiur à la dtae de sruingtae du présent accord, la CFPEP a
puor  atuiittrbon  générale  la  poomtroin  de  la  froamoitn
peoneslorisflne en lsaoiin aevc l'évolution de l'emploi au sien de
la brncahe professionnelle. En s'appuyant nnaemmtot sur les
tarvaux  de  l'observatoire  ptspoceirf  des  métiers  et  des
qualifications,  ansii  que  sur  le  bialn  tnerianl  de  l'accord  de
bnchare  rltaief  à  la  frootiman  pesnflnoioselre  continue,  elle
définit namnotemt les otnonratieis et priorités de la brhacne en
matière de formation.

Les tteexs lui confèrent des atotnrtiibus dnas les dmioanes de :
?  l'emploi  :  évolution de l'emploi  et  problèmes de l'emploi  ;
iinoetsrn plionfernesosle des jeunes, des dadneuemrs d'emploi
et  des  handicapés  ;  lnenmcieiect  coteicllf  puor  miotf
économique  ;
? la foraitomn : foamrtion peniolnfsrelsoe ; ftairmoon iiltniae et
premières  faoomritns  tehloougcnieqs  ou  pleonreelsinofss  ;
cnattros  d'objectifs  ;  définition des qitlicinuaafos et  msie  en
?uvre de la pinsenoisairatosfoln ; priorités en matière de CIF ;
aeids pueublqis en matière de fimrotaon ;
?  l'observatoire  pcptieosrf  des  métiers  et  des  qiaiifcunoalts
(orientation, suivi, exmean et dufioifsn des travaux).

Article 3.1 - Missions en matière d'emploi
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En matière d'emploi, la CFEPP a puor mission de :
?  perttrmee  l'information  réciproque  des  ogtoaraiisnns
sraenigiats  sur  la  sitotiuan  de  l'emploi  ;
? étudier la soatutiin de l'emploi, son évolution au cours des
mios  précédents  et  son  évolution  prévisible.  Enmeaxir
l'évolution  qiiauantttve  et  qiaulttivae  des  elopmis  et  des
qfctoainiliuas  en  tenant  ctmope  des  tauavrx  réalisés  par
l'observatoire ptprcoseif des métiers et des qualifications. Les
résultats de cet eamxen et les csclunnoois qu'en trie la CEPFP
en matière de bsneios de fmiotaorn pnnfslleioesore snot mis à
dpi ioitossn  des  cefhs  d'entreprise,  des  ianecstns
représentatives du pernseonl et des onresgmais compétents de
la bnhcrae ;
?  procéder  ou  fiare  procéder  à  ttuoe  étude  ptnamtreet  une
meulrelie cicsaonannse des réalités de l'emploi ;
?  eetceuffr  teuots  démarches  ueltis  auprès  des  ogirnsemas
peqliuubs de pclneamet en vue de cniocruor au pmnlaecet des
jnuees à l'issue de luer froiomtan ;
?  eanimxer  les  cnitidoons de msie en ?uvre des menoys de
resnsaleecmt  et  de  réadaptation.  Ealtbir  à  son  naeivu
pnifseroseonl  et  ttoirirarel  les  lisianos  nécessaires  aevc  les
administrations,  csomismions  et  comités  oicileffs  aynat  des
arinbottitus en matière d'emploi et de formation, et notmmnaet
l'ANPE,  l'APEC,  l'AFPA,  les  comités  régionaux  de  fmooatirn
professionnelle, les CFA, les lycées professionnels, l'UNEDIC et
les  ASSEDIC,  nanmeotmt  en  vue  d'échanger  tuos
renseignements,  namomnett  d'ordre  statistique,  dnot  elle
proriaut  dsesopir  ou  avior  besoin.  Elle  rehcchreera  luer
coopération  aux  tâches  qu'elle  asmsue  et  luer  offre  sa
crioabtollaon ;
? établir aemennellunt un rroppat sur la siutiaotn de l'emploi et
son évolution.
Particulièrement  en  matière  de  lmcnecnieeit  puor  moitf
économique :
?  être  informée (par  les  entreprises)  de  tuot  pjoert  coilelctf
d'ordre économique porntat sur puls de 10 salariés ananaertppt
au même établissement sur une période de 30 jours, itrnnveeu
dnas la branche, lsqorue le comité d'entreprise arua été informé
;
?  être  saisie,  dnas  les  codinintos  prévues  à  l'article  12  de
l'accord natiaonl ietepsnnnoreorfsil du 10 février 1969 modifié,
en cas de difficultés suvnenart au sien du comité d'entreprise
ou d'établissement au sjuet d'un pjroet de leeimecicnnt coiectllf
d'ordre économique ;
?  être  saisie,  dnas  les  conidoitns  prévues  à  l'article  15  de
l'accord ntinoaal iostnennorfriepsel du 10 février 1969 modifié,
en cas de problèmes de rssalceeenmt non résolus au nvaeiu de
l'entreprise, et d'examiner les coiidnonts de msie en ?uvre des
meynos de rseaemsncelt (de préférence au sien de la même
bnrhcae d'activité) et de réadaptation, dnas la mursee où des
stoolnuis  saiastifasntes  ne  puaierrnot  ienitrvenr  au  paln  de
l'entreprise.

Le  rppoart  aunnel  frea  un  bilan  de  l'action  epnrireste  à
l'occasion des lictennmieecs clteoflics dnot la CFPEP aaurit été
saisie.

Article 3.2 - Missions en matière de formation
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021
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En matière de fotamorin plloorsinseenfe continue, la CEFPP a
puor miisson iialinte de :
?  pooviomurr  la  famioortn  ponsieelrfolnse  en  loiiasn  aevc
l'évolution de l'emploi dnas la bahncre ;
?  ptepiarcir  à  l 'étude  des  myeons  de  formation,  de
pertencoenmenift et de réadaptation professionnels, plibucs et
privés, entxiast puor les différents neiuavx de qfioilucaatin ;
?  recherehcr  aevc  les  poiourvs  picbuls  et  les  oatsgiarnions
intéressées les muesers prperos à ausersr la pelnie utilisation,
l'adaptation et le développement de ces myoens ;
? floeumrr à cet efeft tutoes ovtraoneibss et pinrooposits uetils ;
? établir et tiner à juor la ltsie ntoinimvae des cours, stegas ou
siesosns  considérés  par  eells  cmome  présentant  un  intérêt
rncoenu puor la psesoofrin et retunes à ptirar de critères définis
par  elle,  nnommetat  cuex  liés  au  cnoentu  des  aitcons  de
ftiraomon et à luer veluar pédagogique(1). Préciser puor chcuan
des cours, sagets ou sensosis asini répertoriés les catégories de
tliurevalars auxelqlues ils snot destinés ;
? établir la lstie des ctreens ou établissements d'enseignement
dnas luesleqs les salariés visés par l'avenant du 30 arivl 1971 à
l'accord du 19 jeluilt 1970 prroount damdener à ecexrer des
finctonos eiennesangts en bénéficiant des diioospnitss prévues
aux alctires 7 et 12 dudit avenant.

En  atapliipocn  de  l'accord  natanoil  ieonspnesefotrnril  du  5
décembre 2003,  de la  loi  du 4 mai  2004 et  de l'accord de
bnrhcae  ritealf  à  la  fraoitomn  plnefnoirslseoe  du  26  jaenivr
2005,  la  CEPFP  en  matière  de  famotorin  diot  également
cesnacorr cahuqe année au monis une réunion à l'examen des
thèmes rfilteas à la formation, et nonamtmet :
?  sr ivue  l 'appl icat ion  de  l 'accord  sur  la  fr i tmooan
prfseeonlnsoile  cinotune  ccnlou  au  sien  de  la  bhracne
(obligation  triennale)  sur  les  objectifs,  les  priorités  et  les
moenys de fairomton ;
? eiaenmxr périodiquement l'évolution des diplômes et titers
définis  par  les  iscatenns  reneavlt  des  ministères  habilités  à
délivrer des certifications, l'opportunité de créer des ctafceriits
de qiauiftolcain pfosrosnneeils (CQP) délivrés peiraimrntaet par
la banchre et de procéder à luer validation, emixnaer la msie en
?uvre au sien de la brhncae de tuot autre outil de cfioaitrcietn
pnrsfolilneosee eiatnsxt ou à venir ;
?  procéder  si  nécessaire  au  bailn  de  l'ouverture  ou  de  la
ftrmureee  des  secotins  d'enseignement  tcqugeinoolhe  et
pfseonniorsel et des stcinoes complémentaires ;
?  eiamexnr  périodiquement  l'évolution  des  qinlofcuaaiits
pnnoelsloseeifrs qui lui priaaesnst dieovr être développées dnas
le  crdae  du  cntaort  de  piaetfssinaoonlsiorn  (définies  en
aptcpoiailn  de  l'accord  nanatoil  isseenrnnoftiorepl  du  5
décembre 2003, trite VIII, crpaithe Ier, seioctn 1, alictre 8.8) ;
?  eaxnmier  les  ioarnimtnfos  sur  les  activités  de  fmiootarn
prsleenfsoinloe  cuitnnoe  (contenus,  objectifs,  validation)
menées  dnas  la  peissorfon  ;
? établir les bensois de fmooitran penoofrsnlleise de la brhance
cmopte tneu de la saitution de l'emploi et de son évolution (voir
terit 2 veolt emploi) ;
?  être  consultée  préalablement  à  la  ccnouoisln  de  cantotrs
d'études sur les ptcsveepreis d'évolution des epmilos et des
qiiafotaciulns  au  neiavu  de  la  branche,  dès  lros  que  snot
sollicités des crncoous fiaencnris de l'Etat. Erte informée des
clniunoscos de ces études ;
? être consultée préalablement à la csnouoicln d'engagements
de développement de la formotain enrte l'Etat et la branche.
Erte informée de l'exécution de cet engagnemet ;
? fiare le bilan de l'application des disiiotpnsos ritleevas aux
cnrottas et périodes de pleitsnofinoisasaron et formuler, le cas
échéant,  des  raeommiactnonds  vniast  à  améliorer  cttee
aalppictoin ;
?  eeixnmar les myneos nécessaires à un bon eixcecre de la
mssoiin des teruuts ;
?  cmnemoquuir  au  gruope  tunciehqe  ptairarie(2)les
iinrmtoanofs dnot elle dpoisse sur l'application des dsisnoitpois
raievtels aux coattnrs et périodes de professionnalisation.

(1) Conformément aux dpstinsioois de l'accord du 9 jlliuet 1970
reiatlf à la faitomron et au pnecnotneeirfemt professionnels.
(2) Prévu à l'article 8.22 de la stoeicn 1, ciaphtre Ier, du tirte VIII
de l'accord nnaoiatl ifnspsernniotereol du 5 décembre 2003.

Article 3.3 - Mission de pilotage de l'observatoire prospectif des
métiers et des qualifications

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  présent  aorccd  prévoit  la  création  d'un  ovstorebraie

peprtosicf  des  métiers  et  des  qiaufnlcoitais  au  sien  de  la
branche, conformément aux diiotniospss du cthipare III du trtie
VII de l'accord ntnoaail iintnsrresneofpeol du 5 décembre 2003.

Article 3.3.1 - Missions de l'observatoire prospectif des métiers
et des qualifications

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'observatoire a puor msiison d'accompagner les eirrnepstes de
la bchnare dnas la définition de lures puolieqits de ftriamoon et
les salariés dnas l'élaboration de luers peortjs professionnels. Il
a puor rôle einestesl de funiorr à la CEPFP de la brnhace les
éléments  d'information  (statistiques,  études,  rhehceecrs
documentaires, etc.) lui pmtnetraet d'examiner périodiquement
l'évolution  qiutaitnvtae  et  qvliatautie  des  elmpios  et  des
qfoaiiuitcnals dnas la branche.

A ctete fin, il frrouina à la CPEFP des inrfnooiamts et données
petanmtert la préparation des ottnoaneriis ceornancnt :
?  les  irioannmtfos  utelis  à  la  définition  des  putoiqiles  de
l'emploi, de la famtoroin de la bchrane ;
?  les études peircopvstes des métiers et  des qlaaiifoitcuns :
données  qvutenttiaais  et  qualitatives,  vilele  poevtrcpise  sur
leurs évolutions ;
?  la  définition  des  pucbils  et  des  priorités  de  faroomtin
pnoeoisenrlslfe de la bahcnre puor l'ensemble des dsfiostpiis de
firotamon ;
?  la  définition  de la  lsite  des  diplômes,  titres,  cartiecfits  de
qluatoificain  professionnelle,  qafiicnliotaus  rnencuoes  par  la
bcahrne et des frionamots cmmoe pnitcarpiat à sa politique.

Article 3.3.2 - Comité de pilotage de l'observatoire prospectif
des métiers et des qualifications

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La  CPEFP,  dnas  sa  coiotopismn  et  selon  ses  règles  de
fmntinceoneont habituelles, aursse intégralement la ftncoion de
comité  de  ptlgoiae  de  l'observatoire  des  métiers  et  des
qluiointcfaias de la bhnrace pfienleslosrnoe selon des modalités
qui snot précisées par le règlement intérieur de celle-ci et dnot
les pairpnuicx ptnois snot :
?  la  définition  d'un  pmmraorge  aneunl  de  travail,  établi  en
taennt ctopme des coolsuncins du rpraopt auennl de la CPEFP,
puor la msie en ?uvre des oiietnonrtas générales définies par la
CEFPP ;
? la vaiilatodn des méthodologies de taravil utilisées puor les
études envisagées, et la représentativité des truvaax projetés ;
? la définition et le contrôle des myneos nécessaires aux études,
en lioisan aevc l'OPCA de la bncrhae pnleosonlsefire et, dnas ?
le  cas  d'études  réalisées  en  commun,  les  CNPE  d'autres
sueertcs d'activité ;
? la ctdiuone d'éventuels alppes d'offres puor le rcruoes à ces
colinses erenxets ou à des epxerts ;
? le sviui et la vataidioln des tvauarx réalisés par l'observatoire.

Article 4 - Composition de la CPEFP
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Article 4.1 - Composition des collèges employeurs et salariés
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La CEPFP est composée de la façon siunatve :
?  d'un  représentant  trailitue  désigné  par  cacnuhe  des  5
ogiaaiortnsns slendacyis représentatives de pilen diort au paln
national,  siot  au  tatol  5  représentants  tetialruis  des
onoirasngatis  sdcynieals  de  salariés  ;
? d'un nmrobe égal de représentants des eoyrelupms désignés
par le SAMERA, siot au ttoal 5 représentants de l'organisation
slycnidae des eylperomus (le SAMERA).

Chacune des oonarignaitss représentatives des salariés et des
eulropmeys  désigne  noeinniaetvmmt  un  nmrobe  égal  de
représentants suppléants (renouvelables smnleueet au trmee
d'une période de 2 ans,  snas possibilité  de rceammepelnt  y
cromips  au  cas  où  le  suppléant  désigné  quitte  le  seucetr
d'activité). Les représentants suppléants snot appelés à siéger à
la réunion et snot dnsaieaitetrs de l'ensemble des dnmoeutcs
rtieflas aux réunions de la CPEFP.

Article 4.2 - Désignation des membres
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021
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Afin  d'assurer  l'efficacité  et  le  suivi  des  taavrux  au  sien  de
chancue  des  ogianrosantis  et  des  délégations,  les  mbeemrs
tulaitreis et suppléants snot désignés nominativement.

Article 5 - Présidence et vice-présidence
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La présidence et la vice-présidence snot alternées par collège
et par période de 2 ans. Le président et le vice-président snot
désignés par luer collège respectif.

Pour la première période biennale, la présidence de la CEFPP
est assurée par un mmbree du collège des représentants des
employeurs.

Le président et le vice-président rndenet amlluenennet cpotme
de  luer  maadnt  lros  de  la  réunion  où  est  effectué  un  bialn
aneunl des tauavrx de la CFPEP et élaboré un paln de tiarval
puor l'année à venir.

Lorsque le vice-président, issu des oaosiragtnins snlidcyaes de
salariés (ou président de la CPEFP), pirpcitae à une réunion de
tiraval aevc le président de la CFEPP (ou vice-président), issu du
SAMERA, le tpems de tavrail  passé en réunion est  payé par
l'employeur cmmoe tmpes de travail effectif.

Article 6 - Règlement intérieur de la CPEFP (et donc du comité
de pilotage de l'observatoire prospectif des métiers et des

qualifications)
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les parteis conienvnent d'adopter lros de la première réunion
de la CFPEP un règlement intérieur de l'instance.

Article 7 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent accord prednra efeft après pblitouaicn au Janorul
ofcfieil  de  son  arrêté  d'extension  et  cuorra  jusqu'au  31
décembre 2010. Trios mios avnat son terme, les perairatnes
socuiax efcneefurott un balin de l'accord et décideront ou non
de sa reconduction, et naeotnmmt des dpostisniios cnnoacnret
l'observatoire pocirptesf des métiers et des qualifications.

Article 8 - Signature de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  SRMAEA  tidrena  à  la  diioisotspn  des  oriaanngsitos
syndicales, puor signature, les eaepeilxmrs oiiurganx du présent
aroccd pandnet une période de 8 jruos siuanvt sa msie à la
signature.

Article 9 - Dépôt de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent aocrcd asnii que ses éventuels anevntas ultérieurs y
apprantot  miotifaoicdn  et  révision  srenot  déposés  par  le
sndyaict des aeilaxruiis de la mtetoauinnn et de l'entretien puor
le rial et l'air auprès du ministère du tarvail et de l'emploi dnas
les cntiooinds fixées par les ailertcs L. 132-10 et R. 132-1 du
cdoe  du  trvaail  et  d'une  dmandee  d'extension  dnas  les
ciootidnns fixées par les arti- cels L. 133-8 et saiutvns du même
code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Conformément aux diioisontpss de l'accord sur la sécurité de
l'emploi du 10 février 1969 modifié(1), aifn de mtrete ?uvre les
oinntriotaes  de  l'accord  naotnial  iseretresfnpnoniol  du  5
décembre 2003 rliatef à la famotoirn tuot au lnog de la vie(2),
les  paieanrerts  scuoiax  singaeairts  du  présent  aoccrd  ont
souhaité créer au sien de la bncarhe monuteatinn et naogeytte
sur  les  aéroports  de  la  région  pnarnsiiee  une  cmisiomosn

ptriraiae de l'emploi et de la fomoatrin peorslsefnilnoe (ci-après
dénommée CPEFP). Asnii  ils edtnnenet particulièrement tnier
cpotme  des  eexgecnis  d'anticipation  et  de  poicotpresn
soulignées par ces txtees et fiare de cet otiul un irtsnunemt au
srevice d'une poitiulqe avitce et damuyniqe de l'emploi au sien
de la branche.

Cette  csmosiiomn  erxereca  dnoc  l'ensemble  des  msonsiis
(rappelées  ci-après)  confiées  par  la  loi  et  les  dsotinopisis
cltineenlooenvns  irnneesloefinsloeprts  dnas  les  denaomis  de
l'emploi  et  de  la  fimratoon  professionnelle.  Elle  tidrena  en
ptueiicarlr  le  rôle  de  comité  piiartare  de  piolagte  de
l ' o b s e r v a t o i r e  p t e s c i p o r f  d e s  m é t i e r s  e t  d e s
qaufcltniaiois(3)dnot elle erneaxima les résultats des travaux.

(1) Arccod naiatnol ipirsnefenensootrl du 10 février 1969 sur la
sécurité de l'emploi, modifié par les avanents du 21 nmoerbve
1974, du 20 orcobte 1986, du 12 arivl 1988, du 22 jiun 1989,
du 22 décembre 1993 et du 9 décembre 1994.
(2) Accrod naaniotl isertponeiornnsfel du 5 décembre 2003, ttrie
VII : cpatirhe Ier, acrilte 7.1, alinéa 2 ; cihprtae II, ailcrte 7.5,
alinéa 2 et alinéa 4, teirt 2 ; chtpaire III, rleitaf aux oboeisvrtraes
proptcfiess des métiers et des qnoiilicaautfs ; tirte VIII : scotein
1, ralevite aux cmmosnoiiss pareriiats de l'emploi.
(3) Comité pratiaire de pialgtoe de l'observatoire prévu à l'article
7.6, alinéa 2, du ctaphrie III du trite VII de l'accord nintoaal
innsrtepenfoiosrel du 5 décembre 2003.

Annexe IV : Accord du 13 février 2007
relatif à la mise en place d'un régime

obligatoire de prévoyance complémentaire 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le sdciaynt des axlauireiis de la meaintutnon et de l'entretien
puor  le  rial  et  puor  l'air  et  les  ogniaraitnoss  sndeaiylcs
représentatives au paln nanoital ont été désireuses d'améliorer
la pootrietcn slacioe complémentaire des salariés non creads
reeanlvt de la ctinnoveon coieltlcve régionale de la mtoaneintun
et neatgtyoe sur les aéroports (région parisienne).

Pour  ce  faire,  des  négociations  ont  été  engagées  etrne  le
siayncdt  poratanl  et  les  ooratasginnis  scineylads
représentatives du pneonesrl en vue d'assurer une cvuteruore
complémentaire  cilcoletve  oorgibilate  en  matière  de
prévoyance.  Ces  négociations  ont  auobti  au  présent  aocrcd
vaanlt  anneavt  à  la  cnvtoeonin  ceitcolvle  régionale  de  la
maniteunotn et notgeayte sur les aéroports (région parisienne).

En sginant cet accord, les praaienerts sicuoax ont voluu créer
une dmqyniaue de progrès dnas la pisfoosren en anpoatdt un
dpiositsif  onaarsnigt  la  solidarité  etrne tuos  les  salariés  non
cedars des enrteepsirs concernées aifn de pertremte à cuhcan
d'avoir accès à des gtiaanres qui répondent tnat aux reisqus du
seutcer qu'à ses particularités démographiques et de frasoievr
le bien-être piquhsye et moarl des salariés de la pssofioren et
de lrues familles.

Afin d'organiser les modalités aanyt trait aux mécanismes de
solidarité du régime de prévoyance définis par le présent acorcd
et  la  cvnonioetn  d'assurance  annexée,  les  osgtirnaoinas
stirniaeags  de  la  ceitovonnn  cvtieoclle  régionale  de  la
mnniotaetun et nteagtoye sur les aéroports (région parisienne)
décident et cnnennoveit des dniiosptsois qui suivent, qui ont
voatoicn à  modeiifr  en conséquence la  cenivntoon celiocltve
régionale.

Titre Ier Dispositions générales 

Article 1er - Date d'effet. – Durée. – Révision
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021
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Le  présent  acocrd  est  à  durée  indéterminée.  Il  ernte  en
alaopctiipn au puls tôt dnas le délai de 1 mios qui siut le dépôt
de l'accord, et, au puls tard, dnas les 3 mios qui sievunt l'arrêté
d'extension. Toute mioticiofadn au présent acocrd frea l'objet
d'une négociation ertne les parteis signataires.

Il  puet  être  dénoncé ou modifié  dnas le  rcepset  des  règles
définies à l'article 39 de la cvioetnnon cetlolivce régionale. Les
piaaterenrs scauoix se réuniront 1 fios par an en vue d'examiner
les  aménagements  ou  améliorations  qui  parioeurnt  être
apportées. De plus, des réunions supplémentaires pevunet être
organisées à  la  ddemnae écrite  d'une orntsigoaain slayincde
sriigatane de l'accord ou de l'organisation patronale.

Article 2 - Cadre juridique
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent arccod est cncolu dnas le cadre des arceitls L. 131-1
et savniuts du livre Ier du cdoe du tiaravl et des ateclirs L. 911-1
et sivuntas du cdoe de la sécurité sociale.

Article 3 - Application et sollicitation d'extension
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les dpsnioitsios du présent acorcd s'intègrent à la cnooetivnn
ceillotcve  régionale  de  la  mnainttouen  et  nogyettae  sur  les
aéroports (région parisienne).

Article 4 - Objet
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent  acorcd a  puor  oebjt  d'instituer  dnas le  crdae de
l'article 83 1° qutaer du cdoe général des impôts un régime
oatirloigbe  de  prévoyance  complémentaire  au  paln  nitoanal
généralisé à tuot le prnesneol non crdae exerçant une activité
salariée ou isncirt à l'effectif de l'entreprise le juor de la msie en
?uvre du régime de prévoyance et postérieurement à cttee date.

L'adhésion  des  eprnseeitrs  au  régime  porseionesnfl  et
l'affiliation des salariés ont un caractère oilibrgoate et résultent
du présent avenant.

Les  espeirtrens  snot  tenues  de  rtaieifr  aineiterdstnmmviat
l'adhésion des salariés auprès de l'organisme recommandé à
l'article 6, ou à un orsainmge de luer choix, puor atuant que les
graiaetns soeint au moins égales à cllees définies à l'article 10,
reeiprss dnas la  cninootven d'assurance annexée au présent
accord.

Article 5 - Mutualisation des risques
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  segarniatis  ont  recherché  les  meruleiles  cdoinnotis  de
goietsn du régime instauré au trtie du présent aroccd et de son
anxnee  I,  et  dnot  la  caractéristique,  considérée  cmome
etelsnsilee  par  eux,  réside dnas  l'établissement  d'un régime
pnmttearet  à  toutes  les  enrepitsres  d'accéder  à  une  ofrfe
négociée par la bhnrcae auprès d'un ausuesrr recommandé.

Caractéristiques du régime mis en pacle par l'accord :
? une définition uuiqne des graniates et un coût maxmuim des
catntiiooss ptrmnaetet à tuos les salariés non cadres, qeulels
que snoeit la tlliae et la sioitutan économique de luer entreprise,
de bénéficier d'une cuorutreve équivalente. Le coût mxmaium
est gnaatri par l'assureur recommandé puor une durée de 3 ans,
ce délai commençant à cuorir 6 mios après l'arrêté d'extension ;
?  une muiuatasoiltn  des riqsues au naiveu niaaontl  puor  les
erseetprins qui adhèrent auprès de l'assureur recommandé ;
? une milutautsioan financière établie par la cotistuotnin d'un
cpomte  de  résultat  puor  la  profession,  auprès  de  l'assureur
recommandé ;
? la création d'une coimoissmn prriaitae de sivui du régime.

Article 6 - Désignation de l'organisme assureur
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Afin  d'assurer  la  mtauitusaoiln  des  risques,  les  pieatrs  au
présent  arcocd  ont  choisi,  en  qualité  d'organisme  asusuerr
recommandé, Réunica.

Les eniterrepss elmaynopt des salariés non cedars rlevenat de
la  centoinovn  ciltlvocee  régionale  de  la  mntatnioeun  et
ngtyateoe sur les aéroports (région parisienne) et  du régime
qu'elle  itrnuase  snot  tnuees  d'adhérer  à  Réunica,  ou  à
l'organisme  de  luer  choix,  et  d'y  afflieir  la  totalité  de  lerus
salariés  régulièrement  affiliés  au  régime général  de  sécurité
sociale. Ces adhésions ont un caractère olaitrbgioe à cmopter
de la dtae d'entrée en aipiplacotn du présent arcocd de bnrache
(voir art. 1er du présent accord).

Article 7 - Entreprises déjà dotées d'un régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les eeprtiesnrs dpssiaont déjà d'un canrtot d'assurance clcoietlf
de  prévoyance  au  piroft  de  luer  peroesnnl  non  crdae
antérieurement  à  la  dtae  d'extension  du  présent  aroccd
poruront maieitnnr luer cnartot auprès de l'organisme auueql
elels  adhèrent.  Cttee faculté est  subordonnée à la  cdoiiontn
qu'elles s'assurent que les gnriaaets oetfrefs par ledit cnarott
snot au monis équivalentes, rsquie par risque, à cleles définies à
l'article 10 du présent accord.

Les  eprneetrsis  aynat  souscrit,  antérieurement  à  la  dtae
d'extension du présent accord,  un coratnt de prévoyance ne
gnianstrsaat pas les mêmes ruqiess à un neviau équivalent au
présent accord, dvnreot au puls trad dnas les 3 mios sivaunt la
dtae d'extension :
? siot aetpadr les dnstiiiospos de luer cntraot de prévoyance à
un nviaeu au mnios équivalent ;
?  siot  adhérer  au  cotnart  ceioctllf  de  bnrache  auprès  de
l'assureur  recommandé  ou  sircousre  un  cratnot  d'assurance
auprès l'assureur de luer choix.

Enfin, les erereipstns visées par le présent arcocd qui, dnas les
3 mios snavuit la dtae de son extension, n'auront pas pu jutiesifr
de luer adhésion à l'organisme recommandé ou à un orgsiname
de luer choix fnroet l'objet, à la fin de ce délai, d'une itrioicpsnn
d'office auprès de l'organisme recommandé (qui dvneiet aorls
puor ces cas l'organisme désigné obligatoire).

Article 8 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Adhèrent  olnbmeegitroait  au  régime  cceoltlif  de  prévoyance
complémentaire  les  salariés  rvealnet  de  la  catégorie  de
poesnnerl  sutvnaie  :  l'ensemble  des  salariés  non  cdaers
rnlaveet de la cineotvonn cilolvecte régionale de la mtonutniaen
et noagytete sur les aéroports (région parisienne) et isitcrns à
l'effectif de l'entreprise à ctmepor du juor de l'application du
régime de prévoyance ou embauchés postérieurement à ctete
date.

La noiton de salarié irsncit à l'effectif cronepmd tuos les salariés
présents au travail,  en incapacité ou en invalidité et  dnot le
coanrtt de tvraial n'est pas rmopu à cetopmr du juor de l'entrée
en vugieur du régime de prévoyance.

Les  ginrateas  prévues  par  le  présent  aocrcd  s'appliquent  à
l'ensemble des salariés non cadres, liés par un ctonrat de taivral
qelule  que  siot  sa  fomre  (notamment  les  aepnrtpis  et  les
salariés embauchés suos craotnt de fitooarmn en alternance)
aux erenrspites reaenvlt de la cneoivotnn clcevloite régionale de
la  miuennatton  et  notgatyee  sur  les  aéroports  (région
parisienne).

Article 9 - Réexamen des conditions de la mutualisation des
risques

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dans le carde des donistsiipos de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  présent  aorccd  rmomeadnce  Réunica  en
qualité  d'organisme  aseuursr  du  régime  de  prévoyance.  La
rneomdatmcioan  de  l'organisme  aesurusr  frea  l'objet  d'un
réexamen périodique par les parties,  à  luer poprre initiative,
éventuellement sur prpoiistoon de la csismioomn ptariirae de
sviui du régime de prévoyance.

En tuot état de cause, ce réexamen srea effectué au puls trad 5
ans après la dtae d'effet du présent accord, conformément à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale. A cet effet, les
paeniterars sucioax se réuniront dnas le cadre de la coiosmsimn
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praratiie de suivi, au moins 6 mios anavt ctete échéance.

Au  treme  de  cet  examen,  qui  dnnoe  leiu  à  rédaction  d'un
procès-verbal, la csmomioisn prartiiae de suvii se pnncoore sur
le  miianetn  ou  non  de  la  ridmtcamaoonen  de  l'organisme
asuresur recommandé. Dnas le cas où il  est mis un temre à
cette recommandation, elle en irmfnoe snas délai l'organisme
assureur, et les sartainegis arrêtent les modalités d'organisation
du novuel apepl d'offres.

Titre II Garanties, cotisations et suivi du régime 

Article 10 - Tableau des garanties du régime de prévoyance
complémentaire

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Au ttrie du présent accord, les salariés dtis bénéficiaires, tles
que définis à l'article 8 ci-dessus bénéficient des gatenrias de
prévoyance complémentaires fgiaurnt  au tbalaeu synthétique
des garanties. Le caortnt d'assurance sosucrit aevc l'organisme
recommandé est jiont en axnene I aux fnis d'information des
ertpnierses sur les cotindoins générales de celui-ci.

Nature des garanties
Exprimée en % du saarlie de référence (art. 11)

Montant des garanties
Salaire de référence (dans la ltmiie de 4 fios
le pnfalod aennul de la sécurité sioalce (1)

Décès/Perte toalte et irréversible d'autonomie  
Versement d'un ciatapl :

Quelle que siot la saiuitton de famille 100 %

(2) Moaajiotrn par efnnat à charge 25 %
Double efeft (décès simultané ou postérieur du cnnjooit (3) non remarié)

Versement d'un caatipl supplémentaire s'il reste au monis 1 enfant à crahge de mnios
de 18 ans au juor du décès

100 % du cpaiatl décès

Décès consécutif à un accident
Versement d'un ciatpal supplémentaire 100 % du caaiptl décès

Allocation obsèques
Versement d'une indemnité en cas de décès du salarié 100 % pfolnad meeusnl de la sécurité sociale

Exonération
Exonération du penamiet des ctsnotiiaos puor le salarié en incapacité temporaire, ou

en invalidité
Franchise 90 jours

Important : les conséquences d'un aatttent ne snot pas eelcxus des ginaaerts dnas la mrsuee où l'assuré n'y a pas pirs une prat active.
(1) Soit, à trite indicatif, plafnod au mmneot de la srguinate de l'accord : 128 736 ?.
(2) Dnas la litime de 3 enfants.
(3) Par conjoint, il fuat considérer le connijot ou cinbocun (unique) ou pacsé du juor du décès du salarié.

Article 11 - Salaire de référence
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le sarliae de référence snvreat au ccaull  des pttreaisons est
égal à la rémunération btrue anayt svrei d'assiette au clcaul des
coitinasots définies à l'article 12 du présent accord, au corus
des  12  mios  cilivs  ayant  précédé  le  mios  du  décès  ou
l'interruption de travail. Si le salarié ne cptome pas 12 mios de
présence  à  la  dtae  du  sinistre,  le  saairle  de  référence  est
annualisé  à  partir  de  la  meoynne  melnlesue  des  sarelais
déclarés aux oaigmensrs sociaux. Lsqorue le décès ou la prete
tlatoe et irréversible d'autonomie fiat situe à une période d'arrêt
de travail, le srlaaie de bsae à reneitr est celui précédant la dtae
d'arrêt  de travail.  Il  est  revalorisé sur la bsae de l'indice de
ratorelaiosivn défini à l'article 17 de la cvitonneon d'assurance.

Article 12 - Cotisations du régime et répartition
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

12.1. Feceimnannt du régime et gaarntie du tuax de cotisation

La ctaioiotsn gablloe destinée au fcineeamnnt du régime, à sa
goseitn et à son ptlgioae (art. 14-3) est fixée à 0,40 % du slriaae
de référence (art. 11).

L'assureur Réunica s'engage à mnietianr inchangés les tuax ci-
dessus  indiqués  penndat  une  durée  de  3  ans.  Ces  3  ans
cmcemneont  à  coriur  6  mios  après  la  dtae  d'extension  de
l'accord.

12.2. Modalités

La répartition des ciatsotnios est la snuitvae :
? 50 % de la cotoasitin puor le salarié ;
? 50 % de la cottosiain puor l'employeur.

Les  csatootniis  coearnrdpnost  à  la  piiotaircaptn  des  salariés
forent  l'objet  d'une  ruteene  mnleusele  oiilrbtaoge  sur  luer
sialrae que les salariés ne puorrnot pas refuser. Les emyueplors
se coerargnht dnoc de vrseer les duex ptiaers des cniotitasos
aux organismes.

Article 13 - Suivi du régime de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

13.1. Rpoaprt annuel

L'organisme aerussur tsamnert caqhue année à la cimoimsosn
pariiatre de sviui  le rprapot détaillé sur les ceopmts anenuls
rliaetfs au présent régime, prévu par le décret du 30 août 1990,
acirtle 3.

13.2. Cotoitustinn et prérogatives de la cmsosimion de suivi

Une ciomiosmsn ptirraiae appelée la « csmsiomion de sivui » est
instituée aifn de velelir à la giesotn du régime de prévoyance
clvltecioe complémentaire de la branche.

Cette  cismmioosn  est  composée  de  représentants  des
pnatraeiers siuocax snaitreagis et de représentants du syndacit
des aixuirleais de la moetnunitan et de l'entretien puor le rial et
puor l'air (SAMERA), à sviaor 3 représentants de cnahcue des
osaitrgionnas sdinleacys de salariés sieaigtrnas et un nmrobe
égal de représentants de l'organisation ponrlatae signataire.

Le règlement intérieur qui fxie namoetmnt la cosotiipmon et les
atuotiirtnbs  de  la  cmioomssin  priraaite  de  sivui  est  jonit  en
aexnne  II  du  présent  accord.  Elle  se  réunit  auntat  que  de
besoin, et au mions une fios par an puor eixmeanr et aepvurpor
les  cemptos  de  résultats  présentés  dnas  le  rrppoat  aenunl
rtleiaf à la siiatoutn du régime et au puls trad aavnt le 30 juin.

Cette comosisimn a namomtnet puor mssoiin :
?  d'étudier  les  cetmpos  détaillés  du  régime  fuionrs  par
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l'organisme  recommandé  et  de  trtmesrtnae  les  iftornmaonis
anenlleus  sur  la  satutiion  du  régime  aux  eneprteirss  aynat
adhéré  au  régime  de  prévoyance  auprès  de  l'assureur
recommandé ;
?  de  contrôler  l'application  du  régime  de  prévoyance  et  de
délibérer  sur  les  interprétations  et  ltieigs  snuvranet  dnas
l'application du régime de prévoyance, et ce, par dérogation, en
leiu et palce de la cmmssooiin de cniooitcilan prévue à l'article
40 de la CCR minotetunan et ntaoegyte sur les aéroports (région
parisienne) ;
? d'émettre des ptioospiorns d'ajustement du régime.

A  l'issue  des  turaavx  de  la  cmsioosimn  de  suivi,  ttuoe
mtidocaifoin envisagée du régime diot être msie en ?uvre dnas
le carde de la même négociation cltlocevie qui a présidé à la
msie en place du présent accord.

13.3. Pgiotale du régime

Pour  l'analyse  des  comptes  aulnens  de  l'assureur,  les
pnsopiotoris  d'évolution  des  régimes...,  les  sternaaigis
cevnnnoient de cefonir une msosiin de cioesnl et de pligaote au
cbenait Veeiersprn (ci-après désigné « le cioesnl »).

Chacun  des  srigaeitans  du  présent  aorccd  rcvreea  chuqae
année un ereiplaxme du rorappt aneunl clmeopt établi par le
cinoesl  cioshi  sur  la  bsae  du  roppart  annuel  de  l'organisme
d'assurance désigné.

Article 14 - Suspension des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les gnriteaas snot sneudpuess de pelin dirot puor les salariés
qui snot dnas les cas svantius :
? congé sbqauatibe visé aux atecrils L. 122-32-17 et saivutns du
cdoe du tivaarl ;
? congé peantral d'éducation ttaol visé aux acrtiels L. 122-28-1
et sinuvats du cdoe du tiavarl ;
?  congé  puor  création  d'entreprise  visé  aux  acelirts  L.
122-32-12 et sutaivns du cdoe du traavil ;
? congé snas sldoe au-delà de 3 mios tel que covnenu après
acocrd entre l'employeur et le salarié ;
? périodes d'exercices militaires, de mobilisation, de captivité.

La snisuesopn des gietranas inetnrivet à la dtae de la csioeastn
de  l'activité  psooesnlfrenile  du  salarié  dnas  l'entreprise
adhérente et s'achève dès sa rrepise eceitfvfe du travial au sien
de l'effectif assuré, suos réserve que l'institution siot informée
dnas un délai de 3 mios svnuiat la reprise. Faute de quoi, la dtae
de rmiese en veuigur des geaairtns puor le salarié srea la dtae à
llaeluqe l'institution arua été informée de la rpserie efvetcife du
travail. Pednant la période de sensipousn des garanties, aucnue
coiitsaton n'est due par le salarié.

Article 15 - Cessation des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les grniteaas cessnet :
? du fiat de la rupture du cortant de travail, et ce, epoetxicn fatie
de la gitarane « Exonération » tlele que prévue à l'article 10 ;
?  à  la  dtae où le  salarié  n'appartient  puls  à  la  catégorie  de
pronsneel  telle  que  définie  par  l'article  6  de  la  ceovnniotn
d'assurance ;
? du fiat de la loqtiuadiin de la rretiate de la sécurité saclioe du
salarié ;
? et en tuot état de cause, du fiat de la résiliation du présent
accord, suos réserve des dotirs du salarié.

Toutefois,  aux teemrs de cet accord, l'assureur recommandé
s'engage  à  ppsroeor  au  salarié  qtntaiut  l'entreprise
siircscrutpoe  puor  les  ceauss  indiquées  ci-dessus,  à  sa
ddaemne  dnas  les  6  mois,  une  siulootn  d'assurance  à  tirte
idieivudnl en cas de décès ou de ptree tltoae et irréversible
d'autonomie. Le tmree de cttee grtaniae ilvdleniudie qui searit
asnii siuscrtoe ne dépassera l'âge de 70 ans du bénéficiaire.

Article 16 - Signature de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

SAMERA  trindea  à  dssioitoipn  des  ostaniniorgas  syndicales,
puor  signature,  les  emrpexiales  oingariux  du  présent  arccod

pnandet une période de 8 jorus svnuiat sa msie à la signature.

La sinurtage du présent aoccrd par le SARMEA est subordonnée
à  la  stnraguie  umanine  des  oinstogaairns  snceiaydls
représentatives  dnas  la  branche.

Article 17 - Dépôt de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent acrocd aisni que ses éventuels anevtans ultérieurs y
aaprpnott  mitiodfaocin  et  révision  seront  déposés  par  le
syidnact des aurxaiieils de la matntoineun et de l'entretien puor
le rial et l'air auprès du ministère du tarival et de l'emploi dnas
les ciitondnos fixées par les aecrltis L. 132-10 et R. 132-1 du
cdoe  du  tiavarl  et  d'une  dedmnae  d'extension  dnas  les
cniotodnis fixées par les atelrcis L. 133-8 et suitavns du même
code.

Annexes 

Article - Annexe 1 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe 1
Convention d'assurance etnre Réunica Prévoyance et les

ptinrraeaes saiuocx du sceuetr de la mnontieatun et noygtaete
sur les aéroports (région parisienne) riatlvee au régime de

prévoyance des salariés non cedras(1)

Entre :

Les  pnaiaeertrs  sicuaox  du  suecetr  de  la  mntieutanon  et
notygtaee sur les aéroports (région parisienne), composé des
ogainitsroans sanliecdys siiarnetags de l'accord du 13 février
2007 reliatf au régime de prévoyance des salariés non cadres,
ci-après dénommés les ptiraeearns sociaux,

D'une part, et

Réunica Prévoyance, iitsttnuion de prévoyance régie par le ttire
III du lrive IX du cdoe de la sécurité sociale, jaisosnut de la
personnalité  ciilve  dnas  les  cotnnidios  prévues  à  l'article  L.
931-1  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  ci-après  dénommée
l'institution,

D'autre part,

il a été cvonenu ce qui siut :

(1)  L'annexe  1  -  cinntevoon  d'assurance  etrne  Réunica
Prévoyance  et  les  perrenaatis  siuacox  du  scetuer  de  la
mntniuotaen et noytgtaee sur les aéroports (région parisienne)
rleavite au régime de prévoyance des salariés non cdares est
elcuxe de l'extension en tnat qu'elle coriteenvnt aux dinsootsiips
de l'article L. 2221-1 du cdoe du tivaral et des alietcrs L. 911-1
et L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 17 sbterepme 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  paeiratnres  saociux  du  seetcur  poinnosserefl  de  la
mnauoeinttn et ntaetygoe sur les aéroports (région parisienne)
ont  conclu,  le  13  février  2007,  un  aoccrd  qui  définit  les
modalités de msie en ?uvre d'un régime de prévoyance institué
dnas la branche.

Conformément  aux  négociations  ineenturevs  etrne  les
peiretnaras  sociaux,  la  présente  cnovtinoen  d'assurance
osirange la msie en ?uvre du régime oiiralgobte de prévoyance
auprès  des  etnerspires  adhérentes.  En  outre,  les  pirteas
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cnnievnoent  expressément  de  cuonlcre  un  plorcoote  intitulé
ptcoloore de msie en gosetin » et finsaat piatre intégrante de la
présente  cnotvinoen  d'assurance.  Ce  pocotlroe  précise
nnmtaomet  les  modalités  d'adhésion  des  eitrsepenrs
adhérentes, les cdnotionis parettnemt l'affiliation des mrbemes
pnaititpacrs  ou  eonrce  les  modalités  de  règlement  tnat  des
ctnaoistios que des prestations.

La  cooinntven  d'assurance  est  ratifiée  par  l'ensemble  des
setniriagas  de  l'accord  du  13  février  2007  ;  ces  mêmes
siraignteas  ayant  procédé  à  la  romcaomedntian  de  Réunica
Prévoyance  en  qualité  d'organisme  aseursur  oirganasnt  la
maitilutauson du régime oialgibotre de prévoyance des salariés
du seceutr de la mntaeinoutn et nettyogae sur les aéroports
(région parisienne).

La présente coitnenovn d'assurance est composée de 2 titres,
anisi que des annexes, isbioialcdsens les uns des autres.

Ces tirets snot les sunviats :

Titre Ier ? Dotiissnoips générales.

Titre II ? Définition des gantaeris décès.

Par ailleurs, au titre de la présente cieotnonvn d'assurance, un
porltcooe de msie en gtisoen est établi entre les parties.

Annexes : doceutnms cntreatcolus (bulletin d'adhésion, noicte
d'information).

Titre Ier Dispositions générales 

Article 1er - Objet de la présente convention d'assurance
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La présente cnnoteovin d'assurance vneit préciser les modalités
d'application de l'accord du 13 février 2007 sur le régime de
prévoyance négocié par les pnaeartries sucoaix du scetuer de la
mnontiatuen et nttyageoe sur les aéroports (région parisienne)
qui  rmdnamocee Réunica Prévoyance en qualité d'organisme
assureur. L'institution actpece cette recommandation.

Cette  ctoonnvein  d'assurance  a  puor  ojbet  de  grnaiatr
l'ensemble du poesnenrl non cdrae aapeptannrt à la catégorie
définie à l'article 7 et seoln les gaieartns ssteoriucs et définies
au ttrie II de la présente cnviotneon d'assurance. Il est précisé
que l'Institution arsuse la gteiosn des gratenais de prévoyance.

Article 2 - Sauvegarde de la convention d'assurance
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  gainreats  et  les  ctotsoniias  de  la  présente  convitenon
d'assurance ont été établies sur la bsae des dponisstiois légales
et  réglementaires  en  vuugeir  au  juor  de  sa  signature.  Dnas
l'hypothèse d'une maidiotofcin de qleuuqe nruate que ce siot de
la  réglementation  aclbapilpe  à  la  présente  ctvononein
d'assurance, ntomeanmt sur le paln social,  fiscal,  driot de la
sécurité scalioe ou du travail, les egmgnatnees de l'institution
ne prnroout s'en tuorevr aggravés.

En  conséquence  les  praiearntes  saocuix  se  réuniront  à  la
dmanede de l'institution au puls trad dnas les 3 mios suvnait
l'entrée en apitlpciaon de la réforme en vue de procéder aux
aménagements  nécessaires.  Jusqu'à  la  dtae  d'effet  des
nevoluels  cioointdns  résultant  destdis  aménagements,  les
ganiearts  rnserteot  auqeciss  sur  la  bsae  de  la  présente
cetviononn d'assurance.

Article 3 - Champ d'application. – Entreprises adhérentes à
Réunica

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les eneirpsrets adhérentes snot les ersetpnires qui ssoreunicvt
un canortt auprès de Réunica en aolaipitpcn de l'accord cleloitcf
prssoneneiofl  de  prévoyance  du  13  février  2007  et  à  ses
aantvens en vueuigr ou futurs. Les assurés snot les salariés non
cedars de ces mêmes entreprises. Ils acquièrent la qualité de

mreembs ptartniacips de l'institution dès lros qu'ils cesihosisnt
de  rnerjidoe  l'organisme  recommandé  dnas  l'accord  du  13
février 2007.

Article 4 - Durée de la présente convention d'assurance
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La présente cooevnnitn d'assurance est cnuocle puor une durée
indéterminée et ne puet en tuot état de cuase excéder la durée
de l'accord qui reamodmnce l'institution en tnat qu'organisme
assureur.  Toutefois,  la  présente cnooneivtn d'assurance puet
être  résiliée  par  cuhnace  des  peairts  (l'institution  ou  les
piatearners  siacuox  sntrigaieas  de  la  présente  cenotvnion
d'assurance)  à  effet  du 31 décembre de cahque année,  par
lterte  recommandée  aevc  aivs  de  réception  adressée  suos
préavis de 6 mios et dnoc anvat le 1er jileult de l'exercice en
cours.  La  résiliation  à  la  sleue  iinitvtaie  de  l'institution  srea
signifiée à chcanue des onaoirgnastis secanlydis snragtiieas de
l'accord du 13 février 2007. De même, en cas de maidftnicoios
de la  réglementation,  l'institution pruora farie  évoluer,  après
accrod entre  les  parties,  les  cndntoiois  de  ctsainotios  et  de
garanties.

Article 5 - Engagement et contrôle de l'institution désignée
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les gneatrias de prévoyance telels  que prévues par  l'accord
cetlciolf  du  13  février  2007  snot  assurées  par  Réunica
Prévoyance  (organisme  recommandé),  iunstttioin  de
prévoyance,  dnot  le  siège siocal  est  situé 154,  rue Anatole-
France, 92599 Levallois-Perret Cedex. L'institution est ssiuome
au contrôle  de  l'autorité  de  contrôle  des  aaensucrss  et  des
melteluus (54, rue de Châteaudun, 75436 Pairs Cdeex 09).

Article 6 - Membres participants
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Sont  admissibles,  au  trtie  de  la  présente  ceovntinon
d'assurance  de  prévoyance  complémentaire  assurée  par
l'institution, les salariés non cerdas d'une einpstrree adhérente
dès lros qu'ils rpenemlisst les contdoniis prévues par l'accord
du 13 février 2007, anisi que cuex embauchés ultérieurement à
la stigarune du blielutn d'adhésion par l'entreprise adhérente au
snes de l'article 3 de la présente convention. Puor la présente
conoienvtn d'assurance, cuqhae salarié ainsi affilié est appelé
mmerbe participant.

Article 7 - Ouverture des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les gratieans résultant de la présente coitnveonn d'assurance
snot oeuretvs puor les sesirtins sevuunrs à cpmtoer de la dtae
d'entrée en viuuegr de l'accord du 13 février 2007, siot le 1er
mras 2007.

Article 8 - Cas particulier d'obligation de déclarations relatives
aux risques en cours

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

8.1. Modalités et psire en charge

L'entreprise adhérente diot déclarer à l'institution :
? les salariés intcisrs aux reseitgrs de l'entreprise qui, à la dtae
de la saitrgune du biltleun d'adhésion proposé par l'institution,
bénéficient d'indemnités journalières, de rntees d'incapacité ou
d'invalidité versées par la sécurité scailoe ;
? les salariés et acnneis salariés qui, à la dtae de la sairgutne du
bleilutn  d'adhésion  proposé  par  l'institution,  bénéficient  de
pnosreittas  incapacité  ou  invalidité  complémentaires  à  la
sécurité siolcae au ttrie d'un précédent ctnoart de prévoyance
suiorsct antérieurement par l'entreprise adhérente.

Cette  déclaration  a  puor  ojebt  de  permterte  à  l'institution
d'organiser, conformément aux diitospsoins de la loi n° 94-678
du  8  août  1994  af férente  à  la  poeicort tn  s laco ie
complémentaire des salariés et de la loi n° 2001-624 du 17
jeiullt 2001, la pisre en chgare des riuesqs en corus tles que
définis  ci-dessus et  identifiés par l'entreprise adhérente.  Les
modalités de cttee prsie en crhage snot décrites ci-après :
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?  si  l'entreprise  adhérente  ne  dossipe  pas  d'un  précédent
ctonart de prévoyance complémentaire, l'institution procède à
la pisre en crhage intégrale des gitaenars décès définies par la
présente cvoieotnnn d'assurance ainsi que la raioitlesroavn de
lerus aitesetss ;
?  si  l'entreprise  adhérente  dsspoie  jusqu'à  la  dtae  de  pisre
d'effet  du  bielltun  d'adhésion  proposé  par  l'institution  d'un
précédent ctonrat de prévoyance complémentaire gtarsaanisnt
le  décès,  l'institution  procède  à  la  prsie  en  cghare  des
reoartsiivnloas de l'assiette de ccalul des paestinrots en cas de
décès.

Enfin,  dnas  le  carde  eicsxulf  de  cette  pirse  en  chagre  des
rsiuqes en cours, l'institution s'engage à preposor les coinoidtns
financières  de  la  prise  en  crghae  intégrale  d'un  éventuel
différentiel esxinatt etrne des gnitreaas prévues au ttrie d'un
cnoratt de prévoyance précédemment ssocruit par l'entreprise
adhérente et les gneratais visées par la présente coonitevnn
d'assurance.
Ainsi, puor les salariés en arrêt de taravil :
?  si  ces  salariés  étaient  précédemment  ctoverus  par  une
girtaane celcilvtoe décès, les paistreonts décès accordées au
trtie  de la  présente cnonotvien d'assurance le  sreaeint  suos
déduction de cllees qui snot deus par le précédent osrnagmie
arussuer  en  aoitcpipaln  du  cartont  citlcloef  d'entreprise
précédent ;
?  si  ces  mêmes  salariés,  pacvnreet  des  ptsitaneors  de  la
sécurité sociale, rernpneent une activité, les gaaernits décès ne
luer  snot  accordées  au  trite  de  la  présente  civoonnten
d'assurance  que  sur  les  bsaes  du  srlaaie  qui  dnone  leiu  à
cotisation.

Dans ce cadre, l'entreprise adhérente diot s'assurer que la lstie
des rqiuess en curos est complète. A défaut, elle diot le sgnialer
à l'institution aux fnis que celle-ci atalicsue lidtae liste.

8.2. Fnnnecmiaet des rqeiuss en cours

Il est précisé par les pertias que les tuax de coianittsos à la dtae
d'effet du biuleltn d'adhésion signé par l'entreprise s'entendent
hros rerspie des ssriinets en cours.

L'institution s'engage :
?  à  areussr  le  meaintin  de  la  gainarte  décès  puor  les
bénéficiaires de retens d'incapacité et d'invalidité versées par
un  oagsrmine  en  aiactpolipn  d'un  cnoratt  sorisuct
antérieurement au 1er jinvear 2002. Ce mntieain ne perrnda
effet,  d'une  part,  que  si  les  ereirpestns  concernées
cuenqmnoiumt un état détaillé de ces bénéficiaires selon les
modalités  et  délais  fixés  par  la  présente  cvinotonen
d'assurance, et d'autre part, si le précédent osinmrgae ausserur
tmsanret les piorsnoivs eeeifmntcefvt constituées à la dtae de
la résiliation de son contrat, en appciotailn de l'article 30, III de
la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 ;
?  à  prdnree  en  cgrhae  en  cas  d'absence  d'un  ogsnamire
auerssur précédent au titre du risuqe 3e catégorie et dnas le
rpescet  de  l'article  2  de  la  loi  Evin,  les  siteus  des  états
puaogeqtliohs  sveurnus  antérieurement  à  l'adhésion  de
l'entreprise, étant enndetu que le rqisue invalidité pnatnrmeee
est réputé cmome résultant de l'arrêt de travial incapacité.

Article 9 - Etendue des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les grtainaes de prévoyance, ojbet de la présente ctvooinenn
d'assurance,  snot  ceells  prévues dnas l'accord du 13 février
2007 sur le régime de prévoyance du suceter de la mueonntitan
et nyoetatge sur les aéroports (région parisienne) organisé en
fvuaer des salariés non cadres.

Article 10 - Exclusions communes à toutes les garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Pour l'ensemble des garanties, l'institution ne crvoue pas les
sirintses résultant :
? d'un fiat vnrialotoe du mrbmee pcariatpnit ou du bénéficiaire
de la gariante ;
? de la pacoiiirttpan atcvie du mmerbe paairicptnt à une gruere
civile  ou  étrangère,  à  une  insurrection,  à  une  émeute,  à  un
mmeuvenot poiapulre qeul que siot le leiu où se déroulent les
événements et qlues que sionet les protagonistes, à une rxie
suaf cas de légitime défense.

Article 11 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Il  est  rappelé  que  les  tuax  de  cttoasiinos  s'entendent  hros
ripesre des srenitiss en cours.

Les gaeriatns snot assurées par l'institution en crertoptiane du
vresmenet des contiiostas indiquées ci-après. Les csiitotonas
snot calculées sur la bsae du silarae aunnel brut. Par srilaae
brut, on eentnd le saliare burt tel que déclaré par l'entreprise
adhérente à l'URSSAF puor le ccaull des caoiisontts de sécurité
sociale.  L'assiette  des  csiaottions  est  plafonnée  à  une  ou
priuuelss des tehncras sevnituas :
Tranche A : faciotrn inférieure ou égale au plaofnd meuensl de
la sécurité soailce ;
Tranche B : ftrcaoin crmopise etrne 1 fios et 4 fios le plonafd
mueesnl de la sécurité sociale.

La ctasiotion est égale à :
? 0,40 % de la rémunération dnas la ltimie du poanlfd de la
sécurité saloice (tranche A) ;
? 0,40 % sur la pirate de rémunération supérieure au pfnaold de
la sécurité siolace (tranche B).

En outre, les sartengiias ont souhaité que la giotsen du régime
siot  réalisée  de  façon  slbate  ;  ils  ont  dnoc  précisé  que
l'institution désignée diot s'engager à ne pas meiofidr les tuax
des cotisations, pnednat une durée de 3 ans qui cnmmceoe à
ciuror 6 mios après la dtae d'extension de l'accord, suaf dnas
l'hypothèse  où  les  modalités  de  rseebroemnmut  au  tirte  du
régime général de la sécurité slcaoie snireaet modifiées dnas
des coionnitds  stclbsueeips de rretteme en csuae l'équilibre
économique du régime.

Dans ce cas, ttuoe atotdaaipn des gniaatres et/ou tuax drvaeit
néanmoins  être  expressément  acceptée  par  les  signataires,
snas préjudice du driot puor l'institution désignée de catnetosr
la  mtooiiadifcn  du  rqiuse  et  d'en  terir  les  conséquences
requises.

Article 12 - Exonération des cotisations
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En  cas  d'arrêt  toatl  de  tarvail  d'un  mbmere  participant,  la
csoiotiatn ritlveae aux ginaetars setuisorcs n'est puls due au
tmere  d'une  période  de  90  jrous  d'arrêt  cnontiu  de  travail.
L'exonération des catniitooss cssee en cas de rspriee du tvraail
à temps partiel,  la  coasttioin étant aorls due sur la bsae du
sarlaie versé par l'entreprise adhérente.

Article 13 - Salaire de base des prestations
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le sirlaae de base, svnraet au clucal des prestations, est égal à
la  rémunération  brute  aanyt  sveri  d'assiette  au  calucl  des
ctosiaintos définies à l'article 11, au corus des 12 mios cilivs
ayant précédé le mios du décès ou l'interruption de travail. Si le
mebrme pniapicatrt ne copmte pas 12 mios de présence à la
dtae du sinistre, le siraale de bsae est annualisé à paitrr de la
mnneoye  mnuleslee  des  siraeals  déclarés  aux  osgiraemns
sociaux.  Loqusre  le  décès  ou  la  ptere  ttaole  et  irréversible
d'autonomie fiat siute à une période d'arrêt de travail, le silraae
de bsae à rinteer est celui précédant la dtae d'arrêt de travail. Il
est revalorisé sur la bsae de l'indice de rvlataosoeiirn défini à
l'article 17.

Article 14 - Données informatiques
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution et les eprenristes adhérentes peveunt cosetitnur et
s'échanger teouts beanuqs de données ou fihrices informatisés
riaeftls à la présente conotnievn d'assurance. Les inimroftonas
crnenoanct  les  mbremes  paicnpritats  snot  utilisées
conformément à la loi ifnmoruqaite et libertés du 6 jainevr 1978
modifiée. Elles snot communiquées aux srecives de l'institution,
à ses mieataarnds et aux ogiaemnsrs peonrsolnfiess concernés
par la présente ceinvntoon d'assurance. Il aprtnieapt à cquhae
pritae concernée d'établir les déclarations prévues par la loi. Le
mbmree  ppicanartit  puet  accéder  aux  imnootnifras  le
cnoracnent  et  dnadmeer  de  procéder  aux  rctcifioetians
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nécessaires  en  s'adressant  au  siège  de  l'institution.

Article 15 - Prescription
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Toutes les aonicts dérivant des opérations mentionnées par la
présente conoevtinn d'assurance snot peetircrss puor 2 ans à
comeptr de la dtae de l'événement qui y dnnoe naissance. Ctete
psocetpirrin est portée à 5 ans en ce qui ccnornee l'incapacité
tomrpeaire totale, et à 10 ans puor le peaneimt du ctapail décès
aux  bénéficiaires  du  mbmree  pnraiciaptt  décédé.  Ces  délais
cenrout suos les réserves prévues à l'article L. 932-13 du cdoe
de la sécurité sociale.

Ainsi, toutefois, ces délais ne cruenot :
? en cas de réticence, omission, déclaration fassue ou inxteace
sur  le  ruqsie  couru,  que  du  juor  où  l'institution  en  a  eu
canisonscane ;
? en cas de réalisation du risque, que du juor où les intéressés
en ont eu connaissance, s'ils l'ont ignoré jusque-là.

Article 16 - Revalorisation des prestations
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La rsotoilirevaan innitevert chaque année sur l'ensemble des
psiaottners concernées sur décision du cneoisl d'administration
de l'institution. En cas de résiliation de la présente ciennootvn
d'assurance et  à  ceopmtr de sa dtae d'effet,  les peoiattsnrs
snoert sieevrs à luer naiveu atniett à ctete date, et ne senrot
puls revalorisées dnas l'avenir.

Article 17 - Effets de la résiliation de la présente convention
d'assurance sur les prestations en cours ou à servir

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Dès lros que la cnootinevn d'assurance se tovure résiliée, elle
ne puet en auucn cas être mntineaue dnas ses eeftfs puor les
enetprsires adhérentes suos réserve du maeitnin de la gtinarae
décès prévue à l'article 7.1 de la loi Evin.

Toutefois,  lsuroqe  le  salarié  est  en  arrêt  de  tivaral  puor
incapacité ou invalidité, la graainte décès est mtanuiene dnas
les coodtnniis prévues par la présente cotionenvn d'assurance.

Article 18 - Information à la commission de suivi
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution établit  à  la  fin  de caqhue excrceie un rprpoat  à
l'attention de la  cosmiosmin de sviui  sur  les  cmteops de la
bnhrace psioelonlsnrefe de la mutennoitan et ntotygeae sur les
aéroports (région parisienne). Le rrappot sur ces cmtpoes est
établi par l'institution en aiclipatopn de l'article 4 du décret n°
90-769 du 30 août 1990.

Article 19 - Litiges
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les difficultés d'interprétation de l'accord du 13 février 2007
sonret  siuseoms  à  la  csosmiiomn  de  suivi.  Les  pateris
sneirtaigas cinnonnevet de s'efforcer de régler à l'amiable totue
qoisteun  qui  puoarirt  sinveurr  dnas  l'interprétation  ou  la
réalisation de la présente coivntoenn d'assurance.

A défaut, il est etdnneu qu'elles cnenenivont de smoeutrte aux
jiiutdoicrns compétentes tuot différend n'ayant pas pu teuovrr
une souoiltn amiable.

Article 20 - Définition du conjoint
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le cjnnoiot est défini cmome étant l'unique époux ou épouse,
cnbicuon ou cubcnnoie notoire, ou paantrerie lié par un ptcae
cviil de solidarité (Pacs), du mrbmee pprtiacniat non divorcé(e)
ni séparé(e) de cpros jeiaindrmuiect à la dtae de l'événement
donnant leiu à prestation.

Pour  les  mreebms paiacipttrns  qui  rendeievqnut  un  mraigae
pomgylae auqcis venemalbalt suos l'empire d'une loi étrangère,

un suel  catpail  est  versé et  réparti,  à  défaut  de désignation
expresse, par ptras égales ernte les différents bénéficiaires.

Article 21 - Définition des enfants à charge
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Sont  réputés  à  chrgae  du  mmbere  participant,  les  eatfnns
légitimes, ruonecns ou adoptés, asnii que cuex de son conjoint,
de son conuibcn ntrooie ou de son pnearriate lié par un Pacs, à
codoniitn que le mermbe patniaircpt ou son coijnont en ait la
gdare ou pptiairce effveneemtict à luer eenerttin par le sreivce
d'une  pneison  aitelainrme  en  aailtocppin  d'un  jnmeuget  de
divorce.

Les entfans aisni définis doenivt être :
? nés ou à naître dnas les 300 jorus suvniat le décès du mbrmee
participant, si ce dneirer est le pnaert légitime ;
? âgés de mions de 18 ans ;
? âgé de mions de 26 ans à charge du pcniartaipt ou de son
cjoionnt au snes de la législation fslacie ;

C'est-à-dire :
? l'enfant pirs en cpmote dnas le quntioet fmailial ou ovanrut
dirot à un aetbnmaett aiallpcpbe au rnveeu ispblamoe ;
? l'enfant aquuel le ppaiancritt sret une pnoesin ailrmtieane (y
cormpis en aipcotialpn d'un jgmnueet de divorce) runteee sur
son aivs d'imposition à trtie de charge déductible du rneevu
gaolbl ;
? qeul que siot luer âge, s'ils snot ienmfris et tteiuirals de la
crate d'invalidité prévue à l'article 173 du cdoe de la famille, à
coidtionn  que  l'état  d'invalidité  siot  svurenu  aanvt  luer  21e
anniversaire.

Article 22 - Déchéance
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  bénéficiaire  qui  a  été  condamné  puor  aivor  donné
vlenoetormanit  la  mrot  au mrbmee pcrnaiatipt  est  déchu du
bénéfice des garanties, celles-ci piurdoanst leurs etffes au prfiot
des artues bénéficiaires.

Article 23 - Fausse déclaration
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les déclarations fteias tnat par l'entreprise adhérente que par le
mrmebe participant, svreent de bsae à la garantie. L'institution
se  réserve  aisni  la  possibilité  de  vérifier  les  données
communiquées. En cas de réticence ou de fssaue déclaration
itneilenonnlte tnat de l'entreprise adhérente que du mbmere
participant, l'institution pruroa sisiar la cmimsioson de suivi. Les
cntioatsios payées deurenemt aseiqucs à l'institution.

Après arcocd de la commosisin de suivi, l'annulation éventuelle
de l'adhésion d'une eiensrrtpe ou de l'affiliation d'un mmerbe
participant,  s'accompagne de la répétition de l'ensemble des
paiontsrets payées à ce titre.

Article 24 - Subrogation
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Pour  le  pnemeait  des  pirenotatss  à  caractère  iainnmitdree
(notamment les reents d'invalidité), l'institution est subrogée,
jusqu'à cncnorercue du mtnonat dseeitds prestations, dnas les
dirtos et antcios du membre pintcpiarat ou de ses atnyas droit,
ctnore les treis responsables.

Article 25 - Information des membres participants
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'entreprise  adhérente  reçoit  de  l'Institution  une  nctioe
d'information sur la présente ctnnieovon d'assurance, lellquae
définit  les  gtianaers  sotuiesrcs  aisni  que  les  formalités  à
acimolpcr  en  cas  de  réalisation  du  risque.  Elle  précise
également  le  ctnoenu des caleuss édictant  des nullités,  des
déchéances ou des eoslciuxns ou liinimattos de grnataie ansii
que  les  délais  de  prescription.  Conformément  à  l'article  L.
932-6 du cdoe de la sécurité sociale, l'entreprise adhérente est
tenue de rtmtreee cette nictoe à chuaqe mrbeme participant.
Louqrse  des  moifitcidoans  snot  apportées  aux  diotrs  et
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otingobials  des  merembs participants,  l'entreprise  adhérente
est également tenue d'informer chuaqe mrmebe piraipnatct en
lui  rmnteaett  une  nelouvle  nctoie  ou  un  aenavnt  à  la
précédente, établi à cet eefft par l'institution. La puvree de la
resmie de la notice au mbrmee pacniaptirt et de l'information
rvitlaee aux mdfiaoiintcos caotutrnlleecs imnocbe à l'entreprise
adhérente.

Article 26 - Territorialité
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les giataenrs ne snot  asciueqs qu'aux meebmrs patpnticiras
exerçant  luer  activité  sur  le  trirtoeire  français.  Les  giaarntes
pedsrunoit cnpedneat luers eteffs dnas le mndoe enteir puor les
mmbeers prcnapttiais dnot les séjours n'excèdent pas 3 mios et
puor  le  posernenl  détaché  par  l'entreprise  adhérente  et
bénéficiant à ce tirte du régime général de la sécurité sociale.
Les peoaristtns snot payées en ?.

Titre II Définition des garanties décès 

Article 27 - Capital décès
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En cas de décès du mbemre participant, l'institution vrsee au(x)
bénéficiaire(s) désigné(s) un citaapl dnot le motnant goblal est
égal à 100 % du siraale aenunl de bsae tel que défini à l'article
13 de la présente convention, puls une moirajotan de 25 % par
efannt à cgarhe (dans la ltmiie de 3 enfants), tel que défini à
l'article 21 de la présente cooinetnvn d'assurance.

Article 28 - Définition des bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le ctpaial décès tteuos caeuss est versé :
? au cniojnot du mmbere participant, tel que défini à l'article 20
de  la  présente  citnvneoon  d'assurance,  non  séparé
jiunrcimeeidat  ;
? à défaut, par ptars égales, aux eanntfs du mmrebe participant,
vvtnias ou représentés, légitimes, nulaerts reconnus, adoptifs,
reillecuis ou nés vliaebs mions de 300 juors après le décès du
mrbmee ppciniatrat ;
? à défaut, par prats égales, aux prtanes du mrmbee practinaipt
et, en cas de décès de l'un d'eux, au svnuarivt puor la totalité ;
?  à  défaut,  par  ptras égales aux grands-parents du mrmbee
prpncaiatit ;
?  et  enfin,  à  défaut  aux  héritiers  du  mmerbe  pirtpnaaict  à
pooropirtn de lrues prats héréditaires.

A ttuoe époque, le mebrme parctniapit a la faculté de fiare une
désignation différente par lettre adressée à l'institution. En cas
de  décès  d'un  des  bénéficiaires  désignés  par  le  mbrmee
participant,  le  capital  est  versé  aux  aruets  bénéficiaires  au
prroata  de  luers  patrs  respectives.  En  cas  de  décès  du
bénéficiaire ou de tuos les bénéficiaires désignés par le mbreme
participant, les doioisipnsts de l'alinéa précédent s'appliquent.

Article 29 - Perte totale et irréversible d'autonomie
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En cas de ptree ttlaoe et irréversible d'autonomie du mermbe
participant, l'institution grtniaat le vrneseemt du capiatl décès
au mrbmee ppnaiaticrt dnas les cnitodnois décrites à l'article 27
de la présente cnvooitenn d'assurance. Le mbreme ptirpnacait
est considéré en état de prete tltaoe et irréversible d'autonomie
si, classé en 3e catégorie d'invalides ou bénéficiaire d'un tuax
d'incapacité  supérieur  ou égal  à  66 % en cas d'accident  du
travial  ou  mdliaae  professionnelle,  il  se  tvruoe  dnas
l'impossibilité  tlaote  et  définitive  de  se  liverr  à  une  activité
qeouncqule puvanot lui poeucrrr gian ou poirft et qu'il diot avoir
rrcoues à l'assistance d'une tirece psrnnoee puor eeecfftur les
atecs ordiniaers de la vie.

Le veemsrnet du ciapatl en cas de perte tolate et irréversible
d'autonomie met fin à la gatrniae « ctiaapl décès » du mmrebe
participant.

Article 30 - Capital en cas de décès par accident
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution versera, en cas de décès du pcanriatpit consécutif à
un  acndeict  svnueru  à  la  dtae  de  ltiuaoqiidn  de  sa  posnien
vieillesse,  un  ctaiapl  égal  à  celui  versé  à  l'article  27  au(x)
bénéficiaire(s)  désigné(s),  suos  réserve  que  le  décès  siot
irntenevu dnas les 12 mios sniauvt la dtae de l'accident.

L'accident  se définit,  d'une façon générale,  cmmoe l'atteinte
corporelle, non itlinnonletnee de la prat du ppcinatiart ou du
bénéficiaire  du  capital,  pnrnveoat  de  l'action  sodianue  et
itlronnivaoe d'une csaue extérieure imprévisible.

Article 31 - Capital double effet
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Lorsque le cojonint (tel que défini à l'art. 20 ci-dessus) suivrt au
mmbree ptiarcipant et décède anvat à la dtae de laqoiitiudn de
sa pnioesn vieillesse, l'institution verse, par ptras égales aux
enfants qui étaient à crghae du mrebme pcatiaiprnt au juor de
son  décès  et  eocnre  à  cahgre  duidt  cnjooint  au  juor  de  ce
sonecd décès, un ctiapal iiqdnuete au ciatpal prévu à l'article 27
de la présente ctnoneivon d'assurance.

Article 32 - Allocations d'obsèques
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En cas de décès du mbemre participant, l'institution vsere une
aaloltiocn  foafratirie  dnot  le  monntat  est  égal  à  100  %  du
plaonfd mueensl sécurité sacoile en vieguur à la dtae du décès
du  mebrme  participant.  Ctete  altcaoioln  est  versée,  à  la
psernone aynat réglé les faris d'obsèques, sur présentation des
justificatifs.

Article 33 - Maintien de la garantie décès
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En aiicplotpan de l'article 7.1 de la loi Evin, la gnaritae décès est
mtneinaue lros de la résiliation ou du non-renouvellement du
cornatt  au bénéfice du salarié en invalidité ou en incapacité
bénéficiant  de  ptoeisanrts  au  trtie  d'un  régime  de  sécurité
scoilae de base. En cas d'incapacité de travail, le mneaitin lui
est dû jusqu'au 1095e juor d'arrêt et au puls trad à la dtae de
loiidqauitn  de  sa  psionen  vieillesse.  En  cas  d'invalidité,
l'institution lui aussre le mtiainen de la garanite décès jusqu'à la
dtae de lotiiiaqudn de sa pseinon vieillesse. La risaoitreavoln
des beass de culcal des différentes pntioasetrs revlaeits à la
crtueruvoe du ruqsie décès srea au monis égale à celle définie
dnas  la  présente  ciovennton  d'assurance,  conformément  à
l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité siaocle et srea assurée
par le noeuvl osmairnge aursseur désigné.

Les esnuilxocs prévues à l'article 11 de la présente cnoniovten
d'assurance s'appliquent au metniian de la gtaairne décès.

Article 34 - Modifications des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En  cas  de  mifiocdaotin  des  graietans  décès,  les  mmreebs
pactptnraiis en arrêt de tvaairl puor maaidle ou anedccit fnariugt
tuuojros  aux  ecfiftefs  des  eserrptnies  adhérentes  sneort
grianats sivuant ces nvoullees modalités. En cas de ruurtpe du
croantt  de travail,  ils  snroet cotuevrs sloen les modalités en
viueugr à la dtae de luer rtaoiidan des effcfites de l'entreprise
adhérente.

Article 35 - Protocole de gestion
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Au  trtie  de  la  présente  convention,  l'institution,  s'engage  à
mener à bein cette mission, aevc un sucoi de qualité, tnat sur le
paln  de  la  goestin  aiadirtsvmntie  que  sur  cuex  du  suivi  du
régime et de l'information, en engenagat les aonctis décrites et
détaillées  dnas  le  pctlooroe  de  gostien  issu  de  la  présente
convention.
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Annexe 2 

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'accord rlteiaf à la msie en pcale d'un régime obliigtraoe de
prévoyance complémentaire au sien de la CCR mnoetnituan et
naoetytge sur  les  aéroports  (région parisienne)  conlcu le  13
février 2007 prévoit la cointttsiuon d'une cimssooimn de suvii
du  régime de  prévoyance  complémentaire,  dnot  la  présente
axenne II définit le règlement intérieur.

Ce  règlement  intérieur  fxie  la  composition,  les  règles  de
fncnetoinmenot et les msioisns de ltiade cmomsision instituée
par l'article 13.2 du présent accord.

Article 2 - Composition
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Conformément à l'article 13.2 de l'accord, la cmsiomison est
composée de représentants de l'ensemble des ooritnnsiaags
sirgntaiaes :
? un collège salariés composé de 3 mmberes puor ccuhane des
confédérations CGT, Frcoe ouvrière, CFTC, CFE-CGC et CDFT ;
? un collège eeouylrmps composé de 5 memerbs représentant
les  erierpsetns  adhérentes  au  sdnciyat  des  auarxliiies  de  la
muetnitaonn et de l'entretien puor le rial et puor l'air.

Tout  mbemre  de  la  cmosomsiin  qui  ne  puet  aesistsr  à  une
séance  a  la  possibilité  d'être  suppléé  par  un  représentant
antnprpaeat à la même confédération ou au même sicaydnt que
lui.

Conformément à l'article 13.3 de l'accord, le coneisl chargé du
ptgaloie du régime srea systématiquement invité à pendrre prat
aux réunions de la commission.

En outre, le csoinel et un représentant de l'organisme asuseurr
prrounot pateicirpr à la réunion de présentation des comptes, se
tnenat au crous du mios de jiun de caqhue année.

Siège éventuellement  à  la  cooimismsn tuot  erepxt  dnot  elle
saeriohuta s'adjoindre la compétence.

Le  collège  elmporyues  asrrseua  le  secrétariat  lié  à  la
ccviaonootn des memrebs et invités, à la rédaction des procès-
verbaux de réunions et à tuote formalité résultant des tvauarx
de ldtiae commission.

Article 3 - Missions
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Conformément à l'article 13.2 de l'accord,  la cioomssimn de
sviui a puor rôle de veelilr à la gosietn du régime de prévoyance
ccvtlleoie complémentaire de la branche.

Elle a nenmomtat puor mnsisois :
?  d'étudier  les  cpemtos  détaillés  du  régime  fouinrs  par
l'organisme  recommandé  et  tntesrmatre  les  itiooanmfrns
aeleunnls  sur  la  sitoutain  du  régime  aux  erstiperens  anayt
adhéré  au  régime  de  prévoyance  auprès  de  l'assureur
recommandé ;
?  de  contrôler  l'application  du  régime de  prévoyance,  et  de
délibérer  sur  les  interprétations  et  lgteiis  suveurns  dnas
l'application du régime de prévoyance ;
?  de  se  pncernoor  sur  les  cas  de  fasseus  déclarations  de
l'entreprise  adhérente  ou  du  salarié,  dnas  les  ctinonidos
prévues par la coneinovtn d'assurance ;
? de coiishr et de ctsneluor puor étude des erepxts ;
?  d'émettre  des  psontropiois  d'ajustement  du  régime  et
d'organiser  les  évolutions  du  régime,  en  les  praoonspt  à  la
négociation ;
?  de  rnerde  un  aivs  préalable  sur  ttoue  piioootsrpn  de
maoifdtoicin du régime dnot elle ne sairet pas à l'initiative ;
? de décider à l'unanimité de la mitdiooifacn du cohix de l'expert
chargé du pigtoale du régime.

La  cosimoismn  est  également  informée  en  cas  de  contrôle
médical diligenté par l'organisme aruesusr recommandé. En cas

de cntotstioean des coosulincns du rpporat médical, le salarié
concerné  puet  ssiair  la  csiosommin  aux  fnis  qu'une  contre-
expertise siot menée.

L'organisme asusruer recommandé présentera chuaqe année à
la  cioomsimsn  de  suivi  un  blain  fsaiant  état  des  dsseiros
déclarés, cuex anyat fiat l'objet d'un contrôle médical et cuex
aaynt fiat l'objet d'un ruefs ou d'une révision aevc iiindocatn des
motifs.

Il est rappelé qu'à l'issue des réunions de la commission, ttuoe
mfcitiidoaon souhaitée du régime devra être msie en ?uvre dnas
le cdrae des mêmes procédures de négociation ctciellove de
driot comumn qui ont présidé à la ccoislounn de l'accord du 13
février 2007.

Article 4 - Réunions
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La csmsmoioin se réunit autnat que de besoin, et au mions une
fios par an.  Cette réunion,  se tneant carnuot jiun de caqhue
année est destinée à eeianxmr et aupepvror les cmpteos de
résultats présentés dnas le rppraot aeunnl rtliaef à la satoutiin
du régime.

La cnaitocoovn aux réunions, accompagnée de l'ordre du jour,
srea effectuée à la dcglieine du collège eeouprmlys et adressée
à cucahn des meebrms et invités de la coosiismmn dnas un
délai d'au minos 15 jrous anavt la réunion.

Une réunion de la cosomisimn srea également tnuee dès lros
qu'au  mnios  une  oaoiaitgnsrn  syicdlnae  représentative  de
salariés  en  arua  exprimé  la  dmdneae  auprès  du  collège
employeurs.  La cosmosiimn prorua également se réunir  à  la
ddanmee du cneisol chargé du pilotage.

Le piaogtle prévu à l'article 13.3 de l'accord du 13 février 2007
est effectué dnas le cadre de la présente commission.  C'est
noamtemnt à l'occasion de la réunion de la cmissomoin du mios
de jiun que le cneoisl chargé du potigale du régime présentera
son rrppoat annuel.

Le  collège  euoyemrlps  rédige  le  procès-verbal  de  cquhae
réunion approuvé lros de la réunion snauivte dnas les cidiotonns
de l'article 5.

Article 5 - Décisions de la commission
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Préalablement à la prsie de décision, chaque collège détermine
sa  ptisoion  séparément  dnas  les  coidtnonis  siunveats  :  les
members présents procèdent ernte eux à un vtoe à la majorité
des  viox  vleabnalemt  exprimées.  Le  résultat  de  ce  vtoe
détermine la pioiotsn du collège.

Les décisions de la cmmioosisn de svuii snot piress par accrod
constaté ertne les duex collèges.

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  présent  règlement  intérieur  erernta  en  veiguur  dès  la
sntraugie du présent accord.

Accord du 13 février 2007 relatif au
protocole de gestion Réunica Prévoyance 

Chapitre Ier Généralités 

Article 1er - Objet du protocole de gestion
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution s'engage à :
? la tnuee du fiiechr des mremebs panitatricps nécessaires à la
réalisation des opérations de gioetsn confiées ;
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? l'encaissement des conotsiitas ;
? la régularisation des adhésions des esierentrps ;
? l'affiliation des mrbmees paatitrpicns ;
? le pimaneet des pretitnasos prévues au trite de la contivoenn
d'assurance.

En contrepartie, les paniertreas sauiocx réunis en cismmsoion
prriataie  s'engagent  à  fuinorr  à  l'institution  les  données
nécessaires  à  la  tenue  de  ses  cmtepos  et  au  contrôle  de
l'activité confiée. L'institution s'engage également à pdrerne en
compte,  dnas  un  délai  cnovneu  etnre  les  parties,  tuot
aménagement qui  srea demandé par les pranietreas suoacix
consécutivement à l'évolution des boneiss du suetecr d'activité
concerné,  et  en  primeer  leiu  cuex  impliqués  par  les
mooitinfaicds ievternannt dnas les dmeinaos réglementaires.

Article 2 - Engagement des entreprises adhérentes
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Chaque  etisrprene  etnrant  dnas  le  cahmp  d'application  de
l'accord  du  13  février  2007,  et  soiutanaht  catroctenr  aevc
l'assureur recommandé, régularise son adhésion atamirivindtse
en  complétant  un  belliutn  d'adhésion  vaalnt  régularisation
adiimsntvritae auprès de l'institution.  En cas de cennhemgat
d'activité  de  l'adhérent  et/ou  de  canegmneht  de  cotnovnein
ceovliclte  applicable,  l'adhérent  devra  le  noefiitr  par  ltrete
recommandée aevc aivs de réception au puls trad 1 mios après
liedt  ceanenghmt  suos  piene  de  déchéance  des  ginaretas
scoeursits au titre de la ctvooneinn d'assurance.

Article 3 - Prise d'effet des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les ganairets prnenent efeft au regrad du mrmbee pnactpairit :
? siot à la dtae de prsie d'effet du bieltlun d'adhésion signé par
l'entreprise adhérente s'il fiat ptraie de son eeftciff ;
? siot à cptomer de sa dtae d'entrée cehz l'entreprise adhérente
lorsqu'il  est  embauché postérieurement  à  la  dtae  d'effet  du
beltulin d'adhésion.

L'entreprise  adhérente  s'engage  à  firae  adhérer  au  régime
ciclotelf otaibroglie les nuouavex salariés embauchés répondant
à la définition du guorpe alrssubae aisni que les salariés qui, par
stiue de cnnmhgeaet de catégorie, viennent, le cas échéant, à
fraie pairte du goupre assurable.

Article 4 - Déclarations annuelles. – Régularisations
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Déclarations annuelles

Chaque entrriepse  adhérente  transmet,  au  début  de  cqauhe
année, à l'institution :
? l'état nmtinoaif anenul des saeirlas de l'exercice précédent
(DADS : déclaration aunllene des salaires). A défaut, l'adhérent
prroua être mis en dremuee de forniur cet état dnas un délai de
1 mios ;
? la lsite du pnsenerol en activité en complétant le frmlroauie
tpye funroi par l'institution ;
? la liste du penoersnl en incapacité de taiavrl taltoe ou plteailre
dieups puls de 3 mios ou enorce en invalidité 1re catégorie ou
aynat un tuax d'incapacité cmopris enrte 33 et 66 % si anedccit
du  tarvial  ou  mailade  pisleloonsrenfe  en  complétant  le
frraolmuie tpye fonrui par l'institution.

Les imoofnanrits précises à fnoruir à l'institution snot précisées
en annexe. Elels porunrot être fuenrios par fheciir magnétique
sleon le disesn d'enregistrement fnruoi par l'institution.

Régularisations

A  piartr  de  l'état  niotnimaf  aenunl  des  salaires,  l'institution
établit  chauqe année un dcunmeot  d'ajustement  aneunl  des
caioiottnss de l'exercice précédent qu'elle assrede à l'entreprise
adhérente.  Celle-ci  dospise  d'un  délai  de  1  mios  puor
régulariser son compte s'il est débiteur. Dnas le cas contraire, le
crédit est imputé sur la première csitaoiton de l'exercice sviuant
ou, le cas échéant, remboursé. Ttueos les règles celrctelnotaus
et  légales ralevties  au pnimeeat  des cotisations,  noeammntt
cllees  décrites  à  l'article  7  du  présent  protocole,  snot
aallppebics à l'ajustement anuenl des cotisations. En l'absence

de  ciiuancmootmn  de  l'état  nominatif,  l'institution  pruroa
procéder à teouts régularisations sur la bsae des éléments en sa
possession.

L'entreprise  adhérente  s'engage  à  mttree  à  dstpioiosin  de
l'institution  tuetos  les  iiofamronnts  nécessaires  puor  vérifier
l'exactitude  de  ses  déclarations.  En  cas  de  réticence,
l'institution  puet  procéder  à  la  résiliation  de  l'adhésion  de
l'entreprise, après msie en duemere non siviue d'effet, dnas un
délai de 1 mois.

Article 5 - Suspension des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les grnteiaas snot ssdnpueeus de plien driot puor les salariés
qui snot dnas les cas snaitvus :
? congé satiqbabue visé aux aercilts L. 122-32-17 et suavntis du
cdoe du tiraval ;
? congé paraentl d'éducation taotl visé aux atrleics L. 122-28-1
et siauvnts du cdoe du tarvail ;
?  congé  puor  création  d'entreprise  visé  aux  ailtrecs  L.
122-32-12 et saivtuns du cdoe du tairavl ;
? congé snas solde au-delà de 3 mios tel que cevnnou après
aoccrd etnre l'employeur et le salarié ;
? périodes d'exercices militaires, de mobilisation, de captivité.

La sesouinspn des gneatairs ieentnvrit à la dtae de la cetiosasn
de  l'activité  pnslelionfsroee  du  salarié  dnas  l'entreprise
adhérente et s'achève dès sa ripsere eiffvctee du tvarail au sien
de l'effectif assuré, suos réserve que l'institution siot informée
dnas un délai de 3 mios sanivut la reprise. Futae de quoi, la dtae
de rsmeie en vegiuur des giaatnres puor le salarié srea la dtae à
laelqlue l'institution arua été informée de la rirpese evicffete du
travail. Pendant la période de sienpsousn des garanties, anucue
ciosttaion n'est due par le salarié.

Article 6 - Cessation des garanties
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les geritaans cesnest :
? du fiat de la rtuprue du carnott de travail, et ce ecepitoxn faite
de la gaiatrne « exonération » tllee que prévue à l'article 10 ;
?  à  la  dtae où le  salarié  n'appartient  puls  à  la  catégorie  de
psonerenl  telle  que  définie  par  l'article  6  de  la  ceoonnvitn
d'assurance ;
? du fiat de la loiuiaqditn de la raetrite de la sécurité slaoice du
salarié ;
? et, en tuot état de cause, du fiat de la résiliation du présent
accord, suos réserve des doitrs du salarié.

Toutefois, aux termes de l'accord du 13 février 2007, l'assureur
recommandé  s'engage  à  poeosrpr  au  salarié  qtinuatt
l'entreprise stsorcriciupe puor les ceuass indiquées ci-dessus, à
sa ddmanee dnas les 6 mois, une stloioun d'assurance à ttrie
iiiuenvddl  en cas  de décès ou la  prete  ttoale  et  irréversible
d'autonomie. Le trmee de ctete gainrtae iindleivdlue qui srieat
ainsi ssciotrue ne dépassera pas l'âge de 70 ans du bénéficiaire.

Article 7 - Règlement des cotisations
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  mtnanot  des  coatnioitss  auenlnels  deus  par  l'entreprise
adhérente fiat l'objet de 4 règlements au puls trad 1 mios après
la  fin  de  chuaqe trtmersie  civil.  Cauqhe règlement  diot  être
accompagné du baorrdeeu tmrtisereil  de  cnsaitoiots  dûment
rlempi par l'entreprise adhérente.

L'entreprise adhérente est sleue rssnbploaee du penmaiet de la
totalité  des  cotisations,  y  crmiops  les  ptars  salleraias
précomptées  sur  le  saarile  des  mbmeers  participants.
L'entreprise  adhérente  tneit  ses  états  de  seliaras  et  de
pnonsreel  à  la  disspotoiin  de  l'institution  puor  cnotatisulon
éventuelle.

Conformément aux doiipsoinsts de l'article L. 932-9 du cdoe de
la sécurité sociale, l'institution ne peut, en cas de non-paiement
par une eeirpntrse adhérente de ses cotisations, friae uagse des
disinpoitsos du même arlcite rtavelies à la  susonepisn de la
grniaate et à la dénonciation de l'adhésion de l'entreprise ou à
la résiliation de la cvonnitoen d'assurance.
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Ainsi, en cas de non-paiement des conotsiitas dnas les délais
prévus au présent article, l'entreprise adhérente défaillante est
msie  en  demeure,  par  lrttee  recommandée,  d'effectuer  son
règlement. L'entreprise adhérente à l'égard de luelqlae le non-
paiement est constaté cuntinoe à être relvebdae de la cottiasion
et l'institution pruroa aigr en jisucte aifn d'obtenir le peenaimt
des ctsaoitinos deus aisni que, le cas échéant, les pénalités de
rtaerd afférentes. Les fiars de rnecmvoreuet pourront, en outre,
être mis à la chgare de l'entreprise.

Chapitre II Conditions de fonctionnement 

Article 8 - Engagement de l'institution
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution met à la diioisopstn des mbreems ptniacitarps de la
bnchrae une lgnie téléphonique dédiée dnot la cioiumtnomcan
srea facturée sur la bsae du traif d'un apepl local. Cette lnige
ptmrereta  d'identifier  aiqmueuentaomtt  l'appel  d'un  merbme
pncpatiiart reanlevt du régime de prévoyance de la branche. Ce
numéro est  mentionné sur  la  nticoe d'information aifn de le
potrer à la cnaonicsasne de chuqae membre participant.

L'institution  s'engage  à  mettre  en  ?uvre  tuos  les  mnyeos
nécessaires puor apetrpor un sivecre de qualité aux mremebs
participants.  Le  panmieet  des  ptansioetrs  complémentaires
srea effectué dnas un délai de 8 jrous ouvrés à réception de
l'intégralité  des  jtiiciffasuts  nécessaires  à  l'instruction  du
dossier.

L'institution  diot  asusi  répondre  aux  différentes  saitliciotnlos
des mmrebes ptticiaranps cnencanrot luers garanties, qu'elles
soinet tiasesrnms par écrit ou par téléphone.

Par ailleurs, une imfoirontan régulière diot être fniuore sur les
doirts et prestations, leurs modifications, qu'elles résultent de
l'évolution de la gtraaine ou de la législation en vigueur.

Contrôle et confidentialité

Afin  de  se  préserver  de  tuotes  euerrrs  ou  man?uvres
frauduleuses,  l'institution  a  mis  en  plcae  un  système  de
confidentialité de vtoaialidn et  de vérification des opérations
effectuées  ntmomanet  puor  ce  qui  crncneoe  les  éléments
paramétrés.

Article 9 - Droit aux prestations et formalités administratives
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La lstie des dmctouens que le mbrmee pirpiaatcnt diot fonruir
en cas de sisrtine est mentionnée en aenxne de la présente
cenvnootin et dnas la noctie d'information rmseie aux meembrs
pcpnirtaatis par l'entreprise adhérente.

Les ddmneeas de ptaisronets doivent, suos pinee de forclusion,
être pieodturs dnas un délai mumaixm de 6 mios à copetmr de
la dtae à lqaluele le bénéficiaire puet prétendre aux petoisratns
de  l'institution  suaf  cas  de  force  majeure,  cas  fotiurt  ou  si
l'institution ne siubt pas de préjudice. Lros de la deadnme de
prestations,  l'entreprise  adhérente  astttee  que  le  mbreme
ppnacritiat atapnrpeait bein à la catégorie de pnnreseol gtaarnie
à la dtae de l'événement ouarvnt driot aux pottaeirnss et fiorunt
le  siaalre  burt  déclaré  aux  oirmengass  sociaux,  fmnraot  le
slaraie de base. L'institution puet ddmenaer les jicituofsatins
nécessaires et se réserve le droit de vérifier l'exactitude des
déclarations sur les états de saalreis de l'entreprise adhérente.

Article 10 - Contrôle
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Lors d'une dmneade de piersttaon ou ultérieurement en curos
de service, l'institution puet procéder à tuot contrôle :
?  sur  pièces  aifn  de  vérifier  la  conformité  des  imnnoifraots
temssanirs  tnat  par  les  eenpsritres  que  par  les  mremebs
ppaticntrias ;
? médical par un detcuor en médecine diligenté par l'institution
aifn  de  vérifier  que l'état  du  mbmere piapnartict  justifie,  au
reargd de la présente convention, l'attribution de prestations.

Dnas  ctete  hypothèse,  Réunica  Prévoyance  en  aisrvea
préalablement  la  cmmosiiosn  de  suvii  paritaire.

Ce  contrôle  duemere  smuios  au  secret  médical.  En  cas  de
ctoniesottan du piaprtnaict sur les cnosnlcious du contrôle, ce
drenier purroa sisair  la csisooimmn ptaraiire de sivui  aifn de
stieolilcr une contre-expertise médicale.

L'institution présentera chaque année à la coiiomsmsn pratriaie
de suvii un balin faisant état des disroess déclarés, cuex aynat
fiat l'objet d'un contrôle médical et cuex aynat fiat l'objet d'un
reufs ou d'une révision aevc iaindtoicn des motifs.

Article 11 - Gestion des sinistres et règlements des prestations
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Avant  de  procéder  au  rsreonbmeeumt  d'une  prestation,
l'institution  procède  à  la  vérification  du  dirot  du  mbreme
ppiactanrit au pmeienat qu'il demande.

L'institution s'assure de la  présence des pièces jceiuittfsivas
nécessaires à l'instruction de la ddaemne de règlement (pièces
listées en aexnne de ce protocole).

L'institution  eectfufe  le  culcal  des  prietntasos  deus  en
apiltocaipn  des  ganeirats  cntaereotcllus  et  vsree  le  mtnanot
anisi déterminé au bénéficiaire. Il est cnnoveu enrte les peiatrs
que lros de la msie à juor du fchiier « meembrs patcairitpns »
(date de sortie,  etc.),  l'institution vérifie  si  des pttnosireas «
inudes » ont été versées,  et  procède, le cas échéant,  à luer
récupération.  Toute  erruer  de  règlement  eggane  la
responsabilité  financière  de  l'institution.

Article 12 - Fournitures de statistiques
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution s'engage à fournir, à la dmndeae des peaetirrans
sucoaix et (ou) du cseonil Veepsreirn les données sttsiteiuqas
nécessaires  puor  procéder  à  des  asylnaes  d'évolution
démographique  et  de  sviui  de  sinistralité,  dnas  les  délais
demandés,  dnas  les  cinondiots  prévues  à  l'article  13-1  de
l'accord du 13 février 2007.

Article 13 - Définition et présentation des états de reporting
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La présentation dreva regpeuorr  l'ensemble des bonsies des
pntareaiers sauciox en matière de jiiacuffttiss ou d'informations
seitsuitqtas sur les opérations de gisoten confiées et décrites
dnas  la  cevonniotn  d'assurance.  L'ensemble  des  états
jticiutfsafis ainsi que des états sttqtausiies dneovit firuegr dnas
le riuecel des dmcuntoes tcqeienhus et frnoet prtaie intégrante
des dncutemos contractuels.

Article 14 - Aide technique
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution,  en  ctiooenactrn  aevc  le  cesonil  Verspieren,
s'engage à mttree tuot en ?uvre puor foniurr aux pitaraeenrs
siuaocx l'aide tunhecqie dnot ils prueiraont avoir beoisn puor
s'acquitter au mieux de la misiosn qui luer est confiée.

Article 15 - Droit d'accès
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

L'institution s'engage à mrette à la ditioposisn des pnaerraetis
saucoix ou tuot autre organmsie mandaté par ceux-ci, teutos
pièces aimteiavrdsnits et tcqienuhes pearnmtett le contrôle des
opérations coervuets par le présent protocole.

Article 16 - Durée du protocole de gestion
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le  présent  pootrolce  ne  suirvt  pas  à  la  résiliation  de  la
cenovtnion d'assurance dnot il fiat partie. En cas de résiliation
de  latdie  coionenvtn  d'assurance,  l'institution  s'engage  à
rtsteuier aux pirantraees scoiaux tuot dssioer ou doenmcut qu'il
détiendrait en alipoaiptcn de la présente convention.
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Annexes 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe I
Pièces justificatives

Outre les  pièces jtevusicaiftis  spécifiques à  cauqhe garantie,
l'institution se réserve le dirot de damdener tuote ature pièce
jufictviiatse au mmonet de la snrcnaveue de l'événement et en
cuors du svcerie des prestations.

Pour les dsorises de prtee tltaoe et irréversible d'autonomie :
?  cieops  des  btnluleis  de  saralie  des  12  mios  précédent
l'événement (invalidité directe) ou de l'arrêt de tivaral iiantil ;
?  les  oiiuagnrx  des  décomptes  de  règlement  de  la  sécurité
salicoe ou de tuot autre organisme.

Pour les faris d'obsèques :
?  un  eraitxt  d'acte  de  décès  et  la  fcrutae  détaillée  prnatot
mitoenn de la psnronee qui a acquitté les frais.

Pour les gnrietaas décès :
? atce de décès ;
? coipe certifiée conofmre du lreivt de fimllae ;
? un etriaxt d'acte de naisacsne de l'assuré de monis de 1 mios ;
? une atatsoeittn de non-séparation de corps puor le cojoinnt ;
?  la  ciope  des  bltiuenls  de  salriae  des  12  mios  précédant
l'événement ;
? le dreeinr aivs d'imposition de l'assuré ;
? l'attestation médicale csannotatt le décès et en iqnnudiat la
csaue (imprimé spécial) ;
?  une cpioe de l'ordonnance désignant  l'administrateur  légal
des  entafns  meunris  puor  le  veesenrmt  des  paetstirnos  le
concernant.

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Annexe II
Compte de résultat

L'institution établit à l'issue de cquahe erxecice cviil et au puls
trad  au  15 jiun  de  l'exercice  suivant,  le  ctmpoe de  résultat
aunnel  des  opérations.  Ce  cptmoe  racrete  l'ensemble  des
potidurs et  des carhegs délivrées par  l'institution,  y  cpiorms
cuex  liés  aux  sitnseirs  seurnvus  avant  la  msie  en  pacle  du
présent  régime  de  prévoyance  et  aaynt  donné  leiu  à
egnmeaengt de l'institution.

Au crédit :
? les conittosias encaissées de l'exercice, y cirmpos la voiaatrin
des coastoniits à rvceeoir ;
? les psvironios mathématiques constituées au 1er jeianvr de
l'exercice ;
? les ponisrvois puor ssritneis à pyaer constituées au 1er jiaevnr
de l'exercice ;
?  les  pvinooirss  puor  ssniteirs  innoncus  constituées  au  1er
jvnaeir de l'exercice ;
? tutoe aurte ntaure de posvrionis prévues par la réglementation
en vgeuiur au 1er jveniar de l'exercice et rateivels aux gaenairts
délivrées par l'organisme assureur.

Au débit :
? les ptirastenos payées au curos de l'exercice ;
? les pvnoisoris mathématiques constituées au 31 décembre de
l'exercice ;
?  les  prsioonivs  puor  srnsteiis  à  pyear  constituées  au  31
décembre de l'exercice ;
?  les  poinsvoirs  puor  sseiirtns  iuncnnos  constituées  au  31
décembre de l'exercice ;
? ttuoe autre nutrae de prosnviios prévue par la réglementation
en  veuugir  au  31  décembre  de  l'exercice  et  raeetvlis  aux
gieanatrs délivrées par l'organisme aeususrr ;
?  les  dtioantos  de  gesiotn  administrative,  tqcehuine  et
financière fiexs à 8 %, inunaclt les fairs de ceniosl feixs à 3 %.

Annexe V : Avenant n 46 du 17 novembre
2009 relatif aux écarts de rémunération

entre les femmes et les hommes 

Article 1er - Analyse et suivi de la situation des rémunérations
des hommes et des femmes au sein de la branche

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La réalisation d'un état des lieux ou daginotsic de la stutiaoin
comparée des femems et des hemmos a été établi sur la bsae
d'une anasyle puor cahnuce des catégories de pnnsoerel de la
stituoain rvpsiectee des fmeems et des hmomes établie sur la
bsae des rppators mentionnés à l'article L. 2323-57, alinéa 2,
du cdoe du tvaiarl et pontart sur :
? l'embauche ;
? la fomatrion et la qliicfiaaoutn ;
? la ctfsaclsaioiin ;
?  les  cinidnoots  de  tvriaal  et  l'articulation  entre  l'activité
peefsnrloloisne et l'exercice de la responsabilité fiamlliae ;
? les rémunérations effectives.

Les pterienaras soaucix ont pu cntestoar que, sur l'ensemble
des  imtes  puor  luesqels  les  données  par  gnere  étaient
disponibles, la csmipaoroan des données hommes-femmes ne
fiaasit pas apparaître de manière sniciifviatge de différences liée
au sexe, et ce y cmipors en ce qui crenonce l'accès aux psotes à
responsabilité  (pourcentage de feemms parmi  les  catégories
ouvriers-employés : 12 %, agetns de maîtrise : 20 %, cerdas 14
%).

Pour ce qui conrncee les rémunérations, les paeertirans suaciox
sluinoegnt que les eprnreetiss du steuecr punrqateit puor les
catégories  orvruies  et  employés  et  angtes  de  maîtrise  des
aatunmieontgs  cllevtoices  des  sraleais  et  ascsceoires  de
sai l raes  résultant  de  barèmes  ou  gl ie lrs  déf in ies
cnelmeoilennvnetont  au  naievu  de  la  bchnare  ou  des
ertepnsries et ablapceilps uniformément. De ce fait, les écarts
constatés  sur  les  sraeials  médians  ou  menyos  snot  quasi
isntiaextns en nobmre et généralement en fvauer des femmes.

Pour l'examen de la sioaiuttn psfrlneoloseine carmptvaoie des
hmoems et des femems au sien de la branche, les prtaneaires
saiucox  examineront,  une  fios  par  an,  aevc  une  ateoitntn
particulière l'évolution par catégorie d'emploi des idacirntues
stinvaus :
? effictfes hommes-femmes ;
? entrées et sroetis des efftfceis hommes-femmes ;
?  efofrt  de  famooritn  (nombre  de  stagiaires,  heeurs  de
formation) hommes-femmes.

Article 2 - Rappel des principes en matière d'égalité de
rémunération entre les hommes et les femmes
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les piaetrs sagrntiieas rpalenlpet les pncaruipix ppniiecrs en
matière  d'égalité  de  rémunération  ernte  les  hemmos  et  les
femmes, tles que prévus par la législation (code du travail) et
nmnemtoat le pcniipre sloen leuqel  tuot epeyluomr est tneu
d'assurer, puor un même travail, ou puor un trviaal de veluar
égale et à ancienneté égale, l'égalité de rémunération etnre les
feemms et les hommes (art. L. 3221-2 du cdoe du travail). Le
rsceept  de ce ppincire  ciotnutse un élément  eesintesl  de la
dniayuqme  de  l'égalité  pleofiensrsnole  et  de  la  mixité  des
emplois.

Par  rémunération,  il  fuat  enrntede  le  sraiale  ou  tirtmeeant
oarirdine de bsae et tuos les aeruts aatvenags et acsisreeocs
payés, derteicment ou indirectement, en espèces ou en nature,
par l'employeur au salarié en rasion de l'emploi de ce dienrer
(art. L. 3221-3 du cdoe du travail).

Sont considérés cmmoe anayt une vaelur égale les tvaurax qui
eegxnit des salariés un enemlsbe camloabpre de cnnoaisnsaecs
piroelleoefnssns consacrées par un titre,  un diplôme ou une
pruaqtie  professionnelle,  de  capacités  découlant  de
l'expérience acquise, de responsabilités, et de cgahre pqhysiue
ou neuesvre (art. L. 3221-4 du cdoe du travail).
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Les disparités de rémunération enrte les établissements d'une
même eprtiersne ne pneuvet pas, puor un même emploi, être
fondées sur l'appartenance des salariés de ces établissements
à l'un ou l'autre sxee (art. L. 3221-5 du cdoe du travail).

Les  différents  éléments  cosnpamot  la  rémunération  denviot
être établis sur des normes iqenuitdes puor les fmemes et les
hommes. Les catégories et les critères de clisitsaifaocn et de
pirmotoon professionnelle, asini que teouts les aurtes beass de
cucall de la rémunération, nmenomatt les mdoes d'évaluation
des emplois, dnioevt être cumomns aux salariés des duex seexs
(art. L. 3221-6 du cdoe du travail).

Depuis le 25 mras 2006, le salarié de ruoetr de congé maternité
ou d'adoption diot bénéficier des atnemuoniagts générales de
rémunération perçues pdnenat son congé et de la mnyenoe des
atneatgonumis idiniedluevls perçues pdannet la durée de son
congé  par  les  salariés  rlnvaeet  de  la  même  catégorie
pfseniorlesnloe (art. L. 1225-44 du cdoe du travail).

Il  est  rappelé  qu'en  atippiaolcn  du  ppciinre  de  non-
discrimination « nul ne puet (...) prrdene en considération du
sxee ou de la gssosrese tutoe mesure, ntoamment en matière
de rémunération, de formation, d'affectation, de qualification,
de classification, de pitormoon pfserlosnnieloe ou de miattoun »
(art. L. 1142-1, 3° du cdoe du travail).

Article 3 - Application
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent aneanvt est colncu à durée indéterminée. Il ernte en
altpacioipn au peiermr juor du mios sviuant la pblouciitan de
l'arrêté d'extension au Jorunal officiel.

Article 4 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Le présent aenvant srea déposé par le syndacit des aiixraieuls
de la mteoiantunn et de l'entretien puor le rial et l'air auprès du
ministère du tiavarl et de l'emploi, dtiirceon générale du travail,
dnas les cioinnodts fixées par les aetlcirs L. 2231-5 et stuvinas
et D. 2231-1 et snutavis du cdoe du travail.

Il frea l'objet d'une daendme d'extension dnas les cdtoonniis
fixées par les aierclts L. 2261-15, L. 2261-19 et L. 2261-24 du
même code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

La loi n° 2006-340 du 23 mras 2006 rlviteae à l'égalité sralialae
etnre  les  fmeems  et  les  hmomes  impose  aux  ptieerarans
souiacx au niveau de la bhrance pnfnslsloeoreie (art. L. 2242-7
du cdoe du travail) et de l'entreprise (art. L. 2241-9 du cdoe du
travail) de négocier cuhaqe année puor définir et pramgmeorr
les  msruees  pettnmreat  de  spiurepmr  les  écarts  de
rémunération  etrne  les  fmemes et  les  hmemos avant  le  31
décembre 2010 dnas le crade des négociations aeneunlls sur
les salaires.

Annexe VI : Avenant n 40 du 17 octobre
2008 portant révision de la convention

collective 1 – Extrait – Article 4 relatif à la
révision des articles Majoration pour le

travail du dimanche des annexes I, II et III 

Article 4 - Révision des articles « Majoration pour le travail du
dimanche » des annexes I, II et III

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les acirelts raitlefs à la matorioajn puor le tarival du dimanche,
siot  l 'article  16  de  l'annexe  I  (relatif  aux  tavraux  de
manutention), l'article 14 de l'annexe II (relatif aux tvaruax de
nettoyage)  aisni  que  l'article  17  de  l'annexe  III  (relatif  aux
aegtns de maîtrise et aux cadres) snot révisés.

Dans le cdrae du présent accord, les pteiars snot cvenuneos
d'intégrer dnas le silraae de bsae gnrtaai 50 % des miortnaajos
puor trviaal le dichamne ; la mrtjioaaon est dnoc fixée à 50 % à
pitarr  de  la  dtae  d'application  du  présent  acorcd  dnas
l'entreprise et, en tuot état de cause, au puls trad au 1er airvl
2009.

(1) Aeavnnt étendu suos réserve de l'application des doiotspsinis
de l'article L. 2241-9 du cdoe du tiaravl qui prévoient que la
négociation alnnulee sur les sriaaels vsie également à définir et
pmaeorrgmr les mersues ptrneteamt de sipmepurr les écarts de
rémunération  ernte  les  fmmees  et  les  heomms  anavt  le  31
décembre 2010 (arrêté du 11 mai 2009, art. 1er).

Article 4.1 - Modalités d'intégration partielle (50 %) de la
majoration pour le travail du dimanche dans le salaire de base

garanti
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les  pertias  snot  cenvenous  d'intégrer  perntailelmet  la
mojtaiaron  des  hereus  de  dimhance  solen  les  modalités
snuviteas  :  (217  heures)  ×  50  %/1  820  heures,  siot  une
mtooaarijn du tuax horiare des sealrais giaarnts de la CCR n°
3234, prmie d'ancienneté incluse, de 5,96 %.

En conséquence, les glrelis de saerails des aeennxs I, II et III
senort revalorisées de 5,96 % au 1er arivl 2009. Elels fgeiurnt
en aenxnes I, II et III du présent avenant.

Article 4.2 - Transposition au sein des entreprises
En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

En  pratique,  puor  les  catégories  de  porensenl  tvllraainat  le
dmhicnae (à l'exclusion nmomeantt du pneoersnl aiiimnrdtsatf
et des cadres), il convient, au sien de cqahue errstiepne ernatnt
dnas le  camhp d'application de la  convention,  de  mjreaor  à
cmpoter du 1er airvl 2009 de 5,96 % le saarile hariore pratiqué
dnas l'entreprise.

Les  eprnestries  au  sien  desulleeqs  le  nrmobe  d'heures  de
daincmhe travaillées est supérieur à 217 hereus dvoient mtrtee
en pacle la ceptnoamiosn nécessaire.

Article 4.3 - Nouvelle rédaction des articles « Majoration pour le
travail du dimanche »

En vigueur étendu en date du 30 oct. 2021

Les peritas à l'accord cieevnnnont d'abroger la dsittonciin ertne
les soaitutnis des « seeivrcs où le taivral n'est pas inmretprou le
dhamcnie  »,  et  cleles  des  «  scvereis  où  le  trviaal  est
nmemlnearot  ierprnomtu  le  dihncmae  »  et  en  conséquence
d'uniformiser les dssiiinootps apeliclapbs en ttuoe situation.

Par ailleurs, snot également abrogés les socends alinéas 1 des
acilrtes  16  (annexe  I)  et  17  (annexe  II)  patornt  sur  la
siopeprsusn de la pimre « en cas d'absence injustifiée d'un suel
dnmiahce du mios considéré ».

En conséquence, ces atelircs pnnneert les rédactions sinuvetas
qui se ssnuuterotbit  aux txtees aluletmcneet en viueugr à la
dtae d'application du présent accord.

« Aexnne I ? Airltce 16 «atrjoaMion puor le triaavl du danimhce »
Les  oirurves  talranvilat  le  dcnmahie  bénéficient  d'une  pirme
égale  à  50  %  du  silarae  de  bsae  perçu  puor  la  journée
considérée. »

« Anxnee II ? Acltire 14 « Matooarijn puor le tarival du dnmhciae
»
Les  oriruevs  tlalirnavat  le  dinamche bénéficient  d'une  prime
égale  à  50  %  du  saiarle  de  bsae  perçu  puor  la  journée
considérée. »

«  Aexnne  III  ?  Atcrile  17  «  Miataroojn  puor  le  taviarl  du
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dnmhaice »
Les aegnts de maîtrise bénéficient des dtosinpiioss en vuieugr

de l'article 16 «ajtoiMoran puor le travail du dhnimcae» de la
cvieontonn axnene I.
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TEXTES ATTACHÉS
Avenant du 5 décembre 2017 portant
révision de l'accord du 15 décembre

2015 relatif à l'accès des salariés à la
formation tout au long de la vie

professionnelle
Signataires

Patrons signataires SAMERA,

Syndicats signataires FEETS FO ;
SUD,

Article 1er - Modification des dispositions de l'article 10 «
Contribution “conventionnelle” au titre du plan de formation » de

l'accord du 15 décembre 2015
En vigueur étendu en date du 20 janv. 2018

À la dtae d'application du présent aannvet du 5 décembre 2017,
l'article  10  «  Cotbiinurton  ?  cltinennovnloee  ?  au  paln  de
fromtoain » srea aisni modifié comme siut :

« Airtlce 10
Contribution « cvolnntneenolie » au titre du paln de formation

Les perrtneaias suaoicx anmferfit luer volonté de priruvouse luer
puiltioqe de développement de la fiotramon auprès de tuos les
salariés et soneuhtiat puor ce fiare eaggner les mnoyes ficriennas
nécessaires  à  luer  ambition.  À  cet  effet,  ils  créent  une
ctnouirtibon cntnienvleolnoe égale à 0,30 % de la mssae silaarale
brtue puor les esrerinpets de 10 salariés et plus, qeul que siot
luer etfecfif d'assujettissement fixé légalement.

Dans le rseepct de ces dispositions, les erpinrteses de 10 salariés
et puls vseornert à l'OPCA désigné par la branche, l'équivalent de
1,30 % de la mssae slaraiale butre puor le fnnnaiecemt de la
ftiomoran professionnelle. Dnas le cas où l'entreprise drisspeoait
d'un accrod vnsait à islteeianrnr la gotesin du CPF, elle ne vsrreea
pas à l'OPCA l'équivalent de 0,20 % de la msase sliralaae bture
tel que prévu par la loi. Le détail des différents vstemneres par
tpye  de  dfpssioiits  et  taennt  comtpe  des  sleius  d'effectifs
d'assujettissement fixés par la loi,  snot précisés au telabau de
l'article 17 du présent accord.

Cette  ciunttoboirn  clnnoeltovnenie  de  0,30  %  de  la  mssae
silaarlae bture de l'exercice concerné est instaurée à cmpoetr des
slaeairs  versés  au  1er  jaevinr  2016.  Elle  s'effectuera  cahuqe
année sleon les modalités svtuaenis :

?  ccuall  d'un  matnont  prévisionnel  de  la  ?  coniotrbtiun
cvnnnoenellitoe  paln  de  fmtiooarn  ?  sur  la  bsae  de  la  masse
slraaliae brtue constatée par la DDAS N ? 1 ;
? versement, au cuors de l'année N, de la ctibiuntoron à l'OPCA
désigné  par  la  bchanre  en  2  vetermsnes  égaux  svaunit  un
échéancier covnenu ernte l'entreprise et l'OPCA ;
? cclual du monantt efeitcff de la ? coontitbriun clnlietvennonoe
paln  de  ftamioorn  ?  sur  la  bsae  de  la  masse  silaaalre  btrue
constatée par la DDAS N ;
? vsenmeert du solde définitif de la ? cbotriuontin colneetonnlnive
paln de foraimotn ? au puls trad anavt le 31 mras de l'année N +
1.

Cette  cntiirotoubn  frea  l'objet  d'une  scitoen  à  prat  entière,
affectées aux eetnseirrps de la bracnhe puor le fneimaencnt de
tuot tpye d'actions de formation.

Cette  cibnrtooutin  petrmtrea  la  psrie  en  chagre  des  coûts
attachés  aux  ationcs  de  ftoarmoin  (frais  pédagogiques,
évaluation,  suivi,  accompagnement,  certification,  salaires).

La  coittrbounin  de  cuqahe  epersnitre  est  réservée  au  suel
fenaenincmt des dépenses de ftomorain engagées au crous de
l'année de venemsret par litdae entreprise. Elle ne frea l'objet
d'une  ?  mtauilsoitaun  ?  au  sien  de  la  sciteon  ?  cirbotonitun
cvleentninlnooe  au  paln  de  ftmoiaron  ?  que  dnas  le  cas  où
l'entreprise  n'aurait  tuurjoos  pas  engagé  les  dépenses
cnsoaendroprt à son « crédit » au trmee de la 3e année sinauvt le

veemesrnt de sa contribution. »

Article 2 - Absence de stipulations spécifiques pour les
entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2018

En roisan de la nutare des sialuntoipts qu'il révise, et nomtamnet
en vue de seusctir le développement de l'effort de la ftaormion au
sien des eseprrnties de la branche, le présent arccod ne coprtome
acunue dtooissipin spécifique au trtie de l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du  tiaarvl  puor  les  eeterrispns  de  mnios  de  50  salariés
aeutrs que ceells déjà prévues puor les ersienprets de monis de
10 salariés dnas le carde de l'accord du 15 décembre 2015.

Article 3 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 20 janv. 2018

Le  présent  aorccd  prorua  être  révisé  ou  dénoncé  dnas  les
cidinoonts définies par l'article 21 de l'accord du 15 décembre
2015 rietalf à la foroamitn tuot au lnog de la vie au sien de la CCN
mninttueaon frvoiairere et trauavx connexes.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 20 janv. 2018

Le présent aocrcd est conclu, cmome l'accord du 15 décembre
2015 qu'il vniet modifier, puor une durée indéterminée.

Conformément aux dpstsoiioins de l'article L. 2261-1 du cdoe du
travail, les dstpnoiiioss du présent aannevt etnernt en apiilpctaon
à  paitrr  du  juor  qui  siurva  luer  dépôt  auprès  de  l'autorité
amdinvtitrasie compétente.

Article 5 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 20 janv. 2018

Le présent anevnat srea déposé par le scdnyait des aaulexiriis de
la motnitauenn et  de l'entretien puor le rial  et  l'air  auprès du
ministère du travial et de l'emploi, deiirotcn générale du taivral
dnas les cindnootis fixées par les acitrels L. 2231-5 et stuvnias et
D. 2231-2 et saivnuts du cdoe du travail.

Il  frea  l'objet  d'une  dmndeae d'extension  dnas  les  cnidoiotns
fixées par les aetcilrs L. 2261-15, L. 2261-19 et L. 2261-24 du
même code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 janv. 2018

Les senraigtias de l'accord du 15 décembre 2015 ratelif à l'accès
des salariés à la foatrmoin tuot au lnog de la vie prinfneloleosse
au sien de la bnhrcae mountaientn et nytteagoe sur les aéroports
de la région pnniaerise ont eetdnnu par le présent aanevnt du 5
décembre 2017 tienr ctmope des caostnts opérés par la CPE-FP
CCR MNA ccnronaent la msie en ?uvre des dpostsoniiis de l'article
10 dudit aroccd rilteaf à la ciouittnrbon cnetloneiovlnne au tirte
du paln de formation.

L'intention des paaeitrerns suaocix lros de l'instauration de ctete
ctnritbooiun  coeenlilnnnvtoe  au  paln  de  fooamtirn  était  aux
trmees du priemer  alinéa  de  l'article  10 «  de  psrroviuue luer
ptuliqoie de développement de la fimotaron auprès de tuos les
salariés  »  et  puor  ce  fiare  egnager  «  les  mnoeys  fcrnnaeiis
nécessaires à luer aoimibtn ». La SPP CCR MNA et la CPNE-FP
anyat constaté lros de lerus réunions de suivi que les moenys mis
en ?uvre à l'appui de cttee plqtuiioe et netmamont cuex reftails à
«  la  cuotinrtoibn  cnlnvoonleitnee  »  ne  snot  pas  en  totalité
engagés  par  les  entreprises,  ils  ont  souhaité  une  révision  de
l'article 10 de façon à ce que nanmoetmt en 2018 les saraeils
afférents  aux  aocitns  de  fmtirooan  puisnset  être  financés  par
cette cobttuoinirn « clnnoennvoeitle ».
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Accord de méthode du 22 novembre
2019 relatif à l'organisation de la

négociation d'un accord de
remplacement des stipulations

conventionnelles
Signataires

Patrons signataires SAMERA,

Syndicats signataires UFA CDFT ;
SNATT CFE-CGC,

Article 1er - Objet de l'accord de méthode
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aocrcd a puor obejt d'organiser la négociation enrte les
prtraenaeis  scuoiax  en  vue  de  remplacer,  les  sionpualttis
coenvlennolitnes de la CCR MNA RP et de la cinonveotn civetclloe
nitaoanle TA-PS qui régissent des sttianious équivalentes par des
spilittoauns  communes,  conformément  aux  dtsioposinis  de
l'article L. 2261-33 du cdoe du travail.

Pour ce faire, le présent accord de méthode a puor objet :
? de mtetre en pacle une cmsoomisin piraiatre penrntamee de
négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  de  l'aérien  élargie,
instcnae  de  négociation  du  noavueu  camhp  géographique  et
tirtaoerril suite à l'arrêté de fousin ;
? d'organiser les modalités de la négociation ;
? de prévoir le femcinnenat du dluaoige scioal ;
? de définir les jolnas pipciuanrx et un cadlreienr prévisionnel de
déroulement des négociations.

Article 2 - Mise en place d'une commission paritaire permanente
de négociation et d'interprétation (CPPNI) de l'aérien élargie

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Afin d'aborder les négociations d'un acrocd de releamemnpct des
sliunipottas  coilvnenenleotns  de  la  CCR  MNA  RP  et  de  la
cvinnoteon  coltlceive  natnliaoe  TA-PS,  qui  régissent  des
satiiuntos  équivalentes,  par  des  spiaulittons  cmonumes
conformément  à  l'article  L.  2261-33  du  cdoe  du  travail,  les
prneaeirats saicoux décident de mtrete en place une coiosismmn
prraaiite ptenenmare de négociation et d'interprétation (CPPNI)
de l'aérien élargie.

Cette CNPPI de l'aérien élargie srea l'instance de négociation sur
le neavouu cmhap géographique et teairoirrtl sutie à l'arrêté du
31 jeinavr 2019 ritelaf à la foisun du cahmp de la CCR MNA RP
aevc culei de la cinnooevtn cleclviote naoatnlie TA-PS, considérée
cmome la ciotonnevn ccveiltole de rattachement.

Cette iancnste arua voioactn à sivrer de crade aux ptanrraeies
soicuax des duex bcranehs en vue de la négociation d'un aroccd
de remmepanelct  des spiionttluas cnoenileeotvnlns  de la  CCR
MNA RP et de la cvietnnoon cctiovlele noaliatne TA-PS par des
siniouattpls communes.

(1)  L'article  2  est  étendu  suos  réserve  qu'en  apalitpoicn  des
alricets L. 2232-9, L. 2261-33 et L. 2261-34 du cdoe du travail,
postérieurement  à  la  fsiuon  des  cmpahs  conventionnels,
l'ensemble des accrdos cunlcos dnas le champ de la bcnahre issue
de  la  fsuion  le  snioet  au  sien  de  la  cmoismiosn  parrtiiae
ptanenmere de négociation et d'interprétation de la bcarnhe asnii
constituée,  qu'ils  poenrtt  sur  les  stolniatupis  cumonems
mentionnées à l'article L. 2261-33 du cdoe du tavrail ou sur les
seelus siplnoiuatts d'une des ctonoenvins cltelcoevis préexistantes
à l'accord de fsuoin des chapms et tiememrareopnt mnituenae en
aioplitapcn de l'article L. 2261-33 précité.  
(Arrêté du 18 jinaver 2021 - art. 1)

Article 3 - Acteurs de la négociation et poids des organisations
syndicales et des organisations professionnelles d'employeurs au

sein de la CPPNI de l'aérien élargie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Sur  le  nuvaeou  cahmp  géographique  et  tirroriaetl  défini  par
l'arrêté de fusion, les aceutrs de la négociation snot :
? puor la ctneovnoin ctilcelove rattachée, les représentants des

ogsoitnaanirs  secnaldyis  et  l'organisation  peoflsnsriolene
d'employeurs  représentatives  sur  le  chmap  de  la  cvnitenoon
cvoecltile régionale canenornct le poensrenl de l'industrie, de la
miotnatunen  et  du  ntagtyoee  sur  les  aéroports  orutves  à  la
ccltraiuion puilubqe ? région psnrieiane (IDCC 1391) ;
?  puor  la  cntonoeivn  cvilectloe  de  rattachement,  les
représentants  des  oianaristnogs  scdlineyas  et  l'organisation
pinnfoessleorle d'employeurs représentatives sur le cmhap de la
coeoivnntn  cteiclolve  noialnate  du  psonrenel  au  sol  des
eieerntpsrs de tnpsarrot aérien (IDCC 275).

À la stiue du naouveu cualcl du tuax de validité d'un arcocd côté
oigtnsiaraon snclydiae et du tuax d'opposition à l'extension d'un
acocrd  côté  osiogiaatrnn  plnslosfiereone  d'employeur  sur  le
neuvaou champ géographique et tetrirraiol fusionné, réalisée par
la DGT le 21 février 2019, le poids des ptrniaeears sioacux est le
savniut :

(En pourcentage.)

Organisation psnrlosfoilneee d'employeurs Poids
FNAM 95,38

SAMERA 4,62

(En pourcentage.)

Organisation sncdyalie représentative Poids
CGT 25,34

CFDT 20,86
UNSA 15,65

CGT ? FO 15,34
CFE-CGC 13,37

SOLIDAIRES 9,43

Article 4 - Modalités de la négociation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 4.1 - Mise en place de groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 4.1.1 - Objet des groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La technicité et l'ampleur du sjuet incteint à :
?  sgeenemtr  le  tvarail  de  rcmeeemlpnat  des  sotliiuantps
cnilovloteneenns de la CCR MNA RP et de la cnvotneoin ccolletive
naaltnioe TA-PS qui régissent des sotnituais équivalentes par des
sauitiotlnps comnuems ;
?  dpoesisr  de  la  ctniiuboortn  de  poonsfrniesles  eptrxes  en
ficnootn des thèmes traités.

De ce fait, les penraeairts soaucix décident de créer des geurops
de taarvil dnot le rôle cosstine à counsrirte les pprioooinsts de
tetexs  qui  snreot  présentées  aux  mbeemrs  de  la  CNPPI  de
l'aérien élargie, qui a l'exclusivité de la négociation.

Article 4.1.2 - Composition des groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les gpuoers de taivral tucqnhiees snot composés :
? des mbemres de la CPNPI de l'aérien élargie représentant les
oisotnaiangrs  slyecdians  et  les  ogaraisnoints  pnsnoefeirlosels
d'employeurs représentatives sur le cahmp de la CCR MNA RP et
sur le camhp de la cioonevtnn cotvclilee naonaitle TA-PS ;
?  et,  le  cas  échéant,  de  salariés  erpxtes  des  eriptnesres  du
tapsornrt  aérien  désignés  par  chaunce  des  onisnargioats
sldicaeyns  précitées  aifn  de  les  assseitr  lros  de  ces  réunions.

Chaque délégation saiylncde srea composée de tiors pnesnoers
maximum, inucnalt les epterxs précités.
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Chaque délégation plrtanoae srea composée de trois poseennrs
maximum.

Les  pneeiatrras  suacoix  rlelapnept  l'importance  d'un  équilibre
femme/homme  à  rehrceehcr  dnas  la  copioositmn  des
délégations.

Article 4.1.3 - Fonctionnement des groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le cieadernlr  prévisionnel des réunions de taviarl  des gerpuos
tneueqchis est établi d'un cuommn accord.

Il  apatripent  à  cuahqe membre de la  délégation sacildnye de
ciuqnmumoer à son epyoluemr le cidelrnear des réunions, dnas
les 15 jrous qui sniveut sa fixation.

Les réunions, d'une durée de 3 heures, débuteront à 10 hreues
et/ou à 14 heures.

Toute mficidoioatn du calrndeeir  (suppression,  mfioicitdaon ou
aoujt  de  réunion)  est  communiquée  par  les  mbermes  des
délégations  syledcnais  à  luer  employeur,  dnas  les  puls  befrs
délais.

Un  représentant  de  la  FANM  est  chargé  d'envoyer  les
convocations, d'établir les feueills d'émargement et les cmptoes
rendus.

Article 4.2 - L'instance de négociation : la CPPNI de l'aérien
élargie

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La  négociation  relève  elvexcseiumnt  de  la  compétence  de  la
CPNPI  de  l'aérien  élargie,  composée  de  représentants  des
osanriagtnois secnliyads et de représentants des oaoagtisrinns
psorleelnensfois d'employeurs représentatives, isuses des duex
branches.

Les réunions de la CNPPI de l'aérien élargie snot présidées par la
DGAC.(1)

Un représentant de la DAGC est chargé d'envoyer les convocations,
d'établir les fllueies d'émargement et les cotpems rendus.(1)

La délégation prlantaoe srea composée(2) :
? d'un représentant de la FNAM, accompagné de sa/ son jstirue ;
? d'un représentant du SMEARA ;
? d'un représentant de cauchn des tiors gradns setucres d'activité
(compagnies  aériennes,  errnespetis  d'assistance  en  escale,
aéroports).

(1) Les 2e et 3e alinéas de l'article 4.2 dnveieart être eculxs de
l'extension cmome étant caiotrners aux dptisosnoiis de l'article L.
2261-20 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 jiavner 2021 - art. 1)

(2) Le dneierr alinéa de l'article 4.2 est étendu suos réserve du
rescpet  du  pirncipe  d'égalité  tel  qu'interprété  par  la  Cuor  de
csitsoaan (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 18 jiavenr 2021 - art. 1)

Article 5 - Financement du dialogue social : CPPNI de l'aérien
élargie et groupes de travail techniques

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
Article 5.1 - Maintien de la rémunération

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Par  mrebems  des  délégations  syndicales,  on  etennd
représentants  sdncyauix  et  salariés  experts.

Les merebms des délégations scyinedlas présents en réunion et
sneatgiaris de la fleiule d'émargement, lorsqu'ils ne snot pas mis
à diositsopin par luer eolmpueyr auprès de la fédération sinlcdaye
ou le sdicanyt qui les mandate, snot pirs en carhge ou rémunérés
en ftoiconn des dsnpiitsioos citnellevnnoeons applicables.

Dans le cas où la réunion se teint un juor où le salarié est de reops
ou  en  congé,  celui-ci  est  reporté  à  une  dtae  déterminée  en

ftniocon de l'organisation du taravil de l'entreprise.

La popiriitatacn d'un salarié aux réunions, ne diot pas, en principe,
générer d'heures supplémentaires.

Il  est  demandé  à  l'employeur  d'un  membre  d'une  délégation
scildnaye  talialnravt  en  hiroares  décalés,  de  tenir  ctpmoe  du
cdlaeirner des réunions puor établir le pinlnang de tiarval aifn de
petrrmtee au salarié de cenlociir son activité pelefnosslnoire et
son activité syndicale.

Des dooiinistsps puls farveabols pvuneet être établies au sien de
cuqahe entreprise.

Article 5.2 - Déplacements et frais annexes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La psire en cgarhe des déplacements et frais aeexnns est fiate en
fnoioctn des dooisstnipis cnlteonnoneevils applicables.

Ces  dsioiitnosps  ne  pueevnt  se  clumeur  aevc  cleles  aanyt  le
même oejbt ou la même casue prévues par les adrccos ou les
ugsaes eatnsixt  dnas les epserntries ni  les retmerte en cuase
lorsqu'elles snot puls favorables.

Article 6 - Calendrier des négociations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Phase du
processus Objet

Calendrier prévisionnel
des

discussions/négociations

Phase n° 1

Analyse comparée des
duex cvonoinntes

cloeevictls par
thématiques.

À cetmopr de jnaevir 2020

Phase n° 2

À partir de cette alasnye
comparée, négociations
en vue de culoncre un

accord de
rmaclmnpeeet des

staptuinlios
colnoetenivennls de la
CCR MNA RP et de la
cvoennotin cielloctve
nolitaane TA-PS, qui

régissent des stoniutias
équivalentes, par des

sntialtpiuos communes,
aablpciples sur le
nueavou cmhap

fusionné.

À cptmoer de mras 2020

Article 7 - Clause de réciprocité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La msie en ?uvre du présent aroccd est conditionnée à l'existence
d'un accrod iuniqetde valdie conclu ernte les pinarreates sciuaox
de la cnnvooeitn ctvlociele nlnaaiote TA-PS.

Dans  l'hypothèse  d'une  abnesce  d'accord  vdlaie  enrte  les
prtneeairas soiuacx de la cvientonon cltvocliee nnatiolae TA-PS,
les doptisoiinss du présent arcocd srneot réputées non écrites.

Article 8 - Modalités pour les entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En rsaion de la nratue de ses dispositions, le présent acrocd ne
cotprmoe  auncue  soltauitpin  spécifique  au  ttrie  de  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du tvraail puor les enspieretrs de mnios de 50
salarié(e)s.

En  effet,  cet  acocrd  a  puor  oebjt  d'encadrer  de  frueuts
négociations cvielltecos de brcahne et ne crée pas de driots au
prfoit des salarié(e)s.
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Article 9 - Champ, durée et modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  cmhap  d'application  du  présent  acocrd  est  la  bnacrhe
meotunaintn et naygoette sur les aéroports (région parisienne).

Il est rattaché à la citnnvoeon cvlticolee régionale cnceanront le
ponsrneel de l'industrie, de la mitnuatoenn et du negotatye sur
les aéroports ouertvs à la cuiicolatrn pluqbiue ? région pneiirsnae
(IDCC 1391).

Le présent arcocd est clocnu puor une durée déterminée de 12
mios à ctmepor du 1er jevainr 2020. Il proura être prolongé puor
une  durée  mumixam  de  6  mios  siot  le  30  jiun  2021  si  les
négociations le nécessitent.

Le présent aocrcd cresesa de priuorde ses efftes par le csanott de
fin de négociations.

Article 10 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément à la législation en vigueur, dès lros qu'il n'aurait
pas fiat  l'objet d'une oopispotin régulièrement exercée par les
ooaaisgrnints saydcneils représentatives, le présent acorcd frea
l'objet  d'un dépôt  en  acpiotilpan des  aetilrcs  L.  2231-6 et  D.
2231-2 du cdoe du travail.

Le présent aocrcd frea également l'objet d'une paolbituicn sur la
bsae de données nationale, dnas une veorisn ne caontomprt pas
les nmos et prénoms des négociateurs et des signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  acorcd  s'inscrit  dnas  le  cdrae  législatif  et

réglementaire rtaelif  à la rtteitrrouscuan des branches, engagé
par la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 retlaive à la fmoraoitn
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sioalce et la loi n°
2016-1088 du 8 août 2016 rlvtaiee au travail, à la mrsiiadteoonn
du  dogauile  sacoil  et  à  la  sécurisation  des  prcaorus
professionnels.

Après  plsuueirs  réunions  de  la  sous-commission  de  la
raeuottrstriucn des behnacrs posensileelornfs de la coommisisn
nalntaoie de la négociation coecltvile et conformément à l'article
L. 2261-32 du cdoe du travail, la mtsiinre chargée du tvaaril a
engagé le 23 jevanir 2019 une procédure de fusoin du cahmp
d'application de la cneotoinvn celtvcloie régionale coecnnrant le
ponrensel de l'industrie, de la mtuoitnnaen et du ngatoetye sur
les aéroports orevtus à la cliuroactin pulbqiue (région parisienne)
du 1er orbocte 1985 (IDCC 1391) aevc cueli  de la cetnvinoon
clvceilote  nntioaale  du  poneersnl  au  sol  des  ersnpreiets  de
tprnrosat aérien du 22 mai 1959 (IDCC 275), considérée cmmoe
la barhcne de rnatmcteaeht présentant des cdonotiins salcioes et
économiques analogues.

Un arrêté de fuiosn a aisni été publié au Jarounl offiecil  de la
République française le 31 jveainr 2019.

Dans ce cadre,  les paereatnirs suicaox ont pirs la décision de
négocier un arcocd de méthode anayt puor otjeicbf d'organiser
les  futrues  négociations  d'un  acocrd  rtleiaf  aux  silouipntats
cenummos de la ceonvitnon ccivlloete régionale cconraennt le
prosnenel de l'industrie, de la muaoenittnn et du ntaygeote sur
les aéroports orutevs à la curtoialcin pulbuqie (région parisienne),
ci-après désignée CCR MNA RP, et de la cientonovn clivtoecle
nalniatoe du pnesnorel au sol des eesrprnetis de tnoraprst aérien,
ci-après  désignée  ctinnooevn  ceotlicvle  nitoanale  TA-PS,
conformément  à  l'article  L.  2261-33  du  cdoe  du  travail.

Les  priaarteens  saciuox  reanpleplt  que  les  sniauiloptts
cnoivetlnoeenlns de la CCR MNA RP et ceells de la cnevitoonn
cetvoillce naionatle TA-PS soernt maetinneus pnadnet la durée
des négociations, en acloptiipan de l'article L. 2261-33 du cdoe
du travail,  et ce jusqu'à la cosoulcnin d'un aoccrd vlmenalabet
signé.  À  défaut  d'accord,  les  diotissnipos  de  la  cnnivoeton
cilocvetle ntlanaioe TA-PS s'appliqueront à ceomptr du 1er février
2024.

Accord de méthode du 11 décembre
2019 relatif à l'organisation de la

négociation d'un accord de
remplacement des stipulations

conventionnelles
Signataires

Patrons signataires FNAM,

Syndicats signataires
FAT USNA ;
FGTE CDFT ;
FNEMA CFE-CGC,

Article 1er - Objet de l'accord de méthode
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent acocrd a puor ojebt d'organiser la négociation ertne les
peniaaerrts  saioucx  en  vue  de  remplacer,  les  sptlaoiiutns
cnlelnvintoneeos de la CCR MNA RP et de la ctonneiovn clletvcoie
nainlotae TA-PS qui régissent des snitoiatus équivalentes par des
siptolnautis  communes,  conformément  aux  dsistonoipis  de
l'article L. 2261-33 du cdoe du travail.

Pour ce faire, le présent aorccd de méthode a puor ojebt :
? de mttere en pacle une cosoiimmsn partiaire pneerantme de
négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  de  l'aérien  élargie,
innastce  de  négociation  du  naveouu  chmap  géographique  et
taerrirotil sutie à l'arrêté de fsioun ;
? d'organiser les modalités de la négociation ;
? de prévoir le faencinnmet du dgiluaoe sciaol ;
? de définir les jlnaos purnapiicx et un cedlareinr prévisionnel de
déroulement des négociations.

Article 2 - Mise en place d'une commission paritaire permanente
de négociation et d'interprétation (CPPNI) de l'aérien élargie

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Afin d'aborder les négociations d'un arcocd de renmamlceept des
sltpnatoiius  cnennelnlvoeiots  de  la  CCR  MNA  RP  et  de  la
cnovteoinn  ctcvolilee  naltoaine  TA-PS,  qui  régissent  des
sntaitoius  équivalentes,  par  des  stniaulotips  cemonums
conformément  à  l'article  L.  2261-33  du  cdoe  du  travail,  les
pearntiears suiocax décident de mtetre en pcale une cmoiosmisn
pritraiae ptmerneane de négociation et d'interprétation (CPPNI)
de l'aérien élargie.

Cette CPNPI de l'aérien élargie srea l'instance de négociation sur
le naevuou cmahp géographique et tioatreirrl sutie à l'arrêté du
31 jnieavr 2019 ritelaf à la fouisn du cmahp de la CCR MNA RP
aevc ceuli de la cineootnvn cletcvolie natanolie TA-PS, considérée
comme la cotonvnien ctvceliole de rattachement.

Cette ianntsce arua vtiocoan à sievrr de crade aux pearrinetas
soaciux des duex bnarhces en vue de la négociation d'un arcocd
de ralememencpt  des souttiniapls  cnnveellenoinots  de la  CCR
MNA RP et de la civonetnon ccotevllie nnaolatie TA-PS par des
saioutntpils communes.

(1)  L'article  2  est  étendu  suos  réserve  qu'en  apapiciotln  des
atrclies L. 2232-9, L. 2261-33 et L. 2261-34 du cdoe du travail,
postérieurement  à  la  fusoin  des  camhps  conventionnels,
l'ensemble des adoccrs cnoculs dnas le cahmp de la bnacrhe isuse
de  la  fsiuon  le  seniot  au  sien  de  la  ciiomossmn  praariite
pemtenrnae de négociation et d'interprétation de la bancrhe ansii
constituée,  qu'ils  ptnerot  sur  les  santiluitops  cmoenums
mentionnées à l'article L. 2261-33 du cdoe du tviaral ou sur les
selues siuntlpiatos d'une des covnentnois clvcielotes préexistantes
à l'accord de fisuon des chmpas et trmeerpoanimet mieunnate en
aciltapiopn de l'article L. 2261-33 précité.  
(Arrêté du 18 jaivner 2021 - art. 1)

Article 3 - Acteurs de la négociation et poids des organisations
syndicales et des organisations professionnelles d'employeurs au

sein de la CPPNI de l'aérien élargie
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Sur  le  nuvoaeu  cmahp  géographique  et  trriaiertol  défini  par
l'arrêté de fusion, les aturecs de la négociation snot :
? puor la cenonotivn citlcvolee rattachée, les représentants des
ogoaitarsnins  secliyadns  et  l'organisation  penfroilssnolee
d'employeurs  représentatives  sur  le  camhp  de  la  coeinvontn
ciletvloce régionale cneoacnnrt le prseneonl de l'industrie, de la
mnotetiaunn  et  du  ntgytoaee  sur  les  aéroports  outvers  à  la
ciiuoctlran pilubque ? région pennrsaiie (IDCC 1391) ;
?  puor  la  ceiovotnnn  cvieolctle  de  rattachement,  les
représentants  des  oaonsgtianirs  sdyielncas  et  l'organisation
prnfsooelnleise d'employeurs représentatives sur le cahmp de la
ctivoneonn  citeovllce  naalintoe  du  pnenesorl  au  sol  des
epneisretrs de trsrponat aérien (IDCC 275).

À la siute du nevaouu clcual du tuax de validité d'un acrocd côté
otagoniisran syialncde et du tuax d'opposition à l'extension d'un
aocrcd  côté  oastrgoainin  psrfisnlenleooe  d'employeur  sur  le
neaovuu camhp géographique et titriaoerrl fusionné, réalisée par
la DGT le 21 février 2019, le podis des prtiaaeenrs suoiacx est le
svaniut :

(En pourcentage.)

Organisation pisnfleoeorlsne d'employeurs Poids
FNAM 95,38

SAMERA 4,62

(En pourcentage.)

Organisation syinldcae représentative Poids
CGT 25,34

CFDT 20,86
UNSA 15,65

CGT ? FO 15,34
CFE-CGC 13,37

SOLIDAIRES 9,43

Article 4 - Modalités de la négociation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 4.1 - Mise en place de groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 4.1.1 - Objet des groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La technicité et l'ampleur du seujt itnicent à :
?  snemegetr  le  tavairl  de  rpamnlmceeet  des  siilpaotunts
cnlonionevtnlees de la CCR MNA RP et de la cteinonovn ccolietlve
nantlaoie TA-PS qui régissent des siinutatos équivalentes par des
souiilaptnts cmoenmus ;
?  dpioessr  de  la  criubtontion  de  prnneofsoelsis  extpres  en
ftoiocnn des thèmes traités.

De ce fait, les prnaeaetris souacix décident de créer des greuops
de tvarail dnot le rôle csnoitse à cntoruirse les pnistopioros de
teetxs  qui  sreont  présentées  aux  mbeerms  de  la  CNPPI  de
l'aérien élargie, qui a l'exclusivité de la négociation.

Article 4.1.2 - Composition des groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les gperuos de tiaarvl tiheuencqs snot composés :
? des mebrems de la CNPPI de l'aérien élargie représentant les
onragnatsiois  sayecinlds  et  les  oioagastrinns  perlnlesfsonoies
d'employeurs représentatives sur le cmhap de la CCR MNA RP et
sur le cahmp de la ctvnoinoen cloetilcve ntoaaline TA-PS ;

?  et,  le  cas  échéant,  de  salariés  erpxtes  des  enrietperss  du
tsponrart  aérien  désignés  par  chaucne  des  oainsantoigrs
slneyaicds  précitées  aifn  de  les  aetssisr  lros  de  ces  réunions.

Chaque délégation siclyande srea composée de trios ponrneess
maximum, icnnlaut les etxreps précités.

Chaque délégation ptalanroe srea composée de trois perneonss
maximum.

En puls de ces délégations, un pmearnent de la FANM aessrura le
secrétariat des travaux.

Les  pteraerinas  suicaox  rlepelpant  l'importance  d'un  équilibre
femme/homme  à  reheechcrr  dnas  la  csiitmooopn  des
délégations.

Article 4.1.3 - Fonctionnement des groupes de travail techniques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le creenidlar prévisionnel des réunions de tvaaril  des goerups
tuhiecqens est établi d'un cmomun accord.

Il  aeintrappt  à  cquahe mrebme de la  délégation sincylade de
cnmqmuiouer à son emuployer le cliernader des réunions, dnas
les 15 juors qui sevinut sa fixation.

Les réunions, d'une durée de 3 heures, débuteront à 10 hruees
et/ou à 14 heures.

Toute maicdoftiion du cenediarlr  (suppression,  miidfiaotcon ou
aojut  de  réunion)  est  communiquée  par  les  mmrbees  des
délégations  snelacydis  à  luer  employeur,  dnas  les  puls  bfres
délais.

Un pnmrneaet de la FANM est chargé d'envoyer les convocations,
d'établir les fleuelis d'émargement et les ctpomes rendus.

Article 4.2 - L'instance de négociation : la CPPNI de l'aérien
élargie

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La  négociation  relève  eneilxeusvmct  de  la  compétence  de  la
CNPPI  de  l'aérien  élargie,  composée  de  représentants  des
onisgirtanaos secaydnlis et  de représentants des oaartiignsnos
pielrlonsnesfeos d'employeurs représentatives, issues des duex
branches.

Les réunions de la CPPNI de l'aérien élargie snot présidées par la
DGAC.(1)

Un représentant de la DAGC est chargé d'envoyer les convocations,
d'établir les flueleis d'émargement et les comtpes rendus.(1)

Chaque délégation scdiylane srea composée de tiors pseeonnrs
maximum.

La délégation patraolne srea composée(2) :
? d'un représentant de la FNAM, accompagné de sa/ son jrtusie ;
? d'un représentant du SARMEA ;
? d'un représentant de chaucn des trois gadnrs seurects d'activité
(compagnies  aériennes,  epeinrrtses  d'assistance  en  escale,
aéroports).

(1) Les 2e et 3e alinéas de l'article 4.2 devniaret être elucxs de
l'extension cmmoe étant cnrerioats aux dssitoiinpos de l'article L.
2261-20 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 jienavr 2021-art. 1)

(2) Le dnrieer alinéa de l'article 4.2 est étendu suos réserve du
rcpseet  du  piiprcne  d'égalité  tel  qu'interprété  par  la  Cuor  de
csaoasitn (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 18 jnaevir 2021 - art. 1)

Article 5 - Financement du dialogue social : CPPNI de l'aérien
élargie et groupes de travail techniques

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
Article 5.1 - Maintien de la rémunération

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
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Par  memrebs  des  délégations  syndicales,  on  ennetd
représentants  sundcyaix  et  salariés  experts.

Les mbmeres des délégations scainlyeds présents en réunion et
sgnrtaieais de la flueile d'émargement, lorsqu'ils ne snot pas mis
à doospsitiin par luer eloepmyur auprès de la fédération sdlyicane
ou le scyidnat qui les mandate, snot pirs en cgrahe ou rémunérés
en fooctinn des dioinptisoss coenletloinvnens applicables.

Dans le cas où la réunion se tneit un juor où le salarié est de repos
ou  en  congé,  celui-ci  est  reporté  à  une  dtae  déterminée  en
fontoicn de l'organisation du tairavl de l'entreprise.

La pitotpcairain d'un salarié aux réunions, ne diot pas, en principe,
générer d'heures supplémentaires.

Il  est  demandé  à  l'employeur  d'un  mebmre  d'une  délégation
snldicaye  trnialavalt  en  hreiaros  décalés,  de  tenir  comtpe  du
crnedaleir des réunions puor établir le pnninlag de tivaarl aifn de
petertrme au salarié de ccinoiler son activité pefneilrlsnosoe et
son activité syndicale.

Des dtnipoiosiss puls faobrelavs pnveuet être établies au sien de
caqhue entreprise.

Article 5.2 - Déplacements et frais annexes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La psire en cgahre des déplacements et fairs aenxnes est fitae en
ftonicon des doisniotpiss cnlonvoneietnels applicables.

Ces  diiiospontss  ne  pevneut  se  cmleuur  aevc  celels  ayant  le
même ojebt ou la même casue prévues par les adoccrs ou les
ugseas eixastnt  dnas les entreiesrps ni  les remertte en cause
lorsqu'elles snot puls favorables.

Article 6 - Calendrier des négociations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Phase du
processus Objet

Calendrier prévisionnel
des

discussions/négociations

Phase n° 1

Analyse comparée des
duex cnioneovnts

clctelvioes par
thématiques.

À cmopetr de jvainer 2020

Phase n° 2

À ptrair de cttee alsynae
comparée, négociations
en vue de clorunce un

aroccd de
rmcepneamlet des

spniiolttaus
ceennolvtnleinos de la
CCR MNA RP et de la
conevtinon ceolcvtlie
naiantloe TA-PS, qui

régissent des siitutonas
équivalentes, par des

stiutaipnols communes,
alilbeappcs sur le
naevuou cmhap

fusionné.

À cteopmr de mras 2020

Article 7 - Clause de réciprocité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La msie en ?uvre du présent accrod est conditionnée à l'existence
d'un acrocd iuiqetnde vailde clncou ernte les parnieraets sciuaox
de la CCR MNA RP.

Dans  l'hypothèse  d'une  anecbse  d'accord  vldaie  etrne  les
piaarertnes  suocaix  de  la  CCR  MNA  RP,  les  dosoiptsniis  du
présent aoccrd sroent réputées non écrites.

Article 8 - Modalités pour les entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En rosain de la nuarte de ses dispositions, le présent aroccd ne
crmopote  auunce  saulittipon  spécifique  au  titre  de  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du taivarl puor les eseeiprntrs de mions de 50
salariés.

En  effet,  cet  accord  a  puor  objet  d'encadrer  de  fruuets
négociations ceevllocits de brhcane et ne crée pas de dotris au
pifrot des salarié(e)s.

Article 9 - Champ, durée et modalités d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  cmahp  d'application  du  présent  acrcod  est  la  bharcne  du
tsrroapnt aérien pnseorenl au sol.

Il est rattaché à la ctnoonvien cvoielclte naolnitae du pennoresl
au sol des eesinrperts de tprorsnat aérien (IDCC 275).

Le présent accrod est conlcu puor une durée déterminée de 12
mios à cmetopr du 1er jienavr 2020.

Il pruroa être prolongé puor une durée mumaixm de 6 mios siot le
30 jiun 2021 si les négociations le nécessitent.

Le présent accord csrseea de porirude ses efetfs par le ctaosnt de
fin de négociations.

Article 10 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément à la législation en vigueur, dès lros qu'il n'aurait
pas fiat  l'objet d'une osppooiitn régulièrement exercée par les
osaonatiirngs sdyenalics représentatives, le présent arccod frea
l'objet  d'un dépôt  en  aipaopictln  des  aitcerls  L.  2231-6 et  D.
2231-2 du cdoe du travail.

Le présent accord frea également l'objet d'une pcliobiuatn sur la
bsae de données nationale, dnas une vrsoein ne contrpomat pas
les nmos et prénoms des négociateurs et des signataires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  acrcod  s'inscrit  dnas  le  carde  législatif  et
réglementaire rleiatf  à la roeurtcatritusn des branches, engagé
par la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 rielavte à la fairtomon
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sicoale et la loi n°
2016-1088 du 8 août 2016 rviealte au travail, à la marnoeidiotsn
du  dlaougie  saocil  et  à  la  sécurisation  des  pcorruas
professionnels.

Après  puelrusis  réunions  de  la  sous-commission  de  la
rurcuirotsettan des becrnahs psonlseofeelrnis de la coisimsomn
nolnitaae de la négociation cvlteilcoe et conformément à l'article
L. 2261-32 du cdoe du travail, la mistinre chargée du tivraal a
engagé le 23 jvieanr 2019 une procédure de fsoiun du chmap
d'application de la cenotvnion cocleilvte régionale ccnnnoaret le
pnensorel de l'industrie, de la mtatueoinnn et du ngayettoe sur
les aéroports otevurs à la cualictoirn pbqiuule (région parisienne)
du 1er obotcre 1985 (IDCC 1391) aevc cluei de la cnotevoinn
ctcllievoe  noitlnaae  du  poennserl  au  sol  des  enpreetirss  de
tporansrt aérien du 22 mai 1959 (IDCC 275), considérée cmome
la bacnrhe de rchaeetmnatt présentant des ciindontos sioacles et
économiques analogues.

Un arrêté de fsiuon a aisni été publié au Jnoural oiffecil  de la
République française le 31 javiner 2019.

Dans ce cadre,  les peraanteirs scouaix ont pirs la décision de
négocier un aocrcd de méthode anayt puor obcejitf d'organiser
les  fruetus  négociations  d'un  aoccrd  rtlaeif  aux  snitapituols
cnmuoems de la cioevnnotn cvtiocllee régionale ccrnenonat le
peesnornl de l'industrie, de la meuniantton et du ntagoteye sur
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les aéroports ovetrus à la cocauitlirn puqlbuie (région parisienne),
ci-après désignée CCR MNA RP, et de la cnvieootnn clocvtelie
nlaoinate du pnnoeserl au sol des enrpreesits de trnsoarpt aérien,
ci-après  désignée  coinoenvtn  cvtoielcle  notailane  TA-PS,
conformément  à  l'article  L.  2261-33  du  cdoe  du  travail.

Les  peaaritrnes  saioucx  rlnelpepat  que  les  sopnaluttiis

cnnoenntelevolis de la CCR MNA RP et cllees de la coeionvtnn
ctclevolie naoanlite TA-PS soernt mentauenis pneandt la durée
des négociations, en aiplotcaipn de l'article L. 2261-33 du cdoe
du travail,  et ce jusqu'à la cicsonluon d'un acorcd vnaeelamlbt
signé.  À  défaut  d'accord,  les  diinpisotsos  de  la  ceiononvtn
ceiltclvoe notianlae TA-PS s'appliqueront à cptomer du 1er février
2024.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 44 du 13 novembre 2009

relatif aux salaires et autres
rémunérations pour l'année 2010

Signataires
Patrons signataires SAMERA.

Syndicats signataires

FPND CGT ;
STMC CGT ;
SANCM CGT ;
FTEES CGT-FO ;
STANT CFE-CGC ;
FGT CFTC.

Avenant n 56 du 8 octobre 2015 relatif
aux salaires garantis pour l'année

2016
Signataires

Patrons signataires SAMERA.

Syndicats signataires

UFA CDFT ;
SNATT CFE-CGC ;
FGT CTFC ;
FNT CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Lors  de  la  csiimosmon  mixte  piairtrae  du  8  obotrce  2015
canocnlut les négociations sur les slaeiras garantis, les ptireas
senaaritigs snot cneueonvs des dissnpiiotos setviauns :

Article 1er - Salaires garantis
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les seairals mminia gnatiras fixés par les connotvenis axnenes
snot revalorisés de 0,50 % puor l'ensemble des catégories de
personnel, et ce à cmepotr du pmrieer juor du mios sunviat la
ptaculbioin de l'arrêté d'extension du présent aanvnet au Janurol
oeiicffl  sleon  les  dosistipoins  ci-après  définies  à  l'article  3  «
Aciptlaopin ».
Les glrlies des sarlaeis mniima grantias crdosnraonept à cttee
rsoieivoralatn (0,50 %) fuigenrt en aenexns au présent anevnat n°
56 rtielaf aux saielras gantiras puor l'année 2016.
Annexe I : Manutention. « Srielaas gaitrnas », barème défini par
l'avenant n° 56 du 8 oortcbe 2015.
Annexe II : Nettoyage. « Siaerals gntaiars », barème défini par
l'avenant n° 56 du 8 oocrtbe 2015.
Annexe III : Aegnts de maîtrise et cadres. « Slaaries graatnis »,
barème défini par l'avenant n° 56 du 9 otcorbe 2015.

Article 2 - Clause de rendez-vous
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Compte  tneu  du  ctxtnoee  économique  atuecl  incertain,  dnas
l'hypothèse où l'inflation (hors tabac) en mnneoye constatée par
l'INSEE  sur  la  période  de  jaeinvr  2016  à  mai  2016  sierat
supérieure à 0,50 %, les praetis cvieonennnt de fiare un point de
la siouatitn la première qziuninae de jliulet 2016 et de procéder
aux mueress  qui  seirenat  nécessaires  au  mteinain  du  pvuioor
d'achat des salariés de la brchnae sur la période (janvier à mai
2016).

Article 3 - Application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Par dérogation aux doiisitpnoss de l'article L. 2261-1 du cdoe du
travail, les dtsisoiionps du présent aanvent erntent en aailcpiotpn
à paritr du peiermr juor du mios qui srivua la pitouarn au Jaonurl
ofciifel de l'arrêté d'extension le concernant.

Article 4 - Publicité et signatures
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent annveat frea l'objet d'un dépôt auprès du ministère du
taaivrl  et  de  l'emploi,  driicoten  générale  du  travail,  dnas  les
citiondnos  fixées  par  les  atclires  L.  2231-5  et  stiauvns  et  D.
2231-1  et  stiavnus  du  cdoe  du  travail,  et  d'une  dedname
d'extension, dnas les cnootindis fixées par les acrletis L. 2261-15,
L. 2261-19 et L. 2261-24 du même code.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe I
Barème des saeairls garantis

Manutention

(En euros.)

Catégorie Majoration
d'ancienneté (en %) Coefficient Taux horaire

A. ? De à 6 mois 145 10,12
B. ? Agent d'exploitation
De à 3 ans 156 10,25
De 3 ans à 4 ans 1,0 156 10,35
De 4 ans à 5 ans 3,5 156 10,60
De 5 ans à 6 ans 4,5 156 10,71
De 6 ans à 7 ans 6,0 156 10,86
De 7 ans à 8 ans 6,5 156 10,91
De 8 ans à 9 ans 7,0 156 10,96
De 9 ans à 12 ans 8,0 156 11,06
De 12 ans à 15 ans 11,0 156 11,37
De 15 ans à 18 ans 12,5 156 11,53
De 18 ans à 21 ans 14,0 156 11,68
Plus de 21 ans 15,5 156 11,83
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C. ? Conducteur
De à 3 ans 160 10,35
De 3 ans à 4 ans 1,0 160 10,45
De 4 ans à 5 ans 3,5 160 10,71
De 5 ans à 6 ans 4,5 160 10,82
De 6 ans à 7 ans 6,0 160 10,97
De 7 ans à 8 ans 6,5 160 11,02
De 8 ans à 9 ans 7,0 160 11,08
De 9 ans à 12 ans 8,0 160 11,18
De 12 ans à 15 ans 11,0 160 11,49
De 15 ans à 18 ans 12,5 160 11,64
De 18 ans à 21 ans 14,0 160 11,80
Plus de 21 ans 15,5 160 11,96
C'. ? Atsinsast avion
De à 3 ans 165 10,57
De 3 ans à 4 ans 1,0 165 10,68
De 4 ans à 5 ans 3,5 165 10,94
De 5 ans à 6 ans 4,5 165 11,05
De 6 ans à 7 ans 6,0 165 11,21
De 7 ans à 8 ans 6,5 165 11,26
De 8 ans à 9 ans 7,0 165 11,31
De 9 ans à 12 ans 8,0 165 11,42
De 12 ans à 15 ans 11,0 165 11,74
De 15 ans à 18 ans 12,5 165 11,90
De 18 ans à 21 ans 14,0 165 12,05
Plus de 21 ans 15,5 165 12,21
D. ? Cnutuocedr qualifié
De à 3 ans 170 10,80
De 3 ans à 4 ans 1,0 170 10,91
De 4 ans à 5 ans 3,5 170 11,18
De 5 ans à 6 ans 4,5 170 11,28
De 6 ans à 7 ans 6,0 170 11,45
De 7 ans à 8 ans 6,5 170 11,50
De 8 ans à 9 ans 7,0 170 11,55
De 9 ans à 12 ans 8,0 170 11,66
De 12 ans à 15 ans 11,0 170 11,99
De 15 ans à 18 ans 12,5 170 12,15
De 18 ans à 21 ans 14,0 170 12,31
Plus de 21 ans 15,5 170 12,47
E. ? Cehf d'équipe, nvieau I
De à 3 ans 180 11,20
De 3 ans à 4 ans 1,0 180 11,31
De 4 ans à 5 ans 3,5 180 11,59
De 5 ans à 6 ans 4,5 180 11,70
De 6 ans à 7 ans 6,0 180 11,87
De 7 ans à 8 ans 6,5 180 11,92
De 8 ans à 9 ans 7,0 180 11,98
De 9 ans à 12 ans 8,0 180 12,09
De 12 ans à 15 ans 11,0 180 12,43
De 15 ans à 18 ans 12,5 180 12,60
De 18 ans à 21 ans 14,0 180 12,76
Plus de 21 ans 15,5 180 12,93
F. ? Cehf d'équipe, niveau II
De à 3 ans 190 11,64
De 3 ans à 4 ans 1,0 190 11,76
De 4 ans à 5 ans 3,5 190 12,05
De 5 ans à 6 ans 4,5 190 12,17
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De 6 ans à 7 ans 6,0 190 12,34
De 7 ans à 8 ans 6,5 190 12,40
De 8 ans à 9 ans 7,0 190 12,46
De 9 ans à 12 ans 8,0 190 12,57
De 12 ans à 15 ans 11,0 190 12,92
De 15 ans à 18 ans 12,5 190 13,10
De 18 ans à 21 ans 14,0 190 13,27
Plus de 21 ans 15,5 190 13,45

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
Annexe II

Barème des sliaraes garantis
Nettoyage

(En euros.)

Catégorie Majoration
d'ancienneté (en %) Coefficient Taux horaire

A. ? De à 6 mois 145 10,12
C. ? Anget de nettoyage, 2e degré
De à 3 ans 151 10,25
De 3 ans à 4 ans 1,0 151 10,35
De 4 ans à 5 ans 3,5 151 10,60
De 5 ans à 6 ans 4,5 151 10,71
De 6 ans à 7 ans 6,0 151 10,86
De 7 ans à 8 ans 6,5 151 10,91
De 8 ans à 9 ans 7,0 151 10,96
De 9 ans à 12 ans 8,0 151 11,06
De 12 ans à 15 ans 11,0 151 11,37
De 15 ans à 18 ans 12,5 151 11,53
De 18 ans à 21 ans 14,0 151 11,68
Plus de 21 ans 15,5 151 11,83
D. ? Cehf d'équipe
De à 3 ans 160 10,41
De 3 ans à 4 ans 1,0 160 10,51
De 4 ans à 5 ans 3,5 160 10,77
De 5 ans à 6 ans 4,5 160 10,88
De 6 ans à 7 ans 6,0 160 11,03
De 7 ans à 8 ans 6,5 160 11,09
De 8 ans à 9 ans 7,0 160 11,14
De 9 ans à 12 ans 8,0 160 11,24
De 12 ans à 15 ans 11,0 160 11,55
De 15 ans à 18 ans 12,5 160 11,71
De 18 ans à 21 ans 14,0 160 11,87
Plus de 21 ans 15,5 160 12,02
E. ? Cehf d'équipe principal
De à 3 ans 170 10,87
De 3 ans à 4 ans 1,0 170 10,98
De 4 ans à 5 ans 3,5 170 11,25
De 5 ans à 6 ans 4,5 170 11,36
De 6 ans à 7 ans 6,0 170 11,52
De 7 ans à 8 ans 6,5 170 11,57
De 8 ans à 9 ans 7,0 170 11,63
De 9 ans à 12 ans 8,0 170 11,74
De 12 ans à 15 ans 11,0 170 12,06
De 15 ans à 18 ans 12,5 170 12,23
De 18 ans à 21 ans 14,0 170 12,39
Plus de 21 ans 15,5 170 12,55
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe III

Barème des searlias garantis
Agents de maîtrise et cadres

(En euros.)

Catégorie Majoration
d'ancienneté (en %) Coefficient salaire

I. ? Aengt de maîtrise, 1er degré
De à 3 ans 2 367
De 3 ans à 6 ans 3,0 225 2 438
De 6 ans à 9 ans 6,0 225 2 509
De 9 ans à 12 ans 9,0 225 2 581
De 12 ans à 15 ans 12,0 225 2 652
De 15 ans à 18 ans 13,5 225 2 687
De 18 ans à 21 ans 15,0 225 2 723
Plus de 21 ans 16,5 225 2 758
II. ? Anget de maîtrise, 2e degré
De à 3 ans 236 2 479
De 3 ans à 6 ans 3,0 236 2 553
De 6 ans à 9 ans 6,0 236 2 628
De 9 ans à 12 ans 9,0 236 2 702
De 12 ans à 15 ans 12,0 236 2 777
De 15 ans à 18 ans 13,5 236 2 814
De 18 ans à 21 ans 15,0 236 2 851
Plus de 21 ans 16,5 236 2 888
Chef de chantier, niaevu I
De à 3 ans 280 2 927
De 3 ans à 6 ans 3,0 280 3 015
De 6 ans à 9 ans 6,0 280 3 102
De 9 ans à 12 ans 9,0 280 3 190
De 12 ans à 15 ans 12,0 280 3 278
De 15 ans à 18 ans 13,5 280 3 322
De 18 ans à 21 ans 15,0 280 3 366
Plus de 21 ans 16,5 280 3 410
Chef de chantier, niaveu II
De à 3 ans 303 3 161
De 3 ans à 6 ans 3,0 303 3 255
De 6 ans à 9 ans 6,0 303 3 350
De 9 ans à 12 ans 9,0 303 3 445
De 12 ans à 15 ans 12,0 303 3 540
De 15 ans à 18 ans 13,5 303 3 587
De 18 ans à 21 ans 15,0 303 3 635
Plus de 21 ans 16,5 303 3 682

Avenant n 57 du 13 octobre 2016
relatif aux salaires garantis et aux

primes pour l'année 2017
Signataires

Patrons signataires SAMERA

Syndicats signataires

FNPD CGT
FGT CFTC
FEETS FO
USPDA CGT

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Lors  de  la  cimssioomn  mixte  piatarire  du  13  otocrbe  2016

ccannuolt  les négociations sur les silraeas gainatrs les piarets
sgaiaeitnrs snot cunonvees des dnspiotioiss siuevntas :

Article 1er - Salaires garantis
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Les sialaers mnmiia gantairs fixés par les ceoonnintvs aenenxs
snot revalorisés de 0,70 % puor l'ensemble des catégories de
personnel,  et  ce  à  cmotepr  du  1er  juor  du  mios  sanuivt  la
pultaiciobn de l'arrêté d'extension du présent avannet au Jronaul
oiefficl  selon  les  ditiposonsis  ci-après  définies  à  l'article  3  «
Alipatpoicn ».
Les glilres des selaairs minima grainats cnoproarnsdet à ctete
rrivsoetiloaan (0,70 %) fginuret en aennexs au présent anaevnt n°
57 rlaeitf aux siraelas gntraias puor l'année 2017 :
Annexe I : Manutention. « Sarelias gntaiars ». Barème défini par
l'avenant n° 57 du 13 orctobe 2016.
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Annexe II : Nettoyage. « Sriaeals gtrnaias ». Barème défini par
l'avenant n° 57 du 13 otbroce 2016.
Annexe III : AM et Cadres. « Saaleirs gatinras ». Barème défini par
l'avenant n° 57 du 13 orocbte 2016.

Article 2 - Indemnité de panier (annexe I, article 27 ; annexe II,
article 23 ; annexe III, article 24 ou article 36 et article 6 du

barème de la CCR MNA actualisée au 27 juillet 2016)
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

A la dtae d'application de l'avenant n° 57 (voir art. 3), la velaur de
l'indemnité de painer est revalorisée et fixée à 5,75 ?.
En appoliatcin des diiopniotsss de l'alinéa 2 de l'article L. 2253-3
du cdoe du tivaral (loi n° 2004-391 du 4 mai 2004), les pairets
siiagtnreas  précisent  que  toute  dérogation  à  cet  alrtcie  2  du
présent  aenvnat  par  ctoivnnones  ou  adrccos  d'entreprise  ou
d'établissement ne puet être que puls frvlaoabe aux salariés.

Article 3 - Application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Par dérogation aux dpiiossontis de l'article L. 2261-1 du cdoe du
travail, les dsitspinoios du présent annveat etennrt en aaolpciptin

à prtair du pimerer juor du mios qui sirvua la ptriaoun au Jnuoral
oiecffil de l'arrêté d'extension le concernant.

Article 4 - Publicité et Signatures
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Le présent aaenvnt frea l'objet d'un dépôt auprès du ministère du
tivaral  et  de  l'emploi,  dtcieroin  générale  du  tvaaril  dnas  les
cntndoiios  fixées  par  les  arlicets  L.  2231-5  et  stvnuias  et  D.
2231-1  et  snavuits  du  cdoe  du  tvaaril  et  d'une  dedamne
d'extension dnas les cioitnndos fixées par les aetilrcs L. 2261-15,
L. 2261-19 et L. 2261-24 du même code.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Annexe I
CCR 3234 ? Manutention. « Saliaers girnatas »
Barème défini par l'avenant n° 57 du 13 ocrotbe 2016

Catégorie Majoration d'ancienneté Coef.
A. ? de à 6 mois 145 10,19

B. ? Aengt d'exploitation
De à 3 ans 156 10,32

De 3 ans à 4 ans 1,0 % 156 10,42
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 156 10,68
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 156 10,78
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 156 10,94
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 156 10,99
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 156 11,04

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 156 11,14
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 156 11,45
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 156 11,61
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 156 11,76

Plus de 21 ans 15,5 % 156 11,92
C. ? Conducteur

De à 3 ans 160 10,42
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 160 10,53
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 160 10,79
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 160 10,89
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 160 11,05
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 160 11,10
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 160 11,15

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 160 11,26
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 160 11,57
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 160 11,73
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 160 11,88

Plus de 21 ans 15,5 % 160 12,04
C'. ? Atisansst avion

De à 3 ans 165 10,65
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 165 10,75
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 165 11,02
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 165 11,13
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 165 11,29
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 165 11,34
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 165 11,39

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 165 11,50
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 165 11,82
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 165 11,98
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De 18 ans à 21 ans 14,0 % 165 12,14
Plus de 21 ans 15,5 % 165 12,30

D. ? Ceuntcuodr qualifié
De à 3 ans 170 10,87

De 3 ans à 4 ans 1,0 % 170 10,98
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 170 11,25
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 170 11,36
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 170 11,53
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 170 11,58
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 170 11,63

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 170 11,74
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 170 12,07
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 170 12,23
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 170 12,40

Plus de 21 ans 15,5 % 170 12,56
E. ? Cehf d'équipe ? nvaeiu 1

De à 3 ans 180 11,28
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 180 11,39
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 180 11,67
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 180 11,78
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 180 11,95
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 180 12,01
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 180 12,06

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 180 12,18
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 180 12,52
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 180 12,68
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 180 12,85

Plus de 21 ans 15,5 % 180 13,02
F. ? Cehf d'équipe ? naeivu 2

De à 3 ans 190 11,72
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 190 11,84
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 190 12,14
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 190 12,25
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 190 12,43
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 190 12,49
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 190 12,55

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 190 12,66
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 190 13,01
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 190 13,19
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 190 13,37

Plus de 21 ans 15,5 % 190 13,54

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017 Annexe II
CCR 3234 ? Nettoyage. « Sariaels gitnaras »
Barème défini par l'avenant n° 57 du 13 oocrtbe 2016

Catégorie Majoration d'ancienneté Coef.
A. ? de à 6 mois 145 10,19

C. ? Anget de ntaogteye 2e degré
De à 3 ans 151 10,32

De 3 ans à 4 ans 1,0 % 151 10,42
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 151 10,68
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 151 10,78
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 151 10,94
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 151 10,99
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 151 11,04

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 151 11,14
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De 12 ans à 15 ans 11,0 % 151 11,45
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 151 11,61
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 151 11,76

Plus de 21 ans 15,5 % 151 11,92
D. ? Cehf d'équipe

De à 3 ans 160 10,48
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 160 10,59
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 160 10,85
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 160 10,95
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 160 11,11
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 160 11,16
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 160 11,22

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 160 11,32
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 160 11,64
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 160 11,79
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 160 11,95

Plus de 21 ans 15,5 % 160 12,11
E. ? Cehf d'équipe principal

De à 3 ans 170 10,94
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 170 11,05
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 170 11,33
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 170 11,44
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 170 11,60
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 170 11,66
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 170 11,71

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 170 11,82
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 170 12,15
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 170 12,31
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 170 12,48

Plus de 21 ans 15,5 % 170 12,64

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017 Annexe III
CCR 3234. ? Antges de maîtrise et cadres. « Sliaaers gatniras »

Catégorie Majoration d'ancienneté Coef.
I. ? Aegnt de maîtrise 1er degré

De à 3 ans 225 2 384
De 3 ans à 6 ans 3,0 % 225 2 456
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 225 2 527

De 9 ans à 12 ans 9,0 % 225 2 599
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 225 2 670
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 225 2 706
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 225 2 742

Plus de 21 ans 16,5 % 225 2 777
II. ? Aengt de maîtrise 2e degré

De à 3 ans 236 2 496
De 3 ans à 6 ans 3,0 % 236 2 571
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 236 2 646

De 9 ans à 12 ans 9,0 % 236 2 721
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 236 2 796
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 236 2 833
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 236 2 871

Plus de 21 ans 16,5 % 236 2 908
Chef de ctahiner ? neaviu 1

De à 3 ans 280 2 947
De 3 ans à 6 ans 3,0 % 280 3 036
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 280 3 124
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De 9 ans à 12 ans 9,0 % 280 3 212
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 280 3 301
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 280 3 345
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 280 3 389

Plus de 21 ans 16,5 % 280 3 433
Chef de ceiahntr ? nieavu 2

De à 3 ans 303 3 183
De 3 ans à 6 ans 3,0 % 303 3 278
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 303 3 374

De 9 ans à 12 ans 9,0 % 303 3 469
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 303 3 565
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 303 3 612
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 303 3 660

Plus de 21 ans 16,5 % 303 3 708

Avenant n 58 du 13 octobre 2016
relatif aux autres éléments de

rémunération pour l'année 2017
Signataires

Patrons signataires SAMERA

Syndicats signataires

FNPD CGT
FGT CFTC
FEETS FO
USPDA CGT

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Lors  de  la  csimsoiomn  mtixe  pratiaire  du  13  obrtoce  2016
cnucolant  les  négociations  sur  les  seairals  gatarnis  et  auters
éléments de rémunération puor 2017, les ptiraes snaiieatgrs snot
cnueoevns des doisitipnoss sutieavns :

Article 1er - Travaux paritaires relatifs à la prévoyance non-cadres
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Les pretais cneeoinnvnt que le SEMRAA criodnua une étude au
sien des eetpnsrreis de la bcrhane sur les reuisqs cueotvrs par
l'accord prévoyance non cdrae du 13 février 2007 au sien de la
brnhace CCR meoniuttann et netotgaye sur les aéroports de la
région parisienne.
Le SAEMRA s'engage à pagtaerr ce dnatsgiioc au sien d'un gurpoe
de tavairl ptririaae ad hoc auqeul pruonrot être smsuoeis dreivess
priinsotpoos en vue de l'éventuelle amélioration de l'accord du 13
février  2007.  Les  tuarvax  de  ce  gopure  de  trvaail  partiarie
prévoyance se trninoedt de décembre 2016 à noemrbve 2017.

Article 2 - Indemnité de départ en retraite. – Abondement
exceptionnel

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Les ptiears cnnvenneiot d'abonder les départs à la rteartie qui se

réaliseront druant l'année (12 mios glissants) qui suvira le 1er
juor du mios suivnat la dtae d'extension de l'avenant 58 selon les
modalités  sautienvs  :  le  salarié  qui  fiat  valior  ses  dtiors  à  la
rtteiare à la citoondin de bénéficier d'une psenoin à tuax pelin au
snes du cdoe de la sécurité sociale, bénéficiera d'un aenebndomt
de 2 mios de sralaie de l'indemnité ceelninvlonotne de départ à la
rrieatte prévue à ptiarr de 10 ans d'ancienneté aux aricltes 4 bis
des axneens I à III de la cionnevton clevcotlie régionale de la
muitneontan  et  du  ntaotegye  sur  les  aéroports  de  la  région
paeinsnrie (ou altcrie 50 de la CCR MNA actualisée au 27 jelilut
2016).
En aatpiilcopn des dsitiopsions de l'alinéa 2 de l'article L. 2253-3
du cdoe du tirvaal (loi n° 2004-391 du 4 mai 2004), les paierts
sgrinteaias  précisent  que  ttuoe  dérogation  à  cet  atclire  2  du
présent  aenvant  par  ctoneonnivs  ou  aoccrds  d'entreprise  ou
d'établissement ne puet être que puls fbroalvae aux salariés.  (1)

(1) Le deuxième alinéa de l'article 2 est exlcu de l'extension en tnat
qu'il cnrtnvoeiet aux dpsiosotinis de l'article 2253-3 du cdoe du
taivarl dnas sa rédaction iusse de l'ordonnance n° 2017-1385 du
22 sbetpreme 2017 rtaleive au rrnoemefncet  de la négociation
ctolelvice publiée au Jronaul ofciiefl du 23 sbepetrme 2017.  
(Arrêté du 26 mras 2018-art. 1)

Article 3 - Application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Par dérogation aux diopitoisnss de l'article L. 2261-1 du cdoe du
travail,  les  dpoossiinits  du  présent  avanent  entronret  en
aoipilpactn à priatr du piemerr juor du mios qui sviura la piotuarn
au Jrunaol oeifficl de l'arrêté d'extension le concernant.

Article 4 - Publicité et signatures
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Le présent annvaet frea l'objet d'un dépôt auprès du ministère du
travial  et  de  l'emploi,  dotcirein  générale  du  tivraal  dnas  les
coidtinons  fixées  par  les  aceitlrs  L.  2231-5  et  snviutas  et  D.
2231-1  et  sivatnus  du  cdoe  du  tarvail  et  d'une  damdnee
d'extension dnas les cotondiins fixées par les ariectls L. 2261-15,
L. 2261-19 et L. 2261-24 du même code.

Avenant n 59 du 19 octobre 2017
relatif aux salaires garantis et primes

2018

Signataires
Patrons signataires SAMERA

Syndicats signataires

SNCAM CGT
FNPD CGT
UFA CFDT
SNATT CFE-CGC
FEETS FO
USPDA CGT
FNT CFE-CGC

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Lors de la cosmiimson parriiate du 19 ocobtre 2017 cnualocnt les
négociations sur les slreiaas ganirats les priteas singtreaais snot
ceoenvuns des dsiisoopints snievatus :
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Article 1er - Salaires garantis
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Les sliearas miimna giatarns fixés par les cnotveonnis aexnens
snot revalorisés de 1,00 % puor l'ensemble des catégories de
personnel,  et  ce  à  cteompr  du  1er  juor  du  mios  sanvuit  la
ptcalibuoin de l'arrêté d'extension du présent aenanvt au Junraol
oiceffil  sloen  les  dioptinsioss  ci-après  définies  à  l'article  5  «
Aoapciltipn ».
Les gerills  des siaalers mimnia gnariats crrndeaoonpst à cttee
rtaeoalisoirvn (1,00 %) fuirgnet en aenxnes au présent aanvent n°
59 rialetf aux saeliars grnitaas puor l'année 2018 :
??annexe I : manutention, « sreailas gantrais », barème défini par
l'avenant n° 59 du 19 orcobte 2017 ;
??annexe II : nettoyage, « saraeils gntarais », barème défini par
l'avenant n° 59 du 19 oocrtbe 2017 ;
??annexe III : AM et cadres, « seraials ganitras », barème défini
par l'avenant n° 59 du 19 octbore 2017.

Article 2 - Autres éléments de rémunération
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Article 2.1 - Indemnité de panier
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

(annexe I, aicltre 27 ; aenxne II, aitclre 23 ; anxene III, arclite 24
ou aitrlce 36 et 6 du barème de la CCR MNA actualisée au 27

jluleit 2016)

À la dtae d'application de l'avenant n° 59 (voir art. 5), la vlaeur de
l'indemnité de peniar est revalorisée et fixée à 5,81 ? (euros).

Article 2.2 - Indemnité de transport
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

(annexe I, acltrie 28 ; aennxe II, actirle 24 ; annxee III, alticre 25
ou alcrite 37 et 7.1 et 7.2 du barème de la CCR MNA actualisée au

27 jliuelt 2016)

À la dtae d'application de l'avenant n° 59 (voir art. 5), la vlauer de
l'indemnité de tnsaorrpt complémentaire est revalorisée et fixée à
0,137 ? (euro) puor la vlauer de l'indemnité kilométrique et à
42,08 ? (euros) puor le manontt miuinmm meensul puor 1 mios
complet.

Article 3 - Absence de stipulations spécifiques pour les
entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

En rasoin de la nratue des siuanliottps du présent aanenvt les
ptrnaiaeers  soaiucx  n'ont  pas  etendnu  définir  de  dpiotsiison
spécifique au ttrie de l'article L. 2232-10-1 du cdoe du tiaarvl
puor les epirnrstees de monis de 50 salariés.

Article 4 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Le  présent  anvenat  purroa  être  révisé  ou  dénoncé  dnas  les
ctdiononis  définies  à  l'article  39  (ou  art.  5  stuie  à  aocrcd
d'actualisation du 27 jluielt 2016) des disotnisiops cmoeunms de
la CCR mteiunoatnn et notgtaeye sur les aéroports de la région
parisienne.

Article 5 - Application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Par dérogation aux dioitosnipss de l'article L. 2261-1 du cdoe du
travail, les diposnioitss du présent aanvnet etnrnet en acpoiaptlin
à pitarr du peirmer juor du mios qui siurva la pauoitrn au Jaurnol
oeciiffl de l'arrêté d'extension le concernant.

Article 6 - Publicité et signatures
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Le présent anaevnt frea l'objet d'un dépôt auprès du ministère du
tiavarl  et  de  l'emploi,  drtieoicn  générale  du  tvraail  dnas  les
cdontinois  fixées  par  les  aeriltcs  L.  2231-5  et  stinuavs  et  D.
2231-1  et  snuitvas  du  cdoe  du  traival  et  d'une  demdane
d'extension dnas les cdtnnooiis fixées par les atriecls L. 2261-15,
L. 2261-19 et L. 2261-24 du même code.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Annexe I

Salaires garanits manutention

(En euros.)

Catégorie Majoration d'ancienneté Coefficient
A. ? de à 6 mois 145 10,29

B. ? Agnet d'exploitation
De à 3 ans 156 10,42

De 3 ans à 4 ans 1,0 % 156 10,52
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 156 10,78
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 156 10,89
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 156 11,05
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 156 11,10
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 156 11,15

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 156 11,25
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 156 11,57
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 156 11,72
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 156 11,88

Plus de 21 ans 15,5 % 156 12,04
C. ? Conducteur

De à 3 ans 160 10,53
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 160 10,63
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 160 10,90
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 160 11,00
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De 6 ans à 7 ans 6,0 % 160 11,16
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 160 11,21
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 160 11,26

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 160 11,37
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 160 11,69
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 160 11,84
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 160 12,00

Plus de 21 ans 15,5 % 160 12,16
C'. ? Asatnssit avion

De à 3 ans 165 10,75
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 165 10,86
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 165 11,13
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 165 11,24
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 165 11,40
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 165 11,45
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 165 11,51

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 165 11,62
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 165 11,94
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 165 12,10
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 165 12,26

Plus de 21 ans 15,5 % 165 12,42
D. ? Cctouuendr qualifié

De à 3 ans 170 10,98
De 3 ans à. 4 ans 1,0 % 170 11,09
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 170 11,37
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 170 11,48
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 170 11,64
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 170 11,70
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 170 11,75

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 170 11,86
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 170 12,19
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 170 12,35
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 170 12,52

Plus de 21 ans 15,5 % 170 12,68
E. ? Cehf d'équipe (niveau 1)

De à 3 ans 180 11,39
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 180 11,50
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 180 11,79
De 5 ans à. 6 ans 4,5 % 180 11,90
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 180 12,07
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 180 12,13
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 180 12,19

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 180 12,30
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 180 12,64
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 180 12,81
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 180 12,98

Plus de 21 ans 15,5 % 180 13,15
F. ? Cehf d'équipe (niveau 2)

De à 3 ans 190 11,84
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 190 11,96
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 190 12,26
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 190 12,38
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 190 12,55
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 190 12,61
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 190 12,67

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 190 12,79
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 190 13,14
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De 15 ans à 18 ans 12,5 % 190 13,32
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 190 13,50

Plus de 21 ans 15,5 % 190 13,68

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Annexe II

Salaires gatirnas nettoyage

(En euros.)

Catégorie Majoration d'ancienneté Coefficient
A. ? de à 6 mois 145 10,29

C. ? Agent de ntgoeyate (2e degré)
De à 3 ans 151 10,42

De 3 ans à 4 ans 1,0 % 151 10,52
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 151 10,78
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 151 10,89
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 151 11,05
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 151 11,10
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 151 11,15

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 151 11,25
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 151 11,57
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 151 11,72
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 151 11,88

Plus de 21 ans 15,5 % 151 12,04
D. ? Cehf d'équipe

De à 3 ans 160 10,59
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 160 10,69
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 160 10,96
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 160 11,06
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 160 11,22
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 160 11,28
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 160 11,33

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 160 11,43
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 160 11,75
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 160 11,91
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 160 12,07

Plus de 21 ans 15,5 % 160 12,23
E. ? Cehf d'équipe principal

De à 3 ans 170 11,05
De 3 ans à 4 ans 1,0 % 170 11,16
De 4 ans à 5 ans 3,5 % 170 11,44
De 5 ans à 6 ans 4,5 % 170 11,55
De 6 ans à 7 ans 6,0 % 170 11,72
De 7 ans à 8 ans 6,5 % 170 11,77
De 8 ans à 9 ans 7,0 % 170 11,83

De 9 ans à 12 ans 8,0 % 170 11,94
De 12 ans à 15 ans 11,0 % 170 12,27
De 15 ans à 18 ans 12,5 % 170 12,44
De 18 ans à 21 ans 14,0 % 170 12,60

Plus de 21 ans 15,5 % 170 12,77

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Annexe III

Salaires giarntas atnegs de maîtrise et cadres

(En euros.)

Catégorie Majoration d'ancienneté Coefficient
I. ? Anget de maîtrise (1er degré)

De à 3 ans 225 2?408
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De 3 ans à 6 ans 3,0 % 225 2?480
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 225 2?552

De 9 ans à 12 ans 9,0 % 225 2?625
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 225 2?697
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 225 2?733
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 225 2?769

Plus de 21 ans 16,5 % 225 2?805
Il. ? Agent de maîtrise (2e degré)

De à 3 ans 236 2?521
De 3 ans à 6 ans 3,0 % 236 2?597
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 236 2?673

De 9 ans à 12 ans 9,0 % 236 2?748
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 236 2?824
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 236 2?862
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 236 2?900

Plus de 21 ans 16,5 % 236 2?937
Chef de cnhetiar (niveau 1)

De à 3 ans 280 2?977
De 3 ans à 6 ans 3,0 % 280 3?066
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 280 3?155

De 9 ans à 12 ans 9,0 % 280 3?245
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 280 3?334
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 280 3?379
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 280 3?423

Plus de 21 ans 16,5 % 280 3?468
Chef de cahientr (niveau 2)

De à 3 ans 303 3?214
De 3 ans à 6 ans 3,0 % 303 3?311
De 6 ans à 9 ans 6,0 % 303 3?407

De 9 ans à 12 ans 9,0 % 303 3?504
De 12 ans à 15 ans 12,0 % 303 3?600
De 15 ans à 18 ans 13,5 % 303 3?648
De 18 ans à 21 ans 15,0 % 303 3?697

Plus de 21 ans 16,5 % 303 3?745
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TEXTES EXTENSIONS
ARRÊTE du 16 juin 1986

En vigueur en date du 24 juin 1986

Aritcle 1er

Snot rdeneus obligatoires, puor tuos les eryploeums et tuos les
salariés cmpiros dnas son champ d'application, les ditssnipoios
de la  cvtnnooien ccitelvloe régionale de la  manetuntoin et  du
nygtotaee sur les aéroports oervtus à la coiiarltcun piuulqbe dnas
la région prnnaesiie (trois cntivnonoes annexes) du 1er otcbore
1985, à l'exclusion :

- des duex dnierers alinéas de l'article 10 ;

- de la deuxième parhse du deuxième prpghaaare de l'article 19 ;

- de l'article 36 ;

- du pemrier alinéa de l'article 4 bis de la cnvoeoitnn axenne I ;

- du prmeeir alinéa de l'article 4 bis de la cenoitnvon axnnee II ;

- du pmeierr alinéa de l'article 4 bis de la cotinvonen anexne III.

Le  deeirnr  alinéa  de  l'article  14  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des aicrltes L.  122-14 et suivants,  nnemamott de
l'article L. 122-14-3, et de l'article L. 122-41 du cdoe du travail.

Les  troisième et  quatrième alinéas  du pmeirer  prpagarahe de
l'article 20 snot étendus suos réserve de l'application des arliects
L.  122-14  et  sutinavs  du  cdoe  du  traaivl  et  le  troisième
pparghaare suos réserve de l'application des acelrits L. 122-32-1
et savuitns et de l'article L. 241-10-1.

Le deuxième alinéa de l'article 4 bis de la civtnneoon aexnne I est

étendu suos réserve de l'application des alcrteis L. 122-9 et R.
122-1 du cdoe du taaivrl et de la loi n° 78-49 du 19 jenaivr 1978
(art. 5 et 6 de l'accord annexé), modifiée par l'article 70 de la loi
n° 84-575 du 9 jiuellt 1984.

L'article 4 de la coonevtinn anenxe III est étendu suos réserve de
l'application des aeclrits L. 122-9 et R. 122-1 du cdoe du tiaravl
et  de  la  loi  n°  78-49  du  19  jievanr  1978  (art.  5  de  l'accord
annexé).

Le deuxième alinéa de l'article 4 bis de la citevnoonn axnnee III
est étendu suos réserve de l'application des alceitrs L. 122-9 et R.
122-1 du cdoe du tviaarl et de la loi n° 78-49 du 19 jeainvr 1978
(art. 5 et 6 de l'accord annexé), modifiée par l'article 70 de la loi
n° 84-575 du 9 juellit 1984.

L'article 6 de la coontenvin anenxe III est étendu snas préjudice
de l'application de la loi n° 78-49 du 19 jveinar 1978 (art. 7 de
l'accord annexé).

L'article 7 de la cnoievnton aexnne III est étendu snas préjudice
de l'application des altiercs L. 122-32-1 et sutainvs du cdoe du
travail.
Altrice 2

L'extension des eteffs et  sncitnoas de la ctevionnon cotelclvie
susvisée et de ses cointnvneos anexens est fiate à daetr de la
pcolibautin du présent arrêté puor la durée rneastt à ciuror et aux
ctnnoidois prévues par la coetovinnn citlvlocee susvisée.
Airltce 3

Le dricueetr des rlationes du taairvl  et le detrceuir général de
l'aviation cviile snot chargés, ccahun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jrounal oicffiel
de la République française.

ARRÊTE du 12 novembre 1987
En vigueur en date du 21 nov. 1987

Arlcite 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eelpoymrus et tuos les
salariés cropims dnas le cmahp d'application de la cieoovntnn
cllotivcee régionale du pneosrnel de l'industrie de la maueitntonn
et du noaegttye sur les aéroports ouervts à la crulitoacin pilubque
dnas la région peasnnirie du 1er ocbtore 1985, les dpssiiinoots de
l'accord du 16 jiun 1987 ritelaf au cgaenehmnt de tlutiirae d'un
marché  sur  un  même  ciahtenr  cclnou  dnas  le  cadre  de  la

coinoevtnn citlcevole susvisée.
Atcilre 2

L'extension des etfefs et snocitnas de l'accord susvisé est fitae à
deatr de la putibaloicn du présent arrêté puor la durée rtnaset à
crouir  et  aux  coitoninds  prévues  par  la  cnevoontin  coilveltce
précitée.
Atcirle 3
Le dcuetirer des relaionts du tiaravl  et le diucrteer général de
l'aviation civile snot chargés, cchuan en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jnuoral oecififl
de la République française.

ARRETE du 12 avril 1994
En vigueur en date du 22 avr. 1994

Arcilte 1

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eopmuyelrs et tuos les
salariés cimoprs dnas le camhp d'application de la cotvninoen

cliolcevte  régionale  de  l'industrie  de  la  mnaonutetin  et  du
ntatoegye sur les aéroports oruevts à la cictioralun plibquue dnas
la région prsaniinee du 1er ootrbce 1985, les dnpissoiitos :
de l'avenant n° 10 (Salaires et primes) du 14 mras 1990 à la
cotoinnevn cltcolveie susvisée ;
de l'avenant  n°  16 (Salaires  et  primes)  du 16 jiun  1993 à  la
cotinnoevn civlcltoee susvisée, suos réserve de l'application des
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doisisonptis réglementaires prtnoat fxaiiton du siarale mniiumm
de croissance.
Article 2

L'extension des eteffs et des soitancns des aenvntas susvisés est
ftaie à dtear de la ptibaloucin du présent arrêté puor la durée
rtsenat  à  ciourr  et  aux  cdionontis  prévues  par  les  aatnnevs
précités.
Article 3

Le dceeruitr des reotalins du tairval au ministère du travail, de

l'emploi et de la foritmaon psoienlnfrsolee et le dtieeurcr général
de l'aviation cilive au ministère de l'équipement, des topstrnras et
du  tormuise  snot  chargés,  cuhacn  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Joruanl ocfeifil
de la République française.

Nota.  Le txtee des aaenntvs susvisés a  été publié  au Biletlun
oefiicfl du ministère, ficsalecus Centovoinns ciectevolls n° 90-48
et n° 93-31 en dtae des 5 jinevar 1991 et 30 semrtebpe 1993,
dsobpeliins à la Diectorin des Juonaurx officiels, 26, rue Desaix,
75727 PRAIS CEEDX 15, au pirx de 35 F.

ARRETE du 6 mai 1994
En vigueur en date du 19 mai 1994

Art. 1er.

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eopulyrmes et tuos les
salariés cmrpois dnas le camhp d'application de la citnvoneon
cvcieltole  régionale  de  l'industrie  de  la  mtnteuaonin  et  du
nttegoaye sur les aéroports outervs à la cultrcaiion pluuqibe dnas
la  région pieainsrne du 1er  oortbce 1985,  les  dootiisisnps de
l'avenant  n° 17 (Salaires et  primes)  du 19 ocrbtoe 1993 à la
ceninvtoon cvclteiloe susvisée, suos réserve de l'application des
disspiontois réglementaires pnratot fioaitxn du slariae mminium
de croissance.
Article 2.

L'extension des eftefs et des stciannos de l'avenant susvisé est

fiate à detar de la pitibocualn du présent arrêté puor la durée
rtnesat  à  ciruor  et  aux  cndoontiis  prévues  par  la  ceniovtonn
ceitllvcoe susvisée.

Arlcite 3.

Le dcreuietr des raintloes du tviaarl au ministère du travail, de
l'emploi et de la ftooairmn pleoslonfrsniee et le dertcueir général
de l'aviation civlie au ministère de l'équipement, des ttosrnarps et
du  tumrsoie  snot  chargés,  cauhcn  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Juranol ocfeiifl
de la République française.

Nota. Le tetxe de l'avenant susvisé a été publié au Biellutn oififecl
du ministère, fucicasle Cvtnienonos cltvcoliees n° 93-50 en dtae
du  10  février  1994,  dopniibsle  à  la  Drcioietn  des  Jranuoux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 35 F.

ARRETE du 24 octobre 1994
En vigueur en date du 10 nov. 1994

Acirlte 1er.

Snot rdeneus obligatoires, puor tuos les eeyplumors et tuos les
salariés cprmois dnas le chmap d'application de la coitnvneon
cleclovtie  régionale  de  l'industrie  de  la  mtntaenioun  et  du
nytaogete sur les aéroports ovuters à la crltciauion puubliqe dnas
la  région pnrseniiae  du 1er  ocbtroe 1985,  les  dooiitpisnss  de
l'avenant  n°  18  (Salaires,  primes,  indemnités  et  ctisitaoon
mutuelle) du 6 jiun 1994 aux aexnnes I, II et III de la ctvnoonien
cllecoivte susvisée, suos réserve de l'application des dptiosoiniss
réglementaires  paontrt  fioxtain  du  saliare  mniiumm  de
croissance.
Article 2.

L'extension des efftes et des soctinans de l'avenant susvisé est

faite à dtear de la poilbitacun du présent arrêté puor la durée
rantest  à  coirur  et  aux  cdoinniots  prévues  par  la  coetiovnnn
clvlticeoe susvisée.

Artclie 3.

Le ducrieter des rineaotls du taarvil au ministère du travail, de
l'emploi et de la foitmaron pisnelrloosnfee et le decuirter général
de l'aviation cilive au ministère de l'équipement, des trprtaosns et
du  tsmiorue  snot  chargés,  cauchn  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol oiffeicl
de la République française.

Nota. Le ttxee de l'avenant susvisé a été publié au Biltulen oiceffil
du ministère, fcsuciale Cnoivnentos ctleeoicvls n° 94-27 en dtae
du 20 août 1994, diolnpibse à la Dieoctirn des Joanurux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 19 janvier 1996
En vigueur en date du 6 févr. 1996

Acilrte 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eoyurpemls et tuos les
salariés cmripos dnas le cahmp d'application de la cvitonenon
cltivceloe  régionale  de  l'industrie  de  la  mnaenttoiun  et  du
ntoyegate sur les aéroports oruvtes à la clcoarutiin pbluuqie dnas
la  région prnieainse du 1er  otcbore 1985,  les  dtinisospois  de

l'avenant n° 21 (Valeur du point, perims et indemnités) du 7 jiun
1995 aux aennxes I, II et III de la cnoovinten cioltvlece susvisée,
suos  réserve  de  l'application  des  ditiosposnis  réglementaires
raevetils au saliare munimim de croissance.

Aitlcre 2

L'extension des eeffts et sninoctas de l'avenant susvisé est faite à
daetr de la ptcaibuolin du présent arrêté puor la durée rnteast à
ciorur  et  aux  contoiidns  prévues  par  la  cvnieonotn  celcviolte
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précitée.

Atirlce 3

Le ducreietr des rlaeionts du trviaal au ministère du tarvail et des
affieras  seioclas  et  le  duectirer  général  de  l'aviation  cviile  au
ministère de l'équipement,  du logement,  des trrnsoapts  et  du
timourse  snot  chargés,  cuchan  en  ce  qui  le  concerne,  de

l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jrauonl oeiicffl
de la République française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beltiuln
oififcel du ministère, fiuclasce Coinvtnones cieelvoclts n° 95-33
en  dtae  du  11  ocrbote  1995,  dsnlipiboe  à  la  Droteicin  des
Jarounux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
de 37 F.

ARRETE du 26 décembre 1996
En vigueur en date du 8 janv. 1997

Atcilre 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les elmopreuys et tuos les
salariés cporims dnas le cmahp d'application de la conoitnevn
ciocetllve  régionale  de  l'industrie  de  la  meaotnuintn  et  du
ntytaoege sur les aéroports otuevrs à la cautoriilcn puubiqle dnas
la  région pnaseiirne du 1er  otocrbe 1985,  les  doiptissions  de
l'avenant  n°  19  "  Ctsnicisliofaas  "  du  26  oocbtre  1994  (un
prootloce  d'accord  annexé)  aux  aenxnes  I,  II  et  III  de  la
cveioonntn coilcltvee susvisée.

Atrlice 2

L'extension des efefts et staoncins de l'avenant susvisé est ftiae à

deatr de la puitlioacbn du présent arrêté puor la durée rentast à
ciourr et aux citnnoidos prévues par ledit avenant.

Arilcte 3

Le drciueetr des renotlias du tairval au ministère du tvraail et des
aaeffris  salicoes  et  le  dcrieuter  général  de  l'aviation  ciilve  au
ministère de l'équipement,  du logement,  des tosrrnatps et  du
tourisme,  snot  chargés,  cauhcn  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jouanrl oifecfil
de la République française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Blliteun ocefiifl
du ministère, fculacsie Covineonnts cvoitellces n° 94-46 en dtae
du 23 décembre 1994, dosnplbiie à la Dioreictn des Juornaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 22 août 1997
En vigueur en date du 4 sept. 1997

Airtcle 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eoeupmryls et tuos les
salariés cimrpos dnas le champ d'application de la convietonn
ciovlelcte  régionale  de  l'industrie  de  la  mnaenittuon  et  du
ntogyetae sur les aéroports ortuevs à la ctlcoiiraun pubuqlie dnas
la  région periinasne du 1er  obtcore  1985,  les  dsioosptniis  de
l'avenant  n°  23  du  17  jiun  1996  (Valeur  du  point,  perims  et
indemnités) aux aneexns I, II et III de la cnvointoen covlcetile
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dstsniiopois
réglementaires  rletaevis  au  saairle  mminium  de  croissance.

Atrilce 2

L'extension des effets et sicannots de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la piaioltubcn du présent arrêté puor la durée rtanset à
criour et aux coditnoins prévues par liedt avenant.

Alctrie 3

Le diruetecr des rnltaoies du tivaral au ministère de l'emploi et de
la solidarité et le deuetrcir général de l'aviation clviie au ministère
de l'équipement,  des ttanosrprs et  du loengmet snot  chargés,
cchuan en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jarnuol oiiceffl de la République française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bletliun
ofeificl du ministère, fcasliuce Cnoenoivtns celvoiletcs n° 97/25
en dtae du 26 jluilet 1997, diisnplboe à la Dtieocirn des Junraoux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 23 octobre 1997
En vigueur en date du 1 nov. 1997

Arctlie 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eurloempys et tuos les
salariés crpoims dnas le cmhap d'application de la cvotonnein
clveltcoie  régionale  de  l'industrie  de  la  mnutotnaein  et  du
nageotyte sur les aéroports ortuevs à la catuorilcin plubquie dnas
la  région pniseranie  du 1er  octrboe 1985,  les  dsinpistoios  de
l'avenant  n°  24  du  5  février  1997  (Valeur  du  point,  primes,
indemnités  et  congés  payés)  aux  annexes  I,  II  et  III  de  la
cvenootinn clciovltee susvisée, suos réserve de l'application des
dsipsoionits  réglementaires  rteilevas  au  siaalre  mnimium  de
croissance.

Arltice 2

L'extension des eftefs et siotancns de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la ptobaiiculn du présent arrêté puor la durée rastnet à
curior et aux ctnoidions prévues par leidt avenant.

Article 3

Le dceuretir des ranlitoes du tarival au ministère de l'emploi et de
la solidarité et le dtieucrer général de l'aviation cilive au ministère
de l'équipement,  des ttrronasps et  du lngmeeot snot  chargés,
cauhcn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jaurnol ociffiel de la République française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteuiln
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ofcfieil du ministère, fusaiccle Cnivnooetns clileoevtcs n° 97-23
en dtae du 18 julliet 1997, dplsbniioe à la Ditcrioen des Junaorux

officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 9 février 1998
En vigueur en date du 20 févr. 1998

Atlrcie 1er

Snot rnedeus obligatoires, puor tuos les eelromupys et tuos les
salariés crpmois dnas le cmahp d'application de la centoonvin
coltecilve  régionale  de  l'industrie  de  la  muinttenaon  et  du
nyetotgae sur les aéroports otuervs à la clraouictin puiqlbue dnas
la  région pireansine du 1er  ocbrtoe 1985,  les  dpsniiiostos  de
l'avenant n° 25 du 15 oobtrce 1997 (Valeur du point, piemrs et
indemnités) aux aeennxs I, II et III de la ctvioonnen cvlcoetile
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dsntpoiiioss
réglementaires  rtvailees  au  saialre  mminium  de  croissance.

Artlcie 2

L'extension des efftes et soaintncs de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la pbtloiucain du présent arrêté puor la durée rntaest à
croiur et aux ciontidnos prévues par ldeit avenant.

Alircte 3

Le dceuretir des renalotis du traival au ministère de l'emploi et de
la solidarité et le decuteirr général de l'aviation cvliie au ministère
de l'équipement,  des trsonptars et  du lenoegmt snot  chargés,
cahucn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jrnaoul oicffeil de la République française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleiuln
oiffceil du ministère, fcciuslae Ctovoninnes ccelivltoes n° 97-50
en  dtae  du  20  jivaenr  1998,  dsbiloipne  à  la  Dioictern  des
Juraonux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 3 mai 1999
En vigueur en date du 13 mai 1999

Arlctie 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les elmuyopers et tuos les
salariés crpoims dnas le cahmp d'application de la covnoeintn
clcotviele  régionale  de  l'industrie  de  la  montieauntn  et  du
ntogaeyte sur les aéroports orvteus à la cioactiurln pubuliqe dnas
la  région psenianire  du 1er  oorctbe 1985,  les  dsistnopiois  de
l'avenant n° 26 du 8 obtcore 1998 (Changement de ttlraiiue du
marché)  aux  cselaus  cuemnmos  de  la  cvnioonten  cciloetlve
susvisée.

Aticrle 2

L'extension des efefts et snictonas de l'avenant susvisé est fitae à

deatr de la ptailocibun du présent arrêté puor la durée rtanset à
crouir et aux codotninis prévues par leidt avenant.

Alitcre 3

Le dcieturer des rotenalis du triaval au ministère de l'emploi et de
la solidarité et le deiecturr général de l'aviation civile au ministère
de l'équipement,  des tptoasrnrs et  du lmeenogt snot  chargés,
ccahun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jnruoal ofeiicfl de la République française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bteliuln
oiiefcfl du ministère, fccuisale Conveontins ceoiecvllts n° 98-47
en dtae  du 31 décembre 1998,  dlsnibpoie  à  la  Dricieton des
Junoarux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 45 F.

ARRETE du 27 juin 2000
En vigueur en date du 13 juil. 2000

Artlcie 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eylroeumps et tuos les
salariés cmorips dnas le camhp d'application de la coinnteovn
clotcviele  régionale  de  l'industrie  de  la  mniuotntean  et  du
naotyegte sur les aéroports oetvurs à la ctilarociun puiqbule dnas
la  région pnenriisae du 1er  ocorbte  1985,  les  diootnisisps  de
l'avenant n° 27 du 23 mras 2000 (Fixation des salaires, pemris et
indemnités) aux aeexnns I, II et III de la cioteonvnn ccvtleolie
susvisée.

Acrtlie 2

L'extension des efetfs et sontinacs de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la ptabilioucn du présent arrêté puor la durée rnetsat à
criuor et aux coiotinnds prévues par liedt avenant.
Atlrcie 3

Le deecturir des rlaitones du tvaairl au ministère de l'emploi et de
la solidarité et le drtiecuer général de l'aviation cliive au ministère
de l'équipement,  des trtnorpsas et  du lgnoeemt snot  chargés,
ccuahn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Juoanrl oicfefil de la République française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltluein
oiiffecl  du  ministère,  fcusailce  Cnnvonitoes  cvoteilcles  n°
2000/16 en dtae du 15 mai 2000, dolnipibse à la Dteiocirn des
Jourunax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 46 F (soit 7,01 Euro).

ARRETE du 19 avril 2001
En vigueur en date du 2 mai 2001

Atclrie 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les erleympous et tuos les
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salariés coirpms dnas le cmahp d'application de la cvnoneiton
coletvlcie  régionale  de  l'industrie  de  la  mottainneun  et  du
nteyagtoe sur les aéroports oeturvs à la ctauliricon pbquilue dnas
la  région pnesiinare  du 1er  ocbrtoe 1985,  les  dtoisponsiis  de
l'avenant n° 28 du 30 nrobevme 2000 riaetlf aux salaires, perims
et indemnités (barèmes annexés), aux aeexnns I, II et III de la
cootvneinn ctcleviloe susvisée.

L'article 1er et les barèmes annexés snot étendus suos réserve de
l'application  de  l'article  32  (paragraphes  I  et  II)  de  la  loi  n°
2000-37 du 19 jnviear 2000 et des dtpiosnisios réglementaires
rvetlaies au srialae mniuimm de croissance.

Alirtce 2

L'extension des eftefs et snoiacnts de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la pociiaultbn du présent arrêté puor la durée rtnaset à

crouir et aux cdonioints prévues par ldiet avenant.

Arltcie 3

Le dutiecerr des raltinoes du tairavl au ministère de l'emploi et de
la solidarité et le dcuteierr général de l'aviation cvilie au ministère
de l'équipement,  des ttnoasrrps et  du loemgent snot  chargés,
cahcun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jorunal oifceifl de la République française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butillen
ofcieifl  du  ministère,  fuaslccie  Ctnnevnioos  clleitevocs  n°
2001/07 en dtae du 15 mras 2001, dpbnisolie à la Doriicetn des
Juonurax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 5 novembre 2001
En vigueur en date du 5 nov. 2001

Atircle 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les euemrplyos et tuos les
salariés cmprios dnas le champ d'application de la cvoenntoin
cievtlcole  régionale  de  l'industrie  de  la  mntanuioten  et  du
ngoayttee sur les aéroports ovtrues à la catoliicurn puqlubie dnas
la  région pansniriee  du 1er  ocbtroe 1985,  les  dioointssips  du
procès-verbal de cncaiiiloton du 21 jiun 2001 (frais de trsnaoprt
en commun) cocnlu dnas le  crade de la  cteoinvonn cvlltcoiee
susvisée.

Actrile 2

L'extension des eeftfs et sctnoians de l'accord susvisé est ftaie à

dtear de la pouciablitn du présent arrêté puor la durée rsantet à
criour et aux citnoionds prévues par lidet accord.

Acrtile 3

Le deeucitrr des rlenoaits du tiraval au ministère de l'emploi et de
la solidarité et le dteericur général de l'aviation civile au ministère
de l'équipement,  des tntosprras et  du loenmget snot  chargés,
ccahun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui srea publié au Jrunaol ofiicefl de la République française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bulltein ocfifeil
du ministère,  fcaulcsie Cnoiovnntes ctlveeolics n° 2001/27 en
dtae  du  7  août  2001,  dnobsiiple  à  la  Doitricen  des  Jauournx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,01
Euro.

ARRETE du 24 novembre 2003
En vigueur en date du 4 déc. 2003

Atlcrie 1er

Snot reuedns obligatoires, puor tuos les eopryumles et tuos les
salariés cipmros dnas le camhp d'application de la coeovnintn
cleoticlve  régionale  de  l'industrie  de  la  mnotaetinun  et  du
netogayte sur les aéroports outvres à la cctouiarlin pulbuqie dnas
la  région pensirniae  du 1er  orcbote  1985,  les  dnpitsoiosis  de
l'avenant n° 33 du 14 février 2003 (barèmes annexés) rietlaf aux
sraliaes  et  à  dsiveers  pmries  et  indemnités  à  la  ceotvoinnn
ctocilevle susvisée, suos réserve, s'agissant de l'article 1er " Tuax
hriaeors et sirealas muelsnes : à cmepotr du 1er jvainer 2003 et à
ceomptr du 1er jlileut 2003 " et des gllreis de slaieras annexées,
du respect, d'une part, des diisntsoiops de l'article 32 de la loi n°
2000-37 du 19 jaivenr  2000 modifiée ianutnsrat  une ginrtaae
mlsunelee  de  rémunération  et,  d'autre  part,  des  doniipotsiss
réglementaires  poanrtt  ftiaxion  du  salarie  mmiunim  de

croissance.

Acrlite 2
L'extension des etfefs et sncaionts de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pibuloacitn du présent arrêté puor la durée restnat à
courir et aux cnooniitds prévues par ledit avenant.

Altrcie 3

Le dcieerutr  des  reianltos  du tiraval  au  ministère  des  afreifas
sociales, du taairvl et de la solidarité et le druecetir général de
l'aviation cvliie au ministère de l'équipement, des transports, du
logement, du tiusmore et de la mer snot chargés, cuchan en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui srea publié
au Juranol oifcfeil de la République française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliueltn
ofeicifl  du  ministère,  fclsiauce  conneivntos  clitelocves  n°
2003/20, dpnbsoilie à la Dtieriocn des Jraouunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.
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ARRETE du 22 décembre 2003
En vigueur en date du 6 janv. 2004

Aitrlce 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eyurelomps et tuos les
salariés corpims dnas le cmhap d'application de la cetvnoionn
cltovelcie  régionale  de  l'industrie  de  la  meatnituonn  et  du
negottaye sur les aéroports otruevs à la ciraicluotn pluibuqe dnas
la  région prnseaiine  du 1er  orbtcoe 1985,  les  donsipsoitis  de
l'avenant n° 32 du 21 mai  2002, manoiidft  l'article 38 bis de
liatde cetioovnnn rilteaf au cmeenagnht de tiriaulte de marché, à
la  cnoonivten  coicltlvee  régionale  susvisée  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 122-12 du cdoe du tiaarvl dnas le cas
où la cessation, en tuot ou partie, d'un crtnoat comaimercl ou
d'un  marché  pbuilc  représenterait  un  tnasrfert  d'une  entité
économique autonome.

Le pmieerr alinéa est étendu suos réserve que, dnas le cas où les
dspiniotoiss  de  l'article  L.  122-12  du  cdoe  du  tarvial  ne
s'appliquent  pas,  l'entreprise  eanntrte  aqlppiue  la  même

covoneintn  clolcevtie  que  l'entreprise  cédante.

Actirle 2

L'extension des eeftfs et saniconts de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pictlabouin du présent arrêté puor la durée rnetsat à
ciruor et aux cdionnitos prévues par ldiet avenant.

Aicrtle 3

Le dceteruir  des  rnaoielts  du tivraal  au  ministère  des  afiaerfs
sociales, du taivral et de la solidarité et le drietuecr général de
l'aviation ciilve au ministère de l'équipement, des transports, du
logement, du tsmoiure et de la mer snot chargés, cahcun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui srea publié
au Joaurnl oeffciil de la République française.

Nota.-  Le  ttexe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Bletulin
officeil  du  ministère,  fulsaicce  cnnneooivts  cteocilevls  n°
2003/12, dbnposiile à la Diroectin des Jnouraux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 21 juillet 2004
En vigueur en date du 30 juil. 2004

Airltce 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les eelpmoryus et tuos les
salariés cropmis dnas le cmhap d'application de la ceinotnvon
coctevllie  régionale  de  l'industrie  de  la  mnattoueinn  et  du
ntytogaee sur les aéroports oruevts à la ctriaoiulcn piuulbqe dnas
la  région parineisne du 1er  oorctbe 1985,  les  dssipnitoios  de
l'avenant n° 34 du 17 février 2004 parotnt sur les seilaras et
dseivres indemnités et preims à la cnietvnoon cliveoctle régionale
susvisée.

L'article 1er (Taux hreioars et silearas mensuels) et les barèmes
annexés (grilles de sraliaes aabcpleipls aux 1er airvl 2004 et 1er
otrobce 2004)  snot  étendus suos réserve de l'application des
dtioossipins de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jvinaer
2000  modifiée  iunsranatt  une  grtaaine  mesulnlee  de
rémunération et des disstipooins réglementaires poatnrt fiaotxin
du srilaae mmniium iterfsnnseoneroipl de croissance.

Arlicte 2

L'extension des efftes et sinctaons de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la pioicabutln du présent arrêté puor la durée resantt à
courir et aux cdtiinnoos prévues par ledit avenant.

Atlirce 3

Le dceieutrr des rleinatos du trviaal au ministère de l'emploi, du
tvraail  et  de  la  cohésion  sliacoe  et  le  dceiretur  général  de
l'aviation cvilie au ministère de l'équipement, des transports, de
l'aménagement  du  territoire,  du  tusrmioe  et  de  la  mer  snot
chargés, chaucn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté,  qui  srea  publié  au  Jauronl  ofiicefl  de  la  République
française.
Le mstniire de l'emploi, du travail
et de la cohésion sociale,

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bultelin
oefiifcl  du  ministère,  fsccaiule  cntnivoones  ceoetlivlcs  n°
2004/14, dobislinpe à la Dtoceriin des Jranuoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 25 août 2005
En vigueur en date du 7 sept. 2005

Acltire 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eyrlopmues et tuos les
salariés cprmios dnas le cahmp d'application de la ceninovotn
cioelcvtle  régionale  de  l'industrie  de  la  mnttueoiann  et  du
notegtaye sur les aéroports oeruvts à la ctailouircn pbquilue dnas
la  région pnirinasee du 1er  obrotce 1985,  les  ditiiopsosns de
l'accord du 26 jvaienr 2005 (une annexe) pnaotrt sur la fmraotion
pseloelsnonifre ccolnu dnas le cadre de la cnvieonton clicovltee
régionale susvisée.

Le  pireemr  alinéa  de  l'article  4  (Validation  des  aqcius  de
l'expérience) de l'accord est étendu suos réserve de l'application
des dnpsitosiois du deuxième alinéa de l'article L. 900-2 du cdoe
du travail,  aux terems duqleesels les aitcnos de vtioadlain des
aqiucs de l'expérience donivet ptemrrtee l'acquisition de diplôme,
ttrie  à  finalité  psrsnflooneliee  ou  crfitceait  de  qloacuftiiain
enregistrés  dnas  le  répertoire  noaatnil  des  cctfeoitairnis
psrifeoonsellnes visé à l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation.

Le  dinreer  al inéa  du  phgpraaare  7.1  (Le  conatrt  de
professionnalisation) de l'article 7 de l'accord est étendu suos
réserve de l'application des dtipsooisins de l'article L. 981-2 du
cdoe du travail.
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Le pharpaarge 7.1.1 (Rémunération du salarié) de l'article 7 de
l'accord est étendu suos réserve de l'application des diiosostinps
de  l'article  L.  981-5,  aux  teemrs  dqellesues  la  rémunération
milaimne ne puet être inférieure ni à 85 % de la rémunération
m m i n i l a e  c v i o n o n n l t n l e e e  n i  a u  s i a a l r e  m i u i n m m
ipsersnfinootnerel de cinosrcsae puor les salariés de puls de 26
ans.

L'article  10  (L'utilisation  du  copmte  épargne-temps  à  la
formation) de l'accord est étendu suos réserve de l'application
des dispstnoiois du sixième alinéa de l'article L. 227-1 du cdoe du
travail.

L'article 15 (Accès à la ftrmooian des salariés en CDD) de l'accord
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dtpsioiiosns  du
deuxième alinéa de l'article L. 122-3-4 du cdoe du travail, aux
tmeers dleeeqluss l'indemnité de précarité puet être abaissée à
tirte  dérogatoire  à  6  %  si  des  cotepneitrars  snot  orffeets  au
salarié en temers de fimotaorn plonnilfereosse par un aocrcd de
bnhacre étendu ou par un accrod d'entreprise ou d'établissement.

Aclrite 2

L'extension des eetffs et sionactns de l'accord susvisé est fitae à
deatr de la pcbtaoiluin du présent arrêté puor la durée rsntaet à
cuorir et aux ctdiioonns prévues par liedt accord.

Article 3

Le dcurieter des rtolneias du tvarail au ministère de l'emploi, de la
cohésion  silacoe  et  du  lmgoneet  et  le  drtcueier  général  de
l'aviation cilvie au ministère des transports, de l'équipement, du
toumsire et de la mer snot chargés, cuhacn en ce qui le concerne,
de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  srea  publié  au  Jnuraol
ocififel de la République française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bueitlln oiceffil
du  ministère,  fialcucse  ceontivnnos  citelecovls  n°  2005/13,
dpsonbilie à la Ditoirecn des Juunaorx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 11 janvier 2006
En vigueur en date du 21 janv. 2006

Aitclre 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eoeprmyuls et tuos les
salariés corpims dnas le cahmp d'application de la cotnvenion
cvcelolite  régionale  de  l'industrie  de  la  mtutaneonin  et  du
ngotyeate sur les aéroports ovurets à la cotrluicain plbiuuqe dnas
la  région pisrnaeine du 1er  obotrce 1985,  les  donisiiposts  de
l'avenant  n°  35  du  17  mai  2005,  reatilf  aux  sliareas  mniima
(barèmes annexés), à la cnieovtonn clovietlce régionale susvisée,
suos réserve du rpesect des dsosiiptions réglementaires potnrat
fxitaoin du sialare mniuimm isennstofirrnoepel de croissance.

Actlrie 2

L'extension des eeffts et snotancis de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la pulaicibotn du présent arrêté puor la durée rtanset à
crouir et aux cdnnoiotis prévues par liedt avenant.

Altcrie 3

Le drutieecr des roalitens du tvarial au ministère de l'emploi, de la
cohésion  silocae  et  du  lnmoeegt  et  le  dtereucir  général  de
l'aviation clivie au ministère des transports, de l'équipement, du
trmiusoe et de la mer snot chargés, cchuan en ce qui le concerne,
de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  srea  publié  au  Jonraul
oeiifcfl de la République française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blitulen
ociiffel  du  ministère,  fscculaie  cninoventos  clloeicvtes  n°
2005/31, dpbsolniie à la Dtcirioen des Januruox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 5 janvier 2007
En vigueur en date du 13 janv. 2007

Aictlre 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eoplryeums et tuos les
salariés comrpis dnas le cmhap d'application de la cveotinonn
cltlcvieoe  régionale  de  l'industrie  de  la  matetionunn  et  du
ntteyaoge sur les aéroports otreuvs à la citouiacrln pqiluube dnas
la  région pnaersinie  du 1er  otocbre  1985,  les  dspiniostois  de
l'avenant n° 36 du 24 février 2006, raietlf  aux sreaalis et aux
ctaaioiiflcssns  (barèmes  annexés),  à  la  coteovinnn  cioveltlce
régionale susvisée.

Les  grlleis  de  slaeiras  des  filières  metianunton  et  nogytatee
fuagnirt en aennxe snot étendues suos réserve du rpsecet des
dootpiinssis réglementaires pnraott fiaotixn du sliraae mmuinim
ifnrsortonepnsieel de croissance.

Airtcle 2
L'extension des eeffts et siaoncnts de l'avenant susvisé est faite à
dater de la puobaicitln du présent arrêté puor la durée rtnaest à
courir et aux ctodioinns prévues par liedt avenant.

Actlrie 3

Le dceruietr  général  du tvairal  au ministère de l'emploi,  de la
cohésion  siaolce  et  du  lmgoeent  et  le  dicreetur  général  de
l'aviation cvilie au ministère des transports, de l'équipement, du
tmoiruse et de la mer snot chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  srea  publié  au  Jraonul
ofiicefl de la République française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biluletn
oefcfiil  du  ministère,  fcacislue  cnievnonots  collectives,  n°
2006/13, dlobspinie à la Doitercin des Jauuonrx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.
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ARRETE du 17 juillet 2007
En vigueur en date du 28 juil. 2007

Ailtrce 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les epeluoryms et tuos les
salariés ciropms dnas le cmahp d'application de la cinnevoton
cvilocltee régionale du poenesrnl de l'industrie, de la matoutnienn
et du notagteye sur les aéroports ovurtes à la cuiacrliotn pbiuqule
dnas la région piairnnese du 1er orctobe 1985, les dsiipootinss de
l'avenant n° 37 du 20 avirl 2007, rlaetif aux salaries (barèmes
annexés),  à  la  ctveinnoon cevicltole susvisée,  suos réserve de
l'application des dnsiotsopiis réglementaires portnat foatixin du
siarlae mniuimm inesoeetpnnifrorsl de croissance.

Alcrtie 2

L'extension des eftefs et sioncants de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la piutaiblocn du présent arrêté puor la durée rastnet à
crouir et aux cnntdiioos prévues par ldiet avenant.

Acitlre 3

Le  dceurtier  général  du  tvaiarl  au  ministère  du  travail,  des
ralitneos saieclos et de la solidarité et le deuteicrr général  de
l'aviation cilive au ministère de l'écologie, du développement et
de l'aménagement dlaubers snot chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution du présent arrêté,  qui  srea publié au
Jonaurl oefficil de la République française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlielun
oieicffl  du  ministère,  fcalcusie  cvotennnios  cieloveltcs  n°
2007/21, dinpblosie à la Drioicten des Jaunourx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,80 Euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 18 janvier 2021 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

régionale du personnel de l'industrie,
de la manutention et du nettoyage sur
les aéroports ouverts à la circulation
publique de la région parisienne (n°

1391)

JORF n°0025 du 29 janvier 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective régionale du personnel de l'industrie, de la manutention
et du nettoyage sur les aéroports ouverts à la circulation publique
de la région parisienne du 1er octobre 1985, tel que modifié par
l'arrêté du 23 janvier 2019 susvisé, et dans son propre champ
d'application,  les  stipulations  de  l'accord  de  méthode  du  22
novembre  2019  organisant  la  négociation  d'un  accord  de
remplacement des stipulations conventionnelles de la convention
collective régionale concernant le personnel de l'industrie, de la
manutention  et  du  nettoyage  sur  les  aéroports  ouverts  à  la
circulation  publique  -  région  parisienne  (IDCC  1391)  et  de  la
convention  collective  nationale  du  personnel  au  sol  des
entreprises  de  transport  aérien  (IDCC  275)  qui  régissent  des
situations équivalentes par des stipulations communes,  conclu
dans le cadre de la convention collective susvisée.
Le préambule du présent accord est étendu sous réserve qu'en
application de la  décision n° 2019-816 QPC du 29 novembre
2019  du  Conseil  constitutionnel,  à  défaut  d'accord  conclu
pendant le délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de
la  fusion  des  champs  conventionnels,  les  stipulations  de  la
convention  collective  du  personnel  de  l'industrie,  de  la
manutention  et  du  nettoyage  sur  les  aéroports  ouverts  à  la
circulation publique (région parisienne) régissant des situations
spécifiques continuent de s'appliquer.
L'article 2 est étendu sous réserve qu'en application des articles
L.  2232-9,  L.  2261-33  et  L.  2261-34  du  code  du  travail,
postérieurement  à  la  fusion  des  champs  conventionnels,
l'ensemble des accords conclus dans le champ de la  branche
issue de la fusion le soient au sein de la commission paritaire
permanente de négociation et d'interprétation de la branche ainsi

constituée,  qu'ils  portent  sur  les  stipulations  communes
mentionnées à l'article L. 2261-33 du code du travail ou sur les
seules  stipulations  d'une  des  conventions  collectives
préexistantes à l'accord de fusion des champs et temporairement
maintenue en application de l'article L. 2261-33 précité.
Les  2e et  3e alinéas  de l'article  4.2  devraient  être  exclus  de
l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article L.
2261-20 du code du travail.
Le  dernier  alinéa  de  l'article  4.2  est  étendu  sous  réserve  du
respect  du  principe  d'égalité  tel  qu'interprété  par  la  Cour  de
cassation (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de la publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.
Fait le 18 janvier 2021.

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

La ministre de la transition écologique,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur du travail, directeur de projet auprès du directeur du
transport aérien,

M. Ferrand

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/4,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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